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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

APPEL CIVIL

2e Civ., 1 juillet 2021, n° 20-10.694, (B)

– Annulation –

 ■ Appel incident – Conclusions – Dispositif – Portée – Interprétation 
nouvelle par la Cour de cassation.

Il résulte des articles 542, 909 et 954 du code de procédure civile que lorsque l’intimé forme un appel incident et 
ne demande, dans le dispositif de ses conclusions, ni l’infirmation, ni l’annulation du jugement, la cour d’appel 
ne peut que déclarer irrecevables ces conclusions, l’appel incident n’étant pas valablement formé. L’application 
immédiate de cette règle de procédure, qui résulte de l’interprétation nouvelle d’une disposition au regard de la 
réforme de la procédure d’appel avec représentation obligatoire issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 
et qui n’a jamais été affirmée par la Cour de cassation antérieurement dans un arrêt publié, dans les instances 
introduites par une déclaration d’ appel antérieure à la date du 17 septembre 2020 (2e Civ., 17 septembre 
2020, pourvoi n° 18-23.626, Bull., (rejet)), aboutirait à priver les appelants du droit à un procès équitable. 
En conséquence, doit être annulée la décision qui infirme, sur le fondement des articles 909 et 954 du code de 
procédure civile, une ordonnance du conseiller de la mise en état ayant déclaré recevable un appel incident formé, 
dès lors que la déclaration d’appel était antérieure à l’arrêt du 17 septembre 2020.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 8 novembre 2019), un litige oppose les héritiers 
[U] sur le partage de la succession de leurs parents. 

 2. Par jugement du 6 avril 2018, un tribunal de grande instance a, notamment, dit 
n’y avoir lieu à rapport de donations déguisées ou de dons manuels au profit d’un ou 
plusieurs héritiers de [I] [U], ordonné l’ouverture des opérations de comptes, liquida-
tion et de partage de la succession de [I] [U], décédé le [Date décès 1] 2007, et désigné 
pour y procéder le président de la chambre des notaires, et rejeté les demandes plus 
amples ou contraires. 

 3. Par déclaration du 16 mai 2018, M. [F] [U] a relevé appel de cette décision sur 
l’ensemble des dispositions du jugement précité, sauf celles rejetant les demandes re-
conventionnelles présentées par M. [K] [U] et Mmes [B] et [Z] [U].

 4. Ces derniers ont, par conclusions notifiées le 8 novembre 2018, déclaré former 
appel incident et demandé la confirmation du jugement uniquement en ce qu’il a 
écarté les conclusions tardives déposées le 25 janvier 2018, dit n’y avoir lieu à rapport 
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de donations déguisées ou de dons manuels à leur profit et rejeté la demande indem-
nitaire de M. [F] [U].

 5.Par ordonnance du 15 mai 2019, le conseiller de la mise en état, saisi d’un incident 
par M. [F] [U], a déclaré recevable l’appel incident formé par les intimés et les de-
mandes formées dans leurs conclusions du 8 novembre 2018.

 6. M. [F] [U] a déféré cette ordonnance à la cour d’appel.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense 

 7. M. [F] [U] demande de dire que le pourvoi est irrecevable sur le fondement des 
articles 606 et 608 du code de procédure civile.

 8. Pour infirmer l’ordonnance déclarant recevable l’appel incident, l’arrêt dit que 
Mmes [Z] et [B] [U] et M. [K] [U] n’ont pas valablement formé appel incident dans le 
délai imparti à l’article 909 du code de procédure civile, apprécié au regard des dispo-
sitions de l’article 954 du même code, ce dont il résultait que les demandes tendant à 
la faire trancher sur les prétentions déjà soumises aux premiers juges qui avaient statué 
en réponse, étaient irrecevables.

 9. En privant Mmes [Z] et [B] [U] et M. [K] [U] de leur appel incident, la cour d’ap-
pel a tranché une partie du principal.

 10. Dès lors, le pourvoi est recevable.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 11. Mmes [Z] et [B] [U] et M. [K] [U] font grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance 
rendue le 5 mai 2019 par le magistrat chargé de la mise en état, dire que Mmes [Z] 
et [B] [U] et M. [K] [U], intimés sur l’appel principal de M. [F] [U], n’ont pas vala-
blement formé appel incident à l’encontre du jugement du 6 avril 2018 rendu par le 
tribunal de grande instance de Bergerac et dire que leurs demandes tendant à faire 
statuer la cour sur des prétentions déjà soumises aux premiers juges qui ont statué en 
réponse, et à l’égard desquelles ils n’ont pas valablement formé appel incident, sont 
irrecevables alors :

 « 1°/ que vaut demande de réformation du jugement, le dispositif des écritures d’une 
partie demandant à la cour d’appel de statuer à nouveau sur des demandes qui ont été 
rejetées par les premiers juges et de les accueillir ; qu’en jugeant que les intimés ne 
sollicitaient pas la réformation du jugement dans le dispositif de leurs écritures, tout 
en constatant qu’ils sollicitaient de la cour d’appel qu’elle « statue à nouveau sur les 
points suivants », ce dont il résultait que les consorts [U] demandaient la réformation 
du jugement sur ces demandes, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations, en violation des articles 954, 542 et 562 du code de procé-
dure civile ;

 2°/ que les juridictions ne peuvent, dans l’application, de règles de procédure, faire 
preuve d’un formalisme excessif susceptible de porter atteinte à l’équité de la procé-
dure ; qu’en exigeant que les intimés fassent explicitement figurer au dispositif de leurs 
conclusions les mots « infirmer » ou « réformer », quand ces derniers sollicitaient que 
la cour d’appel statue à nouveau sur plusieurs points, dans un sens contraire à la déci-
sion des premiers juges, la cour d’appel a fait montre d’un formalisme excessif portant 
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atteinte au droit d’accès à un juge et, partant, a violé l’article 6 § 1 de la Convention 
européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 542, 909 et 954 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 12. Il résulte des articles 542 et 954 du code de procédure civile que lorsque l’appelant 
ne demande dans le dispositif de ses conclusions, ni l’infirmation des chefs du dispositif 
du jugement dont il recherche l’anéantissement ni l’annulation du jugement, la cour 
d’appel ne peut que confirmer le jugement. Cependant, l’application immédiate de 
cette règle de procédure, qui a été affirmée par la Cour de cassation le 17 septembre 
2020 (2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626) pour la première fois dans 
un arrêt publié, dans les instances introduites par une déclaration d’appel antérieure 
à la date de cet arrêt, aboutirait à priver les appelants du droit à un procès équitable. 

 13. Rappelant que l’appel incident n’est pas différent de l’appel principal par sa na-
ture ou son objet, que les conclusions de l’appelant, qu’il soit principal ou incident, 
doivent déterminer l’objet du litige porté devant la cour d’appel, que l’étendue des 
prétentions dont est saisie la cour d’appel étant déterminée dans les conditions fixées 
par l’article 954 du code de procédure civile, le respect de la diligence impartie par 
l’article 909 du code de procédure civile est nécessairement apprécié en considération 
des prescriptions de cet article 954, l’arrêt retient que les conclusions des intimés ne 
comportant aucune prétention tendant à l’infirmation ou à la réformation du juge-
ment attaqué, ne constituaient pas un appel incident valable, quelle que soit, par ail-
leurs, la recevabilité en la forme de leurs conclusions d’intimés.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a donné une portée aux articles 542 et 954 du 
code de procédure civile qui, pour être conforme à l’état du droit applicable depuis 
le 17 septembre 2020, n’était pas prévisible pour les parties à la date à laquelle il a été 
relevé appel, soit le 16 mai 2018, une telle portée résultant de l’interprétation nouvelle 
de dispositions au regard de la réforme de la procédure d’appel avec représentation 
obligatoire issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’application de cette règle de 
procédure dans l’instance en cours aboutissant à priver M. [U] d’un procès équitable 
au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 novembre 2019, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Maunand - Avocat général : M. Apari-
si - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 

Articles 542, 909 et 954 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626, Bull., (rejet).

2e Civ., 1 juillet 2021, n° 20-14.449, (B)

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Cas – Procédures fondées sur l’article 905 du code de 
procédure civile – Conclusions – Signification – Délai.

Il résulte de la combinaison des articles 905, 905-2 et 911 du code de procédure civile que lorsque l’appel relève 
de plein droit d’une instruction à bref délai, l’appelant, qui a remis au greffe ses conclusions dans le délai imparti 
et avant que l’intimé ne constitue avocat, dispose d’un délai de deux mois suivant l’avis de fixation de l’affaire 
à bref délai pour notifier ses conclusions à l’intimé ou à l’avocat que celui-ci a constitué entre-temps.

 ■ Acte d’appel – Caducité – Application – Appelant – Conclusions – 
Signification aux parties n’ayant pas constitué avocat – Délai – 
Détermination – Procédures fondées sur l’article 905 du code de 
procédure civile.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 janvier 2020), par acte du 28 mai 2019, M. [A] a re-
levé appel du jugement d’un juge de l’exécution, dans une affaire l’opposant à l’Agent 
judiciaire de l’État, puis remis au greffe ses conclusions le 11 juillet 2019, avant que 
l’affaire ne fasse l’objet d’un avis de fixation à bref délai, le 3 septembre 2019.

 2. Par une ordonnance du 19 septembre 2019, le magistrat désigné par le premier 
président de la cour d’appel a constaté la caducité de la déclaration d’appel, faute pour 
l’appelant d’avoir notifié ses conclusions à l’intimé dans le délai prévu par l’article 911 
du code de procédure civile.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [A] fait grief à l’arrêt de constater à la date du 12 août 2019 la caducité de sa 
déclaration d’appel et de prononcer cette caducité, alors « que dans le cadre d’une 
procédure à bref délai applicable s’agissant de l’appel d’une décision du juge de l’exé-
cution, l’appelant dispose d’un délai d’un mois courant à compter de l’avis de fixation 
de l’affaire pour remettre ses conclusions au greffe, puis d’un délai d’un mois supplé-
mentaire pour signifier ses conclusions aux parties qui n’ont pas constitué avocat  ; 
qu’en considérant que le délai d’un mois ouvert à l’appelant pour signifier ses conclu-
sions à l’intimé n’ayant pas constitué avocat aurait expiré un mois après la remise par 
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l’exposant de ses conclusions au greffe, peu important que l’avis de fixation eut été 
adressé postérieurement à la remise par ledit exposant de ses conclusions au greffe, la 
cour d’appel a violé les articles 911, 905-2 du code de procédure civile et R. 121-20 
du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 905, 905-2 et 911 du code de procédure civile :

 4. Il résulte de la combinaison de ces textes que lorsque l’appel relève de plein droit 
d’une instruction à bref délai, l’appelant, qui a remis au greffe ses conclusions dans le 
délai imparti et avant que l’intimé ne constitue avocat, dispose d’un délai de deux mois 
suivant l’avis de fixation de l’affaire à bref délai pour notifier ses conclusions à l’intimé 
ou à l’avocat que celui-ci a constitué entre-temps.

 5. Pour confirmer l’ordonnance de caducité de la déclaration d’appel, l’arrêt retient 
que le délai d’un mois ouvert à l’appelant pour signifier ses conclusions à l’intimé 
n’ayant pas constitué avocat expirait le 12 août 2019, soit un mois après la remise au 
greffe de ses premières conclusions le 11 juillet 2019, peu important que l’avis de fixa-
tion ait été adressé postérieurement à cette dernière date.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16  janvier 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. de Leiris - Avocat général  : M. Apari-
si - Avocat(s)  : SCP Thouin-Palat et Boucard  ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et 
associés -

Textes visés : 
Articles 905, 905-2 et 911 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 27 juin 2013, pourvoi n° 12-20.529, Bull. 2013, II, n° 140 (cassation) ; 2e Civ., 25 mars 
2021, pourvoi n° 19-20.636, Bull., (rejet).

2e Civ., 1 juillet 2021, n° 20-14.284, (B)

– Cassation partiellement sans renvoi –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Procédures fondées 
sur l’article 905 du code de procédure civile – Appel incident – 
Conclusions tardives de l’appelant principal sur appel incident – 
Sanction – Détermination – Portée.
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L’appel relatif à une décision du juge de l’exécution étant, de plein droit, instruit à bref délai, il résulte des 
articles 905-2, alinéa 1, et 911 du code de procédure civile, que le délai d’un mois imparti à l’intimé pour 
conclure et former le cas échéant un appel incident court de plein droit dès la notification des conclusions de 
l’appelant, puis la notification de ces conclusions comportant un appel incident fait courir le délai d’un mois 
imparti à l’intimé à cet appel incident pour remettre ses conclusions. Il en résulte que les conclusions tardives de 
l’appelant, intimé à un appel incident, sont irrecevables en tant qu’elles ne développent pas son appel principal.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 19 décembre 2019), un jugement du 1er juillet 2010 
rendu au profit de [E] [V] et confirmé en appel, a condamné M. et Mme [P] à sup-
primer des vues illicitement constituées depuis leur terrasse, sous une astreinte courant 
par jour de retard. [E] [V] a saisi un juge de l’exécution d’une demande de liquidation 
de cette astreinte puis, après son décès, survenu le [Date décès 1] 2013, l’affaire, enre-
gistrée sous le numéro RG 13/11638, a été radiée.

 2. Par un acte du 31 mai 2017, les héritières du défunt, Mmes [K] et [R] [V], cette 
dernière, mineure, représentée par sa mère Mme [A], ont assigné M. et Mme [P] à cette 
même fin de liquidation, l’affaire ayant été enregistrée sous le numéro RG 17/09307.

Par un jugement du 10 avril 2018, le juge de l’exécution a rejeté les incidents de M. et 
Mme [P] tendant au constat de la péremption des deux instances et déclaré irrecevable 
comme prescrite la demande de Mme [K] [V] et de Mme [A], es qualités.

 3. Ces dernières ont relevé appel de ce jugement en ce qu’il avait déclaré irrecevable 
comme prescrite leur demande en liquidation de l’astreinte.

Le 27 juillet 2018, M. et Mme [P] ont notifié aux appelantes leurs conclusions d’in-
timé, comportant un appel incident tendant à l’infirmation du jugement en ce qu’il 
avait rejeté leur demande tendant au constat de la péremption des deux instances.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la deuxième branche de 
ce moyen, qui est irrecevable, et sa troisième branche, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. M. et Mme [P] font grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la pres-
cription de l’action de Mme [R] [V], de déclarer celle-ci recevable en son action et, 
en conséquence, de les condamner solidairement à payer à cette dernière la somme 
de 26 415 euros au titre de la liquidation de l’astreinte prononcée par jugement du 
1er juillet 2010, pour la période du 1er août 2010 au 8 octobre 2018, alors « que la sus-
pension de la prescription dont bénéficie un mineur n’est pas applicable aux actions 
en paiement de tout ce qui est payable par années ou à des termes périodiques plus 
courts ; qu’il en résulte que l’action en liquidation d’une astreinte prononcée par jour 
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de retard ne peut être suspendue pendant la minorité de son auteur ; qu’en décidant 
néanmoins que l’action en liquidation de l’astreinte, prononcée à l’encontre de M. et 
Mme [P], de 100 euros par jour de retard, avait été suspendue à l’égard de Mme [K] 
(lire [R]) [V] pendant sa minorité, la cour d’appel a violé l’article 2235 du code civil, 
ensemble l’article 2224 dudit code. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 2235 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008, la prescription ne court pas ou est suspendue contre les mineurs non 
émancipés et les majeurs en tutelle, sauf pour les actions en paiement ou en répétition 
des salaires, arrérages de rente, pensions alimentaires, loyers, fermages, charges locatives, 
intérêts des sommes prêtées et, généralement, les actions en paiement de tout ce qui 
est payable par années ou à des termes périodiques plus courts.

 7. La condamnation, assortie d’une astreinte, prononcée par un juge ne fait pas naître 
une action en paiement de sommes payables par années ou à des termes périodiques 
plus courts, mais confère à son bénéficiaire une action en liquidation de cette astreinte, 
à l’issue de laquelle celui-ci est susceptible de disposer d’une créance de somme 
d’argent. Il en résulte que cette action en liquidation n’entre pas dans le champ de 
l’exception apportée par l’article 2235 code civil au principe selon lequel la prescrip-
tion ne court pas ou est suspendue contre les mineurs non émancipés et les majeurs 
en tutelle.

 8. Par conséquent, le moyen, qui manque en droit, ne peut être accueilli.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 9. M. et Mme [P] font grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir qu’il ont sou-
levée à l’encontre des conclusions notifiées par Mmes [V] le 23 octobre 2018 et, en 
conséquence, de rejeter la demande tendant à voir ordonner la jonction des instances 
et constater leur péremption, de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription 
de l’action de Mme  [R] [V], de déclarer celle-ci recevable en son action et de les 
condamner solidairement à payer à Mme [R] [V] la somme de 26 415 euros au titre 
de la liquidation de l’astreinte prononcée par jugement du 1er juillet 2010, pour la pé-
riode du 1er août 2010 au 8 octobre 2018, alors « qu’il résulte de l’article R. 121-20 du 
code des procédures civiles d’exécution que la procédure d’appel des décisions du juge 
de l’exécution est soumise de plein droit aux dispositions de l’article 905 du code de 
procédure civile, nonobstant l’absence d’avis de fixation à bref délai ; qu’en application 
de l’article 905-2, alinéa 3, du code de procédure civile, l’intimé à un appel incident 
dispose, à peine d’irrecevabilité, d’un délai d’un mois à compter de la notification de 
l’appel incident pour remettre ses conclusions au greffe ; que ce délai commence à 
courir même en l’absence d’avis de fixation à bref délai ; qu’en décidant néanmoins, 
pour déclarer recevables des conclusions d’intimé à un appel incident déposées plus 
d’un mois après la notification de l’appel incident, que les conclusions échangées avant 
l’avis de fixation n’étaient pas soumises aux délais fixés à l’article 905-2 du code de 
procédure civile, et ce bien que l’appelant ait déposé ses conclusions sans attendre l’avis 
de fixation, faisant ainsi courir les délais prévus à l’article précité, la cour d’appel a violé 
les articles 905 et 905-2 du code de procédure civile ainsi que l’article R. 121-20 du 
code des procédures civiles d’exécution. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles R. 121-20, alinéa 2, du code des procédures civiles d’exécution et 905-2 
et 911 du code de procédure civile, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-891 
du 6 mai 2017 :

 10. Il résulte, d’abord, du premier de ces textes que lorsque l’appel est relatif à une 
décision du juge de l’exécution, sauf autorisation d’assigner à jour fixe, l’instruction à 
bref délai s’applique de plein droit, même en l’absence d’ordonnance de fixation en 
ce sens.

 11. Il résulte, ensuite, des articles 905-2, alinéa 1er, et 911 susvisés, qu’à peine de ca-
ducité de la déclaration d’appel, l’appelant doit, au plus tard dans le délai d’un mois 
à compter de la réception de l’avis de fixation de l’affaire à bref délai, remettre ses 
conclusions au greffe et les notifier à l’avocat de l’intimé.

 12. Par conséquent, en application de l’article 905-2, alinéas 2 et 3, susvisé lorsqu’il 
est relevé appel d’une décision du juge de l’exécution, le délai d’un mois imparti à 
l’intimé pour conclure et former, le cas échéant, un appel incident court de plein droit 
dès la notification des conclusions de l’appelant, puis la notification de ces conclusions 
comportant un appel incident fait courir le délai d’un mois imparti à l’intimé à cet 
appel incident pour remettre ses conclusions, de sorte que les conclusions tardives de 
l’appelant, intimé à un appel incident, sont irrecevables en tant qu’elles ne développent 
pas son appel principal.

 13. Pour rejeter la fin de non-recevoir soulevée par les intimés à l’encontre des conclu-
sions notifiées par Mmes [V] le 23 octobre 2018, l’arrêt retient que les délais fixés par 
l’article 905-2 du code de procédure civile forment un ensemble indissociable dont 
le point de départ, quelle que soit la nature de l’instance, est fixé par l’avis de fixation 
adressé par la cour d’appel, qu’en l’espèce l’avis de fixation ayant été adressé le 12 mars 
2019, l’ensemble des échanges antérieurs notifiés entre les parties ne relèvent pas des 
dispositions spécifiques de l’article 905-2, qui ne peut dès lors fonder aucune fin de 
non-recevoir à leur encontre.

 14. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que les conclusions de Mmes [V] n’avaient 
pas été remises et notifiées dans le mois suivant la notification par M. et Mme [P] de 
leurs conclusions comportant appel incident, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 17. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 12 et 14, que doivent être déclarées 
irrecevables les conclusions de Mmes [V] du 23 octobre 2018 en tant qu’elles ne dé-
veloppent pas leur appel principal.

 18. En revanche, la cassation du chef de l’arrêt ayant rejeté la fin de non-recevoir sou-
levée par M. et Mme [P] se limite à ce chef, sans s’étendre aux dispositions de l’arrêt 
ayant confirmé, au terme de motifs non affectés par la cassation, le jugement qui avait 
ordonné la jonction des instances et constaté leur péremption au profit de Mmes [V].
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a rejeté la fin de non-recevoir 
soulevée par M.  [W] [P] et Mme  [E] [E] épouse [P] à l’encontre des conclusions 
d’appelant notifiées le 23 octobre 2018, l’arrêt rendu le 19 décembre 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE IRRECEVABLES les conclusions de Mmes [V] du 23 octobre 2018 en 
tant qu’elles ne développent pas leur appel principal.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Article 2235 du code civil ; articles 905-2, alinéa 1, et 911 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 14 juin 2005, pourvoi n° 01-11.741, Bull. 2005, I, n° 260 (cassation). 2e Civ., 22 octobre 
2020, pourvoi n°  18-25.769, Bull. (cassation partielle)  ; 3e Civ., 2  juin 2016, pourvoi n°  15-
12.834, Bull. 2016, III, n° 70 (cassation).

2e Civ., 1 juillet 2021, n° 19-10.668, (B)

– Rejet –

 ■ Recevabilité – Conditions – Acquittement du droit de timbre 
prévu pour l’indemnisation des avoués – Défaut – Décision 
d’irrecevabilité – Erreur – Demande de rapport – Exclusion – Cas – 
Parties convoquées ou citées à comparaître.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 octobre 2018), la société Crédit loge-
ment a fait assigner M. et Mme [W] devant un tribunal de grande instance aux fins de 
les voir condamner au paiement d’une somme qu’elle avait réglée en sa qualité de cau-
tion. Un jugement a fait droit à la demande et M. et Mme [W] en ont interjeté appel.

 Recevabilité du pourvoi examinée d’office, après avis donné aux parties en applica-
tion de l’article 1015 du code de procédure civile.

 2. Il résulte des articles 963 et 964 du code de procédure civile qu’ en cas d’irreceva-
bilité de l’appel prononcée en application de l’article 963 précité, c’est seulement si la 
décision a été prise sans que les parties aient été convoquées ou citées à comparaître 
à l’ audience à l’issue de laquelle le juge a statué, qu’elle peut être rapportée dans les 
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conditions prévues par l’article 964 du même code, de sorte que, dans ce cas, le recours 
ne peut être exercé sans que la demande de rapport ait été préalablement formée.

 3. M. et Mme [W] ayant été convoqués à l’audience de la cour d’appel qui a déclaré 
leur appel irrecevable à défaut d’acquittement du droit prévu par l’article 963 précité, 
leur pourvoi est, dès lors, recevable.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen 

 4. M. et Mme [W] font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable leur appel et de les 
condamner in solidum à payer à la SA Crédit logement la somme de 1 000 euros au 
titre de l’article 700 du code de procédure civile ainsi qu’aux dépens d’appel alors que 
« la cour d’appel, se prononçant sur la recevabilité de l’appel, soulevée d’office a relevé, 
pour juger irrecevable l’appel, que M. et Mme [W] ne se sont pas acquittés du droit 
prévu à l’article 1635 bis P du code général des impôts ; qu’en statuant ainsi, sans avoir 
invité les exposants à s’expliquer sur le défaut de justification du paiement du droit 
prévu à l’article 1635 bis P du code général des impôts alors qu’il ne ressort pas des 
productions et du dossier de la procédure qu’un avis a préalablement été adressé par 
le greffe à l’avocat de M. et Mme [W] en vue de cette justification, la cour d’appel 
a violé l’article 16 du code de procédure civile, ensemble les articles 963 du même 
code et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 5. En application de l’article 16 du code de procédure civile, la fin de non-recevoir 
tirée du défaut de justification du paiement du droit prévu par l’article 1635 bis P du 
code général des impôts ne peut être retenue sans que la partie concernée ait été in-
vitée à s’en expliquer ou, qu’à tout le moins, un avis d’avoir à justifier de ce paiement 
lui ait été préalablement adressé par le greffe. 

 6. Il ressort des productions en défense que le greffe de la cour d’appel a, le 16 juillet 
2018, invité les appelants à justifier de l’acquittement du droit prévu à l’article 1635 bis 
P du code général des impôts, à peine d’irrecevabilité de l’appel.

 7. Dès lors, c’est sans encourir le grief du moyen que la cour d’appel, après des débats 
qui se sont tenus le 4 septembre 2018, relevant que M. et Mme [W] n’ont pas acquitté 
le droit prévu à l’article 1635 bis P précité, a déclaré l’appel irrecevable.

 8. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Gaillardot - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Matuchansky, Poupot 
et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 964 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 28 septembre 2017, pourvoi n° 16-18.166, Bull. 2017, II, n° 183 (irrecevabilité).

ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 8 juillet 2021, n° 20-10.575, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Assurance de biens – Valeur de la chose assurée – 
Fixation – Eléments pris en considération – Valeur de la chose – 
Moment – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 121-1 du code des assurances, selon lequel l’assurance relative aux biens est un contrat 
d’indemnité, que l’indemnité doit être fixée en fonction de la valeur de la chose assurée au jour du sinistre.

Viole ce texte la cour d’appel qui, pour indemniser un assuré du vol de pièces d’or, convertit le montant de leurs 
factures d’achat établies en monnaie turque selon le taux de change de l’euro au jour de sa décision, alors qu’elle 
devait appliquer le taux en vigueur au jour du sinistre.

 ■ Indemnité – Montant – Fixation – Eléments pris en considération – 
Valeur de la chose – Moment – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 26 septembre 2019), M. et Mme [U] sont propriétaires 
d’une maison d’habitation dans laquelle a été perpétré le vol avec effraction, d’une 
somme d’argent, de tapis et de pièces d’or qu’ils avaient achetées en Turquie.

 2. Ils ont déclaré le sinistre à leur assureur, la société Axa France Iard (l’assureur), qui, 
après avoir organisé une expertise amiable, a refusé de garantir le vol de ces biens et 
espèces.

 3. M. et Mme [U] ont alors assigné l’assureur afin d’obtenir le paiement, notamment, 
d’une indemnité au titre du vol des pièces d’or.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. M. et Mme [U] font grief à l’arrêt de condamner l’assureur à leur payer la seule 
somme de 14 832,11 euros au titre de l’indemnisation du vol des pièces d’or turques, 
alors « que dans les assurances relatives aux biens, la valeur du bien à prendre en compte 
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pour fixer l’indemnité due par l’assureur à l’assuré est celle de ce bien au moment du 
sinistre ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a considéré que l’assureur devait indemniser 
M. et Mme [U] au titre du vol de pièces d’or leur appartenant ; que l’expert missionné 
par l’assureur avait évalué ces pièces d’or à la somme de 42 501 euros, les époux [U] 
parvenant quant à eux à une somme de 46 466 euros, les évaluations concurrentes 
ayant été effectuées l’une comme l’autre à la date du sinistre ; que, pour procéder à 
l’évaluation de l’indemnité d’assurance, la cour d’appel a calculé la contre-valeur en 
euro des pièces d’or dérobées en se fondant sur la valeur de conversion euro / livre 
turque « au jour de la décision », soit 1 livre turque pour 0,156131 euro ; qu’en se 
prononçant par référence à la valeur du dommage au jour de la décision et non au jour 
du sinistre, la cour d’appel a violé l’article L. 121-1 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 121-1 du code des assurances :

 5. Selon ce texte, l’assurance relative aux biens est un contrat d’indemnité et l’indem-
nité due par l’assureur à l’assuré ne peut pas dépasser le montant de la valeur de la 
chose assurée au moment du sinistre.

 6. L’arrêt, après avoir relevé que les factures d’achat des pièces d’or produites par M. et 
Mme [U] étaient libellées en turc et traduites en français, retient que, « compte tenu 
de leur valeur en euro (0,156131) calculée au jour de la décision et du plafond de 
garantie contractuelle », l’assureur sera condamné à payer à M. et Mme [U] la somme 
de 14 932,11 euros de ce chef.

 7. En statuant ainsi, alors que l’indemnité devant être fixée en fonction de la valeur de 
la chose assurée au jour du sinistre, elle ne pouvait convertir le montant des factures 
établies en monnaie turque selon le taux de change en euro au jour de sa décision, et 
qu’elle devait appliquer le taux en vigueur au jour du sinistre, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Axa France 
Iard à payer à M. et Mme [U] la somme de 14 932,11 euros pour l’indemnisation 
des pièces d’or volées, l’arrêt rendu le 26 septembre 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 121-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 11 septembre 2008, pourvoi n° 07-15.171, Bull. 2008, II, n° 190 (cassation partielle).



28

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

2e Civ., 8 juillet 2021, n° 19-25.552, (B)

– Rejet –

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Définition – 
Empire alcoolique du conducteur du véhicule.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 7 août 2019), le 3 juillet 2014, [A] [S] est décédé à la suite 
d’un accident de la circulation survenu alors qu’il conduisait un véhicule assuré par 
son épouse, Mme [S], auprès de la Société anonyme de défense et d’assurance (l’assu-
reur), en vertu d’un contrat souscrit le 21 décembre 2012.

 2. N’ayant pas été indemnisée par l’assureur, Mme [S] a assigné ce dernier afin d’obte-
nir notamment le remboursement de la valeur du véhicule et le paiement de sommes 
au titre de la garantie corporelle conducteur.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses deux dernières branches, qui sont préalables

 Enoncé du moyen

 4. Mme [S] fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant à la condam-
nation de son assureur à lui verser les sommes de 13 000 euros au titre du rembour-
sement de la valeur du véhicule, de 300 000 euros au titre de l’assurance corporelle 
conducteur, de 25 000 euros au titre du capital-décès et de 5 000 euros au titre de la 
résistance abusive, alors :

 « 4°/ que la Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que le 
juge national est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contrac-
tuelle dès qu’il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet et que, 
lorsqu’il considère une telle clause comme étant abusive, il ne l’applique pas, sauf si le 
consommateur s’y oppose (CJCE, arrêt du 4 juin 2009, Pannon, C-243/08) ; qu’en 
s’abstenant de rechercher si les clauses d’exclusion de garantie opposées par l’assureur 
à Mme [S], en vertu desquelles « ne sont pas garantis les accidents survenus alors que 
l’assuré conduisait sous l’empire d’un état alcoolique », peu important que l’alcoolé-
mie du conducteur ait, ou non, eu d’influence sur la réalisation du sinistre n’étaient pas 
abusives, la cour d’appel a violé l’article L. 132-1 du code de la consommation, devenu 
L. 212-1 du même code en vertu de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ;

 5°/ que la Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que le 
juge national est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contrac-
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tuelle dès qu’il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet et que, 
lorsqu’il considère une telle clause comme étant abusive, il ne l’applique pas, sauf si le 
consommateur s’y oppose (CJCE, arrêt du 4 juin 2009, Pannon, C-243/ 08) ; que dans 
les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs, 
sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du 
non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et 
obligations des parties au contrat ; que crée un tel déséquilibre significatif au détriment 
du consommateur assuré, et est à ce titre abusif, la clause d’un contrat d’assurance ex-
cluant de la garantie les dommages occasionnés au véhicule assuré, s’il est établi que le 
conducteur se trouvait lors du sinistre sous l’empire d’un état alcoolique, alors même 
que l’accident est sans relation avec cet état ; qu’en faisant pourtant application d’une 
telle clause, stipulée au contrat d’assurance, la cour d’appel a violé l’article L. 132-1 du 
code de la consommation, devenu L. 212-1 du même code en vertu de l’ordonnance 
n° 2016-301 du 14 mars 2016. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article L. 132-1, alinéa 1er, devenu L. 212-1, alinéa 1er, du code de 
la consommation, dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels 
ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, 
au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties au contrat.

Selon l’alinéa 7 du même article, devenu l’alinéa 3 de l’article L. 212-1, l’appréciation 
du caractère abusif des clauses, au sens du premier alinéa, ne porte pas sur la définition 
de l’objet principal du contrat pour autant que les clauses soient rédigées de façon 
claire et compréhensible.

 6. Il résulte des énonciations de l’arrêt que les clauses litigieuses du contrat souscrit 
par Mme [S] excluent de la garantie du conducteur et de la garantie des dommages 
subis par le véhicule assuré les sinistres survenus lorsque le conducteur se trouvait sous 
l’empire d’un état alcoolique.

 7. Ces clauses, en ce qu’elles délimitent le risque assuré et l’engagement de l’assu-
reur, définissent l’objet principal du contrat. Rédigées de façon claire et compréhen-
sible, elles échappent en conséquence à l’appréciation du caractère abusif des clauses 
contractuelles, au sens de l’article L. 132-1, alinéa 7, devenu L. 212-1, alinéa 3, du 
code de la consommation, de sorte que la cour d’appel n’avait pas à procéder à une 
recherche inopérante.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. Mme [S] fait le même grief à l’arrêt, alors « que les juges ne peuvent se fonder 
exclusivement sur une expertise non contradictoire ; qu’en se fondant exclusivement 
sur les conclusions de l’analyse de sang établie non contradictoirement pour conclure 
que M. [S] se trouvait sous l’empire d’un état alcoolique au sens de l’article L. 234-1 
du code de la route, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 10. Selon l’article L. 3354-1 du code de la santé publique, les officiers et agents de 
police judiciaire, en cas d’accident mortel de la circulation, doivent obligatoirement 
faire procéder sur l’auteur présumé et le cas échéant sur la victime aux vérifications 
prévues à l’article L. 234-1 du code de la route relatives à la conduite sous l’empire 
d’un état alcoolique.

 11. Aux termes de l’article R. 234-3 du code de la route, les vérifications médicales, 
cliniques et biologiques opérées en application des articles L. 234-4, L. 234-5 et L. 
234-9 et destinées à établir la preuve de l’état alcoolique sont effectuées dans les 
conditions prévues au chapitre IV du titre V du livre III de la troisième partie du code 
de la santé publique.

 12. Les articles R. 3354-1 et suivants du code de la santé publique assortissent cette 
procédure de vérification d’un ensemble de garanties qui comportent un examen 
clinique médical avec prise de sang, une analyse du sang et l’interprétation médicale 
des résultats recueillis.

En cas de décès de l’intéressé, le prélèvement de sang et l’examen du corps sont ef-
fectués soit par un médecin légiste, au cours de l’autopsie judiciaire, soit par un mé-
decin ou, à défaut, par un interne ou par un étudiant en médecine autorisé à exercer 
la médecine à titre de remplaçant, requis à cet effet par l’officier ou agent de police 
judiciaire, lequel assiste au prélèvement sanguin.

En outre, les méthodes particulières de prélèvement et de conservation du sang ainsi 
que les techniques de recherche et de dosage d’alcool dans le sang sont prescrites par 
un arrêté du ministre chargé de la santé. Ces textes fixent, notamment, les modalités du 
prélèvement sanguin assurant la possibilité de solliciter une analyse de contrôle réalisée 
par un autre expert et, le cas échéant, le recueil de l’avis d’un troisième expert.

 13. Ce dispositif législatif et réglementaire instaure un mode d’établissement de l’état 
alcoolique mis en oeuvre d’office par l’autorité publique.

 14. En conséquence, c’est sans méconnaître le principe de la contradiction que la cour 
d’appel, pour apprécier si la preuve était rapportée de l’état alcoolique du conducteur 
au moment de l’accident, s’est fondée sur les seuls résultats obtenus à la suite de cette 
procédure de vérification, dès lors qu’ils avaient été régulièrement versés aux débats et 
soumis à la libre discussion des parties.

 15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 132-1, alinéa 7, devenu L. 212-1, alinéa 3, du code de la consommation ; article 16 du 
code de procédure civile ; article L. 234-1 du code de la route ; article L. 3354-1 du code de la 
santé publique.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 4 juillet 2019, pourvoi, n° 18-10.077, Bull. 2019, (rejet). Ch. mixte., 28 septembre 2012, 
pourvoi n° 11-18.710, Ch. mixte, Bull. 2012, n° 2 (rejet).

ASTREINTE (loi du 9 juillet 1991)

2e Civ., 1 juillet 2021, n° 20-14.284, (B)

– Cassation partiellement sans renvoi –

 ■ Condamnation – Nature de l’astreinte – Créance non périodique.

Selon l’article 2235 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, la pres-
cription ne court pas ou est suspendue contre les mineurs non émancipés et les majeurs en tutelle, sauf pour 
les actions en paiement ou en répétition des salaires, arrérages de rente, pensions alimentaires, loyers, fermages, 
charges locatives, intérêts des sommes prêtées et, généralement, les actions en paiement de tout ce qui est payable 
par années ou à des termes périodiques plus courts.

La condamnation, assortie d’une astreinte, prononcée par un juge ne fait pas naître une action en paiement de 
sommes payables par années ou à des termes périodiques plus courts, mais confère à son bénéficiaire une action 
en liquidation de cette astreinte, à l’issue de laquelle celui-ci est susceptible de disposer d’une créance de somme 
d’argent. Il en résulte que cette action en liquidation n’entre pas dans le champ de l’exception apportée par l’ar-
ticle 2235 du code civil au principe selon lequel la prescription ne court pas ou est suspendue contre les mineurs 
non émancipés et les majeurs en tutelle.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 19 décembre 2019), un jugement du 1er juillet 2010 
rendu au profit de [E] [V] et confirmé en appel, a condamné M. et Mme [P] à sup-
primer des vues illicitement constituées depuis leur terrasse, sous une astreinte courant 
par jour de retard. [E] [V] a saisi un juge de l’exécution d’une demande de liquidation 
de cette astreinte puis, après son décès, survenu le [Date décès 1] 2013, l’affaire, enre-
gistrée sous le numéro RG 13/11638, a été radiée.

 2. Par un acte du 31 mai 2017, les héritières du défunt, Mmes [K] et [R] [V], cette 
dernière, mineure, représentée par sa mère Mme [A], ont assigné M. et Mme [P] à cette 
même fin de liquidation, l’affaire ayant été enregistrée sous le numéro RG 17/09307.

Par un jugement du 10 avril 2018, le juge de l’exécution a rejeté les incidents de M. et 
Mme [P] tendant au constat de la péremption des deux instances et déclaré irrecevable 
comme prescrite la demande de Mme [K] [V] et de Mme [A], es qualités.

 3. Ces dernières ont relevé appel de ce jugement en ce qu’il avait déclaré irrecevable 
comme prescrite leur demande en liquidation de l’astreinte.

Le 27 juillet 2018, M. et Mme [P] ont notifié aux appelantes leurs conclusions d’in-
timé, comportant un appel incident tendant à l’infirmation du jugement en ce qu’il 
avait rejeté leur demande tendant au constat de la péremption des deux instances.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la deuxième branche de 
ce moyen, qui est irrecevable, et sa troisième branche, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. M. et Mme [P] font grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la pres-
cription de l’action de Mme [R] [V], de déclarer celle-ci recevable en son action et, 
en conséquence, de les condamner solidairement à payer à cette dernière la somme 
de 26 415 euros au titre de la liquidation de l’astreinte prononcée par jugement du 
1er juillet 2010, pour la période du 1er août 2010 au 8 octobre 2018, alors « que la sus-
pension de la prescription dont bénéficie un mineur n’est pas applicable aux actions 
en paiement de tout ce qui est payable par années ou à des termes périodiques plus 
courts ; qu’il en résulte que l’action en liquidation d’une astreinte prononcée par jour 
de retard ne peut être suspendue pendant la minorité de son auteur ; qu’en décidant 
néanmoins que l’action en liquidation de l’astreinte, prononcée à l’encontre de M. et 
Mme [P], de 100 euros par jour de retard, avait été suspendue à l’égard de Mme [K] 
(lire [R]) [V] pendant sa minorité, la cour d’appel a violé l’article 2235 du code civil, 
ensemble l’article 2224 dudit code. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 2235 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008, la prescription ne court pas ou est suspendue contre les mineurs non 
émancipés et les majeurs en tutelle, sauf pour les actions en paiement ou en répétition 
des salaires, arrérages de rente, pensions alimentaires, loyers, fermages, charges locatives, 
intérêts des sommes prêtées et, généralement, les actions en paiement de tout ce qui 
est payable par années ou à des termes périodiques plus courts.

 7. La condamnation, assortie d’une astreinte, prononcée par un juge ne fait pas naître 
une action en paiement de sommes payables par années ou à des termes périodiques 
plus courts, mais confère à son bénéficiaire une action en liquidation de cette astreinte, 
à l’issue de laquelle celui-ci est susceptible de disposer d’une créance de somme 
d’argent. Il en résulte que cette action en liquidation n’entre pas dans le champ de 
l’exception apportée par l’article 2235 code civil au principe selon lequel la prescrip-
tion ne court pas ou est suspendue contre les mineurs non émancipés et les majeurs 
en tutelle.

 8. Par conséquent, le moyen, qui manque en droit, ne peut être accueilli.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 9. M. et Mme [P] font grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir qu’il ont sou-
levée à l’encontre des conclusions notifiées par Mmes [V] le 23 octobre 2018 et, en 
conséquence, de rejeter la demande tendant à voir ordonner la jonction des instances 
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et constater leur péremption, de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription 
de l’action de Mme  [R] [V], de déclarer celle-ci recevable en son action et de les 
condamner solidairement à payer à Mme [R] [V] la somme de 26 415 euros au titre 
de la liquidation de l’astreinte prononcée par jugement du 1er juillet 2010, pour la pé-
riode du 1er août 2010 au 8 octobre 2018, alors « qu’il résulte de l’article R. 121-20 du 
code des procédures civiles d’exécution que la procédure d’appel des décisions du juge 
de l’exécution est soumise de plein droit aux dispositions de l’article 905 du code de 
procédure civile, nonobstant l’absence d’avis de fixation à bref délai ; qu’en application 
de l’article 905-2, alinéa 3, du code de procédure civile, l’intimé à un appel incident 
dispose, à peine d’irrecevabilité, d’un délai d’un mois à compter de la notification de 
l’appel incident pour remettre ses conclusions au greffe ; que ce délai commence à 
courir même en l’absence d’avis de fixation à bref délai ; qu’en décidant néanmoins, 
pour déclarer recevables des conclusions d’intimé à un appel incident déposées plus 
d’un mois après la notification de l’appel incident, que les conclusions échangées avant 
l’avis de fixation n’étaient pas soumises aux délais fixés à l’article 905-2 du code de 
procédure civile, et ce bien que l’appelant ait déposé ses conclusions sans attendre l’avis 
de fixation, faisant ainsi courir les délais prévus à l’article précité, la cour d’appel a violé 
les articles 905 et 905-2 du code de procédure civile ainsi que l’article R. 121-20 du 
code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles R. 121-20, alinéa 2, du code des procédures civiles d’exécution et 905-2 
et 911 du code de procédure civile, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-891 
du 6 mai 2017 :

 10. Il résulte, d’abord, du premier de ces textes que lorsque l’appel est relatif à une 
décision du juge de l’exécution, sauf autorisation d’assigner à jour fixe, l’instruction à 
bref délai s’applique de plein droit, même en l’absence d’ordonnance de fixation en 
ce sens.

 11. Il résulte, ensuite, des articles 905-2, alinéa 1er, et 911 susvisés, qu’à peine de ca-
ducité de la déclaration d’appel, l’appelant doit, au plus tard dans le délai d’un mois 
à compter de la réception de l’avis de fixation de l’affaire à bref délai, remettre ses 
conclusions au greffe et les notifier à l’avocat de l’intimé.

 12. Par conséquent, en application de l’article 905-2, alinéas 2 et 3, susvisé lorsqu’il 
est relevé appel d’une décision du juge de l’exécution, le délai d’un mois imparti à 
l’intimé pour conclure et former, le cas échéant, un appel incident court de plein droit 
dès la notification des conclusions de l’appelant, puis la notification de ces conclusions 
comportant un appel incident fait courir le délai d’un mois imparti à l’intimé à cet 
appel incident pour remettre ses conclusions, de sorte que les conclusions tardives de 
l’appelant, intimé à un appel incident, sont irrecevables en tant qu’elles ne développent 
pas son appel principal.

 13. Pour rejeter la fin de non-recevoir soulevée par les intimés à l’encontre des conclu-
sions notifiées par Mmes [V] le 23 octobre 2018, l’arrêt retient que les délais fixés par 
l’article 905-2 du code de procédure civile forment un ensemble indissociable dont 
le point de départ, quelle que soit la nature de l’instance, est fixé par l’avis de fixation 
adressé par la cour d’appel, qu’en l’espèce l’avis de fixation ayant été adressé le 12 mars 
2019, l’ensemble des échanges antérieurs notifiés entre les parties ne relèvent pas des 
dispositions spécifiques de l’article 905-2, qui ne peut dès lors fonder aucune fin de 
non-recevoir à leur encontre.
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 14. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que les conclusions de Mmes [V] n’avaient 
pas été remises et notifiées dans le mois suivant la notification par M. et Mme [P] de 
leurs conclusions comportant appel incident, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 17. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 12 et 14, que doivent être déclarées 
irrecevables les conclusions de Mmes [V] du 23 octobre 2018 en tant qu’elles ne dé-
veloppent pas leur appel principal.

 18. En revanche, la cassation du chef de l’arrêt ayant rejeté la fin de non-recevoir sou-
levée par M. et Mme [P] se limite à ce chef, sans s’étendre aux dispositions de l’arrêt 
ayant confirmé, au terme de motifs non affectés par la cassation, le jugement qui avait 
ordonné la jonction des instances et constaté leur péremption au profit de Mmes [V].

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a rejeté la fin de non-recevoir 
soulevée par M.  [W] [P] et Mme  [E] [E] épouse [P] à l’encontre des conclusions 
d’appelant notifiées le 23 octobre 2018, l’arrêt rendu le 19 décembre 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE IRRECEVABLES les conclusions de Mmes [V] du 23 octobre 2018 en 
tant qu’elles ne développent pas leur appel principal.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Article 2235 du code civil ; articles 905-2, alinéa 1, et 911 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 14 juin 2005, pourvoi n° 01-11.741, Bull. 2005, I, n° 260 (cassation). 2e Civ., 22 octobre 
2020, pourvoi n°  18-25.769, Bull. (cassation partielle)  ; 3e Civ., 2  juin 2016, pourvoi n°  15-
12.834, Bull. 2016, III, n° 70 (cassation).
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2e Civ., 8 juillet 2021, n° 20-12.005, (B)

– Rejet –

 ■ Liquidation – Action en liquidation d’astreinte – Prescription – Délai – 
Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 17 septembre 2019) et les pièces 
de la procédure, M. [J], qui avait conclu un contrat d’agent commercial avec la société 
Sobefi immobilier, a assigné cette société devant un juge des référés afin, notamment, 
qu’il lui soit enjoint, sous astreinte, de communiquer divers documents nécessaires à la 
vérification du montant de ses commissions.

L’ordonnance, qui a accueilli sa demande, a été signifiée le 11 février 2010.

 2. M. [J], invoquant des manquements réitérés de la société Sobefi immobilier à ses 
obligations contractuelles, à l’origine, selon lui, de la rupture du contrat d’agent com-
mercial, a par ailleurs assigné celle-ci en responsabilité contractuelle et indemnisation.

 3. Invoquant l’inexécution par la société Sobefi immobilier de l’obligation de com-
munication des documents ordonnée sous astreinte, par le juge des référés, M. [J] a saisi 
le 12 juin 2018 un juge de l’exécution d’une demande de liquidation de l’astreinte.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [J] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite l’action tendant à 
la liquidation de l’astreinte prononcée le 21 janvier 2010, alors :

 « 1°/ que M.  [J], dans ses conclusions d’incident de communication de pièces du 
15  novembre 2011, après avoir rappelé le dispositif de l’ordonnance de référé du 
21 janvier 2010, précisait que la communication était insuffisante, seuls certains man-
dats de commercialisation étant communiqués mais non l’ensemble de ceux-ci, aucun 
des mandats communiqués n’étant assorti de son annexe faisant pourtant partie inté-
grante du contrat et définissant les conditions particulières du commissionnement, les 
pièces communiquées portant sur la seule période 2009, et sollicitait la condamnation 
de la société Sobefi immobilier à lui communiquer l’ensemble des pièces comptables 
demandées, à savoir la totalité des mandats et annexes sur les programmes immobiliers 
commercialisés par la société, les copies certifiées conformes par le gérant du registre 
des mandats et du registre répertoire, les attestations notariées et les décomptes remis 
par les notaires, pour la période du 14 mai 2007 au 15 mars 2010 ; qu’en énonçant 
néanmoins, pour dire que l’existence d’un incident de communication de pièces dans 
l’instance au fond n’avait pas eu pour effet d’interrompre la prescription de l’action 
en liquidation de l’astreinte ordonnée par le juge des référés et juger, en conséquence, 
cette action irrecevable comme prescrite, que l’existence de cet incident portait sur 
des pièces distinctes des pièces visées dans l’ordonnance de référé, la cour d’appel a 
ainsi dénaturé les termes clairs et précis des conclusions d’incident de communication 
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de pièces du 15 novembre 2011 et violé le principe selon lequel le juge ne doit pas 
dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

 2°/ que l’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une action à une autre, 
sauf lorsque les deux actions, bien qu’ayant une cause distincte, tendent à un seul 
et même but, de sorte que la seconde est virtuellement comprise dans la première ; 
qu’en se bornant, pour juger irrecevable comme prescrite l’action en liquidation de 
l’astreinte assortissant l’obligation de communication de pièces, à énoncer que cette 
action était une action autonome et distincte de l’instance au fond pour les besoins de 
laquelle les pièces devaient être communiquées et que la mise en oeuvre et la pour-
suite de l’instance au fond n’était pas susceptible d’interrompre la prescription, sans 
rechercher, comme il le lui était demandé, si l’action en paiement de dommages-inté-
rêts intentée par M. [J] contre la société Sobefi Immobilier et l’action en liquidation 
de l’astreinte ne tendaient pas toutes les deux au même but, à savoir l’indemnisation 
du préjudice subi par l’agent commercial à raison du même fait dommageable, de sorte 
que la poursuite de la première avait interrompu la prescription de la seconde, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 2241 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 5. L’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une action à une autre que 
lorsque les deux actions, bien qu’ayant une cause distincte, tendent aux mêmes fins.

 6. C’est dès lors à juste titre que la cour d’appel a considéré que l’action qui tend à la 
liquidation, et non à la fixation, de l’astreinte assortissant une obligation de commu-
nication de pièces est une action autonome et distincte de l’instance au fond pour les 
besoins de laquelle ces pièces devaient être communiquées, et qu’elle en a conclu que 
l’engagement de l’instance au fond n’avait pas interrompu le délai de prescription de 
l’action en liquidation de l’astreinte.

 7. Le rejet de la seconde branche du moyen rend sans objet l’examen de la première 
branche.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SARL Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 2241 du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 28 juin 2012, pourvoi n° 11-20.011, Bull. 2012, II, n° 123 (rejet), et les arrêts cités.
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AVOCAT

2e Civ., 8 juillet 2021, n° 20-10.850, (B)

– Cassation –

 ■ Honoraires – Contestation – Honoraires de résultat – Paiement – 
Conditions – Décision mettant fin à l’instance.

Il résulte de l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 que l’honoraire de résultat prévu par 
convention préalable n’est dû par le client à son avocat que lorsqu’il a été mis fin à l’instance par un acte ou 
une décision juridictionnelle irrévocable.

Alloue un honoraire de résultat au titre d’une décision juridictionnelle non irrévocable et viole par conséquent 
ce texte, le premier président d’une cour d’appel qui, ayant relevé que l’avocat et son client avaient conclu deux 
conventions d’honoraires, l’une pour la procédure de première instance, et l’autre pour la procédure d’appel, pré-
voyant chacune, outre un honoraire fixe, un honoraire de résultat, décide qu’ il est dû de manière cumulative un 
honoraire de résultat au titre de la première instance et un honoraire de résultat au titre de la procédure d’appel.

 ■ Honoraires – Contestation – Convention d’honoraires – Honoraires 
de résultat – Honoraires de résultat prévus pour la première 
instance et l’appel par deux conventions distinctes – Application – 
Exclusion – Cas – Absence de décision juridictionnelle irrévocable.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Nîmes, 28 novembre 2019), Mme [S] et M. [R] ont conclu avec Mme [A] (l’avocate), 
à laquelle ils avaient confié la défense de leurs intérêts à l’occasion d’un litige les oppo-
sant à la société FBCP multiservices, deux conventions d’honoraires prévoyant l’une 
et l’autre un honoraire de résultat, la première, le 5 novembre 2013, et la seconde, le 
29 juillet 2015, après qu’un appel avait été relevé de la décision de première instance 
leur donnant gain de cause.

 2. Mme [S] et M. [R], contestant la perception par l’avocate d’un premier honoraire 
de résultat après la décision de première instance, puis d’un second honoraire de résul-
tat après la décision entièrement confirmative rendue en appel, ont saisi le bâtonnier 
de l’ordre des avocats afin de contester cette double perception, puis, en l’absence de 
décision du bâtonnier dans les quatre mois de sa saisine, le premier président de la cour 
d’appel.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme [S] et M. [R] font grief à l’ordonnance de fixer, en application des conven-
tions d’honoraires des 5 novembre 2013 et 29 juillet 2015, les honoraires de résultat 
de l’avocate à 1 356 euros TTC pour chacune des procédures de première instance 
et d’appel, de dire qu’elle a bénéficié d’un trop-perçu de 40,76 euros TTC, de dire 
en conséquence que l’avocate devra leur restituer cette somme, et de rejeter toutes 
autres demandes de leur part, alors « que la convention d’honoraire peut prévoir un 
résultat complémentaire en fonction du résultat obtenu, le cas échéant un pourcen-
tage sur une créance obtenue ou une dette évitée ; qu’un arrêt confirmatif ne procure 
qu’un seul résultat, celui déjà obtenu devant les premiers juges, de sorte que l’avocat 
ne peut prétendre au versement que d’un seul honoraire de résultat, ceci même si une 
seconde convention d’honoraire a été conclue pour la procédure d’appel, identique 
à celle conclue pour la procédure de première instance, cette seconde convention ne 
pouvant avoir pour objet ou pour effet que de porter sur le résultat qui serait différent 
de celui obtenu en première instance ; qu’en l’espèce, dans un litige ayant opposé la 
société FBCP multiservices aux consorts [D] [R], assistés de Mme [A], la cour d’appel 
de Nîmes, par un arrêt du 23 mars 2017, a confirmé en toutes ses dispositions le ju-
gement rendu par le tribunal de grande instance de Privas du 16 avril 2015 en disant 
que le contrat du 30 octobre 2012 les liant était nul et en déboutant la société FBCP 
multiservices de l’ensemble de ses demandes ; qu’en jugeant que Mme [A] pouvait 
prétendre au versement de deux honoraires de résultat, par application cumulative de 
la convention d’honoraires en date du 5 novembre 2013 prévoyant un honoraire de 
résultat en première instance de « 5 % HT sur les différences des sommes demandées 
par le demandeur et les sommes allouées par le tribunal » et de la convention d’hono-
raires en date du 29 juillet 2015 prévoyant en appel également « un complément d’ho-
noraires de 5 % HT sur les différences des sommes demandées par la société appelante 
et les sommes allouées par la cour d’appel », quand, par l’arrêt confirmatif susvisé, elle 
avait obtenu qu’un seul et même résultat, celui obtenu en première instance, en sorte 
qu’elle ne pouvait prétendre qu’à un seul honoraire de résultat, le premier président a 
violé l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 :

 4. Il résulte de ce texte que l’honoraire de résultat prévu par convention préalable 
n’est dû par le client à son avocat que lorsqu’il a été mis fin à l’instance par un acte ou 
une décision juridictionnelle irrévocable.

 5. Pour statuer comme il le fait, le premier président relève, tout d’abord, que les deux 
conventions d’honoraires conclues entre l’avocate et ses clients prévoyaient, outre un 
honoraire de travail fixe, un honoraire de résultat de 5 % HT sur la différence entre 
les sommes réclamées par le demandeur et celles allouées par la juridiction, précision 
étant apportée qu’en cas d’appel, la somme due au titre de l’honoraire de résultat 
serait consignée sur le compte de l’avocate auprès de la CARPA jusqu’au prononcé 
de la décision définitive et, qu’au terme de la procédure d’appel, Mme [S] et M. [R] 
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autorisaient l’avocate à prélever l’honoraire de résultat lui revenant, directement sur les 
sommes que la partie adverse lui adresserait, ou sur son compte CARPA.

 6. Le premier président relève ensuite qu’en première instance, les rapports entre 
l’avocate et son client sont réglés par la première convention d’honoraires en date 
du 5 novembre 2013, et que la convention signée au titre de la procédure d’appel le 
29 juillet 2015 reprend intégralement les dispositions de la première convention.

 7. Retenant enfin que, par arrêt en date du 23 mars 2017, la cour d’appel avait in-
tégralement confirmé le jugement de première instance, il décide que l’honoraire 
de résultat dû à l’avocate au titre tant de la procédure de première instance que de la 
procédure d’appel a vocation à être fixé, en application des conventions d’honoraires 
signées les 5 novembre 2013 et 29 juillet 2015, à 1 356 euros TTC et qu’il doit être 
considéré, sauf à vider la convention relative à la procédure de première instance de 
tout effet quant à l’exigibilité d’un honoraire de résultat, qu’il est dû de manière cu-
mulative un honoraire de résultat au titre de la première instance et un honoraire de 
résultat au titre de la procédure d’appel.

 8. En statuant ainsi, le premier président, qui a alloué un honoraire de résultat au titre 
d’une décision juridictionnelle non irrévocable, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 28 no-
vembre 2019, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Nîmes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel de Mont-
pellier.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article 10 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 10 novembre 2005, pourvoi n° 04-15.661, Bull. 2005, II, n° 285 (rejet), et les arrêts cités.
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CASSATION

2e Civ., 1 juillet 2021, n° 20-14.849, (B)

– Rejet –

 ■ Juridiction de renvoi – Saisine – Déclaration de saisine – Défaut – 
Cas – Demande de récusation ou de renvoi pour cause de 
suspicion légitime.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel, 
(Versailles, 10 mars 2020), statuant sur renvoi après cassation (2e Civ., 6  juin 2019, 
n° 18-15.836), et les productions, le tribunal de commerce de Bobigny a prononcé la 
clôture de la liquidation judiciaire de la société Cenor viande. 

 2. Ayant formé opposition à ce jugement, la société Cenor viande et son gérant, 
M. [F], ont déposé une requête en récusation à l’encontre de trois juges de ce tribunal 
et formé une demande de renvoi devant une autre juridiction pour cause de suspicion 
légitime du tribunal de commerce de Bobigny.

 3.Par un arrêt du 6 juin 2019, la Cour de cassation a cassé l’ordonnance, rendue par 
le premier président de la cour d’appel de Paris le 17 avril 2018, qui a rejeté la requête 
en récusation et suspicion légitime déposée par M. [F] et la société Cenor Viande.

 4. Le 22 janvier 2020, M. [F] et la société Cenor viande ont déposé au greffe de la 
cour d’appel de Versailles une requête en récusation multiple et demande de renvoi 
pour cause de suspicion légitime, avec demande de sursis à statuer sur renvoi de la 
Cour de cassation.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en ses 
première et deuxième branches, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en sa dernière branche

 Enoncé du moyen

 6. M. [F] et la société Cenor viande font grief à l’ordonnance de rejeter la requête 
tendant à ce que soit ordonné le sursis à statuer de toute décision juridictionnelle du 
tribunal de commerce de Bobigny dans le cadre de la procédure collective concer-
nant la société Cenor viande, que soit prononcée la récusation des juges de la 9ème 
chambre du tribunal de commerce de Bobigny et le renvoi, pour cause de suspicion 
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légitime à l’égard du tribunal de commerce de Bobigny, de cette procédure collective 
devant une autre juridiction alors « que toute personne a droit à ce que sa cause soit 
entendue par un tribunal impartial ; qu’à cet égard, la circonstance que l’ensemble des 
décisions rendues par une juridiction l’ont toutes été en la défaveur d’une partie et en 
violation des règles essentielles de la procédure est de nature à faire naître un doute 
objectif sur l’impartialité de cette juridiction et aÌ fonder une demande de renvoi de-
vant d’autres juges pour cause de suspicion légitime ; que M. [F] et la société Cenor 
viande faisaient valoir qu’ils n’avaient pas été régulièrement convoqués aÌ l’audience 
du 18  janvier 2018 au terme de laquelle le tribunal de commerce a prononcé par 
jugement du 31 janvier 2018 la clôture de la liquidation judiciaire de la société pour 
insuffisance d’actifs, que cette audience s’était tenue hors la présence du mandataire 
liquidateur et des autres parties à l’instance, qu’aucune des pièces sur lesquelles s’est 
fondé le tribunal n’avait été préalablement communiquée au débiteur ou à son conseil, 
que ces anomalies faisaient suite à de nombreuses autres commises par le même tri-
bunal à leurs dépens consistant notamment à avoir appelé à l’audience du 3 novembre 
2015 des tiers à la procédure de redressement judiciaire en qualité de demandeurs à 
l’instance, à n’avoir pas répondu à la demande de sursis présentée aÌ cette audience par 
la société Cenor viande, à avoir fait convoquer le président du tribunal de commerce 
de Chartres à l’audience du tribunal de commerce de Bobigny du 15 mars 2016 en 
qualité là encore erronée de demandeur au motif que le président de ce tribunal es-
timait que la société Cenor viande aurait pu être en état de cessation des paiements, 
et à avoir converti d’office le redressement en liquidation judiciaire sans appeler la 
société débitrice à l’audience ; que les exposants en déduisaient qu’aÌ tous les stades de 
la procédure, ces irrégularités répétées et systématiques démontraient que le tribunal 
avait adopté un comportement discriminatoire à leur égard, les privant du droit aÌ un 
procès équitable, en violation des règles de convocation et de saisine de la juridiction 
consulaire, et en accordant aux autres parties à l’instance des prérogatives exorbitantes 
du droit processuel ; qu’en se bornant à énoncer que « le défaut d’impartialité d’une 
juridiction ne peut résulter du seul fait qu’elle ait rendu une ou plusieurs décisions dé-
favorables à la partie demanderesse à la récusation ou favorables à son adversaire et que 
fût-il démontré que les magistrats concernés auraient commis des erreurs de procé-
dure, même répétées, ou des applications erronées des règles de droit, de telles erreurs, 
qui ne pourraient donner lieu qu’à l’exercice des voies de recours, ne sauraient établir 
la partialité ni des magistrats qui ont rendu les décisions critiquées ni des magistrats de 
l’ensemble du tribunal, pris dans leur ensemble, non plus que faire peser sur eux un 
doute légitime sur leur impartialité » sans mieux s’expliquer sur les moyens développés 
par M. [F] et la société Cenor viande, le premier président a privé son ordonnance 
de base légale au regard de l’article L. 111-8 du code de l’organisation judiciaire, en-
semble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 7. Aux termes de l’article 1032 du code de procédure civile, la juridiction de renvoi 
est saisie par déclaration au greffe de cette juridiction.

En l’absence de dispositions dérogeant à cette règle en matière de demande de récu-
sation ou de renvoi pour cause de suspicion légitime, la juridiction de renvoi après 
cassation est saisie par déclaration effectuée au secrétariat de cette juridiction par la 
partie la plus diligente.
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 8. L’ordonnance du premier président énonce qu’à la suite de la cassation de l’ordon-
nance du 17 avril 2018 du premier président de la cour d’appel de Paris par l’arrêt de 
la Cour de cassation du 6 juin 2019, M. [U], au nom et pour le compte de la société 
Cenor viande et de son gérant M. [F], a, par requête déposée le 22 janvier 2020 au 
greffe de la cour d’appel de Versailles, sollicité, d’une part, que soit ordonné le sursis à 
statuer de toute décision juridictionnelle du tribunal de commerce de Bobigny dans le 
cadre de la procédure collective concernant la société Cenor viande jusqu’au pronon-
cé de la présente ordonnance, d’autre part, que soit prononcée la récusation des juges 
de la 9ème chambre du tribunal de commerce de Bobigny et a demandé le renvoi, 
pour cause de suspicion légitime à l’égard du tribunal de commerce de Bobigny, de 
cette procédure collective devant une autre juridiction.

 9. Il résulte de ce qui précède que la juridiction du premier président de la cour d’ap-
pel de Versailles, saisie par requête et non par déclaration déposée au greffe de cette 
juridiction, n’a pas été valablement saisie. 

 10. Par ce motif de pur droit, relevé d’office dans les conditions prévues aux ar-
ticles 1015 et 620, alinéa 1er du code de procédure civile, l’ordonnance du premier 
président se trouve légalement justifiée.

 11.Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 1032 du code de procédure civile.

2e Civ., 1 juillet 2021, n° 19-10.668, (B)

– Rejet –

 ■ Pourvoi – Ouverture – Conditions – Décision en dernier ressort – Cas – 
Décision d’irrecevabilité pour défaut d’acquittement du droit de 
timbre prévu pour l’indemnisation des avoués – Parties convoquées 
ou citées à comparaître.

En cas d’irrecevabilité de l’appel prononcée en application de l’article 963 du code de procédure civile, c’est 
seulement si la décision a été prise sans que les parties aient été convoquées ou citées à comparaître à l’ audience 
à l’issue de laquelle le juge a statué, qu’elle peut être rapportée dans les conditions prévues par l’article 964 
du même code, de sorte que, dans ce cas, le pourvoi ne peut être exercé sans que la demande de rapport ait été 
préalablement formée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 octobre 2018), la société Crédit loge-
ment a fait assigner M. et Mme [W] devant un tribunal de grande instance aux fins de 
les voir condamner au paiement d’une somme qu’elle avait réglée en sa qualité de cau-
tion. Un jugement a fait droit à la demande et M. et Mme [W] en ont interjeté appel.

 Recevabilité du pourvoi examinée d’office, après avis donné aux parties en applica-
tion de l’article 1015 du code de procédure civile.

 2. Il résulte des articles 963 et 964 du code de procédure civile qu’ en cas d’irreceva-
bilité de l’appel prononcée en application de l’article 963 précité, c’est seulement si la 
décision a été prise sans que les parties aient été convoquées ou citées à comparaître 
à l’ audience à l’issue de laquelle le juge a statué, qu’elle peut être rapportée dans les 
conditions prévues par l’article 964 du même code, de sorte que, dans ce cas, le recours 
ne peut être exercé sans que la demande de rapport ait été préalablement formée.

 3. M. et Mme [W] ayant été convoqués à l’audience de la cour d’appel qui a déclaré 
leur appel irrecevable à défaut d’acquittement du droit prévu par l’article 963 précité, 
leur pourvoi est, dès lors, recevable.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen 

 4. M. et Mme [W] font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable leur appel et de les 
condamner in solidum à payer à la SA Crédit logement la somme de 1 000 euros au 
titre de l’article 700 du code de procédure civile ainsi qu’aux dépens d’appel alors que 
« la cour d’appel, se prononçant sur la recevabilité de l’appel, soulevée d’office a relevé, 
pour juger irrecevable l’appel, que M. et Mme [W] ne se sont pas acquittés du droit 
prévu à l’article 1635 bis P du code général des impôts ; qu’en statuant ainsi, sans avoir 
invité les exposants à s’expliquer sur le défaut de justification du paiement du droit 
prévu à l’article 1635 bis P du code général des impôts alors qu’il ne ressort pas des 
productions et du dossier de la procédure qu’un avis a préalablement été adressé par 
le greffe à l’avocat de M. et Mme [W] en vue de cette justification, la cour d’appel 
a violé l’article 16 du code de procédure civile, ensemble les articles 963 du même 
code et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 5. En application de l’article 16 du code de procédure civile, la fin de non-recevoir 
tirée du défaut de justification du paiement du droit prévu par l’article 1635 bis P du 
code général des impôts ne peut être retenue sans que la partie concernée ait été in-
vitée à s’en expliquer ou, qu’à tout le moins, un avis d’avoir à justifier de ce paiement 
lui ait été préalablement adressé par le greffe. 

 6. Il ressort des productions en défense que le greffe de la cour d’appel a, le 16 juillet 
2018, invité les appelants à justifier de l’acquittement du droit prévu à l’article 1635 bis 
P du code général des impôts, à peine d’irrecevabilité de l’appel.

 7. Dès lors, c’est sans encourir le grief du moyen que la cour d’appel, après des débats 
qui se sont tenus le 4 septembre 2018, relevant que M. et Mme [W] n’ont pas acquitté 
le droit prévu à l’article 1635 bis P précité, a déclaré l’appel irrecevable.
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 8. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Gaillardot - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Matuchansky, Poupot 
et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 964 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 28 septembre 2017, pourvoi n° 16-18.166, Bull. 2017, II, n° 183 (irrecevabilité).

2e Civ., 1 juillet 2021, n° 20-10.694, (B)

– Annulation –

 ■ Pourvoi – Recevabilité – Décision attaquée – Décision tranchant 
une partie du principal – Cas – Irrecevabilité de l’appel incident.

Le pourvoi formé contre un arrêt qui déclare irrecevables, les demandes des intimés tendant à faire statuer la cour 
d’appel sur des prétentions déjà soumises aux premiers juges auxquelles ceux-ci ont répondu, au motif que leur 
appel incident n’a pas été valablement formé, est recevable comme ayant tranché une partie du principal.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 8 novembre 2019), un litige oppose les héritiers 
[U] sur le partage de la succession de leurs parents. 

 2. Par jugement du 6 avril 2018, un tribunal de grande instance a, notamment, dit 
n’y avoir lieu à rapport de donations déguisées ou de dons manuels au profit d’un ou 
plusieurs héritiers de [I] [U], ordonné l’ouverture des opérations de comptes, liquida-
tion et de partage de la succession de [I] [U], décédé le [Date décès 1] 2007, et désigné 
pour y procéder le président de la chambre des notaires, et rejeté les demandes plus 
amples ou contraires. 

 3. Par déclaration du 16 mai 2018, M. [F] [U] a relevé appel de cette décision sur 
l’ensemble des dispositions du jugement précité, sauf celles rejetant les demandes re-
conventionnelles présentées par M. [K] [U] et Mmes [B] et [Z] [U].

 4. Ces derniers ont, par conclusions notifiées le 8 novembre 2018, déclaré former 
appel incident et demandé la confirmation du jugement uniquement en ce qu’il a 
écarté les conclusions tardives déposées le 25 janvier 2018, dit n’y avoir lieu à rapport 
de donations déguisées ou de dons manuels à leur profit et rejeté la demande indem-
nitaire de M. [F] [U].
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 5.Par ordonnance du 15 mai 2019, le conseiller de la mise en état, saisi d’un incident 
par M. [F] [U], a déclaré recevable l’appel incident formé par les intimés et les de-
mandes formées dans leurs conclusions du 8 novembre 2018.

 6. M. [F] [U] a déféré cette ordonnance à la cour d’appel.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense 

 7. M. [F] [U] demande de dire que le pourvoi est irrecevable sur le fondement des 
articles 606 et 608 du code de procédure civile.

 8. Pour infirmer l’ordonnance déclarant recevable l’appel incident, l’arrêt dit que 
Mmes [Z] et [B] [U] et M. [K] [U] n’ont pas valablement formé appel incident dans le 
délai imparti à l’article 909 du code de procédure civile, apprécié au regard des dispo-
sitions de l’article 954 du même code, ce dont il résultait que les demandes tendant à 
la faire trancher sur les prétentions déjà soumises aux premiers juges qui avaient statué 
en réponse, étaient irrecevables.

 9. En privant Mmes [Z] et [B] [U] et M. [K] [U] de leur appel incident, la cour d’ap-
pel a tranché une partie du principal.

 10. Dès lors, le pourvoi est recevable.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 11. Mmes [Z] et [B] [U] et M. [K] [U] font grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance 
rendue le 5 mai 2019 par le magistrat chargé de la mise en état, dire que Mmes [Z] 
et [B] [U] et M. [K] [U], intimés sur l’appel principal de M. [F] [U], n’ont pas vala-
blement formé appel incident à l’encontre du jugement du 6 avril 2018 rendu par le 
tribunal de grande instance de Bergerac et dire que leurs demandes tendant à faire 
statuer la cour sur des prétentions déjà soumises aux premiers juges qui ont statué en 
réponse, et à l’égard desquelles ils n’ont pas valablement formé appel incident, sont 
irrecevables alors :

 « 1°/ que vaut demande de réformation du jugement, le dispositif des écritures d’une 
partie demandant à la cour d’appel de statuer à nouveau sur des demandes qui ont été 
rejetées par les premiers juges et de les accueillir ; qu’en jugeant que les intimés ne 
sollicitaient pas la réformation du jugement dans le dispositif de leurs écritures, tout 
en constatant qu’ils sollicitaient de la cour d’appel qu’elle « statue à nouveau sur les 
points suivants », ce dont il résultait que les consorts [U] demandaient la réformation 
du jugement sur ces demandes, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations, en violation des articles 954, 542 et 562 du code de procé-
dure civile ;

 2°/ que les juridictions ne peuvent, dans l’application, de règles de procédure, faire 
preuve d’un formalisme excessif susceptible de porter atteinte à l’équité de la procé-
dure ; qu’en exigeant que les intimés fassent explicitement figurer au dispositif de leurs 
conclusions les mots « infirmer » ou « réformer », quand ces derniers sollicitaient que 
la cour d’appel statue à nouveau sur plusieurs points, dans un sens contraire à la déci-
sion des premiers juges, la cour d’appel a fait montre d’un formalisme excessif portant 
atteinte au droit d’accès à un juge et, partant, a violé l’article 6 § 1 de la Convention 
européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 542, 909 et 954 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 12. Il résulte des articles 542 et 954 du code de procédure civile que lorsque l’appelant 
ne demande dans le dispositif de ses conclusions, ni l’infirmation des chefs du dispositif 
du jugement dont il recherche l’anéantissement ni l’annulation du jugement, la cour 
d’appel ne peut que confirmer le jugement. Cependant, l’application immédiate de 
cette règle de procédure, qui a été affirmée par la Cour de cassation le 17 septembre 
2020 (2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626) pour la première fois dans 
un arrêt publié, dans les instances introduites par une déclaration d’appel antérieure 
à la date de cet arrêt, aboutirait à priver les appelants du droit à un procès équitable. 

 13. Rappelant que l’appel incident n’est pas différent de l’appel principal par sa na-
ture ou son objet, que les conclusions de l’appelant, qu’il soit principal ou incident, 
doivent déterminer l’objet du litige porté devant la cour d’appel, que l’étendue des 
prétentions dont est saisie la cour d’appel étant déterminée dans les conditions fixées 
par l’article 954 du code de procédure civile, le respect de la diligence impartie par 
l’article 909 du code de procédure civile est nécessairement apprécié en considération 
des prescriptions de cet article 954, l’arrêt retient que les conclusions des intimés ne 
comportant aucune prétention tendant à l’infirmation ou à la réformation du juge-
ment attaqué, ne constituaient pas un appel incident valable, quelle que soit, par ail-
leurs, la recevabilité en la forme de leurs conclusions d’intimés.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a donné une portée aux articles 542 et 954 du 
code de procédure civile qui, pour être conforme à l’état du droit applicable depuis 
le 17 septembre 2020, n’était pas prévisible pour les parties à la date à laquelle il a été 
relevé appel, soit le 16 mai 2018, une telle portée résultant de l’interprétation nouvelle 
de dispositions au regard de la réforme de la procédure d’appel avec représentation 
obligatoire issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’application de cette règle de 
procédure dans l’instance en cours aboutissant à priver M. [U] d’un procès équitable 
au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 novembre 2019, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Maunand - Avocat général : M. Apari-
si - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 

Articles 542, 909 et 954 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626, Bull., (rejet).
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CHOSE JUGEE

2e Civ., 1 juillet 2021, n° 20-11.706, (B)

– Rejet –

 ■ Identité de cause – Obligation de concentration des moyens – 
Domaine d’application – Demandes successives tendant au même 
objet par un moyen nouveau – Applications diverses.

Une cour d’appel qui constate que lors de l’instance initiale, la demande de la partie poursuivie en exécution 
d’un engagement de caution tendant à la condamnation de la banque à lui verser des dommages et intérêts ve-
nant en compensation des condamnations prononcées à son encontre avait été déclarée irrecevable comme nouvelle 
en appel, en déduit exactement qu’est irrecevable comme se heurtant à l’autorité de chose jugée, la demande 
tendant à remettre en cause par un moyen nouveau, la condamnation irrévocable au paiement des sommes dues 
au titre des engagements de caution.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué, (Reims, 8 janvier 2019), la caisse régionale de Crédit agricole 
mutuel du Nord-Est (la banque) a consenti à la société Pompes funèbres [G] trois prêts 
professionnels, garantis par la caution personnelle de M. [G].

 2. La société Pompes funèbres [G] a été placée en liquidation judiciaire et par juge-
ment d’un tribunal de commerce du 29 novembre 2012, confirmé par un arrêt du 
27 novembre 2014, M. [G] a été condamné à payer une certaine somme à la banque 
au titre de ses engagements de caution.

 3. M. [G] a assigné la banque pour voir juger qu’elle avait failli à ses obligations de 
conseil et de mise en garde. Cette dernière a opposé la fin de non-recevoir tirée de 
l’autorité de chose jugée.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [G] fait grief à l’arrêt de le déclarer irrecevable en ses prétentions, alors :

 « 1°/ que l’autorité de chose jugée ne s’applique que si la demande est identique, 
fondée sur la même cause et formée entre les mêmes parties  ; que le jugement du 
29 novembre 2012 visé par l’arrêt attaqué ayant condamné M. [G], pris en sa qualité 
de caution de la société Pompes Funèbres [G], à verser diverses sommes au Crédit 
Agricole, la cour d’appel, en considérant que l’autorité de chose jugée par ce jugement 
s’opposait à la demande tendant à voir reconnaître la responsabilité de la banque au 
titre d’un manquement de celle-ci à son obligation de mise en garde et de conseil, 
cependant que les deux instances en cause avaient un objet différent, a violé l’ar-
ticle 1355 du code civil ;

 2°/ que s’il incombe au demandeur de présenter dès l’instance relative à la première 
demande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder celle-ci, il n’est pas 
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tenu de présenter dans la même instance toutes les demandes fondées sur les mêmes 
faits ; qu’en considérant qu’en vertu du principe de concentration des moyens, M. [G] 
aurait dû invoquer la responsabilité de la banque dès l’instance engagée par celle-ci en 
vue de l’exécution du contrat de cautionnement, cependant que M. [G], en applica-
tion du principe susvisé, n’était nullement tenu de présenter sa demande fondée sur la 
responsabilité de la banque lors de l’instance engagée par celle-ci en vue de l’exécu-
tion du contrat de cautionnement, la cour d’appel a violé l’article 1355 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 5. Ayant relevé que, poursuivi en exécution de son engagement de caution, M. [G] 
avait seulement demandé des délais de paiement qui lui avaient été accordés par ju-
gement du tribunal de commerce de Soissons du 29 janvier 2012 et n’avait invoqué 
la responsabilité civile de la banque et demandé sa condamnation à lui verser des 
dommages-intérêts venant en compensation des condamnations prononcées à son 
encontre qu’à titre subsidiaire devant la cour d’appel, laquelle avait déclaré sa demande 
irrecevable comme nouvelle en appel et confirmé le jugement, la cour d’appel en 
a exactement déduit que la demande dont elle était saisie, qui tendait à remettre en 
cause, par un moyen nouveau, la condamnation irrévocable de M. [G] au paiement 
des sommes dues au titre de ses engagements de caution et se heurtait à l’autorité de 
chose jugée attachée au jugement du tribunal de commerce de Soissons confirmé par 
la cour d’appel d’Amiens, était irrecevable.

 6. Le moyen est, dès lors, mal fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat(s) : Me Balat ; SCP de 
Chaisemartin, Doumic-Seiller -

Textes visés : 
Article 1351 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 1er juillet 2010, pourvoi n° 09-10.364, Bull. 2010, I, n° 150 (rejet), et l’arrêt cité.

CONCURRENCE

Com., 7 juillet 2021, n° 19-25.586, n° 19-25.602, (B)

– Rejet –

 ■ Abus de position dominante – Conditions – Conditions de 
transaction non équitables – Augmentation du prix de prestations – 
Prix excessifs – Preuve – Nécessité.
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Si constitue un abus de position dominante le fait, pour une entreprise en situation dominante, d’imposer des 
prix excessifs ou d’autres conditions de transaction non équitables, ne constituent pas des conditions de transac-
tion non équitables des augmentations du prix de prestations, seraient-elles significatives, injustifiées et imposées 
brutalement et de façon persistante, dès lors qu’il n’est pas prétendu qu’elles auraient abouti à des prix excessifs, 
c’est-à-dire sans rapport raisonnable avec la valeur économique des prestations fournies.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 19-25.602 et 19-25.586 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 14 novembre 2019), le ministre chargé de l’économie 
a saisi l’Autorité de la concurrence (l’Autorité) de pratiques d’abus de position do-
minante mises en oeuvre par les sociétés Sanicorse et Groupe [J] prohibées par les 
dispositions de l’article L. 420-2 du code de commerce, dans le secteur des déchets 
d’activité de soins à risques infectieux (les DASRI) en Corse.

 3. Par décision n° 18-D-17 du 20 septembre 2018, l’Autorité, après avoir constaté 
que la société Sanicorse jouissait d’un monopole de fait sur le marché de l’élimination 
des DASRI sur le territoire de la Corse, défini comme le marché pertinent, a dit établi 
qu’entre le 8 février 2011 et le 31 août 2015 la société Sanicorse, en qualité d’auteure, 
et la société Groupe [J], en qualité de société mère, avaient enfreint les dispositions de 
l’article L. 420-2 du code de commerce en appliquant à leurs clients établissements 
professionnels de santé une augmentation brutale, significative, persistante et injustifiée 
du prix des prestations de traitement et d’élimination des déchets et leur a infligé des 
sanctions pécuniaires.

 4. Les sociétés Sanicorse et Groupe [J] ont formé un recours en annulation et, subsi-
diairement, en réformation de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi n° 19-25.586, pris en ses première et deuxième branches, 
et sur le moyen du pourvoi n° 19-25.602, pris en sa première branche, réunis

 Enoncé des moyens

 5. Par les deux premières branches de son moyen, l’Autorité fait grief à l’arrêt de ré-
former les articles 1er, 3, 4 et 5 de sa décision n° 18-D-17 du 20 septembre 2018, dire 
qu’il n’est pas établi que la société Sanicorse, en qualité d’auteure, et la société Groupe 
[J], en qualité de société mère, ont enfreint les dispositions de l’article L. 420-2 du 
code de commerce, et rappeler que les sommes versées en exécution de cette décision 
devront être remboursées à ces sociétés, alors :

 « 1°/ que constitue un abus de position dominante le fait d’appliquer un prix « non 
équitable » au sens de l’article 102 TFUE, ce qui peut être établi soit dans l’absolu, en 
démontrant que le prix était sans rapport avec la valeur économique de la prestation 
fournie, soit par comparaison avec un prix de référence, dès lors que l’écart entre le 
prix litigieux et le prix de référence est sensible, c’est-à-dire significatif et persistant, 
et qu’il n’est pas justifié par cette entreprise  ; qu’en l’absence de prix de référence 
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extérieurs, c’est-à-dire de prix pratiqués par des concurrents se trouvant dans une si-
tuation comparable, ou de prix pratiqués par la même entreprise sur d’autres marchés, 
le caractère inéquitable des prix litigieux peut être établi par une comparaison dans 
le temps, c’est-à-dire par référence aux prix antérieurement pratiqués avec les mêmes 
clients, en constatant un écart de prix sensible et non justifié par l’entreprise ; qu’en 
l’espèce, l’Autorité de la concurrence avait démontré l’abus de position dominante 
par comparaison dans le temps des prix pratiqués par la société Sanicorse ; que la cour 
d’appel a constaté que cette société avait imposé des « augmentations très importantes 
(?) à plusieurs cliniques entre 2011 et 2015 (+ 135 % en 2012 pour la Polyclinique du 
Sud de la Corse, + 137 % pour la période 2011/2012 pour la clinique de [1], + 98 % 
pour la clinique de [2] en 2013)» et à des établissements publics de santé («+ 194 % 
en 2011 pour le centre hospitalier de [Localité 3] ; + 131 % pour le centre hospitalier 
intercommunal [Localité 4] entre 2012 et 2013 ; + 123 % pour le centre hospitalier 
de [Localité 6] entre 2011 et 2012 ») ; qu’en jugeant que « le caractère non équitable 
de ces augmentations n’est pas établi », qu’ « en effet, l’Autorité ne soutient pas, et n’a 
d’ailleurs pas cherché à démontrer, que les prix résultant des augmentations tarifaires 
pratiquées par la société Sanicorse entre 2011 et 2015 étaient sans rapport raisonnable 
avec la valeur économique de la prestation fournie et, partant, ne les a pas qualifiés 
d’excessifs », la cour d’appel, qui s’est fondée sur un motif inopérant, tiré de ce que 
l’Autorité n’avait pas employé l’une des deux méthodes alternatives envisageables, en 
l’occurrence l’analyse du prix dans l’absolu, sans rechercher si l’abus était établi par 
l’autre méthode utilisée par l’Autorité, en l’occurrence la comparaison dans le temps, a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 420-2 du code de commerce ;

 2°/ qu’il résulte de l’arrêt attaqué que la société Sanicorse a imposé aux établissements 
de santé de Corse des « hausses importantes sur une période relativement courte » de 
ses tarifs, et donc qu’il y a eu une augmentation significative et persistante des tarifs 
litigieux ; qu’en s’abstenant de rechercher si la société Sanicorse justifiait ces augmen-
tations, ce qui n’était pas le cas comme l’Autorité l’avait démontré, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 420-2 du code de commerce. »

 6. Par la première branche de son moyen, le ministre chargé de l’économie fait le 
même grief à l’arrêt, alors « que constitue un abus de position dominante le fait, pour 
une entreprise détenant une telle position d’utiliser les possibilités qui en découlent 
pour obtenir des avantages qu’elle n’aurait pas obtenus en cas de concurrence prati-
cable et suffisamment efficace ; qu’en écartant tout abus de position dominante, sans 
rechercher, comme l’y invitait le ministre de l’économie, si la société Sanicorse, qui 
était en situation de monopole, avait imposé des conditions de transaction inéquitables 
en pratiquant notamment des augmentations tarifaires brutales, significatives et non 
transitoires, qu’elle n’aurait pas obtenues dans un contexte concurrentiel normal, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 420-2 du code 
de commerce. »

 Réponse de la Cour

 7. En premier lieu, l’Autorité ayant, devant les juges du fond, fait valoir qu’une aug-
mentation de tarif pouvait, en elle-même, caractériser un abus, sans soutenir que la 
comparaison des prix pratiqués dans le temps par une entreprise en position domi-
nante était nécessaire à la caractérisation d’un abus, son moyen, pris en sa première 
branche, mélangé de fait et de droit, est nouveau et, comme tel, irrecevable.
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 En second lieu, après avoir énoncé que, dès lors que l’application d’une augmentation 
tarifaire n’est rien d‘autre que la fixation d’un prix et que l’appréciation du caractère 
équitable ou non équitable d’une telle augmentation se confond avec celle du carac-
tère équitable ou non équitable du prix en résultant, l’arrêt relève que l’Autorité ne 
soutient pas que les prix résultant des augmentations tarifaires pratiquées par la société 
Sanicorse entre 2011 et 2015 étaient sans rapport raisonnable avec la valeur écono-
mique de la prestation fournie et, partant, ne les a pas qualifiés d’excessifs, de sorte que, 
eu égard à la charge de la preuve pesant sur l’Autorité, il y a lieu de présumer que les 
prix résultant des augmentations pratiquées étaient équitables.

En cet état, la cour d’appel, qui n’avait pas à effectuer les recherches invoquées, a exac-
tement retenu que l’abus allégué n’était pas établi.

 8. Les moyens ne peuvent donc être accueillis.

 Et sur le moyen du pourvoi n° 19-25.586, pris en sa troisième branche, 
ainsi que sur le pourvoi n° 19-25.602, pris en sa seconde branche

 Enoncé des moyens

 9. Par la troisième branche de son moyen, l’Autorité fait le même grief à l’arrêt, alors 
« qu’après avoir énoncé à tort que l’application d’une augmentation tarifaire n’était 
rien d’autre que la fixation d’un prix, et qu’une telle augmentation est inéquitable si 
le prix est en lui-même inéquitable, la cour d’appel a jugé qu’ « il en irait certes autre-
ment si l’entreprise en position dominante violait le contrat qui la lie à son client pour 
lui imposer une augmentation tarifaire avant l’heure.

Mais tel n’est pas le cas en l’espèce (...), et il n’est pas soutenu que la société Sanicorse 
avait manqué à ses engagements contractuels » ; que le respect ou le non-respect de 
stipulations contractuelles ne constitue cependant pas une condition d’appréciation du 
caractère abusif d’une augmentation des prix imposée à une clientèle captive, soumise 
à des contrats d’adhésion pratiqués par une entreprise détenant un monopole de fait ; 
qu’en tout état de cause, la décision a relevé que les pratiques d’augmentations tari-
faires s’étaient accompagnées de comportements contractuels, que la société Sanicorse 
n’aurait pu adopter dans une situation de marché concurrentielle, de menace de rési-
liation de contrats ou d’abstention de soumissions à d’appels d’offres, sans craindre en 
l’occurrence de perdre des marchés en l’absence de tout opérateur alternatif en Corse 
et à l’égard de producteurs de DASRI tenus de faire appel à la société Sanicorse pour 
respecter la règlementation de traitement de leurs déchets ; qu’ainsi, en se fondant sur 
des motifs impropres à écarter l’existence d’un prix inéquitable, la cour d’appel a violé 
l’artice L. 420-2 du code de commerce. »

 10. Par la seconde branche de son moyen, le ministre chargé de l’économie fait le 
même grief à l’arrêt, alors « que constitue un abus de position dominante le fait, pour 
une entreprise détenant une telle position d’utiliser les possibilités qui en découlent 
pour obtenir des avantages qu’elle n’aurait pas obtenus en cas de concurrence prati-
cable et suffisamment efficace ; que, pour écarter l’abus d’exploitation reproché à la 
société Sanicorse, la cour d’appel énonce que celle-ci aurait agi dans le respect des sti-
pulations contractuelles ; qu’en se prononçant ainsi, par des motifs impropres à exclure 
un abus de position dominante, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 420-2 du code de commerce. »
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 Réponse de la Cour

 11. La décision étant justifiée par les motifs vainement critiqués par les moyens pré-
cédemment écartés, les moyens, qui attaquent des motifs surabondants, sont inopérants 
et ne peuvent donc être accueillis.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat géné-
ral : M. Douvreleur - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Marlange 
et de La Burgade ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 420-2 du code de commerce.

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 7 juillet 2021, n° 19-23.989, (B)

– Rejet –

 ■ Expiration – Salarié protégé – Mesures spéciales – Saisine de 
l’autorité administrative – Contrat à durée déterminée – Arrivée du 
terme du contrat – Nécessité – Portée.

Aux termes de l’ancien article L. 122-14-16 du code du travail, le licenciement par l’employeur du salarié ins-
crit sur une liste dressée par le représentant de l’Etat dans le département, chargé d’assister les salariés convoqués 
par leur employeur en vue d’un licenciement, est soumis à la procédure prévue par l’article L. 412-8 du présent 
code. Aux termes de l’ancien article L. 412-8, le délégué syndical lié à l’employeur par un contrat de travail à 
durée déterminée bénéficie des mêmes garanties et protections que celles accordées aux délégués du personnel et 
aux membres du comité d’entreprise, conformément aux articles L. 425-2 et L. 436-2.

Il en résulte que, la recodification étant intervenue à droit constant, le conseiller du salarié bénéficie de la protec-
tion prévue à l’article L. 2421-8 du code du travail imposant que, lorsque le contrat à durée déterminée arrive 
à son terme, l’inspecteur du travail autorise préalablement la cessation du lien contractuel.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 septembre 2019), M. [Q] a été engagé du 10 juin 
2013 au 14  février 2014 par la société Laboratoires Juva santé (la société) par un 
contrat à durée déterminée.

 2. Le salarié détenait un mandat de conseiller du salarié qui expirait le 31 août 2015.



53

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 3. Soutenant l’existence d’une violation de son statut protecteur, le salarié a saisi la ju-
ridiction prud’homale le 22 janvier 2016 pour obtenir paiement de diverses sommes. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche 
et le second moyen, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 5. La société fait grief à l’arrêt de déclarer abusif le licenciement et de la condamner 
à payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour violation du statut protec-
teur, de dommages-intérêts pour rupture abusive du contrat de travail et d’indemnité 
compensatrice de préavis outre les congés payés afférents, alors :

 « 1°/ que l’article L. 2412-1 du code du travail, auquel renvoie l’article L. 2421-8 
relatif à la « procédure applicable au salarié titulaire d’un contrat à durée déterminée », 
ne mentionne pas, parmi les mandats ouvrant droit à la protection, celui de conseiller 
du salarié ; que, pour considérer que M. [Q], titulaire d’un contrat à durée déterminée 
pour la période du 10 juin 2013 au 14 février 2014, aurait dû, eu égard à son mandat 
de conseiller du salarié, bénéficier d’un statut protecteur, dire que la cessation des rela-
tions contractuelles intervenue par l’échéance du terme sans saisine préalable de l’ad-
ministration du travail était nulle, et condamner l’exposante au paiement de sommes 
à titre de dommages et intérêts pour méconnaissance du statut protecteur, rupture 
abusive, indemnité compensatrice de préavis et congés payés afférents, la cour d’appel 
a successivement retenu que le conseiller du salarié bénéficiait d’une protection contre 
le licenciement, ce tant en application de l’actuel code du travail que des dispositions 
antérieures à sa recodification, l’ancien article L. 122-14-16 du code du travail ren-
voyant à cet égard à la protection, prévue par l’article L. 412-18 dont bénéficiaient les 
délégués syndicaux, que l’article L. 412-18 soumettait à autorisation de l’inspecteur 
du travail, non seulement le licenciement, mais aussi l’interruption du contrat de mis-
sion par l’entrepreneur de travail temporaire et la notification du non-renouvellement 
de la mission, que si les dispositions relatives au conseiller du salarié ne faisaient plus 
référence à la protection dont bénéficiaient les délégués syndicaux, la recodification 
étant intervenue à droit constant, le conseiller du salarié bénéficiait toujours de la 
même protection, et enfin qu’aux termes de l’article L. 2421-8 du code du travail, 
l’arrivée du terme du contrat à durée déterminée n’entraînait la rupture de ce dernier 
qu’après saisine de l’inspection du travail en application de l’article L. 2412-1, peu 
important que cet article, énumérant la liste des mandats permettant de bénéficier 
d’une telle protection, ne cite pas celui de conseiller du salarié ; qu’en statuant ainsi, 
par référence à des dispositions portant sur le licenciement ou la rupture de contrats 
de mission, les seules dispositions relatives au contrat à durée déterminée renvoyant à 
une liste qui, ainsi qu’elle l’a relevé, ne mentionnaient pas le mandat de conseiller du 
salarié, la cour d’appel a violé les articles L. 2421-8, L. 2412-1, L. 2411-1, et L. 1232-14 
du code du travail, dans leur rédaction applicable au litige ; 
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 2°/ qu’en admettant même que l’on puisse se référer, ainsi que l’a retenu la cour d’ap-
pel, aux dispositions applicables aux délégués syndicaux pour déterminer la protection 
dont bénéficient les conseillers des salariés, l’article L. 2412-2 du code du travail n’im-
pose d’autorisation de l’administration du travail qu’en cas de rupture du contrat à du-
rée déterminée avant l’échéance de son terme ou de non renouvellement du contrat 
à durée déterminée comportant une clause de renouvellement ; qu’en l’espèce, il était 
constant que le contrat de M. [Q] n’avait pas été rompu avant l’échéance du terme et 
la cour d’appel a constaté qu’il ne comportait pas de clause de renouvellement ; qu’en 
statuant néanmoins comme elle l’a fait, elle a violé les articles L. 2421-8 et L. 2412-1, 
L. 2412-2, L. 2411-1, et L. 1232-14 du code du travail, dans leur rédaction applicable 
au litige. 

 Réponse de la Cour 

 6. Aux termes de l’ancien article L. 122-14-16 du code du travail, le licenciement par 
l’employeur du salarié inscrit sur une liste dressée par le représentant de l’Etat dans le 
département, chargé d’assister les salariés convoqués par leur employeur en vue d’un 
licenciement, est soumis à la procédure prévue par l’article L. 412-8 du présent code.

 7. Aux termes de l’ancien article L. 412-8, le délégué syndical lié à l’employeur par un 
contrat de travail à durée déterminée bénéficie des mêmes garanties et protections que 
celles accordées aux délégués du personnel et aux membres du comité d’entreprise, 
conformément aux articles L. 425-2 et L. 436-2.

 8. Il en résulte que, la recodification étant intervenue à droit constant, le conseiller 
du salarié bénéficie de la protection prévue à l’article L. 2421-8 du code du travail 
imposant que, lorsque le contrat à durée déterminée arrive à son terme, l’inspecteur 
du travail autorise préalablement la cessation du lien contractuel.

 9. Ayant constaté que l’inspecteur du travail n’avait pas été saisi préalablement à l’ar-
rivée du terme du contrat à durée déterminée, la cour d’appel en a exactement dé-
duit que la rupture des relations contractuelles, intervenue en violation de l’article 
L. 2421-8 du code du travail, était nulle et que l’intéressé pouvait de ce fait prétendre 
à une indemnité au titre de la violation du statut protecteur dont le montant est égal 
aux salaires qu’il aurait dû percevoir entre le jour suivant le terme de son contrat et la 
fin de la période de protection. 

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Joly - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 412-8, L. 425-2, L. 436-2, L. 122-14-16, anciens, et L. 2421-8 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation faite à l’employeur de saisir l’inspection du travail au terme du contrat à durée 
déterminée du salarié protégé, à rapprocher : Soc., 23 octobre 2012, pourvoi n° 11-19.210, Bull. 
2012, V, n° 270 (Rejet).
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CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 7 juillet 2021, n° 18-18.943, (B)

– Rejet –

 ■ Employeur – Redressement et liquidation judiciaires – Créances des 
salariés – Assurance contre le risque de non-paiement – Garantie – 
Refus de garantie de l’AGS – Contestation – Action du salarié – 
Exercice – Forclusion – Opposabilité – Exclusion – Cas – Contestation 
postérieure à la clôture de la procédure collective – Portée.

Aucune forclusion n’est opposable à l’exercice de l’action du salarié, prévue à l’article L. 625-4 du code de 
commerce, et tendant à contester le refus de l’AGS de régler tout ou partie d’une créance figurant sur un relevé 
des créances résultant d’un contrat de travail.

Cette action est recevable malgré la clôture de la procédure collective et l’AGS, condamnée à garantir une créance 
salariale, doit, en raison de la cessation des fonctions des organes de la procédure collective, et en application 
de l’article L. 3253-15 du code du travail, en verser le montant entre les mains du greffier du tribunal de la 
procédure collective.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 25 avril 2018) et les productions, M. [W] a été 
engagé à compter du 1er octobre 1989 par la société Esprit club communication (la 
société) en qualité de rédacteur en chef pour l’édition de la revue de l’association les 
Girondins de Bordeaux football club (l’association).

 2. La société a été placée en redressement judiciaire par jugement du 16 avril 1991 du 
tribunal de grande instance, déjà saisi de la procédure collective ouverte à l’égard de 
l’association. Après la cession des éléments d’actif, la procédure collective de la société 
a été clôturée par jugement du 16 mai 2001. 

 3. Le salarié a été licencié pour motif économique le 17 mai 1991.

Le représentant des créanciers a établi un relevé des créances salariales pour un mon-
tant total de 487 177 francs.

L’AGS, faisant application du plafond 4 de garantie, a limité son avance à la somme de 
181 440 francs. 

 4. L’AGS ayant rejeté la demande du salarié faite le 4 mars 2013 d’appliquer le plafond 
13 de garantie pour la prise en charge de l’indemnité contractuelle de licenciement, ce 
dernier a saisi la juridiction prud’homale le 13 juin 2013.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 5. L’AGS et l’UNEDIC font grief à l’arrêt de déclarer régulière la procédure et rece-
vable l’action du salarié en contestation du refus de garantie de l’AGS, de mettre hors 
de cause le représentant des créanciers, de dire l’AGS tenue à garantie et la condamner 
à verser entre les mains du greffier du tribunal de grande instance une certaine somme 
pour le compte de M. [W] sur présentation d’un relevé complémentaire de créance 
établi par le greffier à charge pour celui-ci de reverser la somme au salarié, alors :

 « 1°/ qu’en application de l’article 125 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative 
au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises, le contentieux relatif au 
refus de garantie de l’AGS et justifiant la saisine de la juridiction prud’homale doit 
intervenir en présence des organes de la procédure collective et du débiteur appelé 
dans la cause ; que la clôture de la procédure collective mettant fin aux missions de ses 
organes, la procédure prud’homale introduite pour contester le refus de garantie de 
l’AGS, postérieurement à la clôture de la procédure collective, est irrecevable ; qu’en 
décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 125 de la loi n° 85-98 du 25 jan-
vier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises, devenu 
l’article L. 625-4 du code de commerce ;

 2°/ que seul le mandataire judiciaire, organe de la procédure collective, est habilité à 
recevoir les sommes destinée au salarié figurant sur un relevé de créance et relevant 
de la garantie de l’AGS ; qu’en condamnant l’AGS CGEA de Bordeaux à verser entre 
les mains du greffier du tribunal de grande instance de Bordeaux et pour le compte 
de M. [W] la somme de 46 609 euros, précisant que le greffier du tribunal de grande 
instance de Bordeaux adressera un relevé de créances complémentaire au CGEA de 
Bordeaux et reversera ladite somme à M.  [W], la cour d’appel a violé les articles 
L. 3253-19 et L. 3253-21 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 6. Aucune forclusion n’est opposable à l’exercice de l’action prévue à l’article 125 de 
la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985, devenu l’article L. 625-4 du code de commerce, et 
tendant à contester le refus de l’AGS de régler tout ou partie d’une créance figurant 
sur un relevé des créances résultant d’un contrat de travail.

 7. La cour d’appel a justement décidé que l’action du salarié était recevable malgré 
la clôture de la procédure collective et que l’AGS, condamnée à garantir la créance 
salariale litigieuse, devait, en raison de la cessation des fonctions des organes de la pro-
cédure collective, et en application de l’article L. 3253-15 du code du travail, en verser 
le montant entre les mains du greffier du tribunal de grande instance.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. L’AGS et l’UNEDIC font le même grief à l’arrêt, alors « que, subsidiairement, le 
relevé des créances salariales non contesté est porté sur l’état des créances déposé au 
greffe du tribunal de commerce, cette admission au passif du redressement judiciaire 
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revêtant un caractère irrévocable  ; que la limite de garantie opposée par l’AGS à la 
date de l’établissement du relevé des créances est irrévocable par voie de conséquence ; 
qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 625-1 et L. 625-4 du 
code de commerce, ensemble l’article L. 3253-19 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 10. Il résulte de l’article 123 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985, alors applicable, 
que le représentant des créanciers n’a pas à se prononcer sur la garantie de l’AGS lors 
de l’établissement du relevé des créances résultant d’un contrat de travail, l’article 77 
du décret n° 85-1388 du 27 décembre 1985 ne prévoyant pas la mention de la garantie 
de l’AGS sur ce relevé. 

 11. Il ne peut en conséquence exister d’indivisibilité entre l’état des créances déposé 
au greffe du tribunal de la procédure collective, comportant les relevés des créances 
résultant d’un contrat de travail, et une décision de justice déterminant l’étendue de 
la garantie de l’AGS.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Pietton - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Article 125 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985, devenu l’article L. 625-4 du code de com-
merce ; article L. 3253-15 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’inopposabilité d’une forclusion à l’exercice de l’action en contestation du salarié relative au 
refus de garantie de l’AGS, à rapprocher : Soc., 1 février 2001, pourvoi n° 97-45.009, Bull. 2001, 
V, n° 35 (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, FORMATION

Soc., 7 juillet 2021, n° 19-22.922, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Période d’essai – Durée – Durée raisonnable – Appréciation – 
Modalités – Détermination – Portée.

Au regard des exigences de la Convention n° 158 de l’Organisation internationale du travail, le caractère rai-
sonnable de la durée de la période d’essai s’apprécie en tenant compte de la catégorie d’emploi occupée.
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 ■ Période d’essai – Durée – Durée raisonnable – Appréciation – 
Eléments pris en compte – Office du juge – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 20  août 2019), M.  [X] a été engagé en qualité de 
conseiller commercial auxiliaire à compter du 1er juin 2016 par la société Generali vie, 
le contrat de travail stipulant l’obligation d’accomplir une période d’essai de six mois, 
sans possibilité de renouvellement.

 2. L’employeur ayant mis fin à la période d’essai le 13 septembre 2016, le salarié a saisi 
la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire qu’est déraisonnable, au visa de la conven-
tion n° 158 de l’Organisation international du travail (OIT), une période d’essai dont 
la durée est de six mois, de déclarer que la rupture du contrat de travail du salarié 
s’analyse en un licenciement sans cause réelle et sérieuse, et de le condamner à payer 
des sommes à titre d’indemnité pour licenciement irrégulier et de dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors « que si la durée de la période 
d’essai, au cours de laquelle l’application des règles légales relatives à la rupture du 
contrat de travail, doit présenter, en application de l’article 2 de la convention OIT 
n° 158, un caractère raisonnable, celui-ci s’apprécie, compte tenu de la finalité de la 
période d’essai pour permettre à l’employeur d’évaluer les compétences du salarié 
dans les conditions normales d’exécution de son travail, au regard de la nature des 
fonctions et des missions confiées au salarié et de la durée nécessaire pour s’assurer que 
ce dernier a bien toutes les qualités nécessaires pour les assumer ; qu’au cas présent, la 
société Generali vie exposait que la profession de conseiller commercial en assurances, 
dont l’accès est réglementé par le code des assurances, implique un contact direct avec 
la clientèle et la mission de faire souscrire à cette dernière des contrats d’assurance 
dont les modalités peuvent avoir des conséquences patrimoniales importantes ; qu’elle 
soulignait que ces fonctions impliquent un devoir de conseil, dont la méconnaissance 
est susceptible d’engager la responsabilité civile et pénale de l’employeur, dont le res-
pect suppose que le conseiller, rémunéré par des commissions sur les contrats souscrits, 
soit pleinement formé sur le plan juridique, technique et déontologique ; qu’elle fai-
sait valoir que, pour ces raisons, les personnes recrutées pour exercer de telles fonctions 
devaient, au terme d’un stage de formation d’un mois leur permettant d’obtenir une 
habilitation à présenter des contrats d’assurance au public, exercer pendant cinq mois 
en qualité de conseiller commercial auxiliaire sous la tutelle d’un conseiller com-
mercial chevronné avant de devenir conseiller commercial titulaire ; qu’elle exposait 
dès lors que la période d’essai d’une durée de six mois était nécessaire au regard des 
contraintes juridiques intrinsèques au secteur de l’assurance pour appréhender le sé-
rieux et les compétences de salariés conduits à représenter la société d’assurance auprès 
de sa clientèle dans le cadre d’une activité soumise à des risques juridiques importants, 
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et que cette durée ne présentait donc pas un caractère déraisonnable ; qu’en se bornant 
à énoncer qu’est ‘’déraisonnable, au visa de la convention n° 158 de l’OIT et au regard 
de la finalité de la période d’essai et au salarié d’apprécier si les fonctions occupées 
lui conviennent et de l’exclusion des règles de licenciement durant cette période, une 
période d’essai dont la durée est de six mois’’, sans tenir compte de la nature des fonc-
tions exercées par le salarié ni des contraintes juridiques propres au secteur assurantiel, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 2 de la conven-
tion OIT n° 158, des articles L. 1221-20, L. 1221-22 du code du travail et 22 de la 
convention collective nationale des producteurs salariés de base des services extérieurs 
de production des sociétés d’assurance du 27 mars 1972. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les principes posés par la convention n° 158 de l’Organisation internationale du 
travail sur le licenciement adoptée à Genève le 22 juin 1982 et entrée en vigueur en 
France le 16 mars 1990 et la dérogation prévue en son article 2, paragraphe 2 b) :

 4. Aux termes de ce texte peuvent être exclus du champ d’application de l’ensemble 
ou de certaines des dispositions de la convention les travailleurs effectuant une période 
d’essai ou n’ayant pas la période d’ancienneté requise, à condition que la durée de 
celle-ci soit fixée d’avance et qu’elle soit raisonnable.

 5. Pour dire que la rupture du contrat de travail s’analyse en un licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, et condamner l’employeur au paiement de diverses sommes, 
l’arrêt retient qu’est déraisonnable, au visa de la convention n° 158 de l’Organisation 
internationale du travail et au regard de la finalité de la période d’essai qui doit per-
mettre au salarié d’apprécier si les fonctions occupées lui conviennent et de l’exclusion 
des règles de licenciement durant cette période, une période d’essai dont la durée est 
de six mois.

 6. En se déterminant ainsi, par une affirmation générale, sans rechercher, au regard de 
la catégorie d’emploi occupée, si la durée totale de la période d’essai prévue au contrat 
de travail n’était pas raisonnable, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a mis hors de cause la société Generali Iard, 
l’arrêt rendu le 20 août 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Metz ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Pion - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Principes posés par la Convention n° 158 de l’Organisation internationale du travail sur le licen-
ciement adoptée à Genève le 22 juin 1982, entrée en vigueur en France le 16 mars 1990 et la 
dérogation prévue en son article 2, § 2, b.
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Rapprochement(s) : 

Sur le caractère déraisonnable de la durée de la période d’essai au sens de la Convention n° 158 
de l’Organisation internationale du travail sur le licenciement adoptée à Genève le 22 juin 1982, 
à rapprocher : Soc., 26 mars 2013, pourvoi n° 11-25.580, Bull. 2013, V, n° 82 (cassation partielle), 
et l’arrêt cité.

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 7 juillet 2021, n° 19-25.754, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Cas – 
Dénonciation de faits dont le salarié a eu connaissance dans 
l’exercice de ses fonctions – Licenciement postérieur à la 
dénonciation – Fondement – Eléments objectifs étrangers 
à l’exercice de la dénonciation – Preuve – Nécessité – 
Détermination – Portée.

En application de l’article 10, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales, lorsque le salarié présente des éléments de fait qui permettent de présumer qu’il a relaté ou témoigné 
de bonne foi de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime, il appartient à l’employeur de rapporter la preuve que 
sa décision de licencier est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute volonté de sanctionner l’exercice, 
par le salarié, de son droit de signaler des conduites ou actes illicites.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 31 octobre 2018), M. [K] a été engagé le 1er septembre 
2008 par l’Association vosgienne pour la sauvegarde de l’enfance, de l’adolescence et 
des adultes (AVSEA) en qualité de directeur du service des tutelles.

Le 14 novembre 2012, il a été mis à pied à titre conservatoire et convoqué à un entre-
tien préalable à licenciement.

Le 20 novembre 2012, le salarié a dénoncé à la direction départementale de la co-
hésion sociale et de la protection des populations, organe de tutelle de l’employeur, 
des faits pénalement répréhensibles qui auraient été commis par l’association. Il a été 
licencié pour insuffisance professionnelle le 3 décembre 2012.

 2. Contestant son licenciement et estimant qu’il était en lien avec cette dénonciation, 
il a saisi la juridiction prud’homale. 
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 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen relevé d’office 

 4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 10, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales :

 5. En raison de l’atteinte qu’il porte à la liberté d’expression, en particulier au droit 
pour les salariés de signaler les conduites ou actes illicites constatés par eux sur leur 
lieu de travail, le licenciement d’un salarié intervenu pour avoir relaté ou témoigné, 
de bonne foi, de faits dont il a eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions et qui, 
s’ils étaient établis, seraient de nature à caractériser des infractions pénales, est atteint 
de nullité.

 6. Lorsque le salarié présente des éléments de fait qui permettent de présumer qu’il 
a relaté ou témoigné de bonne foi de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime, il ap-
partient à l’employeur de rapporter la preuve que sa décision de licencier est justifiée 
par des éléments objectifs étrangers à toute volonté de sanctionner l’exercice, par le 
salarié, de son droit de signaler des conduites ou actes illicites.

 7. Pour rejeter les demandes du salarié tendant à la nullité du licenciement, à sa réin-
tégration et au paiement de sommes subséquentes, l’arrêt, qui a estimé le licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, retient que la lettre adressée à la direction départementale 
de la cohésion sociale et de la protection des populations par le salarié est postérieure 
à la convocation de celui-ci à l’entretien préalable au licenciement, et que la concomi-
tance des deux circonstances ne peut à elle seule établir le détournement de procédure 
allégué. 

 8. En se déterminant ainsi, sans rechercher si le salarié, qui soutenait avoir préalable-
ment à sa convocation à un entretien préalable avisé sa hiérarchie des faits qu’il jugeait 
illicites et de son intention de procéder à un signalement aux autorités compétentes, 
ne présentait pas des éléments de fait permettant de présumer qu’il avait relaté ou té-
moigné de bonne foi de faits qui, s’ils étaient établis, seraient de nature à caractériser 
des infractions pénales et si l’employeur rapportait alors la preuve que le licenciement 
était justifié par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de 
l’intéressé, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi principal du salarié, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ; 

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement ayant déclaré recevable 
la reprise d’instance et condamné l’association AVSEA à restituer à M. [K] l’ensemble 
de ses effets personnels notamment un ordinateur portable, l’arrêt rendu le 31 octobre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ;
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 Remet sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Reims.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Duvallet - Avocat général : Mme Laulom 
et Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 10, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

Soc., 7 juillet 2021, n° 20-16.206, (B)

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Défaut – Cas – 
Discrimination – Discrimination fondée sur la religion – Applications 
diverses – Licenciement d’un agent de la régie autonome des 
transports parisiens (RATP) ayant refusé la formule de serment – 
Portée.

Au regard de la liberté de pensée, de conscience et de religion protégée par l’article 9 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ne commet aucune faute un salarié, agent de 
surveillance de la régie autonome des transports parisiens (RATP), qui sollicite, lors de l’audience de prestation 
de serment, la possibilité de substituer à la formule « je le jure » celle d’un engagement solennel. 

Il en résulte que son licenciement, prononcé pour faute au motif du refus de prêter serment et de l’impossibilité 
consécutive d’obtenir l’assermentation, est sans cause réelle et sérieuse.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24  janvier 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(Soc., 1er février 2017, pourvoi n° 16-10.459, Bull. 2017, V, n° 18) et les productions, 
Mme [D] a été engagée le 25 septembre 2006 par la RATP en qualité de stagiaire, au 
sens du statut du personnel, pour exercer une mission de quatre mois au sein de la cel-
lule de contrôle de la mesure, puis à compter du 5 février 2007 en tant qu’animateur 
agent mobile au sein d’une unité opérationnelle du département. Son admission dé-
finitive dans le cadre permanent de la RATP était subordonnée à son assermentation.

 2. Le 5 septembre 2007, la RATP lui a fait parvenir une convocation devant le tri-
bunal de grande instance, pour l’audience du 28  septembre suivant, en vue de son 
assermentation en application de l’article 23 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police 
des chemins de fer.

 3. A l’audience du 28 septembre 2007, le président du tribunal de grande instance a 
fait acter au procès-verbal que Mme [D] « indique au tribunal que sa religion (chré-
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tienne) lui interdit de prêter le serment prévu par la loi. Serment n’a donc pas été 
prêté ».

 4. Par lettre du 12 novembre 2007, la salariée a été licenciée au motif qu’elle avait 
refusé de prêter le serment prévu par la loi, qu’en conséquence elle ne pouvait obtenir 
son assermentation et que ces faits fautifs ne permettaient pas son admission définitive 
dans le cadre permanent de la RATP.

 5. Soutenant qu’elle avait refusé de prononcer la formule du serment en raison de 
ses convictions religieuses et qu’elle avait proposé une autre formule, conforme à sa 
religion chrétienne, ce que le président du tribunal de grande instance avait refusé, la 
salariée a saisi la juridiction prud’homale, le 16 décembre 2011, de demandes en paie-
ment de sommes à titre d’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et 
de dommages-intérêts pour préjudice moral.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de toutes ses demandes dirigées contre 
la RATP, alors « qu’il résulte de l’article 23 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police 
des chemins de fer que le serment des agents de surveillance peut être reçu selon les 
formes en usage dans leur religion ; que la salariée n’a pu commettre une faute en pro-
posant une telle formule ; qu’il s’ensuit que le licenciement a été prononcé en raison 
des convictions religieuses de la salariée et qu’il était donc nul ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a violé, ensemble, l’article L. 1132-1 du code du travail et 
l’article 9 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 9 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et l’article L. 1232-1 du code du travail :

 7. Selon le premier de ces textes, 1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, 
de conscience et de religion ; ce droit implique la liberté de changer de religion ou 
de conviction, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction indivi-
duellement ou collectivement, en public ou en privé, par le culte, l’enseignement, 
les pratiques et l’accomplissement des rites. 2.La liberté de manifester sa religion ou 
ses convictions ne peut faire l’objet d’autres restrictions que celles qui, prévues par la 
loi, constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité 
publique, à la protection de l’ordre, de la santé ou de la morale publiques, ou à la pro-
tection des droits et libertés d’autrui.

 8. Il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que le 
devoir de neutralité et d’impartialité de l’Etat est incompatible avec un quelconque 
pouvoir d’appréciation de sa part quant à la légitimité des croyances religieuses ou des 
modalités d’expression de celles-ci (GC, 1er juillet 2014, SAS c. France, n° 43835/11, 
§ 127).

La liberté de manifester ses convictions religieuses comporte aussi un aspect négatif, à 
savoir le droit pour l’individu de ne pas être obligé de faire état de sa confession ou de 
ses convictions religieuses et de ne pas être contraint d’adopter un comportement du-
quel on pourrait déduire qu’il a - ou n’a pas - de telles convictions. Il n’est pas loisible 
aux autorités étatiques de s’immiscer dans la liberté de conscience d’une personne en 
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s’enquérant de ses convictions religieuses ou en l’obligeant à les manifester, et spécia-
lement à le faire, notamment à l’occasion d’une prestation de serment, pour pouvoir 
exercer certaines fonctions (Alexandridis c. Grèce, n° 19516/06, 21 février 2008, § 38 ; 
Dimitras et autres c. Grèce, n° 42837/06 et a., 3 juin 2010, § 78).

 9. L’article 23 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer, alors ap-
plicable, dispose qu’au moyen du serment prêté devant le tribunal de grande instance 
de leur domicile, les agents de surveillance de l’administration et des concessionnaires 
ou fermiers pourront verbaliser sur toute la ligne du chemin de fer auquel ils seront 
attachés.

 10. Pour débouter la salariée de toutes ses demandes, l’arrêt retient que le principe 
de la laïcité de la République française découle des dispositions de l’article  1er de 
la Constitution du 4  octobre 1958 qui affirme également le respect de toutes les 
croyances. Il ajoute que la formule juratoire est présente dans les serments prêtés par 
de nombreuses professions, que lors du prononcé de cette formule, l’intéressé n’appose 
pas la main droite sur la Bible ou un autre texte religieux, ni même sur la Constitution, 
que cette formule est dénuée de toute connotation religieuse et de toute référence 
à une autorité supérieure, qu’elle est seulement destinée à traduire l’engagement de 
celui qui la prononce à respecter loyalement et solennellement les obligations mises à 
sa charge, à savoir constater des infractions et dresser des procès-verbaux dans le respect 
des règles qui s’imposent à l’intéressé. Il en déduit que l’employeur, en licenciant la 
salariée, n’a fait que respecter la loi qui exigeait une assermentation de la part de celle-
ci pour pouvoir exercer les fonctions d’animatrice agent mobile.

 11. En statuant ainsi, alors que la salariée n’avait commis aucune faute en sollicitant, 
lors de l’audience de prestation de serment, la possibilité de substituer à la formule 
« je le jure » celle d’un engagement solennel, ce dont il résultait que le licenciement, 
prononcé pour faute au motif de son refus de prêter serment et de l’impossibilité 
consécutive d’obtenir son assermentation, s’il n’était pas nul comme n’ayant pas été 
prononcé par l’employeur en raison des convictions religieuses de la salariée, était sans 
cause réelle et sérieuse, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. La cassation à intervenir n’emporte cassation que des seuls chefs de dispositif 
confirmant le jugement en ce qu’il a débouté la salariée de ses demandes en paiement 
d’une indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et de dommages-in-
térêts pour préjudice moral.

 13. La cassation emporte cassation par voie de conséquence des chefs de dispositif 
relatifs à l’application de l’article 700 du code de procédure civile et aux dépens.

 14. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue partiellement au fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes formées à titre 
de licenciement sans cause réelle et sérieuse et de dommages-intérêts pour préjudice 
moral, ainsi qu’en ses dispositions relatives à l’application de l’article 700 du code de 



65

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

procédure civile et aux dépens, l’arrêt rendu le 24 janvier 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi sur la cause du licenciement ;

 DIT le licenciement de Mme [D] sans cause réelle et sérieuse ;

 Remet, sur les points restant en litige, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Sommé  - Avocat général  : 
Mme  Courcol-Bouchard (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP de Nervo et 
Poupet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 9 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article L. 1232-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le licenciement faisant suite au refus de recevoir un serment selon des formes compatibles 
avec la religion du salarié, à rapprocher : Soc., 1 février 2017, pourvoi n° 16-10.459, Bull. 2017, 
V, n° 18 (cassation).

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

Soc., 7 juillet 2021, n° 19-25.754, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Article 10 – Liberté d’expression – Exercice – Atteinte – 
Caractérisation – Cas – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 31 octobre 2018), M. [K] a été engagé le 1er septembre 
2008 par l’Association vosgienne pour la sauvegarde de l’enfance, de l’adolescence et 
des adultes (AVSEA) en qualité de directeur du service des tutelles.

Le 14 novembre 2012, il a été mis à pied à titre conservatoire et convoqué à un entre-
tien préalable à licenciement.

Le 20 novembre 2012, le salarié a dénoncé à la direction départementale de la co-
hésion sociale et de la protection des populations, organe de tutelle de l’employeur, 
des faits pénalement répréhensibles qui auraient été commis par l’association. Il a été 
licencié pour insuffisance professionnelle le 3 décembre 2012.
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 2. Contestant son licenciement et estimant qu’il était en lien avec cette dénonciation, 
il a saisi la juridiction prud’homale. 

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen relevé d’office 

 4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 10, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales :

 5. En raison de l’atteinte qu’il porte à la liberté d’expression, en particulier au droit 
pour les salariés de signaler les conduites ou actes illicites constatés par eux sur leur 
lieu de travail, le licenciement d’un salarié intervenu pour avoir relaté ou témoigné, 
de bonne foi, de faits dont il a eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions et qui, 
s’ils étaient établis, seraient de nature à caractériser des infractions pénales, est atteint 
de nullité.

 6. Lorsque le salarié présente des éléments de fait qui permettent de présumer qu’il 
a relaté ou témoigné de bonne foi de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime, il ap-
partient à l’employeur de rapporter la preuve que sa décision de licencier est justifiée 
par des éléments objectifs étrangers à toute volonté de sanctionner l’exercice, par le 
salarié, de son droit de signaler des conduites ou actes illicites.

 7. Pour rejeter les demandes du salarié tendant à la nullité du licenciement, à sa réin-
tégration et au paiement de sommes subséquentes, l’arrêt, qui a estimé le licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, retient que la lettre adressée à la direction départementale 
de la cohésion sociale et de la protection des populations par le salarié est postérieure 
à la convocation de celui-ci à l’entretien préalable au licenciement, et que la concomi-
tance des deux circonstances ne peut à elle seule établir le détournement de procédure 
allégué. 

 8. En se déterminant ainsi, sans rechercher si le salarié, qui soutenait avoir préalable-
ment à sa convocation à un entretien préalable avisé sa hiérarchie des faits qu’il jugeait 
illicites et de son intention de procéder à un signalement aux autorités compétentes, 
ne présentait pas des éléments de fait permettant de présumer qu’il avait relaté ou té-
moigné de bonne foi de faits qui, s’ils étaient établis, seraient de nature à caractériser 
des infractions pénales et si l’employeur rapportait alors la preuve que le licenciement 
était justifié par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de 
l’intéressé, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi principal du salarié, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ; 
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 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement ayant déclaré recevable 
la reprise d’instance et condamné l’association AVSEA à restituer à M. [K] l’ensemble 
de ses effets personnels notamment un ordinateur portable, l’arrêt rendu le 31 octobre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

 Remet sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Reims.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Duvallet - Avocat général : Mme Laulom 
et Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 10, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

Soc., 7 juillet 2021, n° 20-16.206, (B)

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Article 9 – Liberté de pensée, de conscience et de religion – 
Atteinte – Applications diverses – Licenciement faisant suite au 
refus de recevoir un serment selon des formes compatibles avec la 
religion du salarié.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24  janvier 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(Soc., 1er février 2017, pourvoi n° 16-10.459, Bull. 2017, V, n° 18) et les productions, 
Mme [D] a été engagée le 25 septembre 2006 par la RATP en qualité de stagiaire, au 
sens du statut du personnel, pour exercer une mission de quatre mois au sein de la cel-
lule de contrôle de la mesure, puis à compter du 5 février 2007 en tant qu’animateur 
agent mobile au sein d’une unité opérationnelle du département. Son admission dé-
finitive dans le cadre permanent de la RATP était subordonnée à son assermentation.

 2. Le 5 septembre 2007, la RATP lui a fait parvenir une convocation devant le tri-
bunal de grande instance, pour l’audience du 28  septembre suivant, en vue de son 
assermentation en application de l’article 23 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police 
des chemins de fer.

 3. A l’audience du 28 septembre 2007, le président du tribunal de grande instance a 
fait acter au procès-verbal que Mme [D] « indique au tribunal que sa religion (chré-
tienne) lui interdit de prêter le serment prévu par la loi. Serment n’a donc pas été 
prêté ».

 4. Par lettre du 12 novembre 2007, la salariée a été licenciée au motif qu’elle avait 
refusé de prêter le serment prévu par la loi, qu’en conséquence elle ne pouvait obtenir 
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son assermentation et que ces faits fautifs ne permettaient pas son admission définitive 
dans le cadre permanent de la RATP.

 5. Soutenant qu’elle avait refusé de prononcer la formule du serment en raison de 
ses convictions religieuses et qu’elle avait proposé une autre formule, conforme à sa 
religion chrétienne, ce que le président du tribunal de grande instance avait refusé, la 
salariée a saisi la juridiction prud’homale, le 16 décembre 2011, de demandes en paie-
ment de sommes à titre d’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et 
de dommages-intérêts pour préjudice moral.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de toutes ses demandes dirigées contre 
la RATP, alors « qu’il résulte de l’article 23 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police 
des chemins de fer que le serment des agents de surveillance peut être reçu selon les 
formes en usage dans leur religion ; que la salariée n’a pu commettre une faute en pro-
posant une telle formule ; qu’il s’ensuit que le licenciement a été prononcé en raison 
des convictions religieuses de la salariée et qu’il était donc nul ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a violé, ensemble, l’article L. 1132-1 du code du travail et 
l’article 9 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 9 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et l’article L. 1232-1 du code du travail :

 7. Selon le premier de ces textes, 1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, 
de conscience et de religion ; ce droit implique la liberté de changer de religion ou 
de conviction, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction indivi-
duellement ou collectivement, en public ou en privé, par le culte, l’enseignement, 
les pratiques et l’accomplissement des rites. 2.La liberté de manifester sa religion ou 
ses convictions ne peut faire l’objet d’autres restrictions que celles qui, prévues par la 
loi, constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité 
publique, à la protection de l’ordre, de la santé ou de la morale publiques, ou à la pro-
tection des droits et libertés d’autrui.

 8. Il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que le 
devoir de neutralité et d’impartialité de l’Etat est incompatible avec un quelconque 
pouvoir d’appréciation de sa part quant à la légitimité des croyances religieuses ou des 
modalités d’expression de celles-ci (GC, 1er juillet 2014, SAS c. France, n° 43835/11, 
§ 127).

La liberté de manifester ses convictions religieuses comporte aussi un aspect négatif, à 
savoir le droit pour l’individu de ne pas être obligé de faire état de sa confession ou de 
ses convictions religieuses et de ne pas être contraint d’adopter un comportement du-
quel on pourrait déduire qu’il a - ou n’a pas - de telles convictions. Il n’est pas loisible 
aux autorités étatiques de s’immiscer dans la liberté de conscience d’une personne en 
s’enquérant de ses convictions religieuses ou en l’obligeant à les manifester, et spécia-
lement à le faire, notamment à l’occasion d’une prestation de serment, pour pouvoir 
exercer certaines fonctions (Alexandridis c. Grèce, n° 19516/06, 21 février 2008, § 38 ; 
Dimitras et autres c. Grèce, n° 42837/06 et a., 3 juin 2010, § 78).
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 9. L’article 23 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer, alors ap-
plicable, dispose qu’au moyen du serment prêté devant le tribunal de grande instance 
de leur domicile, les agents de surveillance de l’administration et des concessionnaires 
ou fermiers pourront verbaliser sur toute la ligne du chemin de fer auquel ils seront 
attachés.

 10. Pour débouter la salariée de toutes ses demandes, l’arrêt retient que le principe 
de la laïcité de la République française découle des dispositions de l’article  1er de 
la Constitution du 4  octobre 1958 qui affirme également le respect de toutes les 
croyances. Il ajoute que la formule juratoire est présente dans les serments prêtés par 
de nombreuses professions, que lors du prononcé de cette formule, l’intéressé n’appose 
pas la main droite sur la Bible ou un autre texte religieux, ni même sur la Constitution, 
que cette formule est dénuée de toute connotation religieuse et de toute référence 
à une autorité supérieure, qu’elle est seulement destinée à traduire l’engagement de 
celui qui la prononce à respecter loyalement et solennellement les obligations mises à 
sa charge, à savoir constater des infractions et dresser des procès-verbaux dans le respect 
des règles qui s’imposent à l’intéressé. Il en déduit que l’employeur, en licenciant la 
salariée, n’a fait que respecter la loi qui exigeait une assermentation de la part de celle-
ci pour pouvoir exercer les fonctions d’animatrice agent mobile.

 11. En statuant ainsi, alors que la salariée n’avait commis aucune faute en sollicitant, 
lors de l’audience de prestation de serment, la possibilité de substituer à la formule 
« je le jure » celle d’un engagement solennel, ce dont il résultait que le licenciement, 
prononcé pour faute au motif de son refus de prêter serment et de l’impossibilité 
consécutive d’obtenir son assermentation, s’il n’était pas nul comme n’ayant pas été 
prononcé par l’employeur en raison des convictions religieuses de la salariée, était sans 
cause réelle et sérieuse, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. La cassation à intervenir n’emporte cassation que des seuls chefs de dispositif 
confirmant le jugement en ce qu’il a débouté la salariée de ses demandes en paiement 
d’une indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et de dommages-in-
térêts pour préjudice moral.

 13. La cassation emporte cassation par voie de conséquence des chefs de dispositif 
relatifs à l’application de l’article 700 du code de procédure civile et aux dépens.

 14. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue partiellement au fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes formées à titre 
de licenciement sans cause réelle et sérieuse et de dommages-intérêts pour préjudice 
moral, ainsi qu’en ses dispositions relatives à l’application de l’article 700 du code de 
procédure civile et aux dépens, l’arrêt rendu le 24 janvier 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi sur la cause du licenciement ;

 DIT le licenciement de Mme [D] sans cause réelle et sérieuse ;
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 Remet, sur les points restant en litige, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Sommé  - Avocat général  : 
Mme  Courcol-Bouchard (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP de Nervo et 
Poupet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 9 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article L. 1232-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le licenciement faisant suite au refus de recevoir un serment selon des formes compatibles 
avec la religion du salarié, à rapprocher : Soc., 1 février 2017, pourvoi n° 16-10.459, Bull. 2017, 
V, n° 18 (cassation).

CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 8 juillet 2021, n° 21-13.556, (B)

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 – Aspects civils de l’enlèvement international 
d’enfants – Article 17 – Décision relative à la garde – Portée.

Selon l’article 3 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement inter-
national d’enfants, le déplacement ou le non-retour d’un enfant est considéré comme illicite lorsqu’il a lieu en 
violation d’un droit de garde, exercé de façon effective ou qui aurait pu l’être, attribué par le droit de l’Etat dans 
lequel l’enfant avait sa résidence habituelle immédiatement avant son déplacement, ce droit de garde pouvant 
résulter d’une décision judiciaire ou administrative, d’une attribution de plein droit ou d’un accord en vigueur 
selon le droit de cet Etat.

Aux termes de l’article 17 de cette Convention, le seul fait qu’une décision relative à la garde ait été rendue ou 
soit susceptible d’être reconnue dans l’Etat requis ne peut justifier le refus de renvoyer l’enfant dans le cadre de 
cette Convention, mais les autorités judiciaires ou administratives de l’Etat requis peuvent prendre en considé-
ration les motifs de cette décision qui rentreraient dans le cadre de l’application de la Convention. 

Justifie légalement sa décision d’ordonner le retour de l’enfant en Allemagne une cour d’appel qui relève que sa 
résidence habituelle était située dans ce pays, que l’exercice de l’autorité parentale était conjoint en vertu du droit 
allemand et que la mère, venue passer des vacances avec l’enfant en France, y était demeurée malgré l’opposition 
du père. 

La cour d’appel n’était pas tenue de procéder à une recherche inopérante concernant une décision relative aux 
modalités de la garde rendue ultérieurement par le juge allemand.
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 ■ Accords et conventions divers – Convention de La Haye du 
25 octobre 1980 – Aspects civils de l’enlèvement international 
d’enfants – Article 3 – Déplacement illicite – Définition.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 17 novembre 2020), des relations de Mme [P] et de 
M. [V] est née [Y], le 18 août 2018, à [Localité 1] (Allemagne). M. [V] l’a reconnue 
et a souscrit avec Mme [P], auprès de l’état civil allemand, une déclaration d’exercice 
conjoint de l’autorité parentale.

Le 8 août 2019, la mère s’est installée en France avec l’enfant.

Le 2 septembre 2019, le père a déposé une demande de retour de [Y] auprès de l’au-
torité centrale allemande.

 2. Le 27 février 2020, le procureur de la République a assigné Mme [P] devant le 
juge aux affaires familiales pour voir ordonner le retour de l’enfant sur le fondement 
des dispositions de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects ci-
vils de l’enlèvement international d’enfants et des dispositions du règlement (CE) du 
Conseil n° 2201/2003 du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité 
parentale.

 3. Le 6 mars 2020, le tribunal de la famille de Königstein-am-Taunus, saisi parallèle-
ment, a transféré provisoirement à la mère la résidence de l’enfant. M. [V] a interjeté 
appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Mme [P] fait grief à l’arrêt d’ordonner le retour de l’enfant en Allemagne, alors 
« que la décision de non-retour de l’enfant rendue dans l’État membre de sa résidence 
habituelle est reconnue de plein droit et a force exécutoire dans l’État membre refuge 
saisi ; qu’en refusant de faire produire ses effets à l’ordonnance du 6 mars 2020 de la 
juridiction allemande - au lieu de résidence habituelle de l’enfant - qui avait provisoi-
rement transféré le droit de résidence de l’enfant à la mère, l’autorisant donc à vivre en 
France, et qui avait rejeté la demande du père en retour immédiat de l’enfant en Alle-
magne, la cour d’appel a violé les articles 21, 41 et 42 du règlement Bruxelles II bis. »

 Réponse de la Cour

 5. Contrairement aux énonciations du moyen, la décision allemande du 6 mars 2020, 
rendue en matière de responsabilité parentale, se prononce sur une demande du père 
en attribution d’une autorisation de séjour pour l’enfant et non pas sur une demande 
de retour.

 6. Le moyen manque donc en fait. 
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 7. Mme [P] fait le même grief à l’arrêt, alors « que le déplacement ou le non-re-
tour d’un enfant est considéré comme illicite lorsqu’il a lieu en violation d’un droit 
de garde, attribué à une personne, une institution ou tout autre organisme, seul ou 
conjointement, par le droit de l’Etat dans lequel l’enfant avait sa résidence habituelle 
immédiatement avant son déplacement ou son non-retour, le droit de garde visé pou-
vant notamment résulter d’une décision judiciaire  ; qu’en ordonnant le retour im-
médiat de l’enfant sans vérifier si l’ordonnance de la juridiction allemande du 6 mars 
2020 avait transféré provisoirement le droit de résidence de l’enfant à la mère de sorte 
que le père ? qui avait été privé de sa faculté de décider du lieu de vie de sa fille ? 
avait perdu sa qualité de gardien et ne pouvait en conséquence plus réclamer le retour 
immédiat de l’enfant, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 3 et 5 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils 
de l’enlèvement international d’enfants. »

 Réponse de la Cour 

 8. En premier lieu, selon l’article 3 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 
précitée, le déplacement ou le non-retour d’un enfant est considéré comme illicite 
lorsqu’il a lieu en violation d’un droit de garde, exercé de façon effective ou qui aurait 
pu l’être, attribué par le droit de l’Etat dans lequel l’enfant avait sa résidence habituelle 
immédiatement avant son déplacement, ce droit de garde pouvant résulter d’une dé-
cision judiciaire ou administrative, d’une attribution de plein droit ou d’un accord en 
vigueur selon le droit de cet Etat.

 9. En second lieu, aux termes de l’article 17, le seul fait qu’une décision relative à la 
garde ait été rendue ou soit susceptible d’être reconnue dans l’Etat requis ne peut jus-
tifier le refus de renvoyer l’enfant dans le cadre de cette Convention, mais les autorités 
judiciaires ou administratives de l’Etat requis peuvent prendre en considération les 
motifs de cette décision qui rentreraient dans le cadre de l’application de la Conven-
tion. 

 10. Ayant relevé que la résidence habituelle de [Y] était située en Allemagne, que 
l’exercice de l’autorité parentale était conjoint en vertu du droit allemand et que 
Mme [P], venue passer des vacances avec sa fille en France, y était demeurée avec elle 
après le 23 août 2019 malgré l’opposition du père, la cour d’appel, qui n’était pas tenue 
de procéder à une recherche inopérante concernant une décision relative aux moda-
lités de la garde rendue ultérieurement, en a exactement déduit que le non-retour de 
l’enfant était illicite.

 11. Elle a ainsi légalement justifié sa décision d’ordonner le retour de [Y] en Alle-
magne.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et 
associés -
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Textes visés : 
Articles 3 et 17 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980.

Rapprochement(s) : 
1e Civ., 10 juillet 2007, pourvoi n° 07-10.190, Bull. 2007, I, n° 261 (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 7 juillet 2021, n° 19-22.922, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Accords et conventions divers – Convention internationale du 
travail n° 158 – Article 2, § 2, b – Période d’essai – Durée – Durée 
raisonnable – Appréciation – Modalités – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 20  août 2019), M.  [X] a été engagé en qualité de 
conseiller commercial auxiliaire à compter du 1er juin 2016 par la société Generali vie, 
le contrat de travail stipulant l’obligation d’accomplir une période d’essai de six mois, 
sans possibilité de renouvellement.

 2. L’employeur ayant mis fin à la période d’essai le 13 septembre 2016, le salarié a saisi 
la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire qu’est déraisonnable, au visa de la conven-
tion n° 158 de l’Organisation international du travail (OIT), une période d’essai dont 
la durée est de six mois, de déclarer que la rupture du contrat de travail du salarié 
s’analyse en un licenciement sans cause réelle et sérieuse, et de le condamner à payer 
des sommes à titre d’indemnité pour licenciement irrégulier et de dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors « que si la durée de la période 
d’essai, au cours de laquelle l’application des règles légales relatives à la rupture du 
contrat de travail, doit présenter, en application de l’article 2 de la convention OIT 
n° 158, un caractère raisonnable, celui-ci s’apprécie, compte tenu de la finalité de la 
période d’essai pour permettre à l’employeur d’évaluer les compétences du salarié 
dans les conditions normales d’exécution de son travail, au regard de la nature des 
fonctions et des missions confiées au salarié et de la durée nécessaire pour s’assurer que 
ce dernier a bien toutes les qualités nécessaires pour les assumer ; qu’au cas présent, la 
société Generali vie exposait que la profession de conseiller commercial en assurances, 
dont l’accès est réglementé par le code des assurances, implique un contact direct avec 
la clientèle et la mission de faire souscrire à cette dernière des contrats d’assurance 
dont les modalités peuvent avoir des conséquences patrimoniales importantes ; qu’elle 
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soulignait que ces fonctions impliquent un devoir de conseil, dont la méconnaissance 
est susceptible d’engager la responsabilité civile et pénale de l’employeur, dont le res-
pect suppose que le conseiller, rémunéré par des commissions sur les contrats souscrits, 
soit pleinement formé sur le plan juridique, technique et déontologique ; qu’elle fai-
sait valoir que, pour ces raisons, les personnes recrutées pour exercer de telles fonctions 
devaient, au terme d’un stage de formation d’un mois leur permettant d’obtenir une 
habilitation à présenter des contrats d’assurance au public, exercer pendant cinq mois 
en qualité de conseiller commercial auxiliaire sous la tutelle d’un conseiller com-
mercial chevronné avant de devenir conseiller commercial titulaire ; qu’elle exposait 
dès lors que la période d’essai d’une durée de six mois était nécessaire au regard des 
contraintes juridiques intrinsèques au secteur de l’assurance pour appréhender le sé-
rieux et les compétences de salariés conduits à représenter la société d’assurance auprès 
de sa clientèle dans le cadre d’une activité soumise à des risques juridiques importants, 
et que cette durée ne présentait donc pas un caractère déraisonnable ; qu’en se bornant 
à énoncer qu’est ‘’déraisonnable, au visa de la convention n° 158 de l’OIT et au regard 
de la finalité de la période d’essai et au salarié d’apprécier si les fonctions occupées 
lui conviennent et de l’exclusion des règles de licenciement durant cette période, une 
période d’essai dont la durée est de six mois’’, sans tenir compte de la nature des fonc-
tions exercées par le salarié ni des contraintes juridiques propres au secteur assurantiel, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 2 de la conven-
tion OIT n° 158, des articles L. 1221-20, L. 1221-22 du code du travail et 22 de la 
convention collective nationale des producteurs salariés de base des services extérieurs 
de production des sociétés d’assurance du 27 mars 1972. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les principes posés par la convention n° 158 de l’Organisation internationale du 
travail sur le licenciement adoptée à Genève le 22 juin 1982 et entrée en vigueur en 
France le 16 mars 1990 et la dérogation prévue en son article 2, paragraphe 2 b) :

 4. Aux termes de ce texte peuvent être exclus du champ d’application de l’ensemble 
ou de certaines des dispositions de la convention les travailleurs effectuant une période 
d’essai ou n’ayant pas la période d’ancienneté requise, à condition que la durée de 
celle-ci soit fixée d’avance et qu’elle soit raisonnable.

 5. Pour dire que la rupture du contrat de travail s’analyse en un licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, et condamner l’employeur au paiement de diverses sommes, 
l’arrêt retient qu’est déraisonnable, au visa de la convention n° 158 de l’Organisation 
internationale du travail et au regard de la finalité de la période d’essai qui doit per-
mettre au salarié d’apprécier si les fonctions occupées lui conviennent et de l’exclusion 
des règles de licenciement durant cette période, une période d’essai dont la durée est 
de six mois.

 6. En se déterminant ainsi, par une affirmation générale, sans rechercher, au regard de 
la catégorie d’emploi occupée, si la durée totale de la période d’essai prévue au contrat 
de travail n’était pas raisonnable, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a mis hors de cause la société Generali Iard, 
l’arrêt rendu le 20 août 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Metz ;
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 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Pion - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Principes posés par la Convention n° 158 de l’Organisation internationale du travail sur le licen-
ciement adoptée à Genève le 22 juin 1982, entrée en vigueur en France le 16 mars 1990 et la 
dérogation prévue en son article 2, § 2, b.

Rapprochement(s) : 
Sur le caractère déraisonnable de la durée de la période d’essai au sens de la Convention n° 158 
de l’Organisation internationale du travail sur le licenciement adoptée à Genève le 22 juin 1982, 
à rapprocher : Soc., 26 mars 2013, pourvoi n° 11-25.580, Bull. 2013, V, n° 82 (cassation partielle), 
et l’arrêt cité.

1re Civ., 7 juillet 2021, n° 20-15.994, (B)

– Cassation –

 ■ Convention de Vienne du 18 avril 1961 – Immunité de juridiction – 
Logement du personnel diplomatique – Résidence officielle de 
l’ambassadeur – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9  janvier 2020), M. et Mme [P] bénéficiaires d’une 
sentence rendue sous les auspices du Centre international pour le règlement des dif-
férends relatifs aux investissements (CIRDI) à l’encontre de la République démocra-
tique du Congo (RDC), ont assigné celle-ci en vente forcée d’un bien immobilier 
acquis en France pour y loger son personnel diplomatique. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. La RDC fait grief à l’arrêt d’ordonner la vente des biens aux enchères, alors « que, 
suivant l’article L. 111-1-2, alinéa 1er, du code des procédures civiles d’exécution, les 
« mesures d’exécution forcée visant un bien appartenant à un État étranger ne peuvent 
être autorisées par le juge que si l’une des conditions suivantes est remplie : / [...] / 
3° Lorsqu’un jugement ou une sentence arbitrale a été rendu contre l’État concerné 
et que le bien en question, est spécifiquement utilisé ou destiné à être utilisé par ledit 
État autrement qu’à des fins de service public non commerciales et entretient un lien 
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avec l’entité contre laquelle la procédure a été intentée » ; que, suivant l’alinéa 2 du 
même texte, « pour l’application du 3°, sont notamment considérés comme spécifi-
quement utilisés ou destinés à être utilisés par l’État à des fins de service public non 
commerciales les biens suivants : / a) Les biens [...] utilisés ou destinés à être utilisés 
dans l’exercice des fonctions de la mission diplomatique de l’État »  ; qu’enfin, l’ar-
ticle 30 de la Convention de Vienne du 18 avril 1961 précise que « la demeure privée 
de l’agent diplomatique jouit de la même inviolabilité et de la même protection que 
les locaux de la mission » ; qu’en validant la saisie immobilière pratiquée par M. et 
Mme [W] [P]-[F], quand elle constate que « l’ambassade de la République démocra-
tique du Congo près la République française a informé, par note verbale du 7 juillet 
2014, le service du protocole du ministère des affaires étrangères du transfert de la 
résidence officielle de l’ambassadeur, précédemment située dans les locaux de la chan-
cellerie, [Adresse 3], à [Localité 1] (Hauts-de-Seine) au 7e étage, porte a/d et 2/d de 
l’immeuble [Adresse 4] » et que « ce caractère officiel de la résidence de l’ambassadeur 
a été reconnu par le service du protocole à compter du 2 août 2014 », la cour d’appel, 
qui reconnaît ainsi que les biens immobiliers saisis sont, sinon spécifiquement utilisés, 
du moins destinés à être utilisés, par la République démocratique du Congo, comme 
résidence de son agent diplomatique auprès de la République française, a violé les 
articles L. 111-1-2 du code des procédures civiles d’exécution, dans la rédaction que 
leur a donnée la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, et 30 de la convention de 
Vienne du 18 avril 1961. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 30, paragraphe 1, de la Convention de Vienne sur les relations diplo-
matiques du 18 avril 1961 et L. 111-1-2 du code des procédures civiles d’exécution :

 3. Aux termes du premier de ces textes, la demeure privée de l’agent diplomatique 
jouit de la même inviolabilité et de la même protection que les locaux de la mission.

 4. Selon le second, lorsqu’une sentence arbitrale a été rendue contre un Etat étranger, 
des mesures conservatoires ou d’exécution forcée visant un bien appartenant à l’Etat 
concerné ne peuvent être autorisées par le juge que si le bien en question est spé-
cifiquement utilisé ou destiné à être utilisé par ledit Etat autrement qu’à des fins de 
service public non commerciales et entretient un lien avec l’entité contre laquelle la 
procédure a été intentée.

Sont notamment considérés comme spécifiquement utilisés ou destinés à être utilisés 
par l’Etat à des fins de service public non commerciales, les biens utilisés ou destinés à 
être utilisés dans l’exercice des fonctions de la mission diplomatique de l’Etat. 

 5. Pour ordonner la vente forcée du bien immobilier litigieux, après avoir constaté 
que le caractère officiel de la résidence de l’ambassadeur de la RDC dans ces lieux a 
été reconnu par le service du protocole du Ministère des affaires étrangères à compter 
du 2 août 2014, l’arrêt retient qu’en réalité, ils ne constituent pas la résidence person-
nelle de l’ambassadeur et ne sont pas affectés à la mission diplomatique de cet Etat. Il 
ajoute que, fut-il affecté au logement du personnel diplomatique de la RDC, son ac-
quisition ne constitue pas une prérogative ou un acte de souveraineté mais seulement 
une opération habituelle de gestion relevant du droit privé.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 janvier 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Auroy (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Hascher - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 
Article 30, § 1, de la Convention de Vienne du 18 avril 1961sur les relations diplomatiques ; ar-
ticle L. 111-1-2 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
1re Civ, 25 janvier 2005, n° 03-18.176, Bull. 2005, I, n° 39 (rejet).

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 25 janvier 1985)

Soc., 7 juillet 2021, n° 18-18.943, (B)

– Rejet –

 ■ Redressement et liquidation judiciaires – Créanciers du débiteur – 
Salariés – Assurance contre le risque de non-paiement – Garantie – 
Refus de garantie de l’AGS – Contestation – Action du salarié – 
Exercice – Forclusion – Opposabilité – Exclusion – Cas – Contestation 
postérieure à la clôture de la procédure collective – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 25 avril 2018) et les productions, M. [W] a été 
engagé à compter du 1er octobre 1989 par la société Esprit club communication (la 
société) en qualité de rédacteur en chef pour l’édition de la revue de l’association les 
Girondins de Bordeaux football club (l’association).

 2. La société a été placée en redressement judiciaire par jugement du 16 avril 1991 du 
tribunal de grande instance, déjà saisi de la procédure collective ouverte à l’égard de 
l’association. Après la cession des éléments d’actif, la procédure collective de la société 
a été clôturée par jugement du 16 mai 2001. 

 3. Le salarié a été licencié pour motif économique le 17 mai 1991.

Le représentant des créanciers a établi un relevé des créances salariales pour un mon-
tant total de 487 177 francs.
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L’AGS, faisant application du plafond 4 de garantie, a limité son avance à la somme de 
181 440 francs. 

 4. L’AGS ayant rejeté la demande du salarié faite le 4 mars 2013 d’appliquer le plafond 
13 de garantie pour la prise en charge de l’indemnité contractuelle de licenciement, ce 
dernier a saisi la juridiction prud’homale le 13 juin 2013.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 5. L’AGS et l’UNEDIC font grief à l’arrêt de déclarer régulière la procédure et rece-
vable l’action du salarié en contestation du refus de garantie de l’AGS, de mettre hors 
de cause le représentant des créanciers, de dire l’AGS tenue à garantie et la condamner 
à verser entre les mains du greffier du tribunal de grande instance une certaine somme 
pour le compte de M. [W] sur présentation d’un relevé complémentaire de créance 
établi par le greffier à charge pour celui-ci de reverser la somme au salarié, alors :

 « 1°/ qu’en application de l’article 125 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative 
au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises, le contentieux relatif au 
refus de garantie de l’AGS et justifiant la saisine de la juridiction prud’homale doit 
intervenir en présence des organes de la procédure collective et du débiteur appelé 
dans la cause ; que la clôture de la procédure collective mettant fin aux missions de ses 
organes, la procédure prud’homale introduite pour contester le refus de garantie de 
l’AGS, postérieurement à la clôture de la procédure collective, est irrecevable ; qu’en 
décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 125 de la loi n° 85-98 du 25 jan-
vier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises, devenu 
l’article L. 625-4 du code de commerce ;

 2°/ que seul le mandataire judiciaire, organe de la procédure collective, est habilité à 
recevoir les sommes destinée au salarié figurant sur un relevé de créance et relevant 
de la garantie de l’AGS ; qu’en condamnant l’AGS CGEA de Bordeaux à verser entre 
les mains du greffier du tribunal de grande instance de Bordeaux et pour le compte 
de M. [W] la somme de 46 609 euros, précisant que le greffier du tribunal de grande 
instance de Bordeaux adressera un relevé de créances complémentaire au CGEA de 
Bordeaux et reversera ladite somme à M.  [W], la cour d’appel a violé les articles 
L. 3253-19 et L. 3253-21 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 6. Aucune forclusion n’est opposable à l’exercice de l’action prévue à l’article 125 de 
la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985, devenu l’article L. 625-4 du code de commerce, et 
tendant à contester le refus de l’AGS de régler tout ou partie d’une créance figurant 
sur un relevé des créances résultant d’un contrat de travail.

 7. La cour d’appel a justement décidé que l’action du salarié était recevable malgré 
la clôture de la procédure collective et que l’AGS, condamnée à garantir la créance 
salariale litigieuse, devait, en raison de la cessation des fonctions des organes de la pro-
cédure collective, et en application de l’article L. 3253-15 du code du travail, en verser 
le montant entre les mains du greffier du tribunal de grande instance.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. L’AGS et l’UNEDIC font le même grief à l’arrêt, alors « que, subsidiairement, le 
relevé des créances salariales non contesté est porté sur l’état des créances déposé au 
greffe du tribunal de commerce, cette admission au passif du redressement judiciaire 
revêtant un caractère irrévocable  ; que la limite de garantie opposée par l’AGS à la 
date de l’établissement du relevé des créances est irrévocable par voie de conséquence ; 
qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 625-1 et L. 625-4 du 
code de commerce, ensemble l’article L. 3253-19 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 10. Il résulte de l’article 123 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985, alors applicable, 
que le représentant des créanciers n’a pas à se prononcer sur la garantie de l’AGS lors 
de l’établissement du relevé des créances résultant d’un contrat de travail, l’article 77 
du décret n° 85-1388 du 27 décembre 1985 ne prévoyant pas la mention de la garantie 
de l’AGS sur ce relevé. 

 11. Il ne peut en conséquence exister d’indivisibilité entre l’état des créances déposé 
au greffe du tribunal de la procédure collective, comportant les relevés des créances 
résultant d’un contrat de travail, et une décision de justice déterminant l’étendue de 
la garantie de l’AGS.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Pietton - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 

Article 125 de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985, devenu l’article L. 625-4 du code de com-
merce ; article L. 3253-15 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’inopposabilité d’une forclusion à l’exercice de l’action en contestation du salarié relative au 
refus de garantie de l’AGS, à rapprocher : Soc., 1 février 2001, pourvoi n° 97-45.009, Bull. 2001, 
V, n° 35 (rejet).
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ETAT

1re Civ., 7 juillet 2021, n° 20-15.994, (B)

– Cassation –

 ■ Etat étranger – Immunité d’exécution – Vente forcée – 
Logement du personnel diplomatique – Résidence officielle de 
l’ambassadeur – Portée.

Aux termes de l’article 30, § 1, de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961, 
la demeure privée de l’agent diplomatique jouit de la même inviolabilité et de la même protection que les locaux 
de la mission.

Selon l’article L. 111-1-2 du code des procédures civiles d’exécution, lorsqu’une sentence arbitrale a été rendue 
contre un Etat étranger, des mesures conservatoires ou d’exécution forcée visant un bien appartenant à l’Etat 
concerné ne peuvent être autorisées par le juge que si le bien en question est spécifiquement utilisé ou destiné à 
être utilisé par ledit Etat autrement qu’à des fins de service public non commerciales et entretient un lien avec 
l’entité contre laquelle la procédure a été intentée. Sont notamment considérés comme spécifiquement utilisés ou 
destinés à être utilisés par l’Etat à des fins de service public non commerciales, les biens utilisés ou destinés à être 
utilisés dans l’exercice des fonctions de la mission diplomatique de l’Etat.

Viole ces textes la cour d’appel qui ordonne la vente forcée d’un bien immobilier acquis en France par un Etat 
étranger pour y loger son personnel diplomatique et constituant la résidence officielle de l’ambassadeur dudit 
Etat reconnue par le service du protocole du ministère des affaires étrangères français, peu important qu’aucun 
ambassadeur ne l’occupe effectivement, faute de titulaire du poste pour y loger.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9  janvier 2020), M. et Mme [P] bénéficiaires d’une 
sentence rendue sous les auspices du Centre international pour le règlement des dif-
férends relatifs aux investissements (CIRDI) à l’encontre de la République démocra-
tique du Congo (RDC), ont assigné celle-ci en vente forcée d’un bien immobilier 
acquis en France pour y loger son personnel diplomatique. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. La RDC fait grief à l’arrêt d’ordonner la vente des biens aux enchères, alors « que, 
suivant l’article L. 111-1-2, alinéa 1er, du code des procédures civiles d’exécution, les 
« mesures d’exécution forcée visant un bien appartenant à un État étranger ne peuvent 
être autorisées par le juge que si l’une des conditions suivantes est remplie : / [...] / 
3° Lorsqu’un jugement ou une sentence arbitrale a été rendu contre l’État concerné 
et que le bien en question, est spécifiquement utilisé ou destiné à être utilisé par ledit 
État autrement qu’à des fins de service public non commerciales et entretient un lien 
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avec l’entité contre laquelle la procédure a été intentée » ; que, suivant l’alinéa 2 du 
même texte, « pour l’application du 3°, sont notamment considérés comme spécifi-
quement utilisés ou destinés à être utilisés par l’État à des fins de service public non 
commerciales les biens suivants : / a) Les biens [...] utilisés ou destinés à être utilisés 
dans l’exercice des fonctions de la mission diplomatique de l’État »  ; qu’enfin, l’ar-
ticle 30 de la Convention de Vienne du 18 avril 1961 précise que « la demeure privée 
de l’agent diplomatique jouit de la même inviolabilité et de la même protection que 
les locaux de la mission » ; qu’en validant la saisie immobilière pratiquée par M. et 
Mme [W] [P]-[F], quand elle constate que « l’ambassade de la République démocra-
tique du Congo près la République française a informé, par note verbale du 7 juillet 
2014, le service du protocole du ministère des affaires étrangères du transfert de la 
résidence officielle de l’ambassadeur, précédemment située dans les locaux de la chan-
cellerie, [Adresse 3], à [Localité 1] (Hauts-de-Seine) au 7e étage, porte a/d et 2/d de 
l’immeuble [Adresse 4] » et que « ce caractère officiel de la résidence de l’ambassadeur 
a été reconnu par le service du protocole à compter du 2 août 2014 », la cour d’appel, 
qui reconnaît ainsi que les biens immobiliers saisis sont, sinon spécifiquement utilisés, 
du moins destinés à être utilisés, par la République démocratique du Congo, comme 
résidence de son agent diplomatique auprès de la République française, a violé les 
articles L. 111-1-2 du code des procédures civiles d’exécution, dans la rédaction que 
leur a donnée la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, et 30 de la convention de 
Vienne du 18 avril 1961. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 30, paragraphe 1, de la Convention de Vienne sur les relations diplo-
matiques du 18 avril 1961 et L. 111-1-2 du code des procédures civiles d’exécution :

 3. Aux termes du premier de ces textes, la demeure privée de l’agent diplomatique 
jouit de la même inviolabilité et de la même protection que les locaux de la mission.

 4. Selon le second, lorsqu’une sentence arbitrale a été rendue contre un Etat étranger, 
des mesures conservatoires ou d’exécution forcée visant un bien appartenant à l’Etat 
concerné ne peuvent être autorisées par le juge que si le bien en question est spé-
cifiquement utilisé ou destiné à être utilisé par ledit Etat autrement qu’à des fins de 
service public non commerciales et entretient un lien avec l’entité contre laquelle la 
procédure a été intentée.

Sont notamment considérés comme spécifiquement utilisés ou destinés à être utilisés 
par l’Etat à des fins de service public non commerciales, les biens utilisés ou destinés à 
être utilisés dans l’exercice des fonctions de la mission diplomatique de l’Etat. 

 5. Pour ordonner la vente forcée du bien immobilier litigieux, après avoir constaté 
que le caractère officiel de la résidence de l’ambassadeur de la RDC dans ces lieux a 
été reconnu par le service du protocole du Ministère des affaires étrangères à compter 
du 2 août 2014, l’arrêt retient qu’en réalité, ils ne constituent pas la résidence person-
nelle de l’ambassadeur et ne sont pas affectés à la mission diplomatique de cet Etat. Il 
ajoute que, fut-il affecté au logement du personnel diplomatique de la RDC, son ac-
quisition ne constitue pas une prérogative ou un acte de souveraineté mais seulement 
une opération habituelle de gestion relevant du droit privé.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 janvier 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Auroy (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Hascher - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 

Article 30, § 1, de la Convention de Vienne du 18 avril 1961sur les relations diplomatiques ; ar-
ticle L. 111-1-2 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

1re Civ, 25 janvier 2005, n° 03-18.176, Bull. 2005, I, n° 39 (rejet).

INDIVISION

1re Civ., 7 juillet 2021, n° 19-11.638, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Partage – Droit des créanciers – Créance de salaire différé – Action 
en paiement – Recevabilité – Conditions – Interruption de la 
prescription de l’action en partage – Absence d’influence.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 4 décembre 2018), [I] [Y] et [Q] [O], son époux, sont 
décédés respectivement le [Date décès 1] 2002 et le [Date décès 1] 2010, laissant pour 
leur succéder leurs trois enfants [W], [J] et [G]. [J] et [G] sont décédés ultérieurement, 
laissant pour leur succéder, le premier, son épouse, Mme [B], donataire de l’universalité 
de ses biens meubles et immeubles, le second, son épouse, Mme [T] [O], et leurs trois 
enfants [B], [H] et [D] (les consorts [O]). 

 2. Au cours des opérations de partage des successions d’[I] et [Q] [O], les consorts [O] 
ont demandé le paiement d’une créance de salaire différé à l’encontre de la succession 
de [Q] [O].
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 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses deuxième et troisième 
branches, et le premier moyen du pourvoi incident, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 2241 du code civil :

 5. Il résulte de ce texte que si, en principe, l’interruption de la prescription ne peut 
s’étendre d’une action à une autre, il en est autrement lorsque les deux actions, bien 
qu’ayant une cause distincte, tendent aux mêmes fins, de sorte que la seconde est vir-
tuellement comprise dans la première.

 6. Pour écarter la fin de non-recevoir tirée de la prescription opposée par Mme [B], 
venant aux droits de [J] [O], à la demande des consorts [O] relative à la créance de 
salaire différé de [G] [O], l’arrêt retient que l’action engagée par [J] [O] aux fins de 
partage tend au même but que l’action en versement d’un salaire différé puisque ces 
deux actions visent à mettre fin à l’indivision en déterminant les droits respectifs des 
héritiers, et en déduit qu’il doit donc être considéré que l’action en versement d’un 
salaire différé est virtuellement comprise dans l’action en partage, de sorte que la pres-
cription n’est pas acquise.

 7. En statuant ainsi, alors que l’action en versement d’un salaire différé, qui ne tend ni 
à la liquidation de l’indivision successorale ni à l’allotissement de son auteur, n’a pas la 
même finalité que l’action en partage, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi principal et du pourvoi incident, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la créance de salaire différé 
au titre du travail effectué par [G] [O] est due à compter de sa majorité, soit du 13 oc-
tobre 1968, l’arrêt rendu le 4 décembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Riom ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Limoges.

- Président : Mme Auroy (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : M.  Buat-Ménard  - Avocat général  : Mme  Caron-Déglise  - Avocat(s)  : SCP 
Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 2241 du code civil.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 21 septembre 2005, pourvoi n° 04-13.793, Bull. 2005, I, n° 343 (rejet), et l’arrêt cité ; 
1re Civ., 14 mars 2006, pourvoi n° 03-13.409, Bull. 2006, I, n° 162 (rejet) ; 2e Civ., 28 juin 2012, 
pourvoi n° 11-20.04, Bull. 2012, II, n° 123 (rejet), et les arrêts cités ; 1re Civ., 6 novembre 2013, 
pourvoi n° 12-25.239, Bull. 2013, I, n° 218 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 26 mars 2014, pourvoi 
n° 12-24.203, Bull. 2014, III, n° 42 (rejet) ; 1re Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-14.736, Bull. 2019, 
(cassation partielle), et les arrêts cités.

INFORMATIQUE

Com., 7 juillet 2021, n° 20-22.048, (B)

– Cassation –

 ■ Logiciel – Contrefaçon – Saisie – Ordonnance sur requête autorisant 
la saisie – Mainlevée – Eléments d’appréciation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 17 novembre 2020), reprochant à la société Eiffage 
énergie systèmes - IT Loire-Auvergne (la société Eiffage énergie) la contrefaçon d’un 
logiciel de supervision d’automatisme, la société Courbon a, sur le fondement des ar-
ticles L. 332-1 et L. 332-4 du code de la propriété intellectuelle, obtenu, sur requête, 
la désignation d’un huissier de justice avec pour mission de procéder à des opérations 
de saisie-contrefaçon dans les locaux de cette société.

 2. Après la réalisation des opérations, la société Eiffage énergie a formé une demande 
de mainlevée de la saisie-contrefaçon.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 3. La société Eiffage énergie fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à statuer sur sa 
demande tendant à voir « dire et juger nul et de nul effet la requête et les actes subsé-
quents de la procédure de saisie-contrefaçon », alors :

 « 1°/ que tout jugement doit comporter des motifs propres à le justifier ; qu’en se 
bornant à affirmer qu’ « il n’appartenait pas à la cour d’appel, saisie sur le fondement de 
l’article L. 332-2 du code de la propriété intellectuelle d’une demande de mainlevée 
d’une saisie-contrefaçon, de statuer sur la demande de la société Eiffage énergie sys-
tèmes - IT Loire-Auvergne tendant à voir « dire et juger nul et de nul effet la requête 
et les actes subséquents de la procédure de saisie-contrefaçon »», pour dire qu’il n’y 
avait pas « lieu à statuer sur la demande de la société Eiffage énergie systèmes - IT 
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Loire-Auvergne » à ce titre, la cour d’appel n’a pas mis la Cour de cassation en mesure 
d’exercer son contrôle et a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 2°/ que la mainlevée de la saisie prive l’ordonnance qui l’a autorisée de tout effet 
et entraîne l’annulation des actes subséquents de la procédure de saisie-contrefaçon 
et notamment du procès-verbal de saisie-contrefaçon ; qu’en jugeant, après avoir fait 
droit à la demande de mainlevée de la saisie, qu’il n’y avait pas « lieu à statuer sur la 
demande de la société Eiffage énergie systèmes - IT Loire-Auvergne tendant à voir 
dire et juger nul et de nul effet la requête et les actes subséquents de la procédure de 
saisie-contrefaçon », la cour d’appel a violé l’article L. 332-2 du code de la propriété 
intellectuelle. »

 Réponse de la Cour

 4. Il résulte des articles L. 332-2 et L. 332-4 du code de la propriété intellectuelle que 
le saisi ou le tiers saisi peut demander au président du tribunal judiciaire de prononcer 
la mainlevée d’une saisie-contrefaçon de logiciel.

 5. La demande de mainlevée ne tendant ni à la rétractation ni à l’annulation de l’au-
torisation de pratiquer une saisie-contrefaçon, mais à la cessation pour l’avenir des 
effets de la saisie, la mainlevée n’entraîne pas l’annulation de la requête aux fins de 
saisie-contrefaçon, de l’ordonnance accueillant cette requête ou des actes accomplis 
en vertu de cette ordonnance.

 6. C’est donc à bon droit, et par une motivation suffisante, que la cour d’appel, après 
avoir rappelé qu’elle était saisie d’une demande de mainlevée sur le fondement de l’ar-
ticle L. 332-2 du code de la propriété intellectuelle, a jugé qu’il ne lui appartenait pas 
de statuer sur la demande de la société Eiffage énergie tendant à voir dire et juger nul 
et de nul effet la requête et les actes subséquents de la procédure de saisie-contrefaçon, 
et a rejeté cette demande.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses 
deuxième, troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 8. La société Courbon fait grief à l’arrêt de prononcer la mainlevée de la saisie-contre-
façon opérée du 23 au 27 mai 2019 dans les locaux de la société Eiffage énergie et, en 
conséquence, d’ordonner la restitution par la Selarl Libercier-Franchi, huissiers de jus-
tice, dans un délai de quarante-huit heures, à la société Eiffage énergie, de l’ensemble 
des éléments saisis lors des opérations de saisie-contrefaçon diligentées au sein de ses 
locaux, alors :

 « 2°/ que le juge saisi d’une demande de mainlevée de la saisie-contrefaçon doit, 
comme le juge de la rétractation, se placer au jour où il statue et tenir compte des 
éléments de preuve produits postérieurement à la requête ; qu’en l’espèce, pour étayer 
ses soupçons de contrefaçon, la société Courbon invoquait notamment les déclarations 
de ses deux anciens salariés, MM. [A] et [V], faites à l’huissier lors des opérations de 
saisie-contrefaçon ainsi que la première synthèse réalisée sur des mots clefs recherchés 
et décrits à l’ordonnance ; qu’en refusant de tenir compte de ces éléments, au motif 
que « le résultat de la mesure ordonnée ne peut établir a posteriori le bien-fondé de la 
requête », la cour d’appel a violé les articles L. 332-2 et L. 332-4 du code de la pro-
priété intellectuelle ;
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 3°/ qu’en relevant ainsi que « le résultat de la mesure ordonnée ne peut établir a pos-
teriori le bien-fondé de la requête », cependant que la mainlevée de la saisie n’avait pas 
pour effet d’annuler la partie « descriptive » du procès-verbal de saisie-contrefaçon en 
sorte qu’elle n’interdisait aucunement à la société Courbon d’utiliser les déclarations 
de ses anciens salariés reproduites dans ce procès-verbal ainsi que les constatations 
opérées, lors des opérations de saisie-contrefaçon, par l’expert M. [X] [J] concernant 
les occurrences des mots clés dans les fichiers de la société Eiffage énergie, la cour 
d’appel a violé les articles L. 332-2 et L. 332-4 du code de la propriété intellectuelle.

 4°/ que la contrefaçon de logiciels peut être prouvée par tous moyens, notamment 
par la production d’extraits de sites internet ; qu’en l’espèce, pour étayer ses soupçons 
de contrefaçon, la société Courbon invoquait notamment la copie d’un échange sur le 
forum Facebook ; qu’en partant du principe que la capture d’écran d’un site internet 
serait dépourvue de force probante, la cour d’appel a violé l’article L. 332-4 du code 
de la propriété intellectuelle. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 332-2 et L. 332-4, alinéa 1er, du code de la propriété intellectuelle :

 9. Selon le premier de ces textes, le saisi ou le tiers saisi peut, dans le délai réglemen-
taire qui lui est imparti, demander au président du tribunal judiciaire de prononcer la 
mainlevée d’une saisie-contrefaçon de logiciel.

Aux termes du second, la contrefaçon de logiciel peut être prouvée par tout moyen. 
Il en résulte qu’elle peut notamment l’être par des captures d’écran de sites internet, 
lesquelles ne sont pas dépourvues par nature de force probante.

 10. La demande de mainlevée ne tendant ni à la rétractation ni à l’annulation de 
l’autorisation de pratiquer une saisie-contrefaçon, mais à la cessation pour l’avenir 
des effets de la saisie effectuée en vertu de cette autorisation, le juge saisi d’une telle 
demande doit en apprécier les mérites en tenant compte de tous les éléments produits 
devant lui par les parties, y compris ceux qui ont été recueillis au cours des opérations 
de saisie-contrefaçon.

 11. Pour prononcer la mainlevée de la saisie-contrefaçon, l’arrêt retient que la société 
Courbon n’a joint à sa requête aucun élément objectif et vérifiable à l’appui de ses 
soupçons de contrefaçon de son logiciel par la société Eiffage énergie, que le résultat 
de la saisie-contrefaçon ne peut établir a posteriori le bien-fondé de la requête et que la 
capture d’écran d’un site internet est dépourvue de force probante. Il en déduit que la 
contestation soulevée par la société Eiffage énergie prise de l’absence d’un minimum 
d’éléments de preuve d’une contrefaçon est sérieuse et que, dès lors, la société Cour-
bon ne pouvait solliciter et obtenir l’autorisation de pratiquer une saisie-contrefaçon 
afin de recueillir la preuve d’une atteinte à son droit.

 12. En statuant ainsi, alors qu’elle devait examiner les déclarations des deux anciens 
salariés de la société Courbon embauchés par la société Eiffage énergie et de leur 
supérieur hiérarchique au sein de cette dernière, recueillies lors des opérations de sai-
sie-contrefaçon, la première synthèse réalisée, dans le procès-verbal de saisie-contrefa-
çon, sur les mots-clefs recherchés dans les systèmes d’information de la société Eiffage 
énergie, ainsi que la copie d’un échange sur un forum internet, qui étaient produites 
par la société Courbon, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président : M. Guérin (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Mollard - Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer ; SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 332-2 du code de la propriété intellectuelle.

LOIS ET REGLEMENTS

2e Civ., 1 juillet 2021, n° 20-10.694, (B)

– Annulation –

 ■ Application dans le temps – Loi de forme ou de procédure – 
Application immédiate – Domaine d’application – Décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017 – Interprétation nouvelle par la Cour de 
cassation – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 8 novembre 2019), un litige oppose les héritiers 
[U] sur le partage de la succession de leurs parents. 

 2. Par jugement du 6 avril 2018, un tribunal de grande instance a, notamment, dit 
n’y avoir lieu à rapport de donations déguisées ou de dons manuels au profit d’un ou 
plusieurs héritiers de [I] [U], ordonné l’ouverture des opérations de comptes, liquida-
tion et de partage de la succession de [I] [U], décédé le [Date décès 1] 2007, et désigné 
pour y procéder le président de la chambre des notaires, et rejeté les demandes plus 
amples ou contraires. 

 3. Par déclaration du 16 mai 2018, M. [F] [U] a relevé appel de cette décision sur 
l’ensemble des dispositions du jugement précité, sauf celles rejetant les demandes re-
conventionnelles présentées par M. [K] [U] et Mmes [B] et [Z] [U].

 4. Ces derniers ont, par conclusions notifiées le 8 novembre 2018, déclaré former 
appel incident et demandé la confirmation du jugement uniquement en ce qu’il a 
écarté les conclusions tardives déposées le 25 janvier 2018, dit n’y avoir lieu à rapport 
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de donations déguisées ou de dons manuels à leur profit et rejeté la demande indem-
nitaire de M. [F] [U].

 5.Par ordonnance du 15 mai 2019, le conseiller de la mise en état, saisi d’un incident 
par M. [F] [U], a déclaré recevable l’appel incident formé par les intimés et les de-
mandes formées dans leurs conclusions du 8 novembre 2018.

 6. M. [F] [U] a déféré cette ordonnance à la cour d’appel.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense 

 7. M. [F] [U] demande de dire que le pourvoi est irrecevable sur le fondement des 
articles 606 et 608 du code de procédure civile.

 8. Pour infirmer l’ordonnance déclarant recevable l’appel incident, l’arrêt dit que 
Mmes [Z] et [B] [U] et M. [K] [U] n’ont pas valablement formé appel incident dans le 
délai imparti à l’article 909 du code de procédure civile, apprécié au regard des dispo-
sitions de l’article 954 du même code, ce dont il résultait que les demandes tendant à 
la faire trancher sur les prétentions déjà soumises aux premiers juges qui avaient statué 
en réponse, étaient irrecevables.

 9. En privant Mmes [Z] et [B] [U] et M. [K] [U] de leur appel incident, la cour d’ap-
pel a tranché une partie du principal.

 10. Dès lors, le pourvoi est recevable.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 11. Mmes [Z] et [B] [U] et M. [K] [U] font grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance 
rendue le 5 mai 2019 par le magistrat chargé de la mise en état, dire que Mmes [Z] 
et [B] [U] et M. [K] [U], intimés sur l’appel principal de M. [F] [U], n’ont pas vala-
blement formé appel incident à l’encontre du jugement du 6 avril 2018 rendu par le 
tribunal de grande instance de Bergerac et dire que leurs demandes tendant à faire 
statuer la cour sur des prétentions déjà soumises aux premiers juges qui ont statué en 
réponse, et à l’égard desquelles ils n’ont pas valablement formé appel incident, sont 
irrecevables alors :

 « 1°/ que vaut demande de réformation du jugement, le dispositif des écritures d’une 
partie demandant à la cour d’appel de statuer à nouveau sur des demandes qui ont été 
rejetées par les premiers juges et de les accueillir ; qu’en jugeant que les intimés ne 
sollicitaient pas la réformation du jugement dans le dispositif de leurs écritures, tout 
en constatant qu’ils sollicitaient de la cour d’appel qu’elle « statue à nouveau sur les 
points suivants », ce dont il résultait que les consorts [U] demandaient la réformation 
du jugement sur ces demandes, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations, en violation des articles 954, 542 et 562 du code de procé-
dure civile ;

 2°/ que les juridictions ne peuvent, dans l’application, de règles de procédure, faire 
preuve d’un formalisme excessif susceptible de porter atteinte à l’équité de la procé-
dure ; qu’en exigeant que les intimés fassent explicitement figurer au dispositif de leurs 
conclusions les mots « infirmer » ou « réformer », quand ces derniers sollicitaient que 
la cour d’appel statue à nouveau sur plusieurs points, dans un sens contraire à la déci-
sion des premiers juges, la cour d’appel a fait montre d’un formalisme excessif portant 
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atteinte au droit d’accès à un juge et, partant, a violé l’article 6 § 1 de la Convention 
européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 542, 909 et 954 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 12. Il résulte des articles 542 et 954 du code de procédure civile que lorsque l’appelant 
ne demande dans le dispositif de ses conclusions, ni l’infirmation des chefs du dispositif 
du jugement dont il recherche l’anéantissement ni l’annulation du jugement, la cour 
d’appel ne peut que confirmer le jugement. Cependant, l’application immédiate de 
cette règle de procédure, qui a été affirmée par la Cour de cassation le 17 septembre 
2020 (2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626) pour la première fois dans 
un arrêt publié, dans les instances introduites par une déclaration d’appel antérieure 
à la date de cet arrêt, aboutirait à priver les appelants du droit à un procès équitable. 

 13. Rappelant que l’appel incident n’est pas différent de l’appel principal par sa na-
ture ou son objet, que les conclusions de l’appelant, qu’il soit principal ou incident, 
doivent déterminer l’objet du litige porté devant la cour d’appel, que l’étendue des 
prétentions dont est saisie la cour d’appel étant déterminée dans les conditions fixées 
par l’article 954 du code de procédure civile, le respect de la diligence impartie par 
l’article 909 du code de procédure civile est nécessairement apprécié en considération 
des prescriptions de cet article 954, l’arrêt retient que les conclusions des intimés ne 
comportant aucune prétention tendant à l’infirmation ou à la réformation du juge-
ment attaqué, ne constituaient pas un appel incident valable, quelle que soit, par ail-
leurs, la recevabilité en la forme de leurs conclusions d’intimés.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a donné une portée aux articles 542 et 954 du 
code de procédure civile qui, pour être conforme à l’état du droit applicable depuis 
le 17 septembre 2020, n’était pas prévisible pour les parties à la date à laquelle il a été 
relevé appel, soit le 16 mai 2018, une telle portée résultant de l’interprétation nouvelle 
de dispositions au regard de la réforme de la procédure d’appel avec représentation 
obligatoire issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’application de cette règle de 
procédure dans l’instance en cours aboutissant à priver M. [U] d’un procès équitable 
au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 novembre 2019, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Maunand - Avocat général : M. Apari-
si - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 

Articles 542, 909 et 954 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626, Bull., (rejet).

Soc., 7 juillet 2021, n° 19-23.989, (B)

– Rejet –

 ■ Interprétation – Code du travail – Recodification – Recodification à 
droit constant – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 septembre 2019), M. [Q] a été engagé du 10 juin 
2013 au 14  février 2014 par la société Laboratoires Juva santé (la société) par un 
contrat à durée déterminée.

 2. Le salarié détenait un mandat de conseiller du salarié qui expirait le 31 août 2015.

 3. Soutenant l’existence d’une violation de son statut protecteur, le salarié a saisi la ju-
ridiction prud’homale le 22 janvier 2016 pour obtenir paiement de diverses sommes. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche 
et le second moyen, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 5. La société fait grief à l’arrêt de déclarer abusif le licenciement et de la condamner 
à payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour violation du statut protec-
teur, de dommages-intérêts pour rupture abusive du contrat de travail et d’indemnité 
compensatrice de préavis outre les congés payés afférents, alors :

 « 1°/ que l’article L. 2412-1 du code du travail, auquel renvoie l’article L. 2421-8 
relatif à la « procédure applicable au salarié titulaire d’un contrat à durée déterminée », 
ne mentionne pas, parmi les mandats ouvrant droit à la protection, celui de conseiller 
du salarié ; que, pour considérer que M. [Q], titulaire d’un contrat à durée déterminée 
pour la période du 10 juin 2013 au 14 février 2014, aurait dû, eu égard à son mandat 
de conseiller du salarié, bénéficier d’un statut protecteur, dire que la cessation des rela-
tions contractuelles intervenue par l’échéance du terme sans saisine préalable de l’ad-
ministration du travail était nulle, et condamner l’exposante au paiement de sommes 
à titre de dommages et intérêts pour méconnaissance du statut protecteur, rupture 
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abusive, indemnité compensatrice de préavis et congés payés afférents, la cour d’appel 
a successivement retenu que le conseiller du salarié bénéficiait d’une protection contre 
le licenciement, ce tant en application de l’actuel code du travail que des dispositions 
antérieures à sa recodification, l’ancien article L. 122-14-16 du code du travail ren-
voyant à cet égard à la protection, prévue par l’article L. 412-18 dont bénéficiaient les 
délégués syndicaux, que l’article L. 412-18 soumettait à autorisation de l’inspecteur 
du travail, non seulement le licenciement, mais aussi l’interruption du contrat de mis-
sion par l’entrepreneur de travail temporaire et la notification du non-renouvellement 
de la mission, que si les dispositions relatives au conseiller du salarié ne faisaient plus 
référence à la protection dont bénéficiaient les délégués syndicaux, la recodification 
étant intervenue à droit constant, le conseiller du salarié bénéficiait toujours de la 
même protection, et enfin qu’aux termes de l’article L. 2421-8 du code du travail, 
l’arrivée du terme du contrat à durée déterminée n’entraînait la rupture de ce dernier 
qu’après saisine de l’inspection du travail en application de l’article L. 2412-1, peu 
important que cet article, énumérant la liste des mandats permettant de bénéficier 
d’une telle protection, ne cite pas celui de conseiller du salarié ; qu’en statuant ainsi, 
par référence à des dispositions portant sur le licenciement ou la rupture de contrats 
de mission, les seules dispositions relatives au contrat à durée déterminée renvoyant à 
une liste qui, ainsi qu’elle l’a relevé, ne mentionnaient pas le mandat de conseiller du 
salarié, la cour d’appel a violé les articles L. 2421-8, L. 2412-1, L. 2411-1, et L. 1232-14 
du code du travail, dans leur rédaction applicable au litige ; 

 2°/ qu’en admettant même que l’on puisse se référer, ainsi que l’a retenu la cour d’ap-
pel, aux dispositions applicables aux délégués syndicaux pour déterminer la protection 
dont bénéficient les conseillers des salariés, l’article L. 2412-2 du code du travail n’im-
pose d’autorisation de l’administration du travail qu’en cas de rupture du contrat à du-
rée déterminée avant l’échéance de son terme ou de non renouvellement du contrat 
à durée déterminée comportant une clause de renouvellement ; qu’en l’espèce, il était 
constant que le contrat de M. [Q] n’avait pas été rompu avant l’échéance du terme et 
la cour d’appel a constaté qu’il ne comportait pas de clause de renouvellement ; qu’en 
statuant néanmoins comme elle l’a fait, elle a violé les articles L. 2421-8 et L. 2412-1, 
L. 2412-2, L. 2411-1, et L. 1232-14 du code du travail, dans leur rédaction applicable 
au litige. 

 Réponse de la Cour 

 6. Aux termes de l’ancien article L. 122-14-16 du code du travail, le licenciement par 
l’employeur du salarié inscrit sur une liste dressée par le représentant de l’Etat dans le 
département, chargé d’assister les salariés convoqués par leur employeur en vue d’un 
licenciement, est soumis à la procédure prévue par l’article L. 412-8 du présent code.

 7. Aux termes de l’ancien article L. 412-8, le délégué syndical lié à l’employeur par un 
contrat de travail à durée déterminée bénéficie des mêmes garanties et protections que 
celles accordées aux délégués du personnel et aux membres du comité d’entreprise, 
conformément aux articles L. 425-2 et L. 436-2.

 8. Il en résulte que, la recodification étant intervenue à droit constant, le conseiller 
du salarié bénéficie de la protection prévue à l’article L. 2421-8 du code du travail 
imposant que, lorsque le contrat à durée déterminée arrive à son terme, l’inspecteur 
du travail autorise préalablement la cessation du lien contractuel.

 9. Ayant constaté que l’inspecteur du travail n’avait pas été saisi préalablement à l’ar-
rivée du terme du contrat à durée déterminée, la cour d’appel en a exactement dé-
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duit que la rupture des relations contractuelles, intervenue en violation de l’article 
L. 2421-8 du code du travail, était nulle et que l’intéressé pouvait de ce fait prétendre 
à une indemnité au titre de la violation du statut protecteur dont le montant est égal 
aux salaires qu’il aurait dû percevoir entre le jour suivant le terme de son contrat et la 
fin de la période de protection. 

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Joly - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 412-8, L. 425-2, L. 436-2, L. 122-14-16, anciens, et L. 2421-8 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation faite à l’employeur de saisir l’inspection du travail au terme du contrat à durée 
déterminée du salarié protégé, à rapprocher : Soc., 23 octobre 2012, pourvoi n° 11-19.210, Bull. 
2012, V, n° 270 (Rejet).

MAJEUR PROTEGE

1re Civ., 7 juillet 2021, n° 20-12.236, (B)

– Cassation –

 ■ Procédure – Décision du juge des tutelles – Recours – Nouvelle 
décision du juge des tutelles portant sur le même objet – Effet.

Lorsque, sur le fondement de l’article 1246, alinéa 2, du code de procédure civile, le juge des tutelles prend une 
décision portant sur le même objet qu’une précédente, frappée d’appel, cette décision ne se substitue pas à la 
première et ne rend pas le recours sans objet.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 29 novembre 2019) et les pièces de la procédure, par 
jugement du 10 juillet 2014, une mesure de tutelle a été prononcée à l’égard de M. [J] 
[W], né le [Date naissance 1] 1925, pour une durée de soixante mois, avec désignation, 
en qualité de tuteur, d’un de ses fils, M. [P] [W].

 2. M. [A] [W], autre fils du majeur protégé, a saisi le juge d’une demande tendant à 
être désigné tuteur.

Par ordonnance du 11 octobre 2018, M. [P] [W] a été confirmé en ses fonctions.
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Par jugement du 23 mai 2019, la mesure de tutelle a été maintenue pour soixante 
mois, sans changement de tuteur.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [A] [W] fait grief à l’arrêt de déclarer sans objet son appel formé contre l’or-
donnance du 11 octobre 2018, alors « que la cour peut, même d’office, substituer une 
décision nouvelle à celle du juge des tutelles ou à la délibération du conseil de famille ; 
qu’en outre, jusqu’à la clôture des débats devant la cour, le juge des tutelles et le conseil 
de famille demeurent compétents pour prendre toute décision ou délibération néces-
saire à la préservation des droits et intérêts de la personne protégée ; qu’en revanche, il 
ne résulte d’aucune règle ni aucun principe qu’une décision ainsi prise par le juge des 
tutelles pendant la procédure d’appel se substituerait à la décision de première instance 
déférée à la cour, rendant l’appel sans objet ; qu’en jugeant au contraire que dès lors 
que le juge des tutelles avait fait application de l’article 1246 du code de procédure, sa 
décision se substituait à celle déférée à la cour d’appel et la rendait sans objet, la cour 
d’appel a violé l’article 1246 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1246, alinéa 2, du code de procédure civile :

 5. Selon ce texte, jusqu’à la clôture des débats devant la cour d’appel, le juge des tu-
telles et le conseil de famille demeurent compétents pour prendre toute décision ou 
délibération nécessaire à la préservation des droits et intérêts de la personne protégée.

 6. Lorsque le juge prend, postérieurement à la décision frappée d’appel, une nouvelle 
décision, portant sur le même objet, celle-ci ne se substitue pas à la première et ne rend 
pas le recours sans objet.

 7. Pour déclarer sans objet l’appel formé le 15 octobre 2018 par M. [A] [W] contre 
l’ordonnance rendu le 11 octobre 2018 ayant confirmé son frère, M. [P] [W], dans 
ses fonctions de tuteur de leur père, l’arrêt relève que le juge des tutelles a pris une 
nouvelle décision le 23 mai 2019 renouvelant la mesure de tutelle pour soixante mois, 
sans changement de tuteur.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Auroy (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : Mme Caron-Déglise  - Avocat(s)  : 
SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Article 1246, alinéa 2, du code de procédure civile.

PRESCRIPTION CIVILE

2e Civ., 8 juillet 2021, n° 20-12.005, (B)

– Rejet –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Action en justice – Actions tendant 
à un seul et même but – Exclusion – Cas – Actions en fixation et 
liquidation d’astreinte.

L’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une action à une autre que lorsque les deux actions, bien 
qu’ayant une cause distincte, tendent aux mêmes fins.

Dès lors, une cour d’appel, qui considère à juste titre que l’action qui tend à la liquidation, et non à la fixation, 
de l’astreinte assortissant une obligation de communication de pièces est une action autonome et distincte de 
l’instance au fond pour les besoins de laquelle ces pièces devaient être communiquées, conclut exactement que 
l’engagement de l’instance au fond n’a[vait] pas interrompu le délai de prescription de l’action en liquidation 
de l’astreinte.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 17 septembre 2019) et les pièces 
de la procédure, M. [J], qui avait conclu un contrat d’agent commercial avec la société 
Sobefi immobilier, a assigné cette société devant un juge des référés afin, notamment, 
qu’il lui soit enjoint, sous astreinte, de communiquer divers documents nécessaires à la 
vérification du montant de ses commissions.

L’ordonnance, qui a accueilli sa demande, a été signifiée le 11 février 2010.

 2. M. [J], invoquant des manquements réitérés de la société Sobefi immobilier à ses 
obligations contractuelles, à l’origine, selon lui, de la rupture du contrat d’agent com-
mercial, a par ailleurs assigné celle-ci en responsabilité contractuelle et indemnisation.

 3. Invoquant l’inexécution par la société Sobefi immobilier de l’obligation de com-
munication des documents ordonnée sous astreinte, par le juge des référés, M. [J] a saisi 
le 12 juin 2018 un juge de l’exécution d’une demande de liquidation de l’astreinte.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [J] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite l’action tendant à 
la liquidation de l’astreinte prononcée le 21 janvier 2010, alors :

 « 1°/ que M.  [J], dans ses conclusions d’incident de communication de pièces du 
15  novembre 2011, après avoir rappelé le dispositif de l’ordonnance de référé du 
21 janvier 2010, précisait que la communication était insuffisante, seuls certains man-
dats de commercialisation étant communiqués mais non l’ensemble de ceux-ci, aucun 
des mandats communiqués n’étant assorti de son annexe faisant pourtant partie inté-
grante du contrat et définissant les conditions particulières du commissionnement, les 
pièces communiquées portant sur la seule période 2009, et sollicitait la condamnation 
de la société Sobefi immobilier à lui communiquer l’ensemble des pièces comptables 
demandées, à savoir la totalité des mandats et annexes sur les programmes immobiliers 
commercialisés par la société, les copies certifiées conformes par le gérant du registre 
des mandats et du registre répertoire, les attestations notariées et les décomptes remis 
par les notaires, pour la période du 14 mai 2007 au 15 mars 2010 ; qu’en énonçant 
néanmoins, pour dire que l’existence d’un incident de communication de pièces dans 
l’instance au fond n’avait pas eu pour effet d’interrompre la prescription de l’action 
en liquidation de l’astreinte ordonnée par le juge des référés et juger, en conséquence, 
cette action irrecevable comme prescrite, que l’existence de cet incident portait sur 
des pièces distinctes des pièces visées dans l’ordonnance de référé, la cour d’appel a 
ainsi dénaturé les termes clairs et précis des conclusions d’incident de communication 
de pièces du 15 novembre 2011 et violé le principe selon lequel le juge ne doit pas 
dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

 2°/ que l’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une action à une autre, 
sauf lorsque les deux actions, bien qu’ayant une cause distincte, tendent à un seul 
et même but, de sorte que la seconde est virtuellement comprise dans la première ; 
qu’en se bornant, pour juger irrecevable comme prescrite l’action en liquidation de 
l’astreinte assortissant l’obligation de communication de pièces, à énoncer que cette 
action était une action autonome et distincte de l’instance au fond pour les besoins de 
laquelle les pièces devaient être communiquées et que la mise en oeuvre et la pour-
suite de l’instance au fond n’était pas susceptible d’interrompre la prescription, sans 
rechercher, comme il le lui était demandé, si l’action en paiement de dommages-inté-
rêts intentée par M. [J] contre la société Sobefi Immobilier et l’action en liquidation 
de l’astreinte ne tendaient pas toutes les deux au même but, à savoir l’indemnisation 
du préjudice subi par l’agent commercial à raison du même fait dommageable, de sorte 
que la poursuite de la première avait interrompu la prescription de la seconde, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 2241 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 5. L’interruption de la prescription ne peut s’étendre d’une action à une autre que 
lorsque les deux actions, bien qu’ayant une cause distincte, tendent aux mêmes fins.

 6. C’est dès lors à juste titre que la cour d’appel a considéré que l’action qui tend à la 
liquidation, et non à la fixation, de l’astreinte assortissant une obligation de commu-
nication de pièces est une action autonome et distincte de l’instance au fond pour les 
besoins de laquelle ces pièces devaient être communiquées, et qu’elle en a conclu que 
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l’engagement de l’instance au fond n’avait pas interrompu le délai de prescription de 
l’action en liquidation de l’astreinte.

 7. Le rejet de la seconde branche du moyen rend sans objet l’examen de la première 
branche.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Buk Lament-Robillot ; SARL Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 2241 du code civil.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 28 juin 2012, pourvoi n° 11-20.011, Bull. 2012, II, n° 123 (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 7 juillet 2021, n° 19-11.638, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Action en justice – Actions tendant 
aux mêmes fins – Portée.

Il résulte de l’article 2241 du code civil que si, en principe, l’interruption de la prescription ne peut s’étendre 
d’une action à une autre, il en est autrement lorsque les deux actions, bien qu’ayant une cause distincte, tendent 
aux mêmes fins, de sorte que la seconde est virtuellement comprise dans la première.

L’action en versement d’un salaire différé, qui ne tend ni à la liquidation de l’indivision successorale ni à l’al-
lotissement de son auteur, n’ayant pas la même finalité que l’action en partage, celle-ci ne peut en interrompre 
la prescription.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 4 décembre 2018), [I] [Y] et [Q] [O], son époux, sont 
décédés respectivement le [Date décès 1] 2002 et le [Date décès 1] 2010, laissant pour 
leur succéder leurs trois enfants [W], [J] et [G]. [J] et [G] sont décédés ultérieurement, 
laissant pour leur succéder, le premier, son épouse, Mme [B], donataire de l’universalité 
de ses biens meubles et immeubles, le second, son épouse, Mme [T] [O], et leurs trois 
enfants [B], [H] et [D] (les consorts [O]). 
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 2. Au cours des opérations de partage des successions d’[I] et [Q] [O], les consorts [O] 
ont demandé le paiement d’une créance de salaire différé à l’encontre de la succession 
de [Q] [O].

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses deuxième et troisième 
branches, et le premier moyen du pourvoi incident, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 2241 du code civil :

 5. Il résulte de ce texte que si, en principe, l’interruption de la prescription ne peut 
s’étendre d’une action à une autre, il en est autrement lorsque les deux actions, bien 
qu’ayant une cause distincte, tendent aux mêmes fins, de sorte que la seconde est vir-
tuellement comprise dans la première.

 6. Pour écarter la fin de non-recevoir tirée de la prescription opposée par Mme [B], 
venant aux droits de [J] [O], à la demande des consorts [O] relative à la créance de 
salaire différé de [G] [O], l’arrêt retient que l’action engagée par [J] [O] aux fins de 
partage tend au même but que l’action en versement d’un salaire différé puisque ces 
deux actions visent à mettre fin à l’indivision en déterminant les droits respectifs des 
héritiers, et en déduit qu’il doit donc être considéré que l’action en versement d’un 
salaire différé est virtuellement comprise dans l’action en partage, de sorte que la pres-
cription n’est pas acquise.

 7. En statuant ainsi, alors que l’action en versement d’un salaire différé, qui ne tend ni 
à la liquidation de l’indivision successorale ni à l’allotissement de son auteur, n’a pas la 
même finalité que l’action en partage, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi principal et du pourvoi incident, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la créance de salaire différé 
au titre du travail effectué par [G] [O] est due à compter de sa majorité, soit du 13 oc-
tobre 1968, l’arrêt rendu le 4 décembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de 
Riom ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Limoges.

- Président : Mme Auroy (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : M.  Buat-Ménard  - Avocat général  : Mme  Caron-Déglise  - Avocat(s)  : SCP 
Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP 
Piwnica et Molinié -
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Textes visés : 
Article 2241 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 21 septembre 2005, pourvoi n° 04-13.793, Bull. 2005, I, n° 343 (rejet), et l’arrêt cité ; 
1re Civ., 14 mars 2006, pourvoi n° 03-13.409, Bull. 2006, I, n° 162 (rejet) ; 2e Civ., 28 juin 2012, 
pourvoi n° 11-20.04, Bull. 2012, II, n° 123 (rejet), et les arrêts cités ; 1re Civ., 6 novembre 2013, 
pourvoi n° 12-25.239, Bull. 2013, I, n° 218 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 26 mars 2014, pourvoi 
n° 12-24.203, Bull. 2014, III, n° 42 (rejet) ; 1re Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-14.736, Bull. 2019, 
(cassation partielle), et les arrêts cités.

2e Civ., 1 juillet 2021, n° 20-14.284, (B)

– Cassation partiellement sans renvoi –

 ■ Suspension – Mineur non émancipé – Critère – Créance non 
périodique – Application – Condamnation à une astreinte.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 19 décembre 2019), un jugement du 1er juillet 2010 
rendu au profit de [E] [V] et confirmé en appel, a condamné M. et Mme [P] à sup-
primer des vues illicitement constituées depuis leur terrasse, sous une astreinte courant 
par jour de retard. [E] [V] a saisi un juge de l’exécution d’une demande de liquidation 
de cette astreinte puis, après son décès, survenu le [Date décès 1] 2013, l’affaire, enre-
gistrée sous le numéro RG 13/11638, a été radiée.

 2. Par un acte du 31 mai 2017, les héritières du défunt, Mmes [K] et [R] [V], cette 
dernière, mineure, représentée par sa mère Mme [A], ont assigné M. et Mme [P] à cette 
même fin de liquidation, l’affaire ayant été enregistrée sous le numéro RG 17/09307.

Par un jugement du 10 avril 2018, le juge de l’exécution a rejeté les incidents de M. et 
Mme [P] tendant au constat de la péremption des deux instances et déclaré irrecevable 
comme prescrite la demande de Mme [K] [V] et de Mme [A], es qualités.

 3. Ces dernières ont relevé appel de ce jugement en ce qu’il avait déclaré irrecevable 
comme prescrite leur demande en liquidation de l’astreinte.

Le 27 juillet 2018, M. et Mme [P] ont notifié aux appelantes leurs conclusions d’in-
timé, comportant un appel incident tendant à l’infirmation du jugement en ce qu’il 
avait rejeté leur demande tendant au constat de la péremption des deux instances.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la deuxième branche de 
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ce moyen, qui est irrecevable, et sa troisième branche, qui n’est manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. M. et Mme [P] font grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la pres-
cription de l’action de Mme [R] [V], de déclarer celle-ci recevable en son action et, 
en conséquence, de les condamner solidairement à payer à cette dernière la somme 
de 26 415 euros au titre de la liquidation de l’astreinte prononcée par jugement du 
1er juillet 2010, pour la période du 1er août 2010 au 8 octobre 2018, alors « que la sus-
pension de la prescription dont bénéficie un mineur n’est pas applicable aux actions 
en paiement de tout ce qui est payable par années ou à des termes périodiques plus 
courts ; qu’il en résulte que l’action en liquidation d’une astreinte prononcée par jour 
de retard ne peut être suspendue pendant la minorité de son auteur ; qu’en décidant 
néanmoins que l’action en liquidation de l’astreinte, prononcée à l’encontre de M. et 
Mme [P], de 100 euros par jour de retard, avait été suspendue à l’égard de Mme [K] 
(lire [R]) [V] pendant sa minorité, la cour d’appel a violé l’article 2235 du code civil, 
ensemble l’article 2224 dudit code. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 2235 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008, la prescription ne court pas ou est suspendue contre les mineurs non 
émancipés et les majeurs en tutelle, sauf pour les actions en paiement ou en répétition 
des salaires, arrérages de rente, pensions alimentaires, loyers, fermages, charges locatives, 
intérêts des sommes prêtées et, généralement, les actions en paiement de tout ce qui 
est payable par années ou à des termes périodiques plus courts.

 7. La condamnation, assortie d’une astreinte, prononcée par un juge ne fait pas naître 
une action en paiement de sommes payables par années ou à des termes périodiques 
plus courts, mais confère à son bénéficiaire une action en liquidation de cette astreinte, 
à l’issue de laquelle celui-ci est susceptible de disposer d’une créance de somme 
d’argent. Il en résulte que cette action en liquidation n’entre pas dans le champ de 
l’exception apportée par l’article 2235 code civil au principe selon lequel la prescrip-
tion ne court pas ou est suspendue contre les mineurs non émancipés et les majeurs 
en tutelle.

 8. Par conséquent, le moyen, qui manque en droit, ne peut être accueilli.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 9. M. et Mme [P] font grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir qu’il ont sou-
levée à l’encontre des conclusions notifiées par Mmes [V] le 23 octobre 2018 et, en 
conséquence, de rejeter la demande tendant à voir ordonner la jonction des instances 
et constater leur péremption, de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription 
de l’action de Mme  [R] [V], de déclarer celle-ci recevable en son action et de les 
condamner solidairement à payer à Mme [R] [V] la somme de 26 415 euros au titre 
de la liquidation de l’astreinte prononcée par jugement du 1er juillet 2010, pour la pé-
riode du 1er août 2010 au 8 octobre 2018, alors « qu’il résulte de l’article R. 121-20 du 
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code des procédures civiles d’exécution que la procédure d’appel des décisions du juge 
de l’exécution est soumise de plein droit aux dispositions de l’article 905 du code de 
procédure civile, nonobstant l’absence d’avis de fixation à bref délai ; qu’en application 
de l’article 905-2, alinéa 3, du code de procédure civile, l’intimé à un appel incident 
dispose, à peine d’irrecevabilité, d’un délai d’un mois à compter de la notification de 
l’appel incident pour remettre ses conclusions au greffe ; que ce délai commence à 
courir même en l’absence d’avis de fixation à bref délai ; qu’en décidant néanmoins, 
pour déclarer recevables des conclusions d’intimé à un appel incident déposées plus 
d’un mois après la notification de l’appel incident, que les conclusions échangées avant 
l’avis de fixation n’étaient pas soumises aux délais fixés à l’article 905-2 du code de 
procédure civile, et ce bien que l’appelant ait déposé ses conclusions sans attendre l’avis 
de fixation, faisant ainsi courir les délais prévus à l’article précité, la cour d’appel a violé 
les articles 905 et 905-2 du code de procédure civile ainsi que l’article R. 121-20 du 
code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles R. 121-20, alinéa 2, du code des procédures civiles d’exécution et 905-2 
et 911 du code de procédure civile, dans leur rédaction issue du décret n° 2017-891 
du 6 mai 2017 :

 10. Il résulte, d’abord, du premier de ces textes que lorsque l’appel est relatif à une 
décision du juge de l’exécution, sauf autorisation d’assigner à jour fixe, l’instruction à 
bref délai s’applique de plein droit, même en l’absence d’ordonnance de fixation en 
ce sens.

 11. Il résulte, ensuite, des articles 905-2, alinéa 1er, et 911 susvisés, qu’à peine de ca-
ducité de la déclaration d’appel, l’appelant doit, au plus tard dans le délai d’un mois 
à compter de la réception de l’avis de fixation de l’affaire à bref délai, remettre ses 
conclusions au greffe et les notifier à l’avocat de l’intimé.

 12. Par conséquent, en application de l’article 905-2, alinéas 2 et 3, susvisé lorsqu’il 
est relevé appel d’une décision du juge de l’exécution, le délai d’un mois imparti à 
l’intimé pour conclure et former, le cas échéant, un appel incident court de plein droit 
dès la notification des conclusions de l’appelant, puis la notification de ces conclusions 
comportant un appel incident fait courir le délai d’un mois imparti à l’intimé à cet 
appel incident pour remettre ses conclusions, de sorte que les conclusions tardives de 
l’appelant, intimé à un appel incident, sont irrecevables en tant qu’elles ne développent 
pas son appel principal.

 13. Pour rejeter la fin de non-recevoir soulevée par les intimés à l’encontre des conclu-
sions notifiées par Mmes [V] le 23 octobre 2018, l’arrêt retient que les délais fixés par 
l’article 905-2 du code de procédure civile forment un ensemble indissociable dont 
le point de départ, quelle que soit la nature de l’instance, est fixé par l’avis de fixation 
adressé par la cour d’appel, qu’en l’espèce l’avis de fixation ayant été adressé le 12 mars 
2019, l’ensemble des échanges antérieurs notifiés entre les parties ne relèvent pas des 
dispositions spécifiques de l’article 905-2, qui ne peut dès lors fonder aucune fin de 
non-recevoir à leur encontre.

 14. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que les conclusions de Mmes [V] n’avaient 
pas été remises et notifiées dans le mois suivant la notification par M. et Mme [P] de 
leurs conclusions comportant appel incident, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 17. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 12 et 14, que doivent être déclarées 
irrecevables les conclusions de Mmes [V] du 23 octobre 2018 en tant qu’elles ne dé-
veloppent pas leur appel principal.

 18. En revanche, la cassation du chef de l’arrêt ayant rejeté la fin de non-recevoir sou-
levée par M. et Mme [P] se limite à ce chef, sans s’étendre aux dispositions de l’arrêt 
ayant confirmé, au terme de motifs non affectés par la cassation, le jugement qui avait 
ordonné la jonction des instances et constaté leur péremption au profit de Mmes [V].

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a rejeté la fin de non-recevoir 
soulevée par M.  [W] [P] et Mme  [E] [E] épouse [P] à l’encontre des conclusions 
d’appelant notifiées le 23 octobre 2018, l’arrêt rendu le 19 décembre 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE IRRECEVABLES les conclusions de Mmes [V] du 23 octobre 2018 en 
tant qu’elles ne développent pas leur appel principal.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Article 2235 du code civil ; articles 905-2, alinéa 1, et 911 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 14 juin 2005, pourvoi n° 01-11.741, Bull. 2005, I, n° 260 (cassation). 2e Civ., 22 octobre 
2020, pourvoi n°  18-25.769, Bull. (cassation partielle)  ; 3e Civ., 2  juin 2016, pourvoi n°  15-
12.834, Bull. 2016, III, n° 70 (cassation).
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PREUVE

Soc., 7 juillet 2021, n° 19-25.754, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Contrat de 
travail – Licenciement – Licenciement postérieur à la dénonciation 
de faits délictueux – Violation par l’employeur d’une liberté 
fondamentale – Exclusion – Conditions – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 31 octobre 2018), M. [K] a été engagé le 1er septembre 
2008 par l’Association vosgienne pour la sauvegarde de l’enfance, de l’adolescence et 
des adultes (AVSEA) en qualité de directeur du service des tutelles.

Le 14 novembre 2012, il a été mis à pied à titre conservatoire et convoqué à un entre-
tien préalable à licenciement.

Le 20 novembre 2012, le salarié a dénoncé à la direction départementale de la co-
hésion sociale et de la protection des populations, organe de tutelle de l’employeur, 
des faits pénalement répréhensibles qui auraient été commis par l’association. Il a été 
licencié pour insuffisance professionnelle le 3 décembre 2012.

 2. Contestant son licenciement et estimant qu’il était en lien avec cette dénonciation, 
il a saisi la juridiction prud’homale. 

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen relevé d’office 

 4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 10, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales :

 5. En raison de l’atteinte qu’il porte à la liberté d’expression, en particulier au droit 
pour les salariés de signaler les conduites ou actes illicites constatés par eux sur leur 
lieu de travail, le licenciement d’un salarié intervenu pour avoir relaté ou témoigné, 
de bonne foi, de faits dont il a eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions et qui, 
s’ils étaient établis, seraient de nature à caractériser des infractions pénales, est atteint 
de nullité.
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 6. Lorsque le salarié présente des éléments de fait qui permettent de présumer qu’il 
a relaté ou témoigné de bonne foi de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime, il ap-
partient à l’employeur de rapporter la preuve que sa décision de licencier est justifiée 
par des éléments objectifs étrangers à toute volonté de sanctionner l’exercice, par le 
salarié, de son droit de signaler des conduites ou actes illicites.

 7. Pour rejeter les demandes du salarié tendant à la nullité du licenciement, à sa réin-
tégration et au paiement de sommes subséquentes, l’arrêt, qui a estimé le licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, retient que la lettre adressée à la direction départementale 
de la cohésion sociale et de la protection des populations par le salarié est postérieure 
à la convocation de celui-ci à l’entretien préalable au licenciement, et que la concomi-
tance des deux circonstances ne peut à elle seule établir le détournement de procédure 
allégué. 

 8. En se déterminant ainsi, sans rechercher si le salarié, qui soutenait avoir préalable-
ment à sa convocation à un entretien préalable avisé sa hiérarchie des faits qu’il jugeait 
illicites et de son intention de procéder à un signalement aux autorités compétentes, 
ne présentait pas des éléments de fait permettant de présumer qu’il avait relaté ou té-
moigné de bonne foi de faits qui, s’ils étaient établis, seraient de nature à caractériser 
des infractions pénales et si l’employeur rapportait alors la preuve que le licenciement 
était justifié par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de 
l’intéressé, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi principal du salarié, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ; 

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement ayant déclaré recevable 
la reprise d’instance et condamné l’association AVSEA à restituer à M. [K] l’ensemble 
de ses effets personnels notamment un ordinateur portable, l’arrêt rendu le 31 octobre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

 Remet sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Reims.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Duvallet - Avocat général : Mme Laulom 
et Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 10, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

2e Civ., 8 juillet 2021, n° 19-25.552, (B)

– Rejet –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Résultats de la procédure 
de vérification de l’état alcoolique – Elément suffisant (oui).
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 7 août 2019), le 3 juillet 2014, [A] [S] est décédé à la suite 
d’un accident de la circulation survenu alors qu’il conduisait un véhicule assuré par 
son épouse, Mme [S], auprès de la Société anonyme de défense et d’assurance (l’assu-
reur), en vertu d’un contrat souscrit le 21 décembre 2012.

 2. N’ayant pas été indemnisée par l’assureur, Mme [S] a assigné ce dernier afin d’obte-
nir notamment le remboursement de la valeur du véhicule et le paiement de sommes 
au titre de la garantie corporelle conducteur.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses deux dernières branches, qui sont préalables

 Enoncé du moyen

 4. Mme [S] fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant à la condam-
nation de son assureur à lui verser les sommes de 13 000 euros au titre du rembour-
sement de la valeur du véhicule, de 300 000 euros au titre de l’assurance corporelle 
conducteur, de 25 000 euros au titre du capital-décès et de 5 000 euros au titre de la 
résistance abusive, alors :

 « 4°/ que la Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que le 
juge national est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contrac-
tuelle dès qu’il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet et que, 
lorsqu’il considère une telle clause comme étant abusive, il ne l’applique pas, sauf si le 
consommateur s’y oppose (CJCE, arrêt du 4 juin 2009, Pannon, C-243/08) ; qu’en 
s’abstenant de rechercher si les clauses d’exclusion de garantie opposées par l’assureur 
à Mme [S], en vertu desquelles « ne sont pas garantis les accidents survenus alors que 
l’assuré conduisait sous l’empire d’un état alcoolique », peu important que l’alcoolé-
mie du conducteur ait, ou non, eu d’influence sur la réalisation du sinistre n’étaient pas 
abusives, la cour d’appel a violé l’article L. 132-1 du code de la consommation, devenu 
L. 212-1 du même code en vertu de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ;

 5°/ que la Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que le 
juge national est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contrac-
tuelle dès qu’il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet et que, 
lorsqu’il considère une telle clause comme étant abusive, il ne l’applique pas, sauf si le 
consommateur s’y oppose (CJCE, arrêt du 4 juin 2009, Pannon, C-243/ 08) ; que dans 
les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs, 
sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du 
non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et 
obligations des parties au contrat ; que crée un tel déséquilibre significatif au détriment 
du consommateur assuré, et est à ce titre abusif, la clause d’un contrat d’assurance ex-
cluant de la garantie les dommages occasionnés au véhicule assuré, s’il est établi que le 
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conducteur se trouvait lors du sinistre sous l’empire d’un état alcoolique, alors même 
que l’accident est sans relation avec cet état ; qu’en faisant pourtant application d’une 
telle clause, stipulée au contrat d’assurance, la cour d’appel a violé l’article L. 132-1 du 
code de la consommation, devenu L. 212-1 du même code en vertu de l’ordonnance 
n° 2016-301 du 14 mars 2016. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article L. 132-1, alinéa 1er, devenu L. 212-1, alinéa 1er, du code de 
la consommation, dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels 
ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, 
au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties au contrat.

Selon l’alinéa 7 du même article, devenu l’alinéa 3 de l’article L. 212-1, l’appréciation 
du caractère abusif des clauses, au sens du premier alinéa, ne porte pas sur la définition 
de l’objet principal du contrat pour autant que les clauses soient rédigées de façon 
claire et compréhensible.

 6. Il résulte des énonciations de l’arrêt que les clauses litigieuses du contrat souscrit 
par Mme [S] excluent de la garantie du conducteur et de la garantie des dommages 
subis par le véhicule assuré les sinistres survenus lorsque le conducteur se trouvait sous 
l’empire d’un état alcoolique.

 7. Ces clauses, en ce qu’elles délimitent le risque assuré et l’engagement de l’assu-
reur, définissent l’objet principal du contrat. Rédigées de façon claire et compréhen-
sible, elles échappent en conséquence à l’appréciation du caractère abusif des clauses 
contractuelles, au sens de l’article L. 132-1, alinéa 7, devenu L. 212-1, alinéa 3, du 
code de la consommation, de sorte que la cour d’appel n’avait pas à procéder à une 
recherche inopérante.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. Mme [S] fait le même grief à l’arrêt, alors « que les juges ne peuvent se fonder 
exclusivement sur une expertise non contradictoire ; qu’en se fondant exclusivement 
sur les conclusions de l’analyse de sang établie non contradictoirement pour conclure 
que M. [S] se trouvait sous l’empire d’un état alcoolique au sens de l’article L. 234-1 
du code de la route, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 10. Selon l’article L. 3354-1 du code de la santé publique, les officiers et agents de 
police judiciaire, en cas d’accident mortel de la circulation, doivent obligatoirement 
faire procéder sur l’auteur présumé et le cas échéant sur la victime aux vérifications 
prévues à l’article L. 234-1 du code de la route relatives à la conduite sous l’empire 
d’un état alcoolique.

 11. Aux termes de l’article R. 234-3 du code de la route, les vérifications médicales, 
cliniques et biologiques opérées en application des articles L. 234-4, L. 234-5 et L. 
234-9 et destinées à établir la preuve de l’état alcoolique sont effectuées dans les 
conditions prévues au chapitre IV du titre V du livre III de la troisième partie du code 
de la santé publique.
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 12. Les articles R. 3354-1 et suivants du code de la santé publique assortissent cette 
procédure de vérification d’un ensemble de garanties qui comportent un examen 
clinique médical avec prise de sang, une analyse du sang et l’interprétation médicale 
des résultats recueillis.

En cas de décès de l’intéressé, le prélèvement de sang et l’examen du corps sont ef-
fectués soit par un médecin légiste, au cours de l’autopsie judiciaire, soit par un mé-
decin ou, à défaut, par un interne ou par un étudiant en médecine autorisé à exercer 
la médecine à titre de remplaçant, requis à cet effet par l’officier ou agent de police 
judiciaire, lequel assiste au prélèvement sanguin.

En outre, les méthodes particulières de prélèvement et de conservation du sang ainsi 
que les techniques de recherche et de dosage d’alcool dans le sang sont prescrites par 
un arrêté du ministre chargé de la santé. Ces textes fixent, notamment, les modalités du 
prélèvement sanguin assurant la possibilité de solliciter une analyse de contrôle réalisée 
par un autre expert et, le cas échéant, le recueil de l’avis d’un troisième expert.

 13. Ce dispositif législatif et réglementaire instaure un mode d’établissement de l’état 
alcoolique mis en oeuvre d’office par l’autorité publique.

 14. En conséquence, c’est sans méconnaître le principe de la contradiction que la cour 
d’appel, pour apprécier si la preuve était rapportée de l’état alcoolique du conducteur 
au moment de l’accident, s’est fondée sur les seuls résultats obtenus à la suite de cette 
procédure de vérification, dès lors qu’ils avaient été régulièrement versés aux débats et 
soumis à la libre discussion des parties.

 15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article L. 132-1, alinéa 7, devenu L. 212-1, alinéa 3, du code de la consommation ; article 16 du 
code de procédure civile ; article L. 234-1 du code de la route ; article L. 3354-1 du code de la 
santé publique.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 4 juillet 2019, pourvoi, n° 18-10.077, Bull. 2019, (rejet). Ch. mixte., 28 septembre 2012, 
pourvoi n° 11-18.710, Ch. mixte, Bull. 2012, n° 2 (rejet).
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PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 1 juillet 2021, n° 20-10.694, (B)

– Annulation –

 ■ Conclusions – Conclusions d’appel – Recevabilité – Conditions – 
Appel incident – Intimé n’ayant conclu ni à l’infirmation ni à 
l’annulation du jugement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 8 novembre 2019), un litige oppose les héritiers 
[U] sur le partage de la succession de leurs parents. 

 2. Par jugement du 6 avril 2018, un tribunal de grande instance a, notamment, dit 
n’y avoir lieu à rapport de donations déguisées ou de dons manuels au profit d’un ou 
plusieurs héritiers de [I] [U], ordonné l’ouverture des opérations de comptes, liquida-
tion et de partage de la succession de [I] [U], décédé le [Date décès 1] 2007, et désigné 
pour y procéder le président de la chambre des notaires, et rejeté les demandes plus 
amples ou contraires. 

 3. Par déclaration du 16 mai 2018, M. [F] [U] a relevé appel de cette décision sur 
l’ensemble des dispositions du jugement précité, sauf celles rejetant les demandes re-
conventionnelles présentées par M. [K] [U] et Mmes [B] et [Z] [U].

 4. Ces derniers ont, par conclusions notifiées le 8 novembre 2018, déclaré former 
appel incident et demandé la confirmation du jugement uniquement en ce qu’il a 
écarté les conclusions tardives déposées le 25 janvier 2018, dit n’y avoir lieu à rapport 
de donations déguisées ou de dons manuels à leur profit et rejeté la demande indem-
nitaire de M. [F] [U].

 5.Par ordonnance du 15 mai 2019, le conseiller de la mise en état, saisi d’un incident 
par M. [F] [U], a déclaré recevable l’appel incident formé par les intimés et les de-
mandes formées dans leurs conclusions du 8 novembre 2018.

 6. M. [F] [U] a déféré cette ordonnance à la cour d’appel.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense 

 7. M. [F] [U] demande de dire que le pourvoi est irrecevable sur le fondement des 
articles 606 et 608 du code de procédure civile.

 8. Pour infirmer l’ordonnance déclarant recevable l’appel incident, l’arrêt dit que 
Mmes [Z] et [B] [U] et M. [K] [U] n’ont pas valablement formé appel incident dans le 
délai imparti à l’article 909 du code de procédure civile, apprécié au regard des dispo-
sitions de l’article 954 du même code, ce dont il résultait que les demandes tendant à 
la faire trancher sur les prétentions déjà soumises aux premiers juges qui avaient statué 
en réponse, étaient irrecevables.

 9. En privant Mmes [Z] et [B] [U] et M. [K] [U] de leur appel incident, la cour d’ap-
pel a tranché une partie du principal.
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 10. Dès lors, le pourvoi est recevable.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 11. Mmes [Z] et [B] [U] et M. [K] [U] font grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance 
rendue le 5 mai 2019 par le magistrat chargé de la mise en état, dire que Mmes [Z] 
et [B] [U] et M. [K] [U], intimés sur l’appel principal de M. [F] [U], n’ont pas vala-
blement formé appel incident à l’encontre du jugement du 6 avril 2018 rendu par le 
tribunal de grande instance de Bergerac et dire que leurs demandes tendant à faire 
statuer la cour sur des prétentions déjà soumises aux premiers juges qui ont statué en 
réponse, et à l’égard desquelles ils n’ont pas valablement formé appel incident, sont 
irrecevables alors :

 « 1°/ que vaut demande de réformation du jugement, le dispositif des écritures d’une 
partie demandant à la cour d’appel de statuer à nouveau sur des demandes qui ont été 
rejetées par les premiers juges et de les accueillir ; qu’en jugeant que les intimés ne 
sollicitaient pas la réformation du jugement dans le dispositif de leurs écritures, tout 
en constatant qu’ils sollicitaient de la cour d’appel qu’elle « statue à nouveau sur les 
points suivants », ce dont il résultait que les consorts [U] demandaient la réformation 
du jugement sur ces demandes, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations, en violation des articles 954, 542 et 562 du code de procé-
dure civile ;

 2°/ que les juridictions ne peuvent, dans l’application, de règles de procédure, faire 
preuve d’un formalisme excessif susceptible de porter atteinte à l’équité de la procé-
dure ; qu’en exigeant que les intimés fassent explicitement figurer au dispositif de leurs 
conclusions les mots « infirmer » ou « réformer », quand ces derniers sollicitaient que 
la cour d’appel statue à nouveau sur plusieurs points, dans un sens contraire à la déci-
sion des premiers juges, la cour d’appel a fait montre d’un formalisme excessif portant 
atteinte au droit d’accès à un juge et, partant, a violé l’article 6 § 1 de la Convention 
européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 542, 909 et 954 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 12. Il résulte des articles 542 et 954 du code de procédure civile que lorsque l’appelant 
ne demande dans le dispositif de ses conclusions, ni l’infirmation des chefs du dispositif 
du jugement dont il recherche l’anéantissement ni l’annulation du jugement, la cour 
d’appel ne peut que confirmer le jugement. Cependant, l’application immédiate de 
cette règle de procédure, qui a été affirmée par la Cour de cassation le 17 septembre 
2020 (2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626) pour la première fois dans 
un arrêt publié, dans les instances introduites par une déclaration d’appel antérieure 
à la date de cet arrêt, aboutirait à priver les appelants du droit à un procès équitable. 

 13. Rappelant que l’appel incident n’est pas différent de l’appel principal par sa na-
ture ou son objet, que les conclusions de l’appelant, qu’il soit principal ou incident, 
doivent déterminer l’objet du litige porté devant la cour d’appel, que l’étendue des 
prétentions dont est saisie la cour d’appel étant déterminée dans les conditions fixées 
par l’article 954 du code de procédure civile, le respect de la diligence impartie par 
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l’article 909 du code de procédure civile est nécessairement apprécié en considération 
des prescriptions de cet article 954, l’arrêt retient que les conclusions des intimés ne 
comportant aucune prétention tendant à l’infirmation ou à la réformation du juge-
ment attaqué, ne constituaient pas un appel incident valable, quelle que soit, par ail-
leurs, la recevabilité en la forme de leurs conclusions d’intimés.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a donné une portée aux articles 542 et 954 du 
code de procédure civile qui, pour être conforme à l’état du droit applicable depuis 
le 17 septembre 2020, n’était pas prévisible pour les parties à la date à laquelle il a été 
relevé appel, soit le 16 mai 2018, une telle portée résultant de l’interprétation nouvelle 
de dispositions au regard de la réforme de la procédure d’appel avec représentation 
obligatoire issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’application de cette règle de 
procédure dans l’instance en cours aboutissant à priver M. [U] d’un procès équitable 
au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 novembre 2019, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Maunand - Avocat général : M. Apari-
si - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 
Articles 542, 909 et 954 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626, Bull., (rejet).

2e Civ., 8 juillet 2021, n° 19-25.552, (B)

– Rejet –

 ■ Droits de la défense – Principe de la contradiction – Violation – 
Défaut – Cas – Exclusion de garantie d’assurance du conducteur 
sur le seul fondement des résultats de la procédure de vérification 
de l’état alcoolique.

La procédure de vérification de l’état alcoolique en cas d’accident de la circulation, prévue par les dispositions du 
code de la route et du code de la santé publique, qui est mise en oeuvre d’office par l’autorité publique et qui 
est obligatoire en cas d’accident suivi de mort est assortie d’un ensemble de garanties tenant aux auteurs, aux 
méthodes de prélèvement ainsi qu’aux techniques de recherche et de dosage de l’alcool en ce qu’elle prévoit la 
possibilité de solliciter une analyse de contrôle réalisée par un autre expert et, le cas échéant, le recueil de l’avis 
d’un troisième expert. Dès lors, c’est sans méconnaître le principe de la contradiction qu’une cour d’appel, pour 
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apprécier si la preuve était rapportée par l’assureur de l’état alcoolique du conducteur au moment de l’accident 
ayant occasionné son décès et si la clause excluant la garantie dans de telles circonstances devait recevoir applica-
tion, s’est fondée sur les seuls résultats obtenus à la suite de cette procédure de vérification, dès lors que ceux-ci 
avaient été régulièrement versés aux débats et soumis à la libre discussion des parties.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 7 août 2019), le 3 juillet 2014, [A] [S] est décédé à la suite 
d’un accident de la circulation survenu alors qu’il conduisait un véhicule assuré par 
son épouse, Mme [S], auprès de la Société anonyme de défense et d’assurance (l’assu-
reur), en vertu d’un contrat souscrit le 21 décembre 2012.

 2. N’ayant pas été indemnisée par l’assureur, Mme [S] a assigné ce dernier afin d’obte-
nir notamment le remboursement de la valeur du véhicule et le paiement de sommes 
au titre de la garantie corporelle conducteur.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses deux dernières branches, qui sont préalables

 Enoncé du moyen

 4. Mme [S] fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant à la condam-
nation de son assureur à lui verser les sommes de 13 000 euros au titre du rembour-
sement de la valeur du véhicule, de 300 000 euros au titre de l’assurance corporelle 
conducteur, de 25 000 euros au titre du capital-décès et de 5 000 euros au titre de la 
résistance abusive, alors :

 « 4°/ que la Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que le 
juge national est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contrac-
tuelle dès qu’il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet et que, 
lorsqu’il considère une telle clause comme étant abusive, il ne l’applique pas, sauf si le 
consommateur s’y oppose (CJCE, arrêt du 4 juin 2009, Pannon, C-243/08) ; qu’en 
s’abstenant de rechercher si les clauses d’exclusion de garantie opposées par l’assureur 
à Mme [S], en vertu desquelles « ne sont pas garantis les accidents survenus alors que 
l’assuré conduisait sous l’empire d’un état alcoolique », peu important que l’alcoolé-
mie du conducteur ait, ou non, eu d’influence sur la réalisation du sinistre n’étaient pas 
abusives, la cour d’appel a violé l’article L. 132-1 du code de la consommation, devenu 
L. 212-1 du même code en vertu de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ;

 5°/ que la Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que le 
juge national est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contrac-
tuelle dès qu’il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet et que, 
lorsqu’il considère une telle clause comme étant abusive, il ne l’applique pas, sauf si le 
consommateur s’y oppose (CJCE, arrêt du 4 juin 2009, Pannon, C-243/ 08) ; que dans 
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les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs, 
sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du 
non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et 
obligations des parties au contrat ; que crée un tel déséquilibre significatif au détriment 
du consommateur assuré, et est à ce titre abusif, la clause d’un contrat d’assurance ex-
cluant de la garantie les dommages occasionnés au véhicule assuré, s’il est établi que le 
conducteur se trouvait lors du sinistre sous l’empire d’un état alcoolique, alors même 
que l’accident est sans relation avec cet état ; qu’en faisant pourtant application d’une 
telle clause, stipulée au contrat d’assurance, la cour d’appel a violé l’article L. 132-1 du 
code de la consommation, devenu L. 212-1 du même code en vertu de l’ordonnance 
n° 2016-301 du 14 mars 2016. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article L. 132-1, alinéa 1er, devenu L. 212-1, alinéa 1er, du code de 
la consommation, dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels 
ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, 
au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties au contrat.

Selon l’alinéa 7 du même article, devenu l’alinéa 3 de l’article L. 212-1, l’appréciation 
du caractère abusif des clauses, au sens du premier alinéa, ne porte pas sur la définition 
de l’objet principal du contrat pour autant que les clauses soient rédigées de façon 
claire et compréhensible.

 6. Il résulte des énonciations de l’arrêt que les clauses litigieuses du contrat souscrit 
par Mme [S] excluent de la garantie du conducteur et de la garantie des dommages 
subis par le véhicule assuré les sinistres survenus lorsque le conducteur se trouvait sous 
l’empire d’un état alcoolique.

 7. Ces clauses, en ce qu’elles délimitent le risque assuré et l’engagement de l’assu-
reur, définissent l’objet principal du contrat. Rédigées de façon claire et compréhen-
sible, elles échappent en conséquence à l’appréciation du caractère abusif des clauses 
contractuelles, au sens de l’article L. 132-1, alinéa 7, devenu L. 212-1, alinéa 3, du 
code de la consommation, de sorte que la cour d’appel n’avait pas à procéder à une 
recherche inopérante.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. Mme [S] fait le même grief à l’arrêt, alors « que les juges ne peuvent se fonder 
exclusivement sur une expertise non contradictoire ; qu’en se fondant exclusivement 
sur les conclusions de l’analyse de sang établie non contradictoirement pour conclure 
que M. [S] se trouvait sous l’empire d’un état alcoolique au sens de l’article L. 234-1 
du code de la route, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 10. Selon l’article L. 3354-1 du code de la santé publique, les officiers et agents de 
police judiciaire, en cas d’accident mortel de la circulation, doivent obligatoirement 
faire procéder sur l’auteur présumé et le cas échéant sur la victime aux vérifications 
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prévues à l’article L. 234-1 du code de la route relatives à la conduite sous l’empire 
d’un état alcoolique.

 11. Aux termes de l’article R. 234-3 du code de la route, les vérifications médicales, 
cliniques et biologiques opérées en application des articles L. 234-4, L. 234-5 et L. 
234-9 et destinées à établir la preuve de l’état alcoolique sont effectuées dans les 
conditions prévues au chapitre IV du titre V du livre III de la troisième partie du code 
de la santé publique.

 12. Les articles R. 3354-1 et suivants du code de la santé publique assortissent cette 
procédure de vérification d’un ensemble de garanties qui comportent un examen 
clinique médical avec prise de sang, une analyse du sang et l’interprétation médicale 
des résultats recueillis.

En cas de décès de l’intéressé, le prélèvement de sang et l’examen du corps sont ef-
fectués soit par un médecin légiste, au cours de l’autopsie judiciaire, soit par un mé-
decin ou, à défaut, par un interne ou par un étudiant en médecine autorisé à exercer 
la médecine à titre de remplaçant, requis à cet effet par l’officier ou agent de police 
judiciaire, lequel assiste au prélèvement sanguin.

En outre, les méthodes particulières de prélèvement et de conservation du sang ainsi 
que les techniques de recherche et de dosage d’alcool dans le sang sont prescrites par 
un arrêté du ministre chargé de la santé. Ces textes fixent, notamment, les modalités du 
prélèvement sanguin assurant la possibilité de solliciter une analyse de contrôle réalisée 
par un autre expert et, le cas échéant, le recueil de l’avis d’un troisième expert.

 13. Ce dispositif législatif et réglementaire instaure un mode d’établissement de l’état 
alcoolique mis en oeuvre d’office par l’autorité publique.

 14. En conséquence, c’est sans méconnaître le principe de la contradiction que la cour 
d’appel, pour apprécier si la preuve était rapportée de l’état alcoolique du conducteur 
au moment de l’accident, s’est fondée sur les seuls résultats obtenus à la suite de cette 
procédure de vérification, dès lors qu’ils avaient été régulièrement versés aux débats et 
soumis à la libre discussion des parties.

 15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 132-1, alinéa 7, devenu L. 212-1, alinéa 3, du code de la consommation ; article 16 du 
code de procédure civile ; article L. 234-1 du code de la route ; article L. 3354-1 du code de la 
santé publique.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 4 juillet 2019, pourvoi, n° 18-10.077, Bull. 2019, (rejet). Ch. mixte., 28 septembre 2012, 
pourvoi n° 11-18.710, Ch. mixte, Bull. 2012, n° 2 (rejet).
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2e Civ., 1 juillet 2021, n° 20-11.706, (B)

– Rejet –

 ■ Fin de non-recevoir – Définition – Chose jugée – Domaine 
d’application – Demandes successives tendant au même objet par 
un moyen nouveau – Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué, (Reims, 8 janvier 2019), la caisse régionale de Crédit agricole 
mutuel du Nord-Est (la banque) a consenti à la société Pompes funèbres [G] trois prêts 
professionnels, garantis par la caution personnelle de M. [G].

 2. La société Pompes funèbres [G] a été placée en liquidation judiciaire et par juge-
ment d’un tribunal de commerce du 29 novembre 2012, confirmé par un arrêt du 
27 novembre 2014, M. [G] a été condamné à payer une certaine somme à la banque 
au titre de ses engagements de caution.

 3. M. [G] a assigné la banque pour voir juger qu’elle avait failli à ses obligations de 
conseil et de mise en garde. Cette dernière a opposé la fin de non-recevoir tirée de 
l’autorité de chose jugée.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [G] fait grief à l’arrêt de le déclarer irrecevable en ses prétentions, alors :

 « 1°/ que l’autorité de chose jugée ne s’applique que si la demande est identique, 
fondée sur la même cause et formée entre les mêmes parties  ; que le jugement du 
29 novembre 2012 visé par l’arrêt attaqué ayant condamné M. [G], pris en sa qualité 
de caution de la société Pompes Funèbres [G], à verser diverses sommes au Crédit 
Agricole, la cour d’appel, en considérant que l’autorité de chose jugée par ce jugement 
s’opposait à la demande tendant à voir reconnaître la responsabilité de la banque au 
titre d’un manquement de celle-ci à son obligation de mise en garde et de conseil, 
cependant que les deux instances en cause avaient un objet différent, a violé l’ar-
ticle 1355 du code civil ;

 2°/ que s’il incombe au demandeur de présenter dès l’instance relative à la première 
demande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder celle-ci, il n’est pas 
tenu de présenter dans la même instance toutes les demandes fondées sur les mêmes 
faits ; qu’en considérant qu’en vertu du principe de concentration des moyens, M. [G] 
aurait dû invoquer la responsabilité de la banque dès l’instance engagée par celle-ci en 
vue de l’exécution du contrat de cautionnement, cependant que M. [G], en applica-
tion du principe susvisé, n’était nullement tenu de présenter sa demande fondée sur la 
responsabilité de la banque lors de l’instance engagée par celle-ci en vue de l’exécu-
tion du contrat de cautionnement, la cour d’appel a violé l’article 1355 du code civil. »
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 Réponse de la Cour

 5. Ayant relevé que, poursuivi en exécution de son engagement de caution, M. [G] 
avait seulement demandé des délais de paiement qui lui avaient été accordés par ju-
gement du tribunal de commerce de Soissons du 29 janvier 2012 et n’avait invoqué 
la responsabilité civile de la banque et demandé sa condamnation à lui verser des 
dommages-intérêts venant en compensation des condamnations prononcées à son 
encontre qu’à titre subsidiaire devant la cour d’appel, laquelle avait déclaré sa demande 
irrecevable comme nouvelle en appel et confirmé le jugement, la cour d’appel en 
a exactement déduit que la demande dont elle était saisie, qui tendait à remettre en 
cause, par un moyen nouveau, la condamnation irrévocable de M. [G] au paiement 
des sommes dues au titre de ses engagements de caution et se heurtait à l’autorité de 
chose jugée attachée au jugement du tribunal de commerce de Soissons confirmé par 
la cour d’appel d’Amiens, était irrecevable.

 6. Le moyen est, dès lors, mal fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat(s) : Me Balat ; SCP de 
Chaisemartin, Doumic-Seiller -

Textes visés : 

Article 1351 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 1er juillet 2010, pourvoi n° 09-10.364, Bull. 2010, I, n° 150 (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 1 juillet 2021, n° 20-12.303, (B)

– Cassation –

 ■ Procédure orale – Conclusions – Dépôt de conclusions non 
soutenues à l’audience – Compatibilité à l’article 446-1 CPC.

Selon l’article 446-1, alinéa 1, du code de procédure civile, régissant la procédure orale, les parties présentent ora-
lement à l’audience leurs prétentions et les moyens à leur soutien et peuvent également se référer aux prétentions 
et aux moyens qu’elles auraient formulés par écrit. En l’absence de formalisme particulier pour se référer à des 
écritures, satisfait aux prévisions de ce texte, la partie qui, hors le cas d’un refus opposé par le tribunal, dépose 
un dossier comportant ses écritures au cours d’une audience des débats à laquelle elle est présente ou représentée.

Encourt par conséquent la censure le jugement d’un tribunal d’instance qui, tout en constatant que les parties 
avaient déposé à l’audience des dossiers contenant leurs écritures respectives, déclare irrecevables les demandes 
comme non soutenues oralement.



115

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 ■ Procédure orale – Conclusions – Conclusions déposées par une 
partie représentée non comparante – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Lyon, 19 novembre 2019), rendu 
en dernier ressort, Mme [P] a saisi un tribunal d’instance par déclaration au greffe 
du 27 juin 2018, de diverses demandes en paiement, d’un montant total inférieur à 
4.000 euros, dirigées contre la société Lascer - Les Déménageurs bretons (la société 
Lascer).

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 2. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 446-1, alinéa 1er, du code de procédure civile :

 3. Selon ce texte, régissant la procédure orale, les parties présentent oralement à l’au-
dience leurs prétentions et les moyens à leur soutien et peuvent également se référer 
aux prétentions et aux moyens qu’elles auraient formulés par écrit.

 4. En l’absence de formalisme particulier pour se référer à des écritures, satisfait aux 
prévisions de ce texte, la partie qui, hors le cas d’un refus opposé par le tribunal, dépose 
un dossier comportant ses écritures au cours d’une audience des débats à laquelle elle 
est présente ou représentée.

 5. Pour rejeter toutes les demandes formulées par écrit par Mme [P], le jugement 
retient qu’en vertu de cet article 446-1, devant le tribunal d« instance la procédure 
est orale et que l’oralité de la procédure impose à la partie de comparaître ou de se 
faire représenter pour formuler valablement ses prétentions et les justifier, que de 
nombreuses demandes de renvois ont été formulées et accordées par le tribunal qui, 
le 20 septembre 2019, n’a pu que constater qu’il était opéré un dépôt de dossier, que 
dès lors les demandes formulées par écrit par Mme [P], mais non soutenues oralement, 
seront déclarées irrecevables.

 6. En statuant ainsi, alors qu’il constatait que les parties avaient déposé à l’audience des 
dossiers contenant leurs écritures respectives, le tribunal a violé le texte susvisé.

 Et sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 7. Mme [P] fait le même grief au jugement, alors « qu’à peine d’irrecevabilité que le 
juge peut prononcer d’office, la saisine du tribunal d’instance par déclaration au greffe 
doit être précédée d’une tentative de conciliation menée par un conciliateur de justice, 
sauf (...) 2° Si les parties justifient d’autres diligences entreprises en vue de parvenir à 
une résolution amiable de leur litige ; qu’en jugeant que Mme [P] n’aurait pas justifié 
de diligences entreprises en vue de parvenir à une résolution amiable au litige sans ex-
pliquer en quoi n’auraient pas constitué de telles diligences le fait, démontré au moyen 
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des pièces versées aux débats, pour Mme [P] d’avoir entamé une négociation amiable 
avec la société Lascer, qui aux termes de plusieurs échanges, entre le 7 août 2017 et 
le 18  janvier 2018, lui avait proposé un montant d’indemnisation, de 300, puis de 
400 euros, qu’elle a jugé partiellement insuffisant, et à la suite de ce désaccord d’avoir 
sollicité le médiateur de la consommation désigné par le contrat, qui lui avait répondu 
ne pas pouvoir intervenir dans la mesure où la société Lascer n’avait pas adhéré à ses 
services, à la suite de quoi, cette dernière ne lui avait plus répondu, le tribunal a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 4 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 
2016, en sa rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 4 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, dans sa rédaction anté-
rieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 :

 8. Aux termes de ce texte, à peine d’irrecevabilité, que le juge peut prononcer d’of-
fice, la saisine du tribunal d’instance par déclaration au greffe doit être précédée d’une 
tentative de conciliation menée par un conciliateur de justice, sauf :

 1° Si l’une des parties au moins sollicite l’homologation d’un accord ;

 2° Si les parties justifient d’autres diligences entreprises en vue de parvenir à une 
résolution amiable de leur litige ;

 3° Si l’absence de recours à la conciliation est justifiée par un motif légitime.

 9. Pour rejeter toutes les demandes formulées par écrit par Mme [P], le jugement 
retient encore que, les dispositions de l’article 4 de la loi du 18 novembre 2016 de 
modernisation de la justice du XXIe siècle, entrée en vigueur le 19 novembre 2016, 
font obligation au demandeur de solliciter une tentative de conciliation, qu’en l’es-
pèce, Mme [P] opère un dépôt de dossier qui ne contient pas la preuve d’un respect 
du formalisme requis, que le moyen noté dans ses écritures, de ce qu’elle aurait été 
empêchée de recourir à un médiateur par le comportement de son contradicteur, 
étant inopérant sur le respect de cette obligation légale opposable à toute saisine du 
tribunal réalisée par voie de déclaration au greffe, la demanderesse ne faisant état, dans 
ses écritures, que d’un « médiateur de la consommation », qu’en conséquence, il appert 
que les demandes formulées par Mme [P], par déclaration au greffe, sans justification 
de diligences entreprises en vue de parvenir à une résolution amiable du litige, sont 
irrecevables.

 10. En se déterminant ainsi, sans répondre aux écritures de Mme [P], qui faisait valoir 
et offrait de prouver diverses tentatives de résolutions amiables, le tribunal d’instance 
n’a pas donné de base légale à sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 19 novembre 
2019, entre les parties, par le tribunal d’instance de Lyon ; 

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP de Nervo et Poupet -
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Textes visés : 
Article 446-1, alinéa 1, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur le dépôt d’écritures en procédure orale, à rapprocher : Soc., 17 juillet 1997, pourvoi n° 96-
44.672, Bull. 1997, V, n° 281 (cassation) ; 1re Civ., 13 mai 2015, pourvoi n° 14-14.904, Bull. 2015, 
I, n° 110 (cassation). Sur le pouvoir du juge de refuser un tel dépôt, à rapprocher : 2e Civ., 15 mai 
2014, pourvoi n° 12-27.035, Bull. 2014, II, n° 111 (rejet).

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

1re Civ., 7 juillet 2021, n° 20-15.994, (B)

– Cassation –

 ■ Domaine d’application – Lieux bénéficiant d’une immunité 
d’exécution – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9  janvier 2020), M. et Mme [P] bénéficiaires d’une 
sentence rendue sous les auspices du Centre international pour le règlement des dif-
férends relatifs aux investissements (CIRDI) à l’encontre de la République démocra-
tique du Congo (RDC), ont assigné celle-ci en vente forcée d’un bien immobilier 
acquis en France pour y loger son personnel diplomatique. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. La RDC fait grief à l’arrêt d’ordonner la vente des biens aux enchères, alors « que, 
suivant l’article L. 111-1-2, alinéa 1er, du code des procédures civiles d’exécution, les 
« mesures d’exécution forcée visant un bien appartenant à un État étranger ne peuvent 
être autorisées par le juge que si l’une des conditions suivantes est remplie : / [...] / 
3° Lorsqu’un jugement ou une sentence arbitrale a été rendu contre l’État concerné 
et que le bien en question, est spécifiquement utilisé ou destiné à être utilisé par ledit 
État autrement qu’à des fins de service public non commerciales et entretient un lien 
avec l’entité contre laquelle la procédure a été intentée » ; que, suivant l’alinéa 2 du 
même texte, « pour l’application du 3°, sont notamment considérés comme spécifi-
quement utilisés ou destinés à être utilisés par l’État à des fins de service public non 
commerciales les biens suivants : / a) Les biens [...] utilisés ou destinés à être utilisés 
dans l’exercice des fonctions de la mission diplomatique de l’État »  ; qu’enfin, l’ar-
ticle 30 de la Convention de Vienne du 18 avril 1961 précise que « la demeure privée 
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de l’agent diplomatique jouit de la même inviolabilité et de la même protection que 
les locaux de la mission » ; qu’en validant la saisie immobilière pratiquée par M. et 
Mme [W] [P]-[F], quand elle constate que « l’ambassade de la République démocra-
tique du Congo près la République française a informé, par note verbale du 7 juillet 
2014, le service du protocole du ministère des affaires étrangères du transfert de la 
résidence officielle de l’ambassadeur, précédemment située dans les locaux de la chan-
cellerie, [Adresse 3], à [Localité 1] (Hauts-de-Seine) au 7e étage, porte a/d et 2/d de 
l’immeuble [Adresse 4] » et que « ce caractère officiel de la résidence de l’ambassadeur 
a été reconnu par le service du protocole à compter du 2 août 2014 », la cour d’appel, 
qui reconnaît ainsi que les biens immobiliers saisis sont, sinon spécifiquement utilisés, 
du moins destinés à être utilisés, par la République démocratique du Congo, comme 
résidence de son agent diplomatique auprès de la République française, a violé les 
articles L. 111-1-2 du code des procédures civiles d’exécution, dans la rédaction que 
leur a donnée la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, et 30 de la convention de 
Vienne du 18 avril 1961. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 30, paragraphe 1, de la Convention de Vienne sur les relations diplo-
matiques du 18 avril 1961 et L. 111-1-2 du code des procédures civiles d’exécution :

 3. Aux termes du premier de ces textes, la demeure privée de l’agent diplomatique 
jouit de la même inviolabilité et de la même protection que les locaux de la mission.

 4. Selon le second, lorsqu’une sentence arbitrale a été rendue contre un Etat étranger, 
des mesures conservatoires ou d’exécution forcée visant un bien appartenant à l’Etat 
concerné ne peuvent être autorisées par le juge que si le bien en question est spé-
cifiquement utilisé ou destiné à être utilisé par ledit Etat autrement qu’à des fins de 
service public non commerciales et entretient un lien avec l’entité contre laquelle la 
procédure a été intentée.

Sont notamment considérés comme spécifiquement utilisés ou destinés à être utilisés 
par l’Etat à des fins de service public non commerciales, les biens utilisés ou destinés à 
être utilisés dans l’exercice des fonctions de la mission diplomatique de l’Etat. 

 5. Pour ordonner la vente forcée du bien immobilier litigieux, après avoir constaté 
que le caractère officiel de la résidence de l’ambassadeur de la RDC dans ces lieux a 
été reconnu par le service du protocole du Ministère des affaires étrangères à compter 
du 2 août 2014, l’arrêt retient qu’en réalité, ils ne constituent pas la résidence person-
nelle de l’ambassadeur et ne sont pas affectés à la mission diplomatique de cet Etat. Il 
ajoute que, fut-il affecté au logement du personnel diplomatique de la RDC, son ac-
quisition ne constitue pas une prérogative ou un acte de souveraineté mais seulement 
une opération habituelle de gestion relevant du droit privé.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 janvier 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles.
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- Président : Mme Auroy (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Hascher - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 
Article 30, § 1, de la Convention de Vienne du 18 avril 1961sur les relations diplomatiques ; ar-
ticle L. 111-1-2 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
1re Civ, 25 janvier 2005, n° 03-18.176, Bull. 2005, I, n° 39 (rejet).

PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE

Com., 7 juillet 2021, n° 20-22.048, (B)

– Cassation –

 ■ Contrefaçon – Saisie – Logiciel – Ordonnance sur requête autorisant 
la saisie – Demande de mainlevée – Objet – Cessation pour l’avenir 
des effets de la saisie.

Selon l’article L. 332-2 du code de la propriété intellectuelle, le saisi ou le tiers saisi peut, dans le délai ré-
glementaire qui lui est imparti, demander au président du tribunal judiciaire de prononcer la mainlevée d’une 
saisie-contrefaçon de logiciel. 

La demande de mainlevée ne tendant ni à la rétractation ni à l’annulation de l’autorisation de pratiquer une 
saisie-contrefaçon, mais à la cessation pour l’avenir des effets de la saisie effectuée en vertu de cette autorisation, 
le juge saisi d’une telle demande doit en apprécier les mérites en tenant compte de tous les éléments produits 
devant lui par les parties, y compris ceux qui ont été recueillis au cours des opérations de saisie-contrefaçon.

 ■ Contrefaçon – Saisie – Logiciel – Ordonnance sur requête autorisant 
la saisie – Juge – Eléments d’appréciation – Eléments recueillis au 
cours des opérations de saisie-contrefaçon.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 17 novembre 2020), reprochant à la société Eiffage 
énergie systèmes - IT Loire-Auvergne (la société Eiffage énergie) la contrefaçon d’un 
logiciel de supervision d’automatisme, la société Courbon a, sur le fondement des ar-
ticles L. 332-1 et L. 332-4 du code de la propriété intellectuelle, obtenu, sur requête, 
la désignation d’un huissier de justice avec pour mission de procéder à des opérations 
de saisie-contrefaçon dans les locaux de cette société.

 2. Après la réalisation des opérations, la société Eiffage énergie a formé une demande 
de mainlevée de la saisie-contrefaçon.
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 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 3. La société Eiffage énergie fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à statuer sur sa 
demande tendant à voir « dire et juger nul et de nul effet la requête et les actes subsé-
quents de la procédure de saisie-contrefaçon », alors :

 « 1°/ que tout jugement doit comporter des motifs propres à le justifier ; qu’en se 
bornant à affirmer qu’ « il n’appartenait pas à la cour d’appel, saisie sur le fondement de 
l’article L. 332-2 du code de la propriété intellectuelle d’une demande de mainlevée 
d’une saisie-contrefaçon, de statuer sur la demande de la société Eiffage énergie sys-
tèmes - IT Loire-Auvergne tendant à voir « dire et juger nul et de nul effet la requête 
et les actes subséquents de la procédure de saisie-contrefaçon »», pour dire qu’il n’y 
avait pas « lieu à statuer sur la demande de la société Eiffage énergie systèmes - IT 
Loire-Auvergne » à ce titre, la cour d’appel n’a pas mis la Cour de cassation en mesure 
d’exercer son contrôle et a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 2°/ que la mainlevée de la saisie prive l’ordonnance qui l’a autorisée de tout effet 
et entraîne l’annulation des actes subséquents de la procédure de saisie-contrefaçon 
et notamment du procès-verbal de saisie-contrefaçon ; qu’en jugeant, après avoir fait 
droit à la demande de mainlevée de la saisie, qu’il n’y avait pas « lieu à statuer sur la 
demande de la société Eiffage énergie systèmes - IT Loire-Auvergne tendant à voir 
dire et juger nul et de nul effet la requête et les actes subséquents de la procédure de 
saisie-contrefaçon », la cour d’appel a violé l’article L. 332-2 du code de la propriété 
intellectuelle. »

 Réponse de la Cour

 4. Il résulte des articles L. 332-2 et L. 332-4 du code de la propriété intellectuelle que 
le saisi ou le tiers saisi peut demander au président du tribunal judiciaire de prononcer 
la mainlevée d’une saisie-contrefaçon de logiciel.

 5. La demande de mainlevée ne tendant ni à la rétractation ni à l’annulation de l’au-
torisation de pratiquer une saisie-contrefaçon, mais à la cessation pour l’avenir des 
effets de la saisie, la mainlevée n’entraîne pas l’annulation de la requête aux fins de 
saisie-contrefaçon, de l’ordonnance accueillant cette requête ou des actes accomplis 
en vertu de cette ordonnance.

 6. C’est donc à bon droit, et par une motivation suffisante, que la cour d’appel, après 
avoir rappelé qu’elle était saisie d’une demande de mainlevée sur le fondement de l’ar-
ticle L. 332-2 du code de la propriété intellectuelle, a jugé qu’il ne lui appartenait pas 
de statuer sur la demande de la société Eiffage énergie tendant à voir dire et juger nul 
et de nul effet la requête et les actes subséquents de la procédure de saisie-contrefaçon, 
et a rejeté cette demande.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses 
deuxième, troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 8. La société Courbon fait grief à l’arrêt de prononcer la mainlevée de la saisie-contre-
façon opérée du 23 au 27 mai 2019 dans les locaux de la société Eiffage énergie et, en 
conséquence, d’ordonner la restitution par la Selarl Libercier-Franchi, huissiers de jus-
tice, dans un délai de quarante-huit heures, à la société Eiffage énergie, de l’ensemble 
des éléments saisis lors des opérations de saisie-contrefaçon diligentées au sein de ses 
locaux, alors :

 « 2°/ que le juge saisi d’une demande de mainlevée de la saisie-contrefaçon doit, 
comme le juge de la rétractation, se placer au jour où il statue et tenir compte des 
éléments de preuve produits postérieurement à la requête ; qu’en l’espèce, pour étayer 
ses soupçons de contrefaçon, la société Courbon invoquait notamment les déclarations 
de ses deux anciens salariés, MM. [A] et [V], faites à l’huissier lors des opérations de 
saisie-contrefaçon ainsi que la première synthèse réalisée sur des mots clefs recherchés 
et décrits à l’ordonnance ; qu’en refusant de tenir compte de ces éléments, au motif 
que « le résultat de la mesure ordonnée ne peut établir a posteriori le bien-fondé de la 
requête », la cour d’appel a violé les articles L. 332-2 et L. 332-4 du code de la pro-
priété intellectuelle ;

 3°/ qu’en relevant ainsi que « le résultat de la mesure ordonnée ne peut établir a pos-
teriori le bien-fondé de la requête », cependant que la mainlevée de la saisie n’avait pas 
pour effet d’annuler la partie « descriptive » du procès-verbal de saisie-contrefaçon en 
sorte qu’elle n’interdisait aucunement à la société Courbon d’utiliser les déclarations 
de ses anciens salariés reproduites dans ce procès-verbal ainsi que les constatations 
opérées, lors des opérations de saisie-contrefaçon, par l’expert M. [X] [J] concernant 
les occurrences des mots clés dans les fichiers de la société Eiffage énergie, la cour 
d’appel a violé les articles L. 332-2 et L. 332-4 du code de la propriété intellectuelle.

 4°/ que la contrefaçon de logiciels peut être prouvée par tous moyens, notamment 
par la production d’extraits de sites internet ; qu’en l’espèce, pour étayer ses soupçons 
de contrefaçon, la société Courbon invoquait notamment la copie d’un échange sur le 
forum Facebook ; qu’en partant du principe que la capture d’écran d’un site internet 
serait dépourvue de force probante, la cour d’appel a violé l’article L. 332-4 du code 
de la propriété intellectuelle. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 332-2 et L. 332-4, alinéa 1er, du code de la propriété intellectuelle :

 9. Selon le premier de ces textes, le saisi ou le tiers saisi peut, dans le délai réglemen-
taire qui lui est imparti, demander au président du tribunal judiciaire de prononcer la 
mainlevée d’une saisie-contrefaçon de logiciel.

Aux termes du second, la contrefaçon de logiciel peut être prouvée par tout moyen. 
Il en résulte qu’elle peut notamment l’être par des captures d’écran de sites internet, 
lesquelles ne sont pas dépourvues par nature de force probante.

 10. La demande de mainlevée ne tendant ni à la rétractation ni à l’annulation de 
l’autorisation de pratiquer une saisie-contrefaçon, mais à la cessation pour l’avenir 
des effets de la saisie effectuée en vertu de cette autorisation, le juge saisi d’une telle 
demande doit en apprécier les mérites en tenant compte de tous les éléments produits 
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devant lui par les parties, y compris ceux qui ont été recueillis au cours des opérations 
de saisie-contrefaçon.

 11. Pour prononcer la mainlevée de la saisie-contrefaçon, l’arrêt retient que la société 
Courbon n’a joint à sa requête aucun élément objectif et vérifiable à l’appui de ses 
soupçons de contrefaçon de son logiciel par la société Eiffage énergie, que le résultat 
de la saisie-contrefaçon ne peut établir a posteriori le bien-fondé de la requête et que la 
capture d’écran d’un site internet est dépourvue de force probante. Il en déduit que la 
contestation soulevée par la société Eiffage énergie prise de l’absence d’un minimum 
d’éléments de preuve d’une contrefaçon est sérieuse et que, dès lors, la société Cour-
bon ne pouvait solliciter et obtenir l’autorisation de pratiquer une saisie-contrefaçon 
afin de recueillir la preuve d’une atteinte à son droit.

 12. En statuant ainsi, alors qu’elle devait examiner les déclarations des deux anciens 
salariés de la société Courbon embauchés par la société Eiffage énergie et de leur 
supérieur hiérarchique au sein de cette dernière, recueillies lors des opérations de sai-
sie-contrefaçon, la première synthèse réalisée, dans le procès-verbal de saisie-contrefa-
çon, sur les mots-clefs recherchés dans les systèmes d’information de la société Eiffage 
énergie, ainsi que la copie d’un échange sur un forum internet, qui étaient produites 
par la société Courbon, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

- Président : M. Guérin (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Mollard - Avocat(s) : SCP Hémery, Thomas-Raquin, Le Guerer ; SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 332-2 du code de la propriété intellectuelle.

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

2e Civ., 8 juillet 2021, n° 19-25.552, (B)

– Rejet –

 ■ Clauses abusives – Définition – Exclusion – Clause rédigée de façon 
claire et compréhensible définissant l’objet principal du contrat – 
Clause excluant la garantie du conducteur lorsque ce de dernier se 
trouvait sous l’empire d’un état alcoolique.



123

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Les clauses d’un contrat d’assurance excluant de la garantie du conducteur et de la garantie des dommages subis 
par le véhicule assuré les sinistres survenus lorsque le conducteur se trouvait sous l’empire d’un état alcoolique, 
en ce qu’elles délimitent le risque assuré et l’engagement de l’assureur, définissent l’objet principal du contrat. 
Rédigées de façon claire et compréhensible, elles échappent, comme telles, à l’appréciation du caractère abusif 
des clauses contractuelles, au sens de l’article L. 132-1, alinéa 7, devenu L. 212-1, alinéa 3, du code de la 
consommation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 7 août 2019), le 3 juillet 2014, [A] [S] est décédé à la suite 
d’un accident de la circulation survenu alors qu’il conduisait un véhicule assuré par 
son épouse, Mme [S], auprès de la Société anonyme de défense et d’assurance (l’assu-
reur), en vertu d’un contrat souscrit le 21 décembre 2012.

 2. N’ayant pas été indemnisée par l’assureur, Mme [S] a assigné ce dernier afin d’obte-
nir notamment le remboursement de la valeur du véhicule et le paiement de sommes 
au titre de la garantie corporelle conducteur.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses deux dernières branches, qui sont préalables

 Enoncé du moyen

 4. Mme [S] fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant à la condam-
nation de son assureur à lui verser les sommes de 13 000 euros au titre du rembour-
sement de la valeur du véhicule, de 300 000 euros au titre de l’assurance corporelle 
conducteur, de 25 000 euros au titre du capital-décès et de 5 000 euros au titre de la 
résistance abusive, alors :

 « 4°/ que la Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que le 
juge national est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contrac-
tuelle dès qu’il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet et que, 
lorsqu’il considère une telle clause comme étant abusive, il ne l’applique pas, sauf si le 
consommateur s’y oppose (CJCE, arrêt du 4 juin 2009, Pannon, C-243/08) ; qu’en 
s’abstenant de rechercher si les clauses d’exclusion de garantie opposées par l’assureur 
à Mme [S], en vertu desquelles « ne sont pas garantis les accidents survenus alors que 
l’assuré conduisait sous l’empire d’un état alcoolique », peu important que l’alcoolé-
mie du conducteur ait, ou non, eu d’influence sur la réalisation du sinistre n’étaient pas 
abusives, la cour d’appel a violé l’article L. 132-1 du code de la consommation, devenu 
L. 212-1 du même code en vertu de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ;

 5°/ que la Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que le 
juge national est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contrac-
tuelle dès qu’il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet et que, 
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lorsqu’il considère une telle clause comme étant abusive, il ne l’applique pas, sauf si le 
consommateur s’y oppose (CJCE, arrêt du 4 juin 2009, Pannon, C-243/ 08) ; que dans 
les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs, 
sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du 
non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et 
obligations des parties au contrat ; que crée un tel déséquilibre significatif au détriment 
du consommateur assuré, et est à ce titre abusif, la clause d’un contrat d’assurance ex-
cluant de la garantie les dommages occasionnés au véhicule assuré, s’il est établi que le 
conducteur se trouvait lors du sinistre sous l’empire d’un état alcoolique, alors même 
que l’accident est sans relation avec cet état ; qu’en faisant pourtant application d’une 
telle clause, stipulée au contrat d’assurance, la cour d’appel a violé l’article L. 132-1 du 
code de la consommation, devenu L. 212-1 du même code en vertu de l’ordonnance 
n° 2016-301 du 14 mars 2016. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article L. 132-1, alinéa 1er, devenu L. 212-1, alinéa 1er, du code de 
la consommation, dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels 
ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, 
au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties au contrat.

Selon l’alinéa 7 du même article, devenu l’alinéa 3 de l’article L. 212-1, l’appréciation 
du caractère abusif des clauses, au sens du premier alinéa, ne porte pas sur la définition 
de l’objet principal du contrat pour autant que les clauses soient rédigées de façon 
claire et compréhensible.

 6. Il résulte des énonciations de l’arrêt que les clauses litigieuses du contrat souscrit 
par Mme [S] excluent de la garantie du conducteur et de la garantie des dommages 
subis par le véhicule assuré les sinistres survenus lorsque le conducteur se trouvait sous 
l’empire d’un état alcoolique.

 7. Ces clauses, en ce qu’elles délimitent le risque assuré et l’engagement de l’assu-
reur, définissent l’objet principal du contrat. Rédigées de façon claire et compréhen-
sible, elles échappent en conséquence à l’appréciation du caractère abusif des clauses 
contractuelles, au sens de l’article L. 132-1, alinéa 7, devenu L. 212-1, alinéa 3, du 
code de la consommation, de sorte que la cour d’appel n’avait pas à procéder à une 
recherche inopérante.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. Mme [S] fait le même grief à l’arrêt, alors « que les juges ne peuvent se fonder 
exclusivement sur une expertise non contradictoire ; qu’en se fondant exclusivement 
sur les conclusions de l’analyse de sang établie non contradictoirement pour conclure 
que M. [S] se trouvait sous l’empire d’un état alcoolique au sens de l’article L. 234-1 
du code de la route, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 10. Selon l’article L. 3354-1 du code de la santé publique, les officiers et agents de 
police judiciaire, en cas d’accident mortel de la circulation, doivent obligatoirement 
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faire procéder sur l’auteur présumé et le cas échéant sur la victime aux vérifications 
prévues à l’article L. 234-1 du code de la route relatives à la conduite sous l’empire 
d’un état alcoolique.

 11. Aux termes de l’article R. 234-3 du code de la route, les vérifications médicales, 
cliniques et biologiques opérées en application des articles L. 234-4, L. 234-5 et L. 
234-9 et destinées à établir la preuve de l’état alcoolique sont effectuées dans les 
conditions prévues au chapitre IV du titre V du livre III de la troisième partie du code 
de la santé publique.

 12. Les articles R. 3354-1 et suivants du code de la santé publique assortissent cette 
procédure de vérification d’un ensemble de garanties qui comportent un examen 
clinique médical avec prise de sang, une analyse du sang et l’interprétation médicale 
des résultats recueillis.

En cas de décès de l’intéressé, le prélèvement de sang et l’examen du corps sont ef-
fectués soit par un médecin légiste, au cours de l’autopsie judiciaire, soit par un mé-
decin ou, à défaut, par un interne ou par un étudiant en médecine autorisé à exercer 
la médecine à titre de remplaçant, requis à cet effet par l’officier ou agent de police 
judiciaire, lequel assiste au prélèvement sanguin.

En outre, les méthodes particulières de prélèvement et de conservation du sang ainsi 
que les techniques de recherche et de dosage d’alcool dans le sang sont prescrites par 
un arrêté du ministre chargé de la santé. Ces textes fixent, notamment, les modalités du 
prélèvement sanguin assurant la possibilité de solliciter une analyse de contrôle réalisée 
par un autre expert et, le cas échéant, le recueil de l’avis d’un troisième expert.

 13. Ce dispositif législatif et réglementaire instaure un mode d’établissement de l’état 
alcoolique mis en oeuvre d’office par l’autorité publique.

 14. En conséquence, c’est sans méconnaître le principe de la contradiction que la cour 
d’appel, pour apprécier si la preuve était rapportée de l’état alcoolique du conducteur 
au moment de l’accident, s’est fondée sur les seuls résultats obtenus à la suite de cette 
procédure de vérification, dès lors qu’ils avaient été régulièrement versés aux débats et 
soumis à la libre discussion des parties.

 15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 132-1, alinéa 7, devenu L. 212-1, alinéa 3, du code de la consommation ; article 16 du 
code de procédure civile ; article L. 234-1 du code de la route ; article L. 3354-1 du code de la 
santé publique.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 4 juillet 2019, pourvoi, n° 18-10.077, Bull. 2019, (rejet). Ch. mixte., 28 septembre 2012, 
pourvoi n° 11-18.710, Ch. mixte, Bull. 2012, n° 2 (rejet).
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PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

Soc., 7 juillet 2021, n° 19-25.754, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Libertés fondamentales – Domaine d’application – Liberté de 
témoigner – Exercice – Atteinte – Exclusion – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 31 octobre 2018), M. [K] a été engagé le 1er septembre 
2008 par l’Association vosgienne pour la sauvegarde de l’enfance, de l’adolescence et 
des adultes (AVSEA) en qualité de directeur du service des tutelles.

Le 14 novembre 2012, il a été mis à pied à titre conservatoire et convoqué à un entre-
tien préalable à licenciement.

Le 20 novembre 2012, le salarié a dénoncé à la direction départementale de la co-
hésion sociale et de la protection des populations, organe de tutelle de l’employeur, 
des faits pénalement répréhensibles qui auraient été commis par l’association. Il a été 
licencié pour insuffisance professionnelle le 3 décembre 2012.

 2. Contestant son licenciement et estimant qu’il était en lien avec cette dénonciation, 
il a saisi la juridiction prud’homale. 

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen relevé d’office 

 4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 10, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales :

 5. En raison de l’atteinte qu’il porte à la liberté d’expression, en particulier au droit 
pour les salariés de signaler les conduites ou actes illicites constatés par eux sur leur 
lieu de travail, le licenciement d’un salarié intervenu pour avoir relaté ou témoigné, 
de bonne foi, de faits dont il a eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions et qui, 
s’ils étaient établis, seraient de nature à caractériser des infractions pénales, est atteint 
de nullité.

 6. Lorsque le salarié présente des éléments de fait qui permettent de présumer qu’il 
a relaté ou témoigné de bonne foi de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime, il ap-
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partient à l’employeur de rapporter la preuve que sa décision de licencier est justifiée 
par des éléments objectifs étrangers à toute volonté de sanctionner l’exercice, par le 
salarié, de son droit de signaler des conduites ou actes illicites.

 7. Pour rejeter les demandes du salarié tendant à la nullité du licenciement, à sa réin-
tégration et au paiement de sommes subséquentes, l’arrêt, qui a estimé le licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, retient que la lettre adressée à la direction départementale 
de la cohésion sociale et de la protection des populations par le salarié est postérieure 
à la convocation de celui-ci à l’entretien préalable au licenciement, et que la concomi-
tance des deux circonstances ne peut à elle seule établir le détournement de procédure 
allégué. 

 8. En se déterminant ainsi, sans rechercher si le salarié, qui soutenait avoir préalable-
ment à sa convocation à un entretien préalable avisé sa hiérarchie des faits qu’il jugeait 
illicites et de son intention de procéder à un signalement aux autorités compétentes, 
ne présentait pas des éléments de fait permettant de présumer qu’il avait relaté ou té-
moigné de bonne foi de faits qui, s’ils étaient établis, seraient de nature à caractériser 
des infractions pénales et si l’employeur rapportait alors la preuve que le licenciement 
était justifié par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de 
l’intéressé, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi principal du salarié, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ; 

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement ayant déclaré recevable 
la reprise d’instance et condamné l’association AVSEA à restituer à M. [K] l’ensemble 
de ses effets personnels notamment un ordinateur portable, l’arrêt rendu le 31 octobre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Nancy ;

 Remet sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Reims.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Duvallet - Avocat général : Mme Laulom 
et Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 10, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.
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PRUD’HOMMES

Soc., 7 juillet 2021, n° 20-12.892, n° 20-12.893, n° 20-12.894, n° 20-12.895, 
n° 20-12.896, n° 20-12.897, n° 20-12.898, n° 20-12.899, (B)

– Cassation –

 ■ Procédure – Instance – Péremption – Diligences à accomplir – 
Décision émanant de la juridiction – Nature – Critères – 
Caractérisation – Portée.

Un avis de convocation à l’audience, non signé par le magistrat chargé d’instruire l’affaire, ne constitue pas, 
même s’il prescrit des diligences, une décision émanant de la juridiction de nature à faire courir le délai de 
péremption en application de l’article R. 1452-8 du code du travail, dans sa rédaction antérieure au décret 
n° 2016-660 du 20 mai 2016.

 ■ Procédure – Instance – Péremption – Délai – Point de départ – 
Diligences fixées par la juridiction – Définition.

 Jonction 

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-12.892, 20-12.893, 20-12.894, 20-
12.895, 20-12.896, 20-12.897, 20-12.898 et 20-12.899 sont joints.

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 13 décembre 2019), M.  [V] et sept 
autres salariés ont été engagés par la Société méridionale de transports (Sometra) en 
qualité de chauffeurs poids lourds. 

 3. Contestant le décompte de leur temps de travail, les salariés ont saisi la juridiction 
prud’homale le 16 décembre 2008. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief aux arrêts de constater la péremption d’instance à compter 
du 5 juillet 2018, alors « que, en matière prud’homale, l’instance n’est périmée que 
lorsque les parties s’abstiennent d’accomplir, pendant le délai de deux ans mentionné à 
l’article 386 du code de procédure civile, les diligences qui ont été expressément mises 
à leur charge par la juridiction ; que l’avis délivré par le greffe aux conseils des parties 
pour les informer des délais fixés pour le dépôt des conclusions, ne met à leur charge 
aucune diligence au sens de l’article R. 1452-8 du code du travail, faute d’émaner 
de la juridiction, peu important la référence faite à des consignes du magistrat chargé 
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d’instruire l’affaire, sans mention d’une décision de sa part avec l’indication de sa date 
et du nom de son auteur ; qu’en l’espèce, il ressort des mentions de l’avis du 14 avril 
2016, qu’il a été signé avec l’apposition du tampon du greffe de la cour d’appel après 
l’indication de la mention « Po/[T] M., conseiller » et que l’arrêt a constaté que l’avis 
a été signé « pour ordre » le 14 avril 2106, ce dont il s’évinçait que les diligences mises 
à la charge des parties n’émanaient pas de la juridiction peu important la mention 
« pour ordre » ; qu’en retenant néanmoins que la diligence mise à la charge de l’ap-
pelant d’avoir à adresser une copie de ses conclusions pour le 5 juillet 2016 constitue 
une diligence au sens de l’article R. 1452-8 du code du travail dès lors qu’elle a été 
ordonnée par la juridiction pour mettre l’affaire en l’état et que le délai de péremption 
court à la date impartie pour la réalisation de cette diligence en sorte que l’instance 
s’est trouvée périmée le 5 juillet 2018 au motif que l’avis a été rendu par le magistrat 
chargé de la mise en état, alors pourtant qu’il résultait de ses propres constatations que 
l’avis du 14 avril 2016 avait été signé « pour ordre » de ce magistrat, la cour d’appel a 
violé l’article R. 1452-8 du code du travail alors en vigueur et l’article 386 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 5. Les salariés contestent la recevabilité du moyen en soutenant que l’employeur n’a 
pas contesté devant la cour d’appel le fait que l’avis du 14 avril 2016 signé « pour 
ordre » émanait bien du conseiller chargé d’instruire l’affaire, ni qu’il imposait l’ac-
complissement d’une diligence à peine de péremption de l’instance mais s’est borné à 
soutenir que le délai de péremption ne courait qu’à compter de l’arrêt de radiation et 
qu’ainsi l’instance n’était pas périmée.

 6. Cependant, l’employeur faisait valoir, dans ses conclusions, que l’avis du 14 avril 
2016 était une simple convocation à l’audience et qu’il était fantaisiste de prétendre 
qu’il aurait été de nature à faire courir le délai de péremption, contrairement à l’arrêt 
de radiation qui émanait lui de la juridiction.

 7. Le moyen n’est donc pas nouveau et est recevable.

 Bien fondé du moyen 

 Vu l’article R.  1452-8 du code du travail dans sa rédaction antérieure au décret 
n° 2016-660 du 20 mai 2016 :

 8. Selon les dispositions de ce texte, en matière prud’homale, l’instance est périmée 
lorsque les parties s’abstiennent d’accomplir, pendant le délai de deux ans prévu par 
l’article  386 du code de procédure civile, les diligences expressément mises à leur 
charge par la juridiction. 

 9. Pour déclarer l’instance éteinte par l’effet de la péremption, les arrêts retiennent 
que le magistrat chargé d’instruire l’affaire avait, par un avis du 14 avril 2016, mis à 
la charge des parties des diligences qui n’ont pas été accomplies dans le délai imparti. 

 10. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’avis du 14 avril 
2016 de convocation à l’audience, non signé par un magistrat, ne constituait pas une 
décision émanant de la juridiction, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 



130

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 PAR CES MOTIFS, la Cour, sans qu’il soit nécessaire 
de statuer sur l’autre grief :

 CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus le 13 décembre 
2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet les affaires et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces arrêts et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Barincou - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article R. 1452-8 du code du travail, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2016-660 du 
20 mai 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité que les diligences, point de départ de la péremption, soient prescrites par la ju-
ridiction, et non par le greffe ou le bureau de conciliation, à rapprocher : Soc., 27 mars 2007, 
pourvoi n° 05-43.459, Bull. 2007, V, n° 59 (rejet), et l’arrêt cité Soc., 29 septembre 2010, pourvoi 
n° 09-40.741, Bull. 2010, V, n° 205 (cassation).

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

1re Civ., 1 juillet 2021, n° 21-40.008, (B)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Office du juge – Question posée au juge – Pouvoir de 
reformulation – Absence de pouvoir de modification – Portée – 
Question posée devant la Cour.

 ■ Code de la consommation – Article L. 211-3 – Article 34 de la 
Constitution – Principe de clarté – Méconnaissance – Non-lieu à 
renvoi au conseil constitutionnel.

 Faits et procédure

 1. Le 14 octobre 2017, hors établissement, Mme [E], ergothérapeuthe, a souscrit au-
près des sociétés Cometik et Locam deux contrats de licence d’exploitation et de lo-
cation financière d’un site internet d’une durée ferme et irrévocable de quarante-huit 
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mois. Ces sociétés lui ayant dénié le droit de se rétracter, elle les a assignées, le 9 juin 
2020, en annulation des contrats.

Au cours de cette procédure, la société Cometik a posé une question prioritaire de 
constitutionnalité.

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 2. Par jugement du 22 avril 2021, le tribunal judiciaire de Lille a transmis une ques-
tion prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

 L’article L. 221-3 du code de la consommation suivant lequel « les dispositions des 
sections 2, 3, 6 du présent chapitre applicables aux relations entre consommateurs et 
professionnels, sont étendues aux contrats conclus hors établissement entre deux pro-
fessionnels dès lors que l’objet de ces contrats n’entre pas dans le champ de l’activité 
principale du professionnel sollicité et que le nombre de salariés employés par celui-ci 
est inférieur ou égal à cinq », en tant qu’il fixe le champ d’application des dispositions 
sur les contrats conclus hors établissements entre deux professionnels, est-il contraire 
au principe de clarté de la loi découlant de l’article 34 de la Constitution, dès lors qu’il 
ne définit pas en des termes suffisamment clairs et précis le critère tenant au « champ 
de l’activité principale » ?

 3. Devant la Cour, la société Cometik demande que soit posée la question suivante : 

 L’article L. 221-3 du code de la consommation suivant lequel « les dispositions des 
sections 2, 3, 6 du présent chapitre applicables aux relations entre consommateurs 
et professionnels, sont étendues aux contrats conclus hors établissement entre deux 
professionnels dès lors que l’objet de ces contrats n’entre pas dans le champ de l’ac-
tivité principale du professionnel sollicité et que le nombre de salariés employés par 
celui-ci est inférieur ou égal à cinq », appréhendé de façon autonome mais aussi en 
combinaison avec l’article L. 242-6 du code de la consommation en tant qu’il fixe le 
champ d’application de l’incrimination pénalement sanctionnée par ce dernier texte, 
est-il contraire au principe de légalité des délits et des peines découlant de l’article 8 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ainsi qu’au principe de 
clarté de la loi découlant de l’article 34 de la Constitution, dès lors qu’il ne définit pas 
en des termes suffisamment clairs et précis le critère tenant au « champ de l’activité 
principale » ?

 4. Si la question peut être reformulée par le juge à l’effet de la rendre plus claire ou de 
lui restituer son exacte qualification, il ne lui appartient pas d’en modifier l’objet ou 
la portée, de sorte que ne peuvent être examinés ni le grief d’inconstitutionnalité de 
l’article L. 242-6 du code de la consommation ni la méconnaissance par la disposition 
contestée du principe constitutionnel de légalité des délits et des peines qui n’ont pas 
été soumis au tribunal judiciaire.

 5. Il y a donc lieu pour la Cour de cassation de se prononcer sur le renvoi de la ques-
tion prioritaire de constitutionnalité telle qu’elle a été posée par la juridiction qui la 
lui a transmise et soulevée dans le mémoire distinct produit devant celle-ci.

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 6. La disposition contestée est applicable au litige au sens et pour l’application de 
l’article 23-4 de l’ordonnance du 7 novembre 1958.

 7. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dis-
positif d’une décision du Conseil constitutionnel.
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 8. Cependant, si le principe de clarté de la loi découlant de l’article 34 de la Consti-
tution, composante de l’objectif de valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’acces-
sibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen du 26 août 1789, impose au législateur d’adopter des dispo-
sitions suffisamment précises et des formules non équivoques, sa méconnaissance ne 
peut, en elle-même, être invoquée à l’appui d’une question prioritaire de constitution-
nalité sur le fondement de l’article 61-1 de la Constitution.

 9. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : Mme Duval-Arnould (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : Mme Legohérel - Avocat(s) : SCP Béna-
bent -

Textes visés : 
Article L. 221-3 du code de la consommation ; articles 34 et 61-1 de la Constitution.

Soc., 7 juillet 2021, n° 21-10.257, (B)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Statuts professionnels particuliers – Gérant – Gérant non salarié de 
succursale – Bénéfice de la législation sociale – Durée du travail – 
Article L. 7322-1 du code du travail – Droits de la défense, droit à un 
procès équitable et principe d’égalité devant la justice – Caractère 
sérieux ou nouveau – Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil 
constitutionnel.

L’article L. 7322-1 du code du travail, tel qu’interprété par la jurisprudence de la chambre sociale, en ce qu’il 
impose à l’entreprise propriétaire de la succursale, nonobstant l’interdiction légale pesant sur elle de contrôler 
le temps de travail des gérants non-salariés, de justifier des horaires effectivement réalisées par ceux-ci au seul 
prétexte qu’elle leur adresse des demandes concernant les horaires d’ouverture et de fermeture des succursales, 
de se conformer aux habitudes de la clientèle et aux coutumes locales et qu’elle assure la diffusion des horaires 
d’ouverture du commerce sur son site internet, est-il compatible avec les droits de la défense, le droit à un procès 
équitable et le principe d’égalité devant la justice qui sont garantis par les articles 6 et 16 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789 ? 

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 1. A l’occasion du pourvoi qu’elle a formé contre l’arrêt rendu le 3 décembre 2020 
par la cour d’appel de Dijon, la société Distribution Casino France a, par mémoire 
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distinct et motivé, demandé de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prio-
ritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

 « L’article L. 7322-1 du code du travail, tel qu’interprété par la jurisprudence de la 
chambre sociale, en ce qu’il impose à l’entreprise propriétaire de la succursale, no-
nobstant l’interdiction légale pesant sur elle de contrôler le temps de travail des gérants 
non-salariés, de justifier des horaires effectivement réalisées par ceux-ci au seul pré-
texte qu’elle leur adresse des demandes concernant les horaires d’ouverture et de fer-
meture des succursales, de se conformer aux habitudes de la clientèle et aux coutumes 
locales et qu’elle assure la diffusion des horaires d’ouverture du commerce sur son site 
internet, est-il compatible avec les droits de la défense, le droit à un procès équitable 
et le principe d’égalité devant la justice qui sont garantis par les articles 6 et 16 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité 

 2. Selon l’article L. 7322-1 du code du travail, l’entreprise propriétaire de la succur-
sale est responsable de l’application au profit des gérants non salariés des dispositions 
du livre I de la troisième partie relatives à la durée du travail, aux repos et aux congés, 
ainsi que de celles de la quatrième partie relatives à la santé et à la sécurité au travail 
lorsque les conditions de travail, de santé et de sécurité au travail dans l’établissement 
ont été fixées par elle ou soumises à son accord. Dans tous les cas, les gérants non sala-
riés bénéficient des avantages légaux accordés aux salariés en matière de congés payés.

 3. La chambre sociale déduit de ces dispositions que, lorsque les conditions d’applica-
tion en sont réunies, les gérants non salariés peuvent revendiquer le paiement d’heures 
supplémentaires et l’application des dispositions de l’article L.  3171-4 du code du 
travail (Soc., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-13.418).

 4. La disposition législative est applicable au litige.

 5. Elle n’a pas été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif 
d’une décision du Conseil constitutionnel.

 6. Mais, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une dispo-
sition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occa-
sion de faire application, n’est pas nouvelle.

 7. D’autre part, elle ne présente pas un caractère sérieux dès lors que ce n’est que 
lorsque les conditions de travail dans l’établissement ont été fixées par l’entreprise pro-
priétaire de la succursale ou soumises à son accord ce qui dépend des constatations des 
juges du fond que les dispositions de l’article L. 3174-1 du code du travail trouvent à 
s’appliquer, de sorte que la disposition législative ainsi interprétée, ne viole aucune des 
dispositions et principes constitutionnels invoqués.

 8. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitution-
nalité au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Van Ruymbeke  - Avocat général  : 
M. Desplan - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Ortscheidt -
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Textes visés : 
Articles 6 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; article L. 7322-1 
du code du travail.

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 7 juillet 2021, n° 19-23.989, (B)

– Rejet –

 ■ Règles communes – Rupture – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Nécessité – Salarié sous contrat à durée 
déterminée – Cas – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 septembre 2019), M. [Q] a été engagé du 10 juin 
2013 au 14  février 2014 par la société Laboratoires Juva santé (la société) par un 
contrat à durée déterminée.

 2. Le salarié détenait un mandat de conseiller du salarié qui expirait le 31 août 2015.

 3. Soutenant l’existence d’une violation de son statut protecteur, le salarié a saisi la ju-
ridiction prud’homale le 22 janvier 2016 pour obtenir paiement de diverses sommes. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche 
et le second moyen, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 5. La société fait grief à l’arrêt de déclarer abusif le licenciement et de la condamner 
à payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour violation du statut protec-
teur, de dommages-intérêts pour rupture abusive du contrat de travail et d’indemnité 
compensatrice de préavis outre les congés payés afférents, alors :

 « 1°/ que l’article L. 2412-1 du code du travail, auquel renvoie l’article L. 2421-8 
relatif à la « procédure applicable au salarié titulaire d’un contrat à durée déterminée », 
ne mentionne pas, parmi les mandats ouvrant droit à la protection, celui de conseiller 
du salarié ; que, pour considérer que M. [Q], titulaire d’un contrat à durée déterminée 
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pour la période du 10 juin 2013 au 14 février 2014, aurait dû, eu égard à son mandat 
de conseiller du salarié, bénéficier d’un statut protecteur, dire que la cessation des rela-
tions contractuelles intervenue par l’échéance du terme sans saisine préalable de l’ad-
ministration du travail était nulle, et condamner l’exposante au paiement de sommes 
à titre de dommages et intérêts pour méconnaissance du statut protecteur, rupture 
abusive, indemnité compensatrice de préavis et congés payés afférents, la cour d’appel 
a successivement retenu que le conseiller du salarié bénéficiait d’une protection contre 
le licenciement, ce tant en application de l’actuel code du travail que des dispositions 
antérieures à sa recodification, l’ancien article L. 122-14-16 du code du travail ren-
voyant à cet égard à la protection, prévue par l’article L. 412-18 dont bénéficiaient les 
délégués syndicaux, que l’article L. 412-18 soumettait à autorisation de l’inspecteur 
du travail, non seulement le licenciement, mais aussi l’interruption du contrat de mis-
sion par l’entrepreneur de travail temporaire et la notification du non-renouvellement 
de la mission, que si les dispositions relatives au conseiller du salarié ne faisaient plus 
référence à la protection dont bénéficiaient les délégués syndicaux, la recodification 
étant intervenue à droit constant, le conseiller du salarié bénéficiait toujours de la 
même protection, et enfin qu’aux termes de l’article L. 2421-8 du code du travail, 
l’arrivée du terme du contrat à durée déterminée n’entraînait la rupture de ce dernier 
qu’après saisine de l’inspection du travail en application de l’article L. 2412-1, peu 
important que cet article, énumérant la liste des mandats permettant de bénéficier 
d’une telle protection, ne cite pas celui de conseiller du salarié ; qu’en statuant ainsi, 
par référence à des dispositions portant sur le licenciement ou la rupture de contrats 
de mission, les seules dispositions relatives au contrat à durée déterminée renvoyant à 
une liste qui, ainsi qu’elle l’a relevé, ne mentionnaient pas le mandat de conseiller du 
salarié, la cour d’appel a violé les articles L. 2421-8, L. 2412-1, L. 2411-1, et L. 1232-14 
du code du travail, dans leur rédaction applicable au litige ; 

 2°/ qu’en admettant même que l’on puisse se référer, ainsi que l’a retenu la cour d’ap-
pel, aux dispositions applicables aux délégués syndicaux pour déterminer la protection 
dont bénéficient les conseillers des salariés, l’article L. 2412-2 du code du travail n’im-
pose d’autorisation de l’administration du travail qu’en cas de rupture du contrat à du-
rée déterminée avant l’échéance de son terme ou de non renouvellement du contrat 
à durée déterminée comportant une clause de renouvellement ; qu’en l’espèce, il était 
constant que le contrat de M. [Q] n’avait pas été rompu avant l’échéance du terme et 
la cour d’appel a constaté qu’il ne comportait pas de clause de renouvellement ; qu’en 
statuant néanmoins comme elle l’a fait, elle a violé les articles L. 2421-8 et L. 2412-1, 
L. 2412-2, L. 2411-1, et L. 1232-14 du code du travail, dans leur rédaction applicable 
au litige. 

 Réponse de la Cour 

 6. Aux termes de l’ancien article L. 122-14-16 du code du travail, le licenciement par 
l’employeur du salarié inscrit sur une liste dressée par le représentant de l’Etat dans le 
département, chargé d’assister les salariés convoqués par leur employeur en vue d’un 
licenciement, est soumis à la procédure prévue par l’article L. 412-8 du présent code.

 7. Aux termes de l’ancien article L. 412-8, le délégué syndical lié à l’employeur par un 
contrat de travail à durée déterminée bénéficie des mêmes garanties et protections que 
celles accordées aux délégués du personnel et aux membres du comité d’entreprise, 
conformément aux articles L. 425-2 et L. 436-2.
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 8. Il en résulte que, la recodification étant intervenue à droit constant, le conseiller 
du salarié bénéficie de la protection prévue à l’article L. 2421-8 du code du travail 
imposant que, lorsque le contrat à durée déterminée arrive à son terme, l’inspecteur 
du travail autorise préalablement la cessation du lien contractuel.

 9. Ayant constaté que l’inspecteur du travail n’avait pas été saisi préalablement à l’ar-
rivée du terme du contrat à durée déterminée, la cour d’appel en a exactement dé-
duit que la rupture des relations contractuelles, intervenue en violation de l’article 
L. 2421-8 du code du travail, était nulle et que l’intéressé pouvait de ce fait prétendre 
à une indemnité au titre de la violation du statut protecteur dont le montant est égal 
aux salaires qu’il aurait dû percevoir entre le jour suivant le terme de son contrat et la 
fin de la période de protection. 

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Joly - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 412-8, L. 425-2, L. 436-2, L. 122-14-16, anciens, et L. 2421-8 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation faite à l’employeur de saisir l’inspection du travail au terme du contrat à durée 
déterminée du salarié protégé, à rapprocher : Soc., 23 octobre 2012, pourvoi n° 11-19.210, Bull. 
2012, V, n° 270 (Rejet).

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 8 juillet 2021, n° 20-15.492, (B)

– Cassation –

 ■ Caisse – Agents de contrôle – Vérifications et enquêtes 
administratives – Conditions d’exercice – Délégation de signature – 
Nécessité.

Selon l’article L. 114-10, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-
2012 du 29 décembre 2011, les directeurs des organismes de sécurité sociale confient à des agents chargés du 
contrôle, assermentés et agréés dans des conditions définies par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale, 
le soin de procéder à toutes vérifications ou enquêtes administratives concernant, notamment, l’attribution des 
prestations.
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Il résulte de ces dispositions qu’un agent d’un organisme de sécurité sociale régulièrement assermenté et agréé 
peut procéder aux vérifications et enquêtes administratives qu’elles mentionnent, sans avoir à justifier d’une 
délégation de signature ou de pouvoir du directeur de l’organisme.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 28  janvier 2020), à la suite d’un contrôle réalisé le 
16 novembre 2015 au domicile de Mme [G] (l’allocataire), la caisse d’allocations fami-
liales de l’Ain (la caisse) lui a notifié un indu correspondant à des prestations familiales 
versées pour la période 2014 à 2015.

 2. L’allocataire a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième, et 
quatrième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La caisse fait grief à l’arrêt d’annuler la procédure de recouvrement d’indu, alors 
« que selon l’article L. 114-9 du code de la sécurité sociale, les directeurs des caisses 
d’allocations familiales sont tenus, lorsqu’ils ont connaissance d’informations ou de 
faits pouvant être de nature à constituer une fraude, de procéder aux contrôles et en-
quêtes nécessaires ; qu’aux termes de l’article L. 114-10 du même code, ils confient à 
des agents chargés du contrôle, assermentés et agréés dans des conditions définies par 
arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale, le soin de procéder à toutes vérifications 
ou enquêtes administratives concernant l’attribution des prestations. Ces agents ont 
qualité pour dresser des procès-verbaux faisant foi jusqu’à preuve du contraire ; qu’aux 
termes de l’arrêté du 30 juillet 2004 et des articles 5, 6 et 7, de l’arrêté du 15 mai 2014, 
l’agrément est attribué, suspendu ou retiré par le directeur de la caisse nationale à la 
demande du directeur de la caisse locale et il est automatiquement suspendu en cas de 
suspension du contrat de travail de l’agent ou d’affectation sur un nouvel emploi sans 
fonction de contrôle et retiré en cas de rupture du contrat de travail de l’agent ; qu’il 
résulte de l’ensemble de ces dispositions que l’agrément d’un agent établit que celui-ci 
est affecté à un emploi comportant une mission de contrôle, dont il a été chargé par le 
directeur de la caisse d’allocations familiales qui l’emploie ; qu’aucune autre délégation 
de pouvoirs n’est, par la suite, nécessaire ; qu’en l’espèce, il ressort des propres consta-
tations de l’arrêt attaqué qu’outre le procès-verbal de prestation de serment, la caisse 
d’allocations familiales de l’Ain a produit aux débats d’appel pour justifier des qualités 
de Mme [E] (ex-[T]) « la décision d’agrément de Mme [V] [T] en qualité d’agent de 
contrôle à compter du 8 décembre 2004, prise le 23 décembre 2004 par le directeur 
adjoint de la Caisse nationale des allocations familiales sur demande du directeur de la 
caisse d’allocations familiales de [Localité 1] du 8 décembre 2004 » ; qu’en retenant ce-
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pendant, pour annuler le contrôle et la récupération d’indu en découlant, que la caisse 
d’allocations familiales « ne justifiait pas d’une délégation confiée par son directeur » la 
cour d’appel, qui n’a pas déduit les conséquences légales de ses propres constatations, a 
violé les articles L.114-9, L.114-10, R.122-2, R.122-3 du code de la sécurité sociale, 
ensemble les arrêtés du 30 juillet 2004 et du 15 mai 2014 fixant les conditions d’agré-
ment des agents des organismes de sécurité sociale chargés du contrôle de l’application 
des législations de sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 114-10, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011, applicable au contrôle litigieux :

 5. Selon ce texte, les directeurs des organismes de sécurité sociale confient à des agents 
chargés du contrôle, assermentés et agréés dans des conditions définies par arrêté du 
ministre chargé de la sécurité sociale, le soin de procéder à toutes vérifications ou en-
quêtes administratives concernant, notamment, l’attribution des prestations.

 6. Il résulte de ces dispositions qu’un agent d’un organisme de sécurité sociale régu-
lièrement assermenté et agréé peut procéder aux vérifications et enquêtes administra-
tives qu’elles mentionnent, sans avoir à justifier d’une délégation de signature ou de 
pouvoir du directeur de l’organisme.

 7. Pour annuler l’indu, ayant constaté que la caisse justifie de l’agrément et de l’asser-
mentation de l’agent chargé du contrôle, l’arrêt retient qu’elle ne justifie pas, en re-
vanche, d’une délégation confiée par son directeur, dès lors que la délégation produite 
est une « délégation de compétence et de signature agent comptable ». Il en déduit 
que l’absence de délégation valablement donnée par l’autorité compétente à l’agent 
de droit privé désigné par la caisse pour conduire des contrôles sur les déclarations des 
bénéficiaires des prestations et allocations familiales est de nature à affecter la validité 
des constatations des procès-verbaux qu’il établit à l’issue de ces contrôles et à faire 
ainsi obstacle à ce qu’elles constituent le fondement d’une décision déterminant pour 
l’avenir les droits de la personne contrôlée ou remettant en cause des paiements déjà 
effectués à son profit en ordonnant la récupération d’un indu.

 8. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que l’agent était asser-
menté et bénéficiait, lors du contrôle, d’un agrément en vigueur, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28  janvier 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 114-10, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-
2012 du 29 décembre 2011.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 9 juillet 2020, pourvoi n° 19-16.808, Bull. 2020, (cassation partielle).

2e Civ., 8 juillet 2021, n° 20-16.046, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Caisse – URSSAF – Décision – Redressement de cotisations – Décision 
implicite faisant obstacle à un redressement – Caractérisation – 
Décision pouvant se déduire du silence de l’organisme de 
recouvrement lors d’un précédent contrôle – Portée.

Il résulte de l’article R. 243-59, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2013-1107 du 3 décembre 2013, applicable à la date du contrôle litigieux, que l’absence d’observations 
vaut accord tacite concernant les pratiques ayant donné lieu à vérification, dès lors que l’organisme de recouvre-
ment a eu les moyens de se prononcer en toute connaissance de cause, et que le redressement ne peut porter sur 
des éléments qui, ayant fait l’objet d’un précédent contrôle dans la même entreprise ou le même établissement, 
n’ont pas donné lieu à observations de la part de cet organisme.

Viole ce texte, la cour d’appel qui retient qu’il n’a ni pour objet, ni pour effet de permettre au cotisant contrôlé 
d’opposer une pratique antérieure intervenue en violation de la loi.

 ■ Cotisations – Assiette – Décision de la caisse – Décision implicite – 
Absence de critique lors d’un contrôle.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 5 mars 2020), à la suite d’un contrôle portant sur 
les années 2012 à 2014, l’URSSAF de Picardie (l’URSSAF) a adressé à l’association 
Coordination sanitaire et sociale de l’Oise (l’association) trois lettres d’observations 
en date du 24 juin 2015 opérant notamment, pour chacun de ses établissements, un 
redressement du chef de l’exonération de cotisations patronales appliquée aux salaires 
versés aux aides à domicile.

 2. L’association a saisi, après mises en demeure, d’un recours une juridiction de sécu-
rité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’association fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 « 1°/ que le cotisant contrôlé est en droit d’opposer à l’organisme de recouvrement 
la position qu’il lui a fait connaître, expressément ou implicitement, à l’occasion d’un 
précédent contrôle, sur une situation similaire  ; qu’il importe peu que la position 
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initiale de l’organisme de recouvrement soit erronée en droit, sauf à ce dernier à dé-
montrer une fraude ; que la modification de la doctrine de l’organisme de recouvre-
ment ne peut avoir d’effet que pour l’avenir  ; qu’en l’espèce, il ressort des propres 
constatations de l’arrêt attaqué « que l’URSSAF avait accordé à l’association au cours 
d’un précédent contrôle, au titre de la période s’étendant du 1er novembre 2007 au 
31 décembre 2010, le bénéfice de l’exonération de cotisations sociales dont s’agit au 
titre de ses activités d’aide à domicile, et ce, au visa de l’article L. 242-10, III, du code 
de la sécurité sociale » et qu’était démontrée par l’association « l’identité des situations 
entre les contrôles de 2011 et de 2015 concernant le champ d’application du III de 
l’article L. 241-10 du code de la sécurité sociale  »  ; qu’en refusant cependant à la 
cotisante le bénéfice, pour la période antérieure au second contrôle, de l’accord ainsi 
constaté et révoqué lors de ce second contrôle la cour d’appel, qui n’a pas déduit les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article R. 243-59 du code 
de la sécurité sociale ;

 2°/ qu’aux termes de l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, l’absence 
d’observations de l’inspecteur du recouvrement vaut accord tacite concernant les pra-
tiques ayant donné lieu à vérification, dès lors que l’organisme de recouvrement a eu 
les moyens de se prononcer en toute connaissance de cause.

Le redressement ne peut porter sur des éléments qui, ayant fait l’objet d’un précédent 
contrôle dans la même entreprise ou le même établissement, n’ont pas donné lieu 
à observations de la part de cet organisme ; que le bénéfice de cet accord est ainsi 
subordonné à la triple condition que la pratique ait été vérifiée, que l’inspecteur du 
recouvrement se soit prononcé en connaissance de cause et qu’il n’ait formulé aucune 
observation ; qu’aucune autre condition n’est exigée, et notamment pas la conformité 
à la loi de la pratique validée ; qu’en retenant, pour refuser de faire produire effet à 
l’accord donné en 2011 par l’inspecteur du recouvrement de l’URSSAF de l’Oise à 
l’association, que « les dispositions précitées de l’article R. 243-59 du code de la sé-
curité sociale [n’ont] ni pour objet et ni pour effet de permettre au cotisant contrôlé 
d’invoquer et d’opposer à l’URSSAF une pratique antérieure intervenue en violation 
de la loi » la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne comporte pas, 
a violé derechef le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article R. 243-59, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013, applicable à la date du contrôle 
litigieux :

 4. Il résulte de ce texte que l’absence d’observations vaut accord tacite concernant les 
pratiques ayant donné lieu à vérification, dès lors que l’organisme de recouvrement a 
eu les moyens de se prononcer en toute connaissance de cause, et que le redressement 
ne peut porter sur des éléments qui, ayant fait l’objet d’un précédent contrôle dans la 
même entreprise ou le même établissement, n’ont pas donné lieu à observations de la 
part de cet organisme.

 5. Après avoir relevé que l’association ne pouvait bénéficier, sur les salaires versés aux 
aides à domicile, de l’exonération des cotisations patronales de sécurité sociale prévue 
par l’article L. 242-10, III, du code de la sécurité sociale, l’arrêt retient que si l’URS-
SAF lui avait accordé, en 2011, le bénéfice de cette exonération et qu’il y avait, dès 
lors, identité des situations entre les deux contrôles concernant le champ d’application 
de ces dispositions, cette position de l’organisme de recouvrement était, cependant, 
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entachée d’illégalité et que les dispositions de l’article R. 243-59 du code de la sé-
curité sociale n’avaient ni pour objet, ni pour effet de permettre au cotisant contrôlé 
d’opposer une pratique antérieure intervenue en violation de la loi.

 6. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement du chef des condamnations à paiement des 
cotisations et majorations de retard, l’arrêt rendu le 5 mars 2020, entre les parties, par 
la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
M. Gaillardot - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article R. 243-59, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2013-1107 du 3 décembre 2013.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 22 janvier 2009, pourvoi n° 07-19.038, Bull. 2009, II, n° 28 (rejet).

2e Civ., 8 juillet 2021, n° 20-16.846, (B)

– Cassation –

 ■ Cotisations – Recouvrement – URSSAF – Contrôle – Procédure – 
Méconnaissance de l’article R. 243-53 – Effets – Annulation de 
l’ensemble de la procédure de contrôle (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 2 avril 2020), à la suite d’un contrôle des cotisations 
sociales dues au titre des années 2010 à 2012, l’URSSAF du Nord-Pas-de-Calais 
(l’URSSAF) a adressé, le 10 septembre 2013, une lettre d’observations, puis, le 9 no-
vembre 2013, une mise en demeure à la société Caisse d’épargne et de prévoyance des 
Hauts-de-France (la société).

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et 
quatrième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, qui sont irrece-
vables.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler l’entière procédure de contrôle et de re-
dressement qu’elle a mise en oeuvre contre la société, alors « que la validité d’une 
procédure de contrôle et de redressement s’apprécie chef de redressement par chef 
de redressement ; qu’en l’espèce la cour d’appel a estimé que pour quatre chefs de 
redressement (12 à 15) relatifs aux dépenses de « stimulation-challenge » et de sémi-
naire, le contradictoire n’avait pas été respecté puisque pour procéder au redressement 
de ces quatre chefs l’URSSAF avait obtenu des renseignements d’autres sociétés de 
groupe sans communiquer la teneur de ces informations à l’entreprise contrôlée ; que 
cet éventuel défaut d’information ne concernait aucun des autres chefs de redresse-
ment pour lesquels le contradictoire avait été parfaitement respecté sans que cela soit 
contesté par l’entreprise contrôlée  ; qu’en affirmant que l’irrégularité du contrôle 
concernant ces quatre chefs spécifiques du redressement devait entrainer la nullité du 
contrôle tout entier sans expliquer en quoi le contradictoire aurait été méconnu pour 
les autres chefs de redressement et en quoi l’entreprise contrôlée aurait été privée du 
droit de se défendre, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
arrêts L. 114-21 et R. 243-59 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée par le 
décret n° 2007-546 du 11 avril 2007, applicable au litige :

 5. Il résulte de ce texte que la méconnaissance par l’organisme de recouvrement des 
garanties qu’il prévoit au bénéfice du cotisant n’emporte la nullité de l’ensemble de la 
procédure de contrôle et de redressement que si l’irrégularité affecte chacun des chefs 
de redressement envisagés.

 6. Pour faire droit à la demande de la société, l’arrêt relève qu’il est incontesté que les 
chefs de redressement n° 12 à 15 ont été établis à partir d’informations exclusivement 
obtenues lors du contrôle d’autres sociétés du groupe auquel appartient la société, sans 
respect des conditions visées aux articles R. 243-59, L. 114-16-1, L. 114-19 et L. 114-
21 du code de la sécurité sociale, aucun élément n’établissant que la teneur des infor-
mations et documents en cause aurait été communiquée à la société Caisse d’épargne 
des Hauts-de-France avant émission de la mise en demeure. Il constate que l’URSSAF 
a accepté dans ces circonstances d’annuler ces chefs de redressement, les dispositions 
de l’article L. 114-21 du même code et le principe du contradictoire n’ayant pas été 
respectés. Il retient qu’une atteinte a ainsi été portée au caractère contradictoire qu’un 
tel contrôle doit nécessairement revêtir dans son ensemble et que les irrégularités ainsi 
relevées doivent donc entraîner la nullité de l’ensemble du contrôle et de la procédure 
de redressement subséquente.
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 7. En statuant ainsi, par des motifs impropres à déterminer les conséquences de l’irré-
gularité relevée sur la validité des autres chefs de redressement, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 avril 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article R. 243-59 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 15 mars 2018, pourvoi n° 17-11.891, Bull. 2018, II, n° 58 (cassation).

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 8 juillet 2021, n° 20-13.263, (B)

– Rejet –

 ■ Action de la victime ou de ses ayants droit contre l’employeur – 
Ayants droit de la victime – Indemnisation – Action dans le délai 
de deux ans à compter du décès – Conséquences – Avance des 
réparations par la CPAM récupérable sur l’employeur.

Il résulte de la combinaison des articles L. 432-2, 3°, et L. 443-1, alinéa 3, du code de la sécurité sociale que 
les droits des ayants droit de la victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle se prescrivent 
par deux ans à dater du jour du décès de la victime.

Aux termes de l’article 40, II, de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998, les droits aux prestations, indem-
nités et majorations prévus par le livre IV du code de la sécurité sociale, y compris en cas de faute inexcusable, 
et ceux de leurs ayants droit, sont rouverts dès lors qu’ils ont fait l’objet d’une première constatation médicale 
entre le 1er janvier 1947 et la date de promulgation de la loi.

Selon l’article 40, IV, de la même loi, la branche accidents du travail et maladies professionnelles du régime gé-
néral supporte définitivement la charge imputable à la prise en charge des prestations, indemnités et majorations 
alloués aux victimes dont les droits ont été rouverts en application du II susmentionné, ainsi qu’à leurs ayants 
droit.
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Fonde légalement sa décision la cour d’appel qui, par ses constatations, a fait ressortir que l’action des ayants 
droit avait été engagée dans les deux ans suivant le décès de la victime, de sorte qu’elle n’entrait pas dans le 
champ d’application de l’article 40 de la loi du 23 décembre 1998, pour en déduire que la caisse ferait l’avance 
des réparations dues aux ayants droit et qu’elle en récupérerait ensuite le montant sur l’employeur.

 ■ Maladies professionnelles – Dispositions générales – Prestations – 
Action en réparation – Prescription.

 Désistement partiel 

 1. Il est donné acte à la société Rhodia Chimie du désistement de son pourvoi en ce 
qu’il est dirigé contre Mme [P] [V] épouse [H], prise tant en son nom personnel qu’en 
qualité d’ayant droit de [V] [V], agissant également au nom de sa fille mineure [C] [H], 
M. [R] [H], M. [I] [V], Mme [X] [A] épouse [V], Mme [H] [V], tous pris tant en leur 
nom personnel qu’en qualité d’ayants droit de [V] [V], et le Fonds d’indemnisation 
des victimes de l’amiante.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 17 décembre 2019), [V] [V] (la victime), salarié 
de la société Rhône Poulenc devenue Rhodia Silicones, puis Rhodia Chimie (l’em-
ployeur), en qualité d’agent d’entretien puis de mécanicien, a déclaré le 11 août 1993, 
au vu d’un certificat médical de première constatation du 9 avril 1993, une affection 
pulmonaire que la caisse primaire d’assurance maladie de l’Isère (la caisse) a accepté de 
prendre en charge le 13 janvier 1995 au titre du tableau 30 E des maladies profession-
nelles. Son état a été déclaré consolidé au 8 septembre 1995.

Par jugement du 15 mars 2007, le tribunal des affaires de sécurité sociale de Vienne, 
saisi par la victime, a reconnu la faute inexcusable de l’employeur à l’origine de la ma-
ladie professionnelle et une indemnisation complémentaire lui a été allouée.

Le 28 juillet 2015, suite au décès de la victime, la caisse, qui a reconnu l’imputabilité 
du décès à la maladie initialement prise en charge, a accordé à sa veuve une rente de 
conjoint survivant.

Le 25 mai 2016, les ayants droit de la victime ont engagé une procédure de concilia-
tion aux fins de reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur comme étant 
à l’origine du décès.

Le 28 février 2017, ils ont saisi une juridiction de sécurité sociale pour réclamer l’in-
demnisation de leurs préjudices moraux personnels et une nouvelle indemnisation du 
préjudice subi par la victime avant son décès au titre de leur action successorale. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que la caisse fera l’avance des sommes dues et 
qu’elle en récupérera le montant sur lui alors « qu’aux termes de l’article 40 de la loi 
du 23 décembre 1998 la charge des prestations sociales concernant les maladies pro-



145

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

fessionnelles ayant fait l’objet d’une première constatation médicale entre le 1er janvier 
1947 et le 24 décembre 1998 et indemnisées à la suite de la réouverture des délais de 
prescription est définitivement supportée par la branche accidents du travail et mala-
dies professionnelles ; que la disposition s’applique y compris aux réparations allouées 
en cas de faute inexcusable qui ne peuvent dès lors faire l’objet d’une action récursoire 
exercée par la caisse à l’encontre de l’employeur ; qu’au cas présent, il soutenait que 
la première constatation médicale de la maladie de la victime était datée du 26 mai 
1993 et que les ayants droit avaient agi en faute inexcusable prés de 25 ans plus tard, le 
25 mai 2017, à la faveur de la réouverture des délais accordée par l’article 40 de loi du 
23 décembre 1998 ; qu’elle soutenait dès lors que les conséquences de la faute inex-
cusable devaient être définitivement supportées par la branche accidents du travail et 
maladies professionnelles ; qu’en jugeant cependant que la caisse pouvait récupérer le 
montant des réparations accordées aux ayants droit de la victime auprès de l’employeur 
au titre de la faute inexcusable, la cour d’appel a violé les articles L. 452-3 du code de 
la sécurité sociale et l’article 40 de la loi du 23 décembre 1998. »

 Réponse de la Cour 

 4. Il résulte de la combinaison des articles L. 432-2, 3°, et L. 443-1, alinéa 3, du code 
de la sécurité sociale que les droits des ayants droit de la victime d’un accident du 
travail ou d’une maladie professionnelle se prescrivent par deux ans à dater du jour du 
décès de la victime.

 5. Aux termes de l’article 40, II, de la loi n°98-1194 du 23 décembre 1998, les droits 
aux prestations, indemnités et majorations prévus par le livre IV du code de la sécu-
rité sociale, y compris en cas de faute inexcusable, et ceux de leurs ayants droit, sont 
rouverts dès lors qu’ils ont fait l’objet d’une première constatation médicale entre le 
1er janvier 1947 et la date de promulgation de la loi. 

 6. Selon l’article 40, IV, de la même loi, la branche accidents du travail et maladies 
professionnelles du régime général supporte définitivement la charge imputable à la 
prise en charge des prestations, indemnités et majorations alloués aux victimes dont les 
droits ont été rouverts en application du II susmentionné, ainsi qu’à leurs ayants droit. 

 7. Pour fixer l’indemnisation du préjudice moral de chacun des ayants droit de la 
victime et dire que la caisse fera l’avance de ces sommes et qu’elle en récupérera le 
montant sur l’employeur, l’arrêt énonce qu’il résulte des articles L. 452-3 et L. 451-1 
du code de la sécurité sociale qu’en cas de maladie professionnelle suivie d’une mort 
ayant pour origine une faute inexcusable de l’employeur, les ayants droit de la victime 
peuvent demander à l’employeur la réparation de leur préjudice moral, que le point de 
départ de la prescription biennale est la date du décès survenu le 28 juillet 2015, que 
les ayants droit de la victime ayant engagé la procédure de conciliation le 25 mai 2016 
et la procédure contentieuse le 27 février 2017, leurs prétentions ne sont pas atteintes 
par la prescription biennale.

 8. De ces constatations, dont elle a fait ressortir que l’action des ayants droit avait été 
engagée dans les deux ans suivant le décès de la victime, de sorte qu’elle n’entrait pas 
dans le champ d’application de l’article 40 de la loi du 23 décembre 1998, la cour 
d’appel a exactement déduit que la caisse ferait l’avance des réparations dues aux ayants 
droit et qu’elle en récupérerait ensuite le montant sur l’employeur. 

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre (président) - Rapporteur  : M. Rovinski - Avocat général  : 
M. Gaillardot - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 40, II, de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 ; articles L. 432-2, 3°, et L. 443-1, alinéa 
3, du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 8 juillet 2021, n° 19-25.550, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Conditions – Conscience du 
danger – Avertissement donné à l’employeur – Effets.

Selon l’article L. 4131-4 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 
2007, le bénéfice de la faute inexcusable de l’employeur est de droit pour le ou les travailleurs qui seraient 
victimes d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle alors qu’eux-mêmes ou un représentant du 
personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail avaient signalé à l’employeur le risque qui 
s’est matérialisé.

Viole ce texte une cour d’appel qui écarte ces dispositions au motif que la victime ne caractérise pas une alerte 
donnée à l’employeur, portant sur une exposition de sa personne à un risque d’agression physique, alors qu’elle 
constatait que la victime avait signalé à son employeur le risque d’agression auquel elle était exposée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 22 novembre 2019), M. [D] (la victime), salarié de 
la société Deigen France Security service, a été victime d’une agression sur son lieu de 
travail le 7 octobre 2011, prise en charge au titre de la législation professionnelle par la 
caisse primaire d’assurance maladie de la Haute-Garonne (la caisse).

 2. La victime a saisi une juridiction de sécurité sociale aux fins de reconnaissance de 
la faute inexcusable de son employeur.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

 Énoncé du moyen

 3. La victime fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes, alors :

 « 1°/ que le bénéfice de la faute inexcusable de l’employeur est de droit pour le salarié 
victime d’un accident du travail alors qu’il avait signalé à l’employeur le risque qui s’est 
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matérialisé ; qu’en l’espèce, il était constant comme résultant des propres constatations 
de l’arrêt d’une part, que la victime avait dûment averti son employeur et le secrétaire 
du CHSCT des menaces de mort écrites proférées à son encontre portant sur sa per-
sonne et, d’autre part, que le risque s’était réalisé, M. [D] ayant été victime, dans les 
quatre jours qui ont suivi, d’une agression particulièrement violente ; que le bénéfice 
de la faute inexcusable devait donc être reconnu de droit ; qu’en décidant le contraire, 
la cour d’appel a violé l’article L. 4131-4 du code du travail ;

 2°/ que le salarié victime d’un accident du travail peut bénéficier de la faute inex-
cusable de droit s’il informe son employeur d’un danger pesant sur lui sans toutefois 
qu’il ne soit nécessaire qu’il « alerte » celui-ci, le devoir d’alerte étant seulement exigé 
lorsque le salarié entend user de son droit de retrait ; qu’en conséquence, en refusant 
à la victime le bénéfice de la faute inexcusable de droit motif pris de ce que la trans-
mission de la lettre anonyme contenant les menaces ne caractérisait pas une « alerte 
donnée à l’employeur », la cour d’appel a encore violé, par refus d’application, l’article 
L. 4131-4 du code du travail, ensemble l’article L. 4131-1 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 452-1 du code de la sécurité sociale et L. 4131-4 du code du travail, 
le second dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007, ap-
plicable au litige :

 4. Selon le second de ces textes, le bénéfice de la faute inexcusable de l’employeur 
est de droit pour le ou les travailleurs qui seraient victimes d’un accident du travail ou 
d’une maladie professionnelle alors qu’eux-mêmes ou un représentant du personnel 
au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail avaient signalé à l’em-
ployeur le risque qui s’est matérialisé.

 5. Pour débouter la victime de sa demande de reconnaissance de la faute inexcusable 
de son employeur, l’arrêt constate que dans la matinée du 3 octobre 2011, la secrétaire 
de la société a trouvé dans la boîte aux lettres un courrier anonyme, destiné à la vic-
time, mentionnant « dégage ou on te crève », que ce dernier a transmis par courriel du 
même jour à son employeur tout en écrivant : « A ce stade où seuls vous, [V] et moi 
sommes au courant, je préconise le silence radio afin de tenter de faire sortir le loup 
du bois ». Il retient que cette transmission ne caractérise pas une alerte donnée à l’em-
ployeur, portant sur une exposition de sa personne à un risque d’agression physique.

L’arrêt en déduit que les conditions posées par l’article L. 4131-4 du code du travail ne 
sont pas réunies et qu’il incombe en conséquence à la victime de rapporter la preuve 
de la faute inexcusable, en établissant que son accident présente un lien avec une faute 
commise par son employeur, dans le cadre de son obligation de sécurité.

 6. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la victime avait transmis à son em-
ployeur une lettre de menaces reçue dans un contexte de fortes tensions internes à 
l’entreprise, de sorte qu’elle avait signalé à celui-ci le risque d’agression auquel elle 
était exposée, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement du tribunal des affaires 
de sécurité sociale de Toulouse du 16 mars 2016, en tant qu’il déclare le recours de 
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M.  [D] recevable, l’arrêt rendu le 22 novembre 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Toulouse ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 

Article L. 4131-4 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2007-329 du 
12 mars 2007.

Rapprochement(s) : 

Soc., 17 juillet 1998, pourvoi n° 96-20.988, Bull. 1998, V, n° 398 (rejet).

2e Civ., 8 juillet 2021, n° 20-14.077, (B)

– Cassation –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Décision de prise en charge – Contestation – Procédure – 
Qualité pour agir – Employeur – Définition – Société supportant les 
conséquences financières de la maladie professionnelle (non).

Il résulte de la combinaison des articles 31 du code de procédure civile, R. 441-11 et R. 441-14 du code de 
la sécurité sociale, les deux derniers dans leur rédaction résultant du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, 
applicable au litige, que seul l’employeur ou l’ancien employeur de la victime a qualité pour contester l’opposa-
bilité de la décision d’une caisse primaire de reconnaître le caractère professionnel d’un accident, d’une maladie 
ou d’une rechute.

Par suite, viole ces textes la cour d’appel qui déclare une société, exploitant actuel d’un établissement au sein 
duquel la victime d’une maladie professionnelle a travaillé avant sa reprise, recevable en son action, aux motifs 
que c’est à cette société qu’ont été imputées les conséquences financières de la maladie professionnelle et que la 
caisse ne pouvait valablement lui opposer un défaut de qualité alors qu’elle a considéré que la société était l’em-
ployeur en lui imputant les conséquences de la décision de prise en charge, ces motifs étant impropres à établir 
que la société avait été l’employeur de la victime.

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Opposabilité à l’employeur – Recours – Qualité à agir – 
Employeur – Définition.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 9 janvier 2020), M. [G] (la victime), ancien salarié 
de la société Cegedur Péchiney sur le site de [Localité 1] Juigné en qualité d’ouvrier 
polyvalent de 1972 à 1992, a souscrit, le 26 janvier 2015, une déclaration de maladie 
professionnelle pour un mésothéliome malin pleural que la caisse primaire d’assurance 
maladie de Maine-et-Loire (la caisse) a pris en charge au titre de la législation profes-
sionnelle (tableau n° 30 des maladies professionnelles).

 2. La société Constellium Montreuil Juigné (la société), exploitant actuel de l’établis-
sement de [Localité 1] Juigné au sein duquel la victime a travaillé, a saisi une juridic-
tion de sécurité sociale aux fins d’inopposabilité de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches 

 Enoncé du moyen

 4. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer l’action de la société recevable, alors :

 « 1°/ que seul l’employeur a qualité pour solliciter l’inopposabilité d’une décision de 
prise en charge  ; qu’en décidant que la société Constellium Montreuil Juigné avait 
qualité pour solliciter l’inopposabilité de la décision sans constater que celle-ci avait 
été l’employeur de la victime, la cour d’appel a violé l’article 31 du code de procédure 
civile ;

 2°/ que l’imputation de dépenses aux compte employeur est impropre à conférer à 
une société qui n’est pas employeur, qualité pour solliciter l’inopposabilité d’une déci-
sion de prise en charge ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article 31 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 31 du code de procédure civile, R. 441-11 et R. 441-14 du code de la 
sécurité sociale, les deux derniers dans leur rédaction résultant du décret n° 2009-938 
du 29 juillet 2009, applicable au litige :

 5. Selon le premier de ces textes, l’action est ouverte à tous ceux qui ont un intérêt 
légitime au succès ou au rejet d’une prétention sous réserve des cas dans lesquels la loi 
attribue le droit d’agir aux seules personnes qu’elle qualifie pour élever ou combattre 
une prétention ou défendre un intérêt déterminé.

 L’obligation d’information, qui incombe à la caisse en application du deuxième de ces 
textes, ne concerne que la victime, ses ayants droit et la personne physique ou morale 
qui a la qualité d’employeur actuel ou de dernier employeur de la victime.

 Selon le troisième de ces textes, la décision motivée de la caisse est notifiée, avec men-
tion des voies et délais de recours, par tout moyen permettant de déterminer la date de 
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réception, à la victime ou à ses ayants droit, si le caractère professionnel de l’accident, 
de la maladie ou de la rechute n’est pas reconnu, ou à l’employeur dans le cas contraire. 

 6. Il résulte de ces textes que seul l’employeur ou l’ancien employeur de la victime 
a qualité pour contester l’opposabilité de la décision d’une caisse primaire de recon-
naître le caractère professionnel d’un accident, d’une maladie ou d’une rechute.

 7. Pour déclarer la société recevable en son action, l’arrêt relève que c’est à elle qu’ont 
été imputées les conséquences financières de la maladie de la victime et que la caisse 
ne saurait valablement soutenir un défaut de qualité du fait que la société ne serait pas 
l’employeur de la victime alors même qu’elle a considéré qu’elle était l’employeur en 
lui imputant les conséquences de la décision de prise en charge. 

 8. En statuant ainsi, par des motifs impropres à établir que la société avait été l’em-
ployeur de la victime, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 janvier 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Angers ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. Gaillardot - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 31 du code de procédure civile ; articles R. 441-11 et R. 441-14 du code de la sécurité 
sociale, dans leur rédaction résultant du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 15 mars 2018, pourvoi n° 16-28.333, Bull. 2018, II, n° 56 (rejet).

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 8 juillet 2021, n° 20-11.884, (B)

– Cassation partielle –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Prestations indues – 
Remboursement – Règles de tarification et de facturation 
des médicaments et spécialités pharmaceutiques – Fraude – 
Exception – Force majeure – Conditions – Imprévisibilité – Cas – 
Médicaments d’exception.
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Aux termes de l’article L.  161-164 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée par la loi 
n° 2016-41 du 26 janvier 2016, sauf cas de force majeure, la non-présentation par le demandeur de pièces 
justificatives, la présentation de faux documents ou de fausses informations ou l’absence réitérée de réponse aux 
convocations d’un organisme de sécurité sociale entraînent la suspension, selon le cas, soit du délai d’instruction 
de la demande pendant une durée maximale fixée par décret, soit du versement de la prestation jusqu’à la pro-
duction des pièces demandées ou la réponse à la convocation adressée.

Viole ce texte le tribunal qui condamne une caisse primaire d’assurance maladie à prendre en charge la facture 
relative à des médicaments d’exception délivrés par une pharmacie, alors qu’il constatait que l’ordonnance remise 
à la pharmacie aux fins de délivrance du médicament d’exception était un faux qui aurait pu être détecté par la 
consultation d’un applicatif informatique donnant accès au signalement des ordonnances falsifiées et que la phar-
macie avait délivré ce médicament en pratiquant le tiers payant sur la base d’une simple attestation de soins et 
non d’une carte Vitale, ce dont il résultait que la vérification de la prescription médicale n’était pas imprévisible, 
et n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal de grande instance de Bobigny, 28 novembre 
2019), rendu en dernier ressort, la caisse primaire d’assurance maladie des Yvelines (la 
caisse) a notifié à la société Pharmacie [Localité 1] (la pharmacie) sa décision de refus 
de prise en charge de la facture n° 36514 du 26 avril 2018 correspondant à la déli-
vrance de médicaments d’exception. 

 2. La pharmacie a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches 

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief au jugement de la condamner à prendre en charge la facture du 
26 avril 2018, alors :

 « 1°/ que les caisses de sécurité sociale ne peuvent rembourser que les produits médi-
camenteux prescrits par un médecin ; que même en cas de bonne foi de la pharmacie, 
la caisse ne peut rembourser une prescription non établie par un praticien  ; qu’en 
ordonnant le remboursement d’un produit vendu sur la base d’une fausse ordonnance, 
le tribunal des affaires de sécurité sociale a violé les articles R. 161-40, R. 163-2 et R. 
165-1 du code de la sécurité sociale ;

 3°/ que la force majeure est conditionnée à l’existence d’un événement incontrô-
lable, imprévisible et irrésistible ; qu’en l’espèce, la présentation à la pharmacie d’une 
ordonnance frauduleuse, même rédigée sur une souche authentique, ne caractérisait 
nullement une situation de force majeure dès lors que la fraude à l’ordonnance pour 
les hormones de croissance est fréquente et que la pharmacie disposait gratuitement 
de moyens sécurisés mis en place par l’assurance maladie pour contrôler tant l’authen-
ticité de l’ordonnance que la réalité de l’ouverture des droits de l’assuré, ce qui excluait 
tout caractère insurmontable, imprévisible et irrésistible  ; qu’en considérant que la 
pharmacie s’était trouvée dans une situation de force majeure, de sorte qu’elle pouvait 
demander le remboursement de la facture litigieuse en dépit du caractère falsifié de 
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l’ordonnance, le tribunal a violé les articles L. 161-1-4 du code de la sécurité sociale 
et 1218 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 161-1-4, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction mo-
difiée par la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016, applicable au litige :

 4. Aux termes de ce texte, sauf cas de force majeure, la non-présentation par le 
demandeur de pièces justificatives, la présentation de faux documents ou de fausses 
informations ou l’absence réitérée de réponse aux convocations d’un organisme de 
sécurité sociale entraînent la suspension, selon le cas, soit du délai d’instruction de 
la demande pendant une durée maximale fixée par décret, soit du versement de la 
prestation jusqu’à la production des pièces demandées ou la réponse à la convocation 
adressée. 

 5. Pour condamner la caisse à prendre en charge la facture de médicaments, le ju-
gement retient qu’il apparaît que l’inscription à l’applicatif ASAFO (alerte sécurisée 
automatisée aux fausses ordonnances) n’est pas obligatoire et qu’il n’est pas paramétré 
pour diffuser des alertes automatiquement, sans besoin d’y être abonné et sans besoin 
de procéder à des recherches après connexion.

Le jugement relève encore qu’il ne peut être reproché à la pharmacie de n’avoir pas 
consulté ledit applicatif et que si le prix du produit doit inciter à de la prudence de 
la part des pharmacies, pour autant cela ne suffit pas à écarter tout risque de fraude.

Le jugement ajoute qu’en raison de l’utilisation d’un carnet à souches originales dé-
robé au médecin endocrinologue prescripteur réel, la falsification était encore plus 
difficile à détecter.

Le jugement estime enfin que la caisse ne démontrant pas qu’il était impossible pour 
la pharmacie de ne pas détecter le caractère falsifié de l’ordonnance litigieuse, l’ab-
sence d’alerte automatique relative à des ordonnances falsifiées ou volées sans besoin 
d’un abonnement à l’applicatif et l’absence d’obligation de consulter l’applicatif avant 
chaque délivrance de produits quel qu’en soit le montant, constituent des éléments en 
faveur du cas de force majeure, empêchant la pharmacie de présenter une ordonnance 
non falsifiée.

 6. En statuant ainsi, par des motifs impropres à caractériser le cas de force majeure, 
alors qu’il constatait que l’ordonnance remise à la pharmacie aux fins de délivrance 
du médicament d’exception était un faux qui aurait pu être détecté par la consulta-
tion d’un applicatif donnant accès au signalement des ordonnances falsifiées et que la 
pharmacie avait délivré ce médicament en pratiquant le tiers payant sur la base d’une 
simple attestation de soins et non d’une carte vitale, ce dont il résultait que la vérifica-
tion de la prescription médicale n’était pas imprévisible, le tribunal qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations, a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a déclaré recevable la société Pharmacie [Lo-
calité 1] en son action, le jugement rendu le 28 novembre 2019, entre les parties, par 
le tribunal de grande instance de Bobigny ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ce jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Bobigny.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 161-164 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée par la loi n° 2016-41 
du 26 janvier 2016.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 10 octobre 2019, pourvoi n° 18-20.866, Bull. 2019, (cassation) ; 2e Civ., 22 octobre 2020, 
pourvoi n° 19-16.521, Bull. 2020, (cassation partielle sans renvoi).

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 1 juillet 2021, n° 20-10.596, (B)

– Cassation –

 ■ Contentieux spéciaux – Contentieux technique – Cour nationale 
de l’incapacité et de la tarification de l’assurance des accidents 
du travail – Procédure – Procédure d’instruction – Ordonnance de 
clôture – Effets – Irrecevabilité des écritures et pièces déposées 
postérieurement – Exception – Absence de connaissance de la 
date de l’ordonnance de clôture.

Il résulte de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
et de l’article R. 143-28-1 du code de la sécurité sociale que les exigences d’un procès équitable impliquent que 
la partie qui a usé de la faculté d’adresser un mémoire à la cour n’est irrecevable, sauf motif légitime, à présenter 
des prétentions ou moyens nouveaux ou à communiquer de nouvelles pièces, que si elle a été avisée de la date 
prévue pour la clôture.

A violé les textes susvisés la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification qui a dit n’y avoir lieu à révo-
cation de l’ordonnance de clôture et a écarté des débats le mémoire produit postérieurement à l’ordonnance de 
clôture alors qu’il ne résultait d’aucune des constatations de l’arrêt que la partie concernée avait eu connaissance 
de la date à laquelle serait prononcée l’ordonnance de clôture.

Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assu-
rance des accidents du travail, 5 novembre 2019), la caisse d’assurance retraite et de la 
santé au travail du Nord-Picardie a refusé à Mme [N] (l’assurée) l’attribution d’une 
majoration pour tierce personne avec effet au 4 mai 2015.

 2. L’assurée a formé un recours devant une juridiction du contentieux technique de 
la sécurité sociale.
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 Sur le moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’assurée fait grief à l’arrêt d’écarter des débats le mémoire produit par elle posté-
rieurement à l’ordonnance de clôture et de la débouter de ses demandes, alors, « que 
si une partie qui a usé de la faculté d’adresser à la cour un mémoire avant la clôture 
de l’instruction n’est plus recevable à produire un nouveau mémoire ou de nouvelles 
pièces postérieurement à la clôture de l’instruction, cette fin de non-recevoir ne peut 
être opposée que si cette partie a été préalablement informée de la date de la clôture ; 
qu’en écartant le mémoire de l’assurée produit postérieurement à la clôture, sans que 
les parties aient été préalablement informées de la date à laquelle l’ordonnance de 
clôture interviendrait, la CNITAAT a violé les articles 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et R. 143-28-1 du 
code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales et l’article R. 143-28-1 du code de la sécurité sociale :

 4. Il résulte de ces textes que les exigences d’un procès équitable impliquent que la 
partie qui a usé de la faculté d’adresser un mémoire à la cour n’est irrecevable, sauf 
motif légitime, à présenter des prétentions ou moyens nouveaux ou à communiquer 
de nouvelles pièces, que si elle a été avisée de la date prévue pour la clôture.

 5. Pour dire n’y avoir lieu à révocation de l’ordonnance de clôture et écarter des 
débats le mémoire produit par Mme [N] postérieurement à l’ordonnance de clôture, 
l’arrêt retient que l’assurée, qui a accusé réception le 5 juin 2019 de l’ordonnance de 
clôture, a adressé le 24 juillet 2019 de nouvelles observations à la cour, et que la seule 
critique de l’avis du médecin consultant, qui aurait pu être exprimée avant l’ordon-
nance de clôture, ne constitue pas un motif légitime de révocation de cette dernière.

 6. En statuant ainsi, alors qu’il ne résultait d’aucune des constatations de l’arrêt que 
l’intéressée avait eu connaissance de la date à laquelle serait prononcée l’ordonnance 
de clôture, la cour nationale de l’incapacité et de la tarification des accidents du travail 
a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour nationale de l’incapacité et de la tarification des accidents 
du travail (CNITAAT) ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Cassignard - Avocat(s) : Me Haas -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article R. 143-28-1 du code de la sécurité sociale.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 15 mai 2008, pourvoi n° 07-17.763, Bull. 2008, II, n° 116 (rejet).

2e Civ., 8 juillet 2021, n° 20-16.846, (B)

– Cassation –

 ■ Preuve – Procès-verbaux des contrôleurs de la sécurité sociale – 
Opérations de contrôle – Redressement – Méconnaissance 
de l’article R. 243-53 – Effets – Annulation de l’ensemble de la 
procédure de contrôle (non).

Il résulte de l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige, que la 
méconnaissance par l’organisme de recouvrement des garanties qu’il prévoit au bénéfice du cotisant n’emporte la 
nullité de l’ensemble de la procédure de contrôle et de redressement que si l’irrégularité affecte chacun des chefs 
de redressement envisagés.

Dès lors, c’est en violation de ce texte et par motifs impropres à déterminer les conséquences de l’irrégularité 
relevée sur la validité des autres chefs de redressement que la cour d’appel a annulé l’ensemble du contrôle et de 
la procédure de redressement au motif que, pour certains des chefs de redressement, les dispositions de l’article 
L 114-21 du même code et le principe du contradictoire n’avaient pas été respectés.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 2 avril 2020), à la suite d’un contrôle des cotisations 
sociales dues au titre des années 2010 à 2012, l’URSSAF du Nord-Pas-de-Calais 
(l’URSSAF) a adressé, le 10 septembre 2013, une lettre d’observations, puis, le 9 no-
vembre 2013, une mise en demeure à la société Caisse d’épargne et de prévoyance des 
Hauts-de-France (la société).

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et 
quatrième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, qui sont irrece-
vables.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler l’entière procédure de contrôle et de re-
dressement qu’elle a mise en oeuvre contre la société, alors « que la validité d’une 
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procédure de contrôle et de redressement s’apprécie chef de redressement par chef 
de redressement ; qu’en l’espèce la cour d’appel a estimé que pour quatre chefs de 
redressement (12 à 15) relatifs aux dépenses de « stimulation-challenge » et de sémi-
naire, le contradictoire n’avait pas été respecté puisque pour procéder au redressement 
de ces quatre chefs l’URSSAF avait obtenu des renseignements d’autres sociétés de 
groupe sans communiquer la teneur de ces informations à l’entreprise contrôlée ; que 
cet éventuel défaut d’information ne concernait aucun des autres chefs de redresse-
ment pour lesquels le contradictoire avait été parfaitement respecté sans que cela soit 
contesté par l’entreprise contrôlée  ; qu’en affirmant que l’irrégularité du contrôle 
concernant ces quatre chefs spécifiques du redressement devait entrainer la nullité du 
contrôle tout entier sans expliquer en quoi le contradictoire aurait été méconnu pour 
les autres chefs de redressement et en quoi l’entreprise contrôlée aurait été privée du 
droit de se défendre, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
arrêts L. 114-21 et R. 243-59 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée par le 
décret n° 2007-546 du 11 avril 2007, applicable au litige :

 5. Il résulte de ce texte que la méconnaissance par l’organisme de recouvrement des 
garanties qu’il prévoit au bénéfice du cotisant n’emporte la nullité de l’ensemble de la 
procédure de contrôle et de redressement que si l’irrégularité affecte chacun des chefs 
de redressement envisagés.

 6. Pour faire droit à la demande de la société, l’arrêt relève qu’il est incontesté que les 
chefs de redressement n° 12 à 15 ont été établis à partir d’informations exclusivement 
obtenues lors du contrôle d’autres sociétés du groupe auquel appartient la société, sans 
respect des conditions visées aux articles R. 243-59, L. 114-16-1, L. 114-19 et L. 114-
21 du code de la sécurité sociale, aucun élément n’établissant que la teneur des infor-
mations et documents en cause aurait été communiquée à la société Caisse d’épargne 
des Hauts-de-France avant émission de la mise en demeure. Il constate que l’URSSAF 
a accepté dans ces circonstances d’annuler ces chefs de redressement, les dispositions 
de l’article L. 114-21 du même code et le principe du contradictoire n’ayant pas été 
respectés. Il retient qu’une atteinte a ainsi été portée au caractère contradictoire qu’un 
tel contrôle doit nécessairement revêtir dans son ensemble et que les irrégularités ainsi 
relevées doivent donc entraîner la nullité de l’ensemble du contrôle et de la procédure 
de redressement subséquente.

 7. En statuant ainsi, par des motifs impropres à déterminer les conséquences de l’irré-
gularité relevée sur la validité des autres chefs de redressement, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 avril 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Article R. 243-59 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 15 mars 2018, pourvoi n° 17-11.891, Bull. 2018, II, n° 58 (cassation).

SOCIETE (règles générales)

Com., 7 juillet 2021, n° 19-23.699, (B)

– Cassation –

 ■ Parts sociales – Cession – Prix – Fixation – Fixation par expert – 
Désignation – Contestation portant sur la détermination des règles 
applicables – Sursis à statuer – Nécessité.

Aux termes de l’article 1843-4, II, du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2014-863 du 
31 juillet 2014, dans les cas où les statuts prévoient la cession des droits sociaux d’un associé ou le rachat de 
ces droits par la société sans que leur valeur soit ni déterminée ni déterminable, celle-ci est déterminée, en cas de 
contestation, par un expert désigné dans les conditions du premier alinéa. L’expert ainsi désigné est tenu d’ap-
pliquer, lorsqu’elles existent, les règles et modalités de détermination de la valeur prévues par toute convention 
liant les parties.

En présence d’une contestation portant sur la détermination des statuts applicables ou de la convention liant les 
parties, que l’expert est tenu d’appliquer en vertu du texte précité, le président du tribunal saisi sur le fondement 
de ce texte doit surseoir à statuer sur la demande de désignation de l’expert dans l’attente d’une décision du 
tribunal compétent, saisi à l’initiative de la partie la plus diligente.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris,19  septembre 2019), la société par actions simplifiée 
Epideo est une société holding fondée par des salariés de la société Scyna 4.

 2. Les statuts de la société Epideo prévoient l’exclusion, de plein droit, d’un associé 
dans le cas où il serait mis fin au contrat de travail de celui-ci avec la société Scyna 4.

 3. Le 14 mars 2018, M. [S], associé, a été licencié par la société Scyna 4, son contrat 
prenant fin le 14 juin 2018. 

 4. Le 26 juillet 2018, l’assemblée générale des associés de la société Epideo a décidé de 
modifier les dispositions des statuts relatives aux modalités de transmission des droits 
sociaux, en imposant à l’associé sortant un ajustement à la baisse du prix de cession par 
application d’une certaine formule.

 5. Le 1er août 2018, le président de la société Epideo a notifié à M. [S] son exclusion 
de la société et la valeur unitaire de ses actions.

 6. Contestant cette évaluation, M. [S] a assigné la société Epideo en désignation d’un 
expert, sur le fondement de l’article 1843-4 du code civil. 
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 Examen de la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense

 7. Il résulte de l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2014-863 du 31 juillet 2014, que la décision par laquelle le président du tribunal 
de commerce procède à la désignation d’un expert chargé de déterminer la valeur de 
droits sociaux est sans recours possible. Cette disposition s’applique, par sa généralité, 
au pourvoi en cassation comme à toute autre voie de recours. Il n’y est dérogé qu’en 
cas d’excès de pouvoir.

 8. La société Epideo s’est pourvue en cassation contre un arrêt ayant déclaré irre-
cevable son appel-nullité formé contre l’ordonnance ayant fait droit à la demande 
d’expertise formée par M. [S].

 9. Ce pourvoi n’est donc pas recevable, sauf si un excès de pouvoir est caractérisé.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 10. La société Epideo fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son appel-nullité 
formé contre l’ordonnance ayant fait droit à cette demande, alors « que commet un 
excès de pouvoir la juridiction qui tranche un litige dont la connaissance relève de la 
compétence exclusive d’un autre juge ; que les tribunaux de commerce connaissent 
des contestations relatives aux sociétés commerciales  ; que le point de savoir si une 
délibération d’assemblée générale extraordinaire modifiant les modalités de fixation 
de la valeur des titres de la société est opposable à l’associé exclu relève en consé-
quence de la compétence exclusive du tribunal de commerce ; qu’en disant que le 
président du tribunal de commerce, saisi sur le fondement de l’article 1843-4 du code 
de commerce, avait pu trancher une telle contestation, la cour d’appel qui a consacré 
un excès de pouvoir, a violé les articles 1843-4 du code civil et L. 721-3 du code de 
commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1843-4, II, du code civil :

 11. Aux termes de ce texte, dans les cas où les statuts prévoient la cession des droits 
sociaux d’un associé ou le rachat de ces droits par la société sans que leur valeur soit 
ni déterminée ni déterminable, celle-ci est déterminée, en cas de contestation, par un 
expert désigné dans les conditions du premier alinéa.

L’expert ainsi désigné est tenu d’appliquer, lorsqu’elles existent, les règles et modalités 
de détermination de la valeur prévues par toute convention liant les parties.

 12. En présence d’une contestation portant sur la détermination des statuts applicables 
ou de la convention liant les parties, que l’expert est tenu d’appliquer en vertu du texte 
précité, le président du tribunal saisi sur le fondement de ce texte doit surseoir à statuer 
sur la demande de désignation de l’expert dans l’attente d’une décision du tribunal 
compétent, saisi à l’initiative de la partie la plus diligente.

 13. Pour déclarer irrecevable l’appel-nullité formé contre l’ordonnance du président 
du tribunal ayant, d’une part, dit que les statuts modifiés par l’assemblée générale ex-
traordinaire du 26 juillet 2018 n’étaient pas opposables à M. [S] pour l’évaluation du 
prix de rachat de ses actions, et, d’autre part, désigné un expert ayant pour mission de 
déterminer la valeur de ces actions, l’arrêt retient que ne constitue pas un excès de 
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pouvoir le fait, pour le président du tribunal de commerce statuant sur le fondement 
du texte susvisé, d’estimer que sont inopposables à M. [S] les statuts ainsi modifiés.

 14. En statuant ainsi, alors qu’il n’entre pas dans les pouvoirs du président du tribunal, 
saisi sur le fondement de l’article 1843-4 du code civil, de trancher la contestation 
relative à la détermination des statuts applicables, la cour d’appel a violé ce texte.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 DECLARE RECEVABLE le pourvoi ;

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 
Article 1843-4, II, du code civil, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2014-863 du 31 juil-
let 2014.

SUSPICION LEGITIME

2e Civ., 1 juillet 2021, n° 20-14.849, (B)

– Rejet –

 ■ Cassation – Juridiction de renvoi – Saisine – Déclaration de saisine – 
Défaut – Portée.

Aux termes de l’article 1032 du code de procédure civile, la juridiction de renvoi est saisie par déclaration au 
greffe de cette juridiction. En l’absence de dispositions dérogeant à cette règle en matière de demande de récusa-
tion ou de renvoi pour cause de suspicion légitime, la juridiction de renvoi après cassation est saisie par déclara-
tion effectuée au secrétariat de cette juridiction par la partie la plus diligente.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel, 
(Versailles, 10 mars 2020), statuant sur renvoi après cassation (2e Civ., 6  juin 2019, 
n° 18-15.836), et les productions, le tribunal de commerce de Bobigny a prononcé la 
clôture de la liquidation judiciaire de la société Cenor viande. 
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 2. Ayant formé opposition à ce jugement, la société Cenor viande et son gérant, 
M. [F], ont déposé une requête en récusation à l’encontre de trois juges de ce tribunal 
et formé une demande de renvoi devant une autre juridiction pour cause de suspicion 
légitime du tribunal de commerce de Bobigny.

 3.Par un arrêt du 6 juin 2019, la Cour de cassation a cassé l’ordonnance, rendue par 
le premier président de la cour d’appel de Paris le 17 avril 2018, qui a rejeté la requête 
en récusation et suspicion légitime déposée par M. [F] et la société Cenor Viande.

 4. Le 22 janvier 2020, M. [F] et la société Cenor viande ont déposé au greffe de la 
cour d’appel de Versailles une requête en récusation multiple et demande de renvoi 
pour cause de suspicion légitime, avec demande de sursis à statuer sur renvoi de la 
Cour de cassation.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en ses 
première et deuxième branches, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en sa dernière branche

 Enoncé du moyen

 6. M. [F] et la société Cenor viande font grief à l’ordonnance de rejeter la requête 
tendant à ce que soit ordonné le sursis à statuer de toute décision juridictionnelle du 
tribunal de commerce de Bobigny dans le cadre de la procédure collective concer-
nant la société Cenor viande, que soit prononcée la récusation des juges de la 9ème 
chambre du tribunal de commerce de Bobigny et le renvoi, pour cause de suspicion 
légitime à l’égard du tribunal de commerce de Bobigny, de cette procédure collective 
devant une autre juridiction alors « que toute personne a droit à ce que sa cause soit 
entendue par un tribunal impartial ; qu’à cet égard, la circonstance que l’ensemble des 
décisions rendues par une juridiction l’ont toutes été en la défaveur d’une partie et en 
violation des règles essentielles de la procédure est de nature à faire naître un doute 
objectif sur l’impartialité de cette juridiction et aÌ fonder une demande de renvoi de-
vant d’autres juges pour cause de suspicion légitime ; que M. [F] et la société Cenor 
viande faisaient valoir qu’ils n’avaient pas été régulièrement convoqués aÌ l’audience 
du 18  janvier 2018 au terme de laquelle le tribunal de commerce a prononcé par 
jugement du 31 janvier 2018 la clôture de la liquidation judiciaire de la société pour 
insuffisance d’actifs, que cette audience s’était tenue hors la présence du mandataire 
liquidateur et des autres parties à l’instance, qu’aucune des pièces sur lesquelles s’est 
fondé le tribunal n’avait été préalablement communiquée au débiteur ou à son conseil, 
que ces anomalies faisaient suite à de nombreuses autres commises par le même tri-
bunal à leurs dépens consistant notamment à avoir appelé à l’audience du 3 novembre 
2015 des tiers à la procédure de redressement judiciaire en qualité de demandeurs à 
l’instance, à n’avoir pas répondu à la demande de sursis présentée aÌ cette audience par 
la société Cenor viande, à avoir fait convoquer le président du tribunal de commerce 
de Chartres à l’audience du tribunal de commerce de Bobigny du 15 mars 2016 en 
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qualité là encore erronée de demandeur au motif que le président de ce tribunal es-
timait que la société Cenor viande aurait pu être en état de cessation des paiements, 
et à avoir converti d’office le redressement en liquidation judiciaire sans appeler la 
société débitrice à l’audience ; que les exposants en déduisaient qu’aÌ tous les stades de 
la procédure, ces irrégularités répétées et systématiques démontraient que le tribunal 
avait adopté un comportement discriminatoire à leur égard, les privant du droit aÌ un 
procès équitable, en violation des règles de convocation et de saisine de la juridiction 
consulaire, et en accordant aux autres parties à l’instance des prérogatives exorbitantes 
du droit processuel ; qu’en se bornant à énoncer que « le défaut d’impartialité d’une 
juridiction ne peut résulter du seul fait qu’elle ait rendu une ou plusieurs décisions dé-
favorables à la partie demanderesse à la récusation ou favorables à son adversaire et que 
fût-il démontré que les magistrats concernés auraient commis des erreurs de procé-
dure, même répétées, ou des applications erronées des règles de droit, de telles erreurs, 
qui ne pourraient donner lieu qu’à l’exercice des voies de recours, ne sauraient établir 
la partialité ni des magistrats qui ont rendu les décisions critiquées ni des magistrats de 
l’ensemble du tribunal, pris dans leur ensemble, non plus que faire peser sur eux un 
doute légitime sur leur impartialité » sans mieux s’expliquer sur les moyens développés 
par M. [F] et la société Cenor viande, le premier président a privé son ordonnance 
de base légale au regard de l’article L. 111-8 du code de l’organisation judiciaire, en-
semble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 7. Aux termes de l’article 1032 du code de procédure civile, la juridiction de renvoi 
est saisie par déclaration au greffe de cette juridiction.

En l’absence de dispositions dérogeant à cette règle en matière de demande de récu-
sation ou de renvoi pour cause de suspicion légitime, la juridiction de renvoi après 
cassation est saisie par déclaration effectuée au secrétariat de cette juridiction par la 
partie la plus diligente.

 8. L’ordonnance du premier président énonce qu’à la suite de la cassation de l’ordon-
nance du 17 avril 2018 du premier président de la cour d’appel de Paris par l’arrêt de 
la Cour de cassation du 6 juin 2019, M. [U], au nom et pour le compte de la société 
Cenor viande et de son gérant M. [F], a, par requête déposée le 22 janvier 2020 au 
greffe de la cour d’appel de Versailles, sollicité, d’une part, que soit ordonné le sursis à 
statuer de toute décision juridictionnelle du tribunal de commerce de Bobigny dans le 
cadre de la procédure collective concernant la société Cenor viande jusqu’au pronon-
cé de la présente ordonnance, d’autre part, que soit prononcée la récusation des juges 
de la 9ème chambre du tribunal de commerce de Bobigny et a demandé le renvoi, 
pour cause de suspicion légitime à l’égard du tribunal de commerce de Bobigny, de 
cette procédure collective devant une autre juridiction.

 9. Il résulte de ce qui précède que la juridiction du premier président de la cour d’ap-
pel de Versailles, saisie par requête et non par déclaration déposée au greffe de cette 
juridiction, n’a pas été valablement saisie. 

 10. Par ce motif de pur droit, relevé d’office dans les conditions prévues aux ar-
ticles 1015 et 620, alinéa 1er du code de procédure civile, l’ordonnance du premier 
président se trouve légalement justifiée.

 11.Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 1032 du code de procédure civile.

TRANSPORTS EN COMMUN

Soc., 7 juillet 2021, n° 20-16.206, (B)

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Régie autonome des transports parisiens (RATP) – Personnel – Accès 
au statut d’agent permanent – Conditions – Prestation de serment – 
Formule du serment – Formule compatible avec la religion du 
salarié – Proposition d’une formule par le salarié à l’audience de 
prestation de serment – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24  janvier 2019), rendu sur renvoi après cassation 
(Soc., 1er février 2017, pourvoi n° 16-10.459, Bull. 2017, V, n° 18) et les productions, 
Mme [D] a été engagée le 25 septembre 2006 par la RATP en qualité de stagiaire, au 
sens du statut du personnel, pour exercer une mission de quatre mois au sein de la cel-
lule de contrôle de la mesure, puis à compter du 5 février 2007 en tant qu’animateur 
agent mobile au sein d’une unité opérationnelle du département. Son admission dé-
finitive dans le cadre permanent de la RATP était subordonnée à son assermentation.

 2. Le 5 septembre 2007, la RATP lui a fait parvenir une convocation devant le tri-
bunal de grande instance, pour l’audience du 28  septembre suivant, en vue de son 
assermentation en application de l’article 23 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police 
des chemins de fer.

 3. A l’audience du 28 septembre 2007, le président du tribunal de grande instance a 
fait acter au procès-verbal que Mme [D] « indique au tribunal que sa religion (chré-
tienne) lui interdit de prêter le serment prévu par la loi. Serment n’a donc pas été 
prêté ».

 4. Par lettre du 12 novembre 2007, la salariée a été licenciée au motif qu’elle avait 
refusé de prêter le serment prévu par la loi, qu’en conséquence elle ne pouvait obtenir 
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son assermentation et que ces faits fautifs ne permettaient pas son admission définitive 
dans le cadre permanent de la RATP.

 5. Soutenant qu’elle avait refusé de prononcer la formule du serment en raison de 
ses convictions religieuses et qu’elle avait proposé une autre formule, conforme à sa 
religion chrétienne, ce que le président du tribunal de grande instance avait refusé, la 
salariée a saisi la juridiction prud’homale, le 16 décembre 2011, de demandes en paie-
ment de sommes à titre d’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et 
de dommages-intérêts pour préjudice moral.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de toutes ses demandes dirigées contre 
la RATP, alors « qu’il résulte de l’article 23 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police 
des chemins de fer que le serment des agents de surveillance peut être reçu selon les 
formes en usage dans leur religion ; que la salariée n’a pu commettre une faute en pro-
posant une telle formule ; qu’il s’ensuit que le licenciement a été prononcé en raison 
des convictions religieuses de la salariée et qu’il était donc nul ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel a violé, ensemble, l’article L. 1132-1 du code du travail et 
l’article 9 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 9 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et l’article L. 1232-1 du code du travail :

 7. Selon le premier de ces textes, 1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, 
de conscience et de religion ; ce droit implique la liberté de changer de religion ou 
de conviction, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction indivi-
duellement ou collectivement, en public ou en privé, par le culte, l’enseignement, 
les pratiques et l’accomplissement des rites. 2.La liberté de manifester sa religion ou 
ses convictions ne peut faire l’objet d’autres restrictions que celles qui, prévues par la 
loi, constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité 
publique, à la protection de l’ordre, de la santé ou de la morale publiques, ou à la pro-
tection des droits et libertés d’autrui.

 8. Il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que le 
devoir de neutralité et d’impartialité de l’Etat est incompatible avec un quelconque 
pouvoir d’appréciation de sa part quant à la légitimité des croyances religieuses ou des 
modalités d’expression de celles-ci (GC, 1er juillet 2014, SAS c. France, n° 43835/11, 
§ 127).

La liberté de manifester ses convictions religieuses comporte aussi un aspect négatif, à 
savoir le droit pour l’individu de ne pas être obligé de faire état de sa confession ou de 
ses convictions religieuses et de ne pas être contraint d’adopter un comportement du-
quel on pourrait déduire qu’il a - ou n’a pas - de telles convictions. Il n’est pas loisible 
aux autorités étatiques de s’immiscer dans la liberté de conscience d’une personne en 
s’enquérant de ses convictions religieuses ou en l’obligeant à les manifester, et spécia-
lement à le faire, notamment à l’occasion d’une prestation de serment, pour pouvoir 
exercer certaines fonctions (Alexandridis c. Grèce, n° 19516/06, 21 février 2008, § 38 ; 
Dimitras et autres c. Grèce, n° 42837/06 et a., 3 juin 2010, § 78).
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 9. L’article 23 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer, alors ap-
plicable, dispose qu’au moyen du serment prêté devant le tribunal de grande instance 
de leur domicile, les agents de surveillance de l’administration et des concessionnaires 
ou fermiers pourront verbaliser sur toute la ligne du chemin de fer auquel ils seront 
attachés.

 10. Pour débouter la salariée de toutes ses demandes, l’arrêt retient que le principe 
de la laïcité de la République française découle des dispositions de l’article  1er de 
la Constitution du 4  octobre 1958 qui affirme également le respect de toutes les 
croyances. Il ajoute que la formule juratoire est présente dans les serments prêtés par 
de nombreuses professions, que lors du prononcé de cette formule, l’intéressé n’appose 
pas la main droite sur la Bible ou un autre texte religieux, ni même sur la Constitution, 
que cette formule est dénuée de toute connotation religieuse et de toute référence 
à une autorité supérieure, qu’elle est seulement destinée à traduire l’engagement de 
celui qui la prononce à respecter loyalement et solennellement les obligations mises à 
sa charge, à savoir constater des infractions et dresser des procès-verbaux dans le respect 
des règles qui s’imposent à l’intéressé. Il en déduit que l’employeur, en licenciant la 
salariée, n’a fait que respecter la loi qui exigeait une assermentation de la part de celle-
ci pour pouvoir exercer les fonctions d’animatrice agent mobile.

 11. En statuant ainsi, alors que la salariée n’avait commis aucune faute en sollicitant, 
lors de l’audience de prestation de serment, la possibilité de substituer à la formule 
« je le jure » celle d’un engagement solennel, ce dont il résultait que le licenciement, 
prononcé pour faute au motif de son refus de prêter serment et de l’impossibilité 
consécutive d’obtenir son assermentation, s’il n’était pas nul comme n’ayant pas été 
prononcé par l’employeur en raison des convictions religieuses de la salariée, était sans 
cause réelle et sérieuse, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. La cassation à intervenir n’emporte cassation que des seuls chefs de dispositif 
confirmant le jugement en ce qu’il a débouté la salariée de ses demandes en paiement 
d’une indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et de dommages-in-
térêts pour préjudice moral.

 13. La cassation emporte cassation par voie de conséquence des chefs de dispositif 
relatifs à l’application de l’article 700 du code de procédure civile et aux dépens.

 14. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue partiellement au fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes formées à titre 
de licenciement sans cause réelle et sérieuse et de dommages-intérêts pour préjudice 
moral, ainsi qu’en ses dispositions relatives à l’application de l’article 700 du code de 
procédure civile et aux dépens, l’arrêt rendu le 24 janvier 2019, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi sur la cause du licenciement ;

 DIT le licenciement de Mme [D] sans cause réelle et sérieuse ;
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 Remet, sur les points restant en litige, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Sommé  - Avocat général  : 
Mme  Courcol-Bouchard (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP de Nervo et 
Poupet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 9 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article L. 1232-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le licenciement faisant suite au refus de recevoir un serment selon des formes compatibles 
avec la religion du salarié, à rapprocher : Soc., 1 février 2017, pourvoi n° 16-10.459, Bull. 2017, 
V, n° 18 (cassation).

UNION EUROPEENNE

Com., 7 juillet 2021, n° 19-11.932, (B)

– Cassation –

 ■ Douanes – Dette douanière – Naissance – Traitement tarifaire 
favorable – Autorisation – Bureau de contrôle – Détermination – 
Bureau où la marchandise est affectée à sa destination – Nécessité 
(non).

Selon l’article 85 du code des douanes communautaire, issu du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil du 
12 octobre 1992, et les articles 292, 293, dans leur rédaction issue du règlement (CE) n° 1602/2000 de la 
Commission du 24 juillet 2000, et 496 des dispositions d’application du code des douanes communautaire 
issues du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993, le recours à un régime douanier 
économique est subordonné à la délivrance, par les autorités douanières, d’une autorisation qui doit, notamment, 
comporter la mention des bureaux de douane où les marchandises sont déclarées pour la mise en libre pratique et 
les bureaux de contrôle du régime. Ces derniers sont les bureaux de douane indiqués dans l’autorisation comme 
habilités à contrôler le régime.

La décision administrative 01-118 du 24 juillet 2001, publiée au journal officiel des douanes n° 6523 du 
1er août 2001, indique que l’autorisation doit désigner un bureau de contrôle, généralement le bureau d’apu-
rement puisque le contrôle de la destination particulière prend fin lorsque la marchandise a été affectée à sa 
destination dans le délai réglementaire. Ce bureau doit être celui où la marchandise est affectée à sa destination 
et où la comptabilité du régime est tenue. Elle précise, en annexe, que le lieu où est tenue la comptabilité est celui 
où sont tenues les données commerciales, fiscales ou les autres données comptables du demandeur ou encore où 
ces données sont tenues pour son compte. 

Il ne résulte pas du code des douanes communautaire ou de ses dispositions d’application que le bureau de 
contrôle est nécessairement et exclusivement le bureau où la marchandise est affectée à sa destination.



166

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2021
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 29 novembre 2018), la société Daher aérospace (la 
société Daher), qui fabrique des pièces détachées pour l’aéronautique, a obtenu, le 
19 février 2009, une autorisation de régime douanier dit de « destination particulière » 
délivrée par l’administration des douanes pour l’importation, en exemption de droits 
de douane, de certaines pièces destinées à être incorporées dans des aéronefs. Cette 
autorisation désignait [Localité 1] comme bureau de contrôle et « tous les aéroports 
français ouverts en permanence - [Localité 1] CRD » comme bureaux de placement.

 2. Le 24 mars 2010, à la suite d’une demande de remplacement sollicitée par la société 
Daher le 6 mai 2009, l’administration des douanes lui a délivré une nouvelle autorisa-
tion désignant comme bureaux de contrôle les bureaux d’[Localité 2], [Localité 3] et 
[Localité 1] et comme bureaux de placement « tous les aéroports français ouverts en 
permanence au contrôle douanier - [Localité 1] CRD - [Localité 3] CRD. »

 3. Estimant que la société Daher n’avait pas respecté les termes des autorisations par-
ticulières qui lui avaient été accordées, l’administration des douanes a, par deux pro-
cès-verbaux d’infractions du 6 juin 2011 et un procès-verbal d’infractions du 16 fé-
vrier 2012, contesté le bénéfice de ce régime et lui a notifié une dette douanière. 
Après rejet de la contestation des avis de mise en recouvrement émis à son encontre 
les 4  juillet 2011 et 27 février 2012, la société Daher a assigné l’administration des 
douanes.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Daher fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « qu’en présence 
d’un acte écrit ambigu, il appartient au juge de l’interpréter ; qu’en l’espèce, l’autori-
sation de destination particulière du 24 mars 2010 vise à la rubrique 11 « Bureaux de 
douanes » de placement : « Tous aéroports français ouverts en permanence au contrôle 
douanier » et vise en particulier «[Localité 3] CRD FR004490 » et «[Localité 1] CDR 
FR0005303 » ; que ces mentions sont ambiguës en ce qu’elles visent comme bureaux 
de placement « tous aéroports français ouverts en permanence au contrôle douanier » 
tout en ne mentionnant que deux bureaux, [Localité 1] et [Localité 3], dont le premier 
n’est pas ouvert au trafic aéroport ; qu’en affirmant que le tribunal avait dénaturé les 
termes de l’autorisation de destination particulière en retenant que ses termes de-
vaient s’interpréter comme désignant comme bureaux de placement « tous bureaux de 
douane ayant une compétence aéroport » et que les termes de l’autorisation n’ont pas 
lieu d’être interprétés, la cour d’appel qui a refusé d’interpréter les termes ambigus de 
l’autorisation de destination particulière a violé l’article 1134 ancien du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

 5. Pour dire que l’autorisation du 24 mars 2010 délivrée à la société Daher a fait 
l’objet d’une dénaturation par le premier juge, l’arrêt retient que celle-ci mentionne 
comme bureaux de placement «  tous aéroports français ouverts en permanence au 
contrôle douanier, [Localité 1] CRD et [Localité 3] CRD ». Il retient encore que le 
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bureau du [Localité 4] bénéficie, au terme d’un arrêté du 9 février 1994, d’une « com-
pétence aéroport  ». Il retient enfin qu’il ne pouvait en être déduit que la mention 
« tous aéroports français ouverts en permanence au contrôle douanier » ne pouvait 
s’interpréter par « tous bureaux de douane ayant une compétence aéroport ».

 6. En statuant ainsi, après avoir constaté que le bureau de placement du [Localité 4] a 
une compétence aéroport, la cour d’appel, qui a dénaturé les termes clairs et précis de 
l’autorisation de destination particulière du 24 mars 2010, a violé le principe susvisé.

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 7. La société Daher fait le même grief à l’arrêt, alors « que dans ses conclusions d’ap-
pel, la société Daher Aerospace faisait valoir qu’à la demande de l’administration des 
douanes qui lui avait délivré le 19 février 2009 une première autorisation de destina-
tion particulière, elle avait sollicité une modification de la liste des bureaux de place-
ments souhaités en visant explicitement dans cette liste le [Localité 4], et [Localité 5] 
CRD, et que l’administration des douanes avait écrit en réponse, dans un courrier du 
23 juin 2009, « réserver une suite favorable » à cette demande de modification de l’au-
torisation de destination particulière, ce qui impliquait l’autorisation de dédouaner au 
[Localité 4] ; qu’en ne répondant pas à ses conclusions de nature à influer sur le litige, 
la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 8. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé. Un défaut de réponse aux conclu-
sions constitue un défaut de motifs.

 9. Pour juger que la société Daher ne pouvait se prévaloir de l’autorisation de destina-
tion particulière qui lui avait été accordée par l’administration des douanes lorsque les 
formalités douanières étaient accomplies au bureau de douane du [Localité 4], l’arrêt 
retient que l’autorisation sur laquelle se fonde l’administration des douanes est celle 
du 24 mars 2010 et non celle du 19 février 2009 ou son avenant du 23 juin 2009. 
Il retient encore qu’aucune de ces deux autorisations ne vise le [Localité 4] comme 
bureau de placement.

 10. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la société Daher qui soutenait 
que c’était à la demande de l’administration des douanes qu’elle avait sollicité une 
modification de l’autorisation de destination particulière du 19 février 2009 et que la 
réponse donnée par la recette régionale d’Orléans du 23 juin 2009 disait apporter une 
suite favorable à sa demande, ce dont elle déduisait que l’administration des douanes 
avait admis Le [Localité 4] comme bureau de placement, la cour d’appel n’a pas satis-
fait aux exigences du texte susvisé.

 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 11. La société Daher fait le même grief à l’arrêt, alors « que la société Daher faisait 
valoir que la question du bureau de contrôle ne concernait que deux des déclarations 
IMA parmi celles litigieuses ; qu’en effet pour toutes les autres importations le des-
tinataire mentionné n’était pas l’établissement secondaire de [Localité 6]  ; qu’en ne 
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répondant pas à ces conclusions, la cour d’appel a méconnu l’article 455 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 12. Pour rejeter toutes les demandes de la société Daher, l’arrêt retient, par motifs 
adoptés, que les bureaux de contrôle mentionnés dans les autorisations particulières 
étaient ceux de [Localité 1], [Localité 3] et/ou [Localité 2] alors que les marchandises 
importées étaient destinées à son site de [Localité 6] qui se trouvait hors du champ de 
compétence des bureaux de contrôle.

 13. En statuant ainsi sans se prononcer sur le moyen pris de ce que seul le procès-ver-
bal du 9  juin 2012 n°  110085 visait une infraction de fausse déclaration d’espèce 
établie à l’aide d’un document inapplicable au regard du bureau de contrôle visé dans 
l’autorisation de destination particulière, liée au non-respect du bureau de contrôle, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 14. La société Daher fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’aucune règle n’impose, 
en cas d’autorisation de destination particulière, que le bureau de contrôle soit né-
cessairement et toujours celui où la marchandise est affectée à destination et où la 
comptabilité du régime est tenue ; qu’en se fondant sur une instruction de l’adminis-
tration des douanes qui formulait une telle exigence alors qu’une telle instruction ne 
s’imposait pas aux redevables, la cour d’appel a violé les articles 21 et 82 du code des 
douanes communautaire, ensemble les articles 291 à 300 du règlement 2454/93 de la 
commission du 2 juillet 1993 portant dispositions d’application du code des douanes 
communautaire. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article  85 du code des douanes communautaire, issu du règlement (CEE) 
n° 2913/92 du Conseil du 12 octobre 1992, et les articles 292, 293 et 496 des dis-
positions d’application du code des douanes communautaire issues du règlement 
n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993, alors applicables :

 15. Selon ces textes, le recours à un régime douanier économique est subordonné 
à la délivrance, par les autorités douanières, d’une autorisation qui doit, notamment, 
comporter la mention des bureaux de douane où les marchandises sont déclarées pour 
la mise en libre pratique et les bureaux de contrôle du régime. Ces derniers sont les 
bureaux de douane indiqués dans l’autorisation comme habilités à contrôler le régime.

 16. La décision administrative 01-118 du 24  juillet 2001, publiée au journal officiel 
des douanes n°  6523 du 1er  août 2001, alors applicable, indique que l’autorisation 
doit désigner un bureau de contrôle, généralement le bureau d’apurement puisque le 
contrôle de la destination particulière prend fin lorsque la marchandise a été affectée à 
sa destination dans le délai réglementaire. Ce bureau doit être celui où la marchandise 
est affectée à sa destination et où la comptabilité du régime est tenue. Elle précise, en 
annexe, que le lieu où est tenue la comptabilité est celui où sont tenues les données 
commerciales, fiscales ou les autres données comptables du demandeur ou encore où 
ces données sont tenues pour son compte.
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 17. Pour constater que l’administration des douanes avait, à bon droit, notifié à la 
société Daher une violation des termes des autorisations de destination particulière 
quant au bureau de contrôle, l’arrêt retient, par motif adopté, que le bureau de contrôle 
compétent est celui où la marchandise est affectée à sa destination et où la comptabili-
té régime est tenue. Il retient encore que les marchandises litigieuses étaient destinées 
à l’établissement de [Localité 6] de la société Daher, hors du champ de compétence 
des bureaux de contrôle de [Localité 1], [Localité 3] ou [Localité 2] mentionnés sur 
les autorisations.

 18. En statuant ainsi, alors qu’il ne résulte pas du code des douanes communautaire 
ou de ses dispositions d’application que le bureau de contrôle est nécessairement et 
exclusivement le bureau où la marchandise est affectée à sa destination, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres moyens, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Caen.

- Président  : M. Guérin (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Daubigney - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 85 du code des douanes communautaire, issu du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil 
du 12 octobre 1992 ; Articles 292, 293 du code des douanes communautaire, dans leur rédac-
tion issue du règlement (CE) n° 1602/2000 de la Commission du 24 juillet 2000 ; Article 496 
des dispositions d’application du code des douanes communautaire issues du règlement (CEE) 
n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993.

VENTE

3e Civ., 8 juillet 2021, n° 20-15.669, (B)

– Rejet –

 ■ Immeuble – Résolution – Effets – Garantie décennale – Qualité à 
agir – Acquéreur de l’immeuble – Exclusion.

Ayant prononcé la résolution d’une vente d’un immeuble sur le fondement de la garantie des vices cachés, une 
cour d’appel en déduit exactement que l’acquéreur, qui a, par l’effet rétroactif de la résolution de la vente, perdu 
sa qualité de propriétaire du bien, n’est pas recevable à agir sur le fondement de la garantie décennale.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12 mars 2020), la société civile immobilière 
Stela (la SCI) a confié la construction d’une villa à la société MR construction, depuis 
en liquidation judiciaire, assurée auprès de la société Sagena, devenue SMA.

 2. La SCI a vendu cet immeuble à Mme [H].

 3. Des intempéries ont provoqué un glissement de terrain, affectant le talus sous l’im-
meuble et provoquant des fissures à l’ouvrage.

 4. Après un arrêté de péril, un second arrêté a interdit l’accès à la propriété.

 5. Un expert judiciaire a considéré que, la construction ayant été édifiée sur un rem-
blai instable contenant des déchets non inertes évolutifs, les désordres n’étaient pas 
réparables.

 6. Mme [H] a assigné en indemnisation la SCI, la société SMA et M. [Y], gérant de 
la SCI, pris en son nom personnel. Elle a également sollicité la résolution de la vente 
sur le fondement de l’article 1641 du code civil.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa troisième branche

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 8. Mme [H] fait grief à l’arrêt de « rejeter » ses demandes contre la société SMA, alors :

 « 1°/ que l’acquéreur d’un immeuble dont la vente est résolue, demeure recevable à 
agir contre les constructeurs sur le fondement de la garantie décennale en réparation 
du préjudice personnel qu’il invoque, lui conférant un intérêt direct et certain à agir ; 
que la cour d’appel ne pouvait dès lors déclarer Mme [H], du fait de la résolution de 
la vente, irrecevable à agir en réparation des préjudices qu’elle avait subis du fait des 
désordres décennaux affectant l’immeuble vendu, sur le fondement de la responsabilité 
décennale à l’encontre du constructeur tenu à garantie et de son assureur, sans violer 
l’article 31 du code de procédure civile ;

 2°/ que la décision même, qui prononce la résolution de la vente ne peut constater 
que l’acquéreur d’un immeuble se trouve de ce fait privé de qualité à agir en répa-
ration des préjudices qu’elle [il] avait subis du fait des désordres décennaux affectant 
l’immeuble vendu, sur le fondement de la responsabilité décennale à l’encontre du 
constructeur tenu à garantie et de son assureur, sans violer l’article 31 du code de 
procédure civile ;

 3°/ que Mme [H], dans le dispositif de ses écritures d’appel, sollicitait la condam-
nation in solidum, sur le fondement de la responsabilité décennale, de l’ensemble des 
personnes tenues à garantie et de leur assureurs, à réparer le préjudice que lui avaient 
causé les désordres de caractère décennal affectant l’immeuble vendu, avant de sollici-
ter, sur le fondement de la garantie des vices cachés, la résolution de la vente ; que la 
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cour d’appel ne pouvait dès lors prononcer cette résolution, pour en déduire l’irrece-
vabilité des demandes formulées sur le fondement de la responsabilité décennale, sans 
méconnaître l’article 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 9. La cour d’appel, accueillant l’une des demandes principales de Mme [H], a pronon-
cé la résolution de la vente de l’immeuble sur le fondement de la garantie des vices 
cachés. 

 10. Elle en a exactement déduit, sans modifier l’objet du litige, que Mme [H], ayant, 
par l’effet rétroactif de la résolution de la vente, perdu sa qualité de propriétaire du 
bien, n’était pas recevable à agir sur le fondement de la garantie décennale.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 12. Mme [H] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées contre M. [Y], pris 
en son nom personnel, alors : 

 « 1°/ que Mme [H] ayant expressément et en premier lieu conclu à voir dire et juger 
que la SCI Stela et la société MR Construction étaient responsables des dommages et 
des préjudices subis par Mme [H] au titre des articles 1792 et 1792-1 du code civil, la 
cour d’appel ne pouvait déduire de ce que Mme [H] n’avait pas agi sur le fondement 
de l’article 1792 du code civil au principal, que la faute d’une particulière gravité 
commise par M. [Y], gérant de la SCI Stela, en s’abstenant de souscrire une assurance 
dommages-ouvrage est susceptible d’engager sa responsabilité en application de l’ar-
ticle 850 [lire 1850] du code civil, ne lui avait causé aucun préjudice, sans dénaturer par 
là même les écritures d’appel de Mme [H] et violer l’article 4 du code de procédure 
civile ;

 2°/ que la cassation de l’arrêt en ce qu’il a déclaré irrecevables les demandes formulées 
par Mme [H] en application de l’article 1792 du code civil entraînera la cassation par 
voie de conséquence en application de l’article 625 du code de procédure civile du 
chef de l’arrêt rejetant ses demandes contre M. [Y] sur la seule considération qu’elle 
n’avait pas agi au principal, sur le fondement de l’article 1792 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 13. C’est sans dénaturer les conclusions de Mme [H] que la cour d’appel a retenu 
que celle-ci n’avait pas subi de préjudice du fait de l’absence de souscription d’une 
assurance dommages-ouvrage dès lors qu’elle poursuivait la résolution de la vente de 
l’immeuble.

 14. La cassation n’étant pas prononcée sur le premier moyen, le grief tiré d’une annu-
lation par voie de conséquence est devenu sans portée.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Georget - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Articles 4 et 31 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 18 octobre 2018, pourvoi n° 17-14.799, III, (cassation partielle).
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Avis de la Cour de cassation

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Avis de la Cour de cassation, 8 juillet 2021, n° 21-70.012, (B)

– Avis –

 ■ Employeur – Obligations – Mise à la disposition d’une filiale 
étrangère d’un salarié par la société mère – Reclassement du 
salarié – Proposition de la société mère – Conditions – Maintien du 
contrôle sur la société filiale – Moment – Détermination – Portée.

La Cour est d’avis que la société mère qui a mis un salarié à disposition d’une filiale étrangère est tenue aux 
obligations prévues à l’article L.1231-5 du code du travail dans la mesure où, à la date du licenciement de ce 
salarié, elle contrôle cette dernière société.

 ■ Employeur – Obligations – Mise à la disposition d’une filiale 
étrangère d’un salarié par la société mère – Reclassement du 
salarié – Proposition de la société mère – Nécessité – Portée.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile :

 La Cour de cassation a reçu le 2 juin 2021, une demande d’avis formulée le 27 mai 
2021 par la cour d’appel de Paris (pôle 6 - chambre 7), dans une instance opposant 
M. [K] à la société Ad Valem Technologies. 

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La demande est ainsi formulée :

 « À la suite de son licenciement par la filiale étrangère, le salarié est-il fondé à solliciter 
l’application de l’article L. 1231-5 du code du travail en vue de sa réintégration ? En 
d’autres termes, à quelle date convient-il de déterminer si les conditions d’application 
de l’article L. 1231-5 du code du travail sont réunies (date de la mise à disposition du 
salarié à l’étranger ou date de la cessation de la mise à disposition du salarié à l’étranger 
(i.e., date du licenciement du salarié par la société étrangère) ? »

 Examen de la demande d’avis

 2. Aux termes de l’article L. 1231-5 du code du travail, lorsqu’un salarié engagé par 
une société mère a été mis à la disposition d’une filiale étrangère et qu’un contrat de 
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travail a été conclu avec cette dernière, la société mère assure son rapatriement en cas 
de licenciement par la filiale et lui procure un nouvel emploi compatible avec l’impor-
tance de ses précédentes fonctions en son sein. Si la société mère entend néanmoins 
licencier ce salarié, les dispositions du présent titre sont applicables.

Le temps passé par le salarié au service de la filiale est alors pris en compte pour le 
calcul du préavis et de l’indemnité de licenciement. 

 3. Par l’emploi des termes « société mère » et « filiale », éclairés par les travaux parle-
mentaires de la loi du 13 juillet 1973, ce texte doit être interprété comme subordon-
nant les garanties de rapatriement et de réintégration dont répond la société qui met 
à disposition le salarié au contrôle que celle-ci exerce sur la société d’accueil, auteur 
du licenciement. 

 4. Par arrêt publié du 13 novembre 2008 (pourvoi n° 06-42.583, Bull. 2008, V, n° 214), 
en considération du contrôle de la filiale à la date de la rupture du contrat de travail, 
la chambre sociale a jugé qu’il appartient à la société mère de prendre l’initiative du 
rapatriement du salarié et de lui proposer un reclassement dès la rupture du contrat de 
travail du salarié avec la société filiale. 

 5. Il en résulte que la société mère qui a mis un salarié à disposition d’une filiale étran-
gère est tenue aux obligations prévues à l’article L. 1231-5 du code du travail dans la 
mesure où, à la date du licenciement de ce salarié, elle contrôle cette dernière société. 

 PAR CES MOTIFS, LA COUR : 

 EST D’AVIS QUE la société mère qui a mis un salarié à disposition d’une filiale 
étrangère est tenue aux obligations prévues à l’article L. 1231-5 du code du travail 
dans la mesure où, à la date du licenciement de ce salarié, elle contrôle cette dernière 
société.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Laulom -

Textes visés : 
Article L. 1231-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation de reclassement pesant sur la société mère, dans le même sens que : Soc., 13 no-
vembre 2008, pourvoi n° 06-42.583 (arrêt n° 2) et pourvoi n° 07-41.700 (arrêt n° 1), Bull. 2008, 
V, n° 214 (cassation partielle et rejet), et l’arrêt cité.

Avis de la Cour de cassation, 7 juillet 2021, n° 21-70.011, (B)

– Non-lieu à avis –

 ■ Maternité – Congé de maternité – Expiration – Reprise de l’activité – 
Droit à un entretien professionnel – Manquement de l’employeur à 
son obligation – Défaut – Effets – Détermination – Portée.



175

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2021
Avis de la Cour de cassation

Il ne résulte d’aucun des textes invoqués dans la demande d’avis, ni de leur combinaison, que l’absence d’orga-
nisation de l’entretien prévu par l’article L.1225-27 du code du travail pourrait être, à elle seule, une cause de 
nullité d’un licenciement ultérieurement prononcé.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile :

 La Cour de cassation a reçu le 7 mai 2021, une demande d’avis formée le 15 avril 
2021 par le conseil de prud’hommes de Beauvais, dans une instance opposant la socié-
té Lenormant Manutention à Mme [Z] [G]. 

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La demande est ainsi formulée :

 « Le manquement de l’employeur à son obligation de proposer à la salariée qui re-
prend son activité à l’issue d’un congé de maternité, l’entretien professionnel prévu à 
l’article L. 1225-27 du code du travail est-il susceptible, à lui seul, d’entraîner la nullité 
du licenciement en ce qu’il constitue une méconnaissance de l’une des protections 
visées à l’article L. 1235-3-1, 6°, du même code ? »

 Examen de la demande d’avis

 2. La demande d’avis ne présente pas de difficulté sérieuse dès lors que l’article 
L. 1235-3-1 du code du travail a pour objet de recenser les hypothèses de nullité du 
licenciement dans lesquelles l’application de l’article L. 1235-3 du code du travail est 
écartée, et non d’ériger de nouveaux cas de nullité, et qu’il ne résulte d’aucun des 
textes invoqués, ni de leur combinaison, que l’absence d’organisation de l’entretien 
prévu par l’article L. 1225-27 du même code pourrait être, à elle seule, une cause de 
nullité d’un licenciement ultérieurement prononcé.

 3. Elle n’entre donc pas dans les prévisions de l’article L. 441-1 du code de l’organi-
sation judiciaire.

 PAR CES MOTIFS, LA COUR :

 DIT N’Y AVOIR LIEU A AVIS.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Mo-
lina -

Textes visés : 

Article L.1225-27, L. 1225-71, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 sep-
tembre 2017, L. 1235-3-1, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1718 du 20 décembre 
2017 et L. 6315-1, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, du code du 
travail.
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FORMATION PROFESSIONNELLE

Avis de la Cour de cassation, 7 juillet 2021, n° 21-70.011, (B)

– Non-lieu à avis –

 ■ Formation continue – Entretien professionnel – Bénéficiaire – 
Salariée reprenant son activité à l’issue d’un congé de maternité – 
Organisation de l’entretien professionnel par l’employeur – Défaut – 
Effets – Détermination – Portée.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile :

 La Cour de cassation a reçu le 7 mai 2021, une demande d’avis formée le 15 avril 
2021 par le conseil de prud’hommes de Beauvais, dans une instance opposant la socié-
té Lenormant Manutention à Mme [Z] [G]. 

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La demande est ainsi formulée :

 « Le manquement de l’employeur à son obligation de proposer à la salariée qui re-
prend son activité à l’issue d’un congé de maternité, l’entretien professionnel prévu à 
l’article L. 1225-27 du code du travail est-il susceptible, à lui seul, d’entraîner la nullité 
du licenciement en ce qu’il constitue une méconnaissance de l’une des protections 
visées à l’article L. 1235-3-1, 6°, du même code ? »

 Examen de la demande d’avis

 2. La demande d’avis ne présente pas de difficulté sérieuse dès lors que l’article 
L. 1235-3-1 du code du travail a pour objet de recenser les hypothèses de nullité du 
licenciement dans lesquelles l’application de l’article L. 1235-3 du code du travail est 
écartée, et non d’ériger de nouveaux cas de nullité, et qu’il ne résulte d’aucun des 
textes invoqués, ni de leur combinaison, que l’absence d’organisation de l’entretien 
prévu par l’article L. 1225-27 du même code pourrait être, à elle seule, une cause de 
nullité d’un licenciement ultérieurement prononcé.

 3. Elle n’entre donc pas dans les prévisions de l’article L. 441-1 du code de l’organi-
sation judiciaire.

 PAR CES MOTIFS, LA COUR :

 DIT N’Y AVOIR LIEU A AVIS.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Mo-
lina -
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Textes visés : 
Article L.1225-27, L. 1225-71, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 sep-
tembre 2017, L. 1235-3-1, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1718 du 20 décembre 
2017 et L. 6315-1, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, du code du 
travail.

INDIVISION

Avis de la Cour de cassation, 16 juillet 2021, n° 21-70.008, (B)

– Avis sur saisine –

 ■ Vente – Absence de consentement de certains indivisaires – 
Autorisation – Compétence – Exclusion – Juge de l’exécution.

Un débiteur, propriétaire indivis d’un bien immobilier saisi, qui a demandé au juge de l’exécution d’autoriser la 
vente amiable de ce bien en application de l’article R. 322-15 du code des procédures civiles d’exécution, n’est 
pas recevable à demander à ce juge, sur le fondement de l’article 815-5 du code civil, l’autorisation de conclure 
seul la vente.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile :

 La Cour de cassation a reçu, le 28 avril 2021, une demande d’avis formée le 4 mars 
2021 par le juge de l’exécution du tribunal judiciaire de Créteil, dans une instance 
opposant le Crédit foncier de France à M. [V], Mme [N], et le syndicat des coproprié-
taires du [Adresse 1].

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La demande est ainsi formulée :

 « Si l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire donne compétence au juge 
de l’exécution pour connaître des contestations qui s’élèvent à l’occasion de la procé-
dure de saisie immobilière et des demandes nées de cette procédure ou s’y rapportant 
directement, même si elles portent sur le fond du droit, un débiteur est-il recevable à 
solliciter du juge de l’exécution, devant statuer sur sa demande d’autorisation de vente 
à l’amiable du bien saisi, l’autorisation, sur le fondement des articles 815-5 et 1235-1 
du code civil, de procéder seul à la vente du bien en indivision saisi pour laquelle le 
consentement du coïndivisaire est nécessaire ? »

 Examen de la demande d’avis

 2. L’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire dispose, en son troisième 
alinéa, que le juge de l’exécution connaît de la procédure de saisie immobilière, des 
contestations qui s’élèvent à l’occasion de celle-ci et des demandes nées de cette pro-
cédure ou s’y rapportant directement, même si elles portent sur le fond du droit ainsi 
que de la procédure de distribution qui en découle.
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 3. En matière de saisie immobilière, l’article L. 322-1 du code des procédures civiles 
d’exécution prévoit, en son premier alinéa, que le bien saisi est vendu soit à l’amiable 
sur autorisation judiciaire, soit par adjudication. 

 4. Ainsi, en application de l’article R. 322-15 du code des procédures civiles d’exécu-
tion, à la demande du débiteur, le juge de l’exécution peut autoriser celui-ci à vendre 
amiablement son bien si la vente peut être conclue dans des conditions satisfaisantes 
compte tenu de la situation du bien, des conditions économiques du marché et des 
diligences éventuelles du débiteur. 

 5. Lorsqu’il l’autorise, selon l’article R. 322-21 de ce code, le juge fixe le montant 
du prix en deçà duquel l’immeuble ne peut être vendu eu égard aux conditions éco-
nomiques du marché ainsi que, le cas échéant, les conditions particulières de la vente.

 6. L’article R. 322-22 dispose ensuite que le débiteur accomplit les diligences néces-
saires à la conclusion de la vente amiable, qui, une fois conclue, produit les effets d’une 
vente volontaire, selon l’article L. 322-3.

 7. S’agissant plus particulièrement d’un bien indivis, faisant l’objet d’une saisie im-
mobilière par un créancier de l’indivision, selon l’article 815-3 du code civil, les actes 
de disposition nécessitent, sauf exception, l’accord de tous les indivisaires, de sorte que 
l’acte de vente qui doit être conclu une fois l’autorisation donnée en application des 
articles susmentionnés, doit être signé de tous les indivisaires. 

 8. Lorsque le refus de l’un des indivisaires de conclure un acte de cette nature met 
en péril l’intérêt commun, un indivisaire peut être autorisé à passer seul cet acte, en 
application de l’article 815-5 du même code. De même l’article 815-6, alinéa 1er, du 
même code, permet-il de prescrire ou d’autoriser, à la demande d’un indivisaire, une 
mesure urgente que requiert l’intérêt commun. 

 9. Ces dernières dispositions relèvent du fonctionnement de l’indivision et n’ont pas 
d’incidence directe sur la poursuite de la procédure de saisie immobilière qui peut 
toujours aboutir, en l’absence de conclusion de la vente amiable, à une vente par ad-
judication. 

 10. Si l’un seul des indivisaires est recevable à demander à ce que soit autorisée la 
vente amiable du bien, il lui appartient, selon les articles précités, de faire les démarches 
nécessaires à la conclusion de la vente, en ce compris à demander les autorisations 
nécessaires, le juge de l’exécution ne devant s’assurer que du caractère satisfaisant des 
conditions de la vente envisagée.

 11. Le juge de l’exécution, qui est, à ce stade de la procédure de saisie immobilière, 
juge de l’orientation de la procédure de saisie immobilière, en vente amiable ou par 
adjudication, n’est pas juge du fonctionnement de l’indivision. 

 12. N’est, dès lors, pas recevable devant le juge de l’exécution la demande formée en 
application de l’article 815-5 du code civil.

 PAR CES MOTIFS, LA COUR :

 EST D’AVIS QUE :

 Un débiteur, propriétaire indivis d’un bien immobilier saisi, qui a demandé au juge de 
l’exécution d’autoriser la vente amiable de ce bien en application de l’article R. 322-
15 du code des procédures civiles d’exécution, n’est pas recevable à demander à ce 
juge, sur le fondement de l’article 815-5 du code civil, l’autorisation de conclure seul 
la vente. 
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi -

Textes visés : 
Article R. 322-15 du code des procédures civiles d’exécution ; article 815-5 du code civil.

JUGE DE L’EXECUTION

Avis de la Cour de cassation, 16 juillet 2021, n° 21-70.008, (B)

– Avis sur saisine –

 ■ Compétence – Saisie immobilière – Exclusion – Vente d’un bien 
indivis – Autorisation visée à l’article 815-5 code civil.

 ■ Compétence – Compétence d’attribution – Etendue – 
Détermination – Saisie immobilière – Vente d’un bien indivis – 
Autorisation visée à l’article 815-5 code civil – Exclusion.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile :

 La Cour de cassation a reçu, le 28 avril 2021, une demande d’avis formée le 4 mars 
2021 par le juge de l’exécution du tribunal judiciaire de Créteil, dans une instance 
opposant le Crédit foncier de France à M. [V], Mme [N], et le syndicat des coproprié-
taires du [Adresse 1].

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La demande est ainsi formulée :

 « Si l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire donne compétence au juge 
de l’exécution pour connaître des contestations qui s’élèvent à l’occasion de la procé-
dure de saisie immobilière et des demandes nées de cette procédure ou s’y rapportant 
directement, même si elles portent sur le fond du droit, un débiteur est-il recevable à 
solliciter du juge de l’exécution, devant statuer sur sa demande d’autorisation de vente 
à l’amiable du bien saisi, l’autorisation, sur le fondement des articles 815-5 et 1235-1 
du code civil, de procéder seul à la vente du bien en indivision saisi pour laquelle le 
consentement du coïndivisaire est nécessaire ? »

 Examen de la demande d’avis

 2. L’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire dispose, en son troisième 
alinéa, que le juge de l’exécution connaît de la procédure de saisie immobilière, des 
contestations qui s’élèvent à l’occasion de celle-ci et des demandes nées de cette pro-
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cédure ou s’y rapportant directement, même si elles portent sur le fond du droit ainsi 
que de la procédure de distribution qui en découle.

 3. En matière de saisie immobilière, l’article L. 322-1 du code des procédures civiles 
d’exécution prévoit, en son premier alinéa, que le bien saisi est vendu soit à l’amiable 
sur autorisation judiciaire, soit par adjudication. 

 4. Ainsi, en application de l’article R. 322-15 du code des procédures civiles d’exécu-
tion, à la demande du débiteur, le juge de l’exécution peut autoriser celui-ci à vendre 
amiablement son bien si la vente peut être conclue dans des conditions satisfaisantes 
compte tenu de la situation du bien, des conditions économiques du marché et des 
diligences éventuelles du débiteur. 

 5. Lorsqu’il l’autorise, selon l’article R. 322-21 de ce code, le juge fixe le montant 
du prix en deçà duquel l’immeuble ne peut être vendu eu égard aux conditions éco-
nomiques du marché ainsi que, le cas échéant, les conditions particulières de la vente.

 6. L’article R. 322-22 dispose ensuite que le débiteur accomplit les diligences néces-
saires à la conclusion de la vente amiable, qui, une fois conclue, produit les effets d’une 
vente volontaire, selon l’article L. 322-3.

 7. S’agissant plus particulièrement d’un bien indivis, faisant l’objet d’une saisie im-
mobilière par un créancier de l’indivision, selon l’article 815-3 du code civil, les actes 
de disposition nécessitent, sauf exception, l’accord de tous les indivisaires, de sorte que 
l’acte de vente qui doit être conclu une fois l’autorisation donnée en application des 
articles susmentionnés, doit être signé de tous les indivisaires. 

 8. Lorsque le refus de l’un des indivisaires de conclure un acte de cette nature met 
en péril l’intérêt commun, un indivisaire peut être autorisé à passer seul cet acte, en 
application de l’article 815-5 du même code. De même l’article 815-6, alinéa 1er, du 
même code, permet-il de prescrire ou d’autoriser, à la demande d’un indivisaire, une 
mesure urgente que requiert l’intérêt commun. 

 9. Ces dernières dispositions relèvent du fonctionnement de l’indivision et n’ont pas 
d’incidence directe sur la poursuite de la procédure de saisie immobilière qui peut 
toujours aboutir, en l’absence de conclusion de la vente amiable, à une vente par ad-
judication. 

 10. Si l’un seul des indivisaires est recevable à demander à ce que soit autorisée la 
vente amiable du bien, il lui appartient, selon les articles précités, de faire les démarches 
nécessaires à la conclusion de la vente, en ce compris à demander les autorisations 
nécessaires, le juge de l’exécution ne devant s’assurer que du caractère satisfaisant des 
conditions de la vente envisagée.

 11. Le juge de l’exécution, qui est, à ce stade de la procédure de saisie immobilière, 
juge de l’orientation de la procédure de saisie immobilière, en vente amiable ou par 
adjudication, n’est pas juge du fonctionnement de l’indivision. 

 12. N’est, dès lors, pas recevable devant le juge de l’exécution la demande formée en 
application de l’article 815-5 du code civil.

 PAR CES MOTIFS, LA COUR :

 EST D’AVIS QUE :

 Un débiteur, propriétaire indivis d’un bien immobilier saisi, qui a demandé au juge de 
l’exécution d’autoriser la vente amiable de ce bien en application de l’article R. 322-
15 du code des procédures civiles d’exécution, n’est pas recevable à demander à ce 
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juge, sur le fondement de l’article 815-5 du code civil, l’autorisation de conclure seul 
la vente. 

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi -

Textes visés : 
Article R. 322-15 du code des procédures civiles d’exécution ; article 815-5 du code civil.

SANTE PUBLIQUE

Avis de la Cour de cassation, 8 juillet 2021, n° 21-70.010, (B)

– Avis –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits 
des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Mesures 
d’isolement et de contention – Contrôle par le juge des libertés et 
de la détention (non) – Irrégularité de la mesure – Mainlevée limitée 
à la mesure d’isolement ou de contention.

A l’occasion du contrôle systématique d’une mesure de soins psychiatriques sans consentement prenant la forme 
d’une hospitalisation complète, d’une demande de mainlevée de cette mesure ou d’une saisine d’office, le constat, 
par le juge des libertés et de la détention, d’une irrégularité affectant une mesure d’isolement ou de contention 
ne peut donner lieu à la mainlevée que de l’une ou l’autre de ces dernières mesures.

Si cette mainlevée est intervenue avant que le juge ne se prononce, il n’y a plus lieu de statuer à leur égard.

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits 
des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Mesures 
d’isolement et de contention – Contrôle par le juge des libertés et 
de la détention (non) – Mainlevée intervenue avant le prononcé de 
la décision – Office du juge – Non lieu à statuer.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile :

 La Cour de cassation a reçu le 30 avril 2021 une demande d’avis formée le 16 avril 
2021 par le juge des libertés et de la détention du tribunal judiciaire de Versailles, dans 
une instance concernant le directeur du centre hospitalier de [Localité 1], M. [I] [T], 
Mme [B] [T] et le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Versailles. 
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 Énoncé de la demande d’avis

 1. La demande est ainsi formulée :

 « Le constat par le juge des libertés et de la détention, à l’occasion du contrôle sys-
tématique d’une mesure de soins psychiatriques sans consentement prenant la forme 
d’une hospitalisation complète, ou d’une demande de levée de cette mesure ou d’une 
saisine d’office de la juridiction, d’une irrégularité affectant une mesure d’isolement 
ou de contention mise en oeuvre à l’occasion de cette hospitalisation, peut-il être 
sanctionné par la levée de la mesure d’hospitalisation complète, en particulier lorsque 
l’isolement ou la contention n’est plus en vigueur lorsque la juridiction statue, dès lors 
qu’il est établi que l’irrégularité relevée a porté atteinte aux droits du patient ? »

 Examen de la demande d’avis

 2. Aux termes de l’article L. 3222-5-1, I, du code de la santé publique, l’isolement et 
la contention sont des pratiques de dernier recours et ne peuvent concerner que des 
patients en hospitalisation complète sans consentement. Il ne peut y être procédé que 
pour prévenir un dommage immédiat ou imminent pour le patient ou autrui, sur dé-
cision motivée d’un psychiatre et uniquement de manière adaptée, nécessaire et pro-
portionnée au risque après évaluation du patient. Leur mise en ?uvre doit faire l’objet 
d’une surveillance stricte, somatique et psychiatrique, confiée par l’établissement à des 
professionnels de santé désignés à cette fin et tracée dans le dossier médical.

 3. Selon l’alinéa 3, du II, de ce même article, lorsque, à titre exceptionnel, le médecin 
renouvelle une mesure d’isolement ou de contention, au-delà des durées totales pré-
vues par ce texte, il en informe sans délai le juge des libertés et de la détention, qui 
peut se saisir d’office pour mettre fin à la mesure. Il informe également les personnes 
mentionnées à l’article L. 3211-12, dès lors qu’elles sont identifiées, et leur fait part de 
leur droit de saisir ce juge aux fins de mainlevée de la mesure et des modalités pour 
le faire.

En cas de saisine, le juge des libertés et de la détention statue dans un délai de vingt-
quatre heures.

 4. En vertu de l’article R. 3211-39, si le juge ne statue pas dans ce délai, il est mis fin 
à la mesure.

 5. Sur le fondement de l’article L. 3211-12, le juge des libertés et de la détention dans 
le ressort duquel se situe l’établissement d’accueil peut être saisi, à tout moment, par le 
patient, ses proches, la personne ayant formulé la demande de soins ou le procureur de 
la République, aux fins d’ordonner, à bref délai, la mainlevée immédiate d’une mesure 
de soins psychiatriques prononcée en application des chapitres II à IV du titre Ier ou 
de l’article 706-135 du code de procédure pénale, quelle qu’en soit la forme. Il peut, 
également, être saisi par les mêmes personnes aux fins de mainlevée d’une mesure 
d’isolement ou de contention prise en application du troisième alinéa du II de l’article 
L. 3222-5-1. Il peut, enfin, se saisir d’office, à tout moment. A cette fin, tout intéressé 
peut porter à sa connaissance les informations qu’il estime utiles sur la situation d’une 
personne faisant l’objet de l’une des mesures de soins psychiatriques précitées ou 
d’une mesure d’isolement ou de contention.

Le juge des libertés et de la détention ordonne, s’il y a lieu, la mainlevée de la mesure 
d’hospitalisation complète, d’isolement ou de contention.

 6. Lorsque, saisi sur le fondement de l’article L. 3211-12-1, soit par le directeur de 
l’établissement, soit par le représentant de l’Etat dans le département, d’une demande 
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de poursuite d’une mesure d’hospitalisation complète, il n’ordonne pas la mainlevée 
de cette mesure, le juge des libertés et de la détention statue, le cas échéant, y compris 
d’office, sur le maintien de celle d’isolement ou de contention.

 7. Il en résulte que les mesures d’isolement ou de contention, au sens de ces textes, 
sont des mesures médicales qui, si elles ne peuvent concerner que les patients en hos-
pitalisation complète sans consentement, ne sont pas nécessairement mises en oeuvre 
et doivent au contraire être de dernier recours. Décidées par un psychiatre, elles pré-
sentent un caractère autonome à l’égard de la décision de soins psychiatriques sans 
consentement prise par le directeur de l’établissement de santé, le représentant de 
l’Etat dans le département ou l’autorité judiciaire.

 8. Le contrôle de ces mesures est spécifique, quel que soit le mode de saisine du juge 
des libertés et de la détention, et conduit, en cas d’irrégularité constatée, au prononcé 
de leur mainlevée.

 9. Il s’en déduit qu’à l’occasion du contrôle systématique d’une mesure de soins psy-
chiatriques sans consentement prenant la forme d’une hospitalisation complète, d’une 
demande de mainlevée de cette mesure ou d’une saisine d’office, le constat, par le juge 
des libertés et de la détention, d’une irrégularité affectant une mesure d’isolement 
ou de contention ne peut donner lieu à la mainlevée que de l’une ou l’autre de ces 
dernières mesures.

 10. Si cette mainlevée est intervenue avant que le juge ne se prononce, il n’y a plus 
lieu de statuer à leur égard. 

 EN CONSÉQUENCE, LA COUR :

 EST D’AVIS QUE : 

 A l’occasion du contrôle systématique d’une mesure de soins psychiatriques sans 
consentement prenant la forme d’une hospitalisation complète, d’une demande de 
mainlevée de cette mesure ou d’une saisine d’office, le constat, par le juge des libertés 
et de la détention, d’une irrégularité affectant une mesure d’isolement ou de conten-
tion ne peut donner lieu à la mainlevée que de l’une ou l’autre de ces dernières me-
sures.

 Si cette mainlevée est intervenue avant que le juge ne se prononce, il n’y a plus lieu 
de statuer à leur égard.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général : 
Mme Marilly -

Textes visés : 
Articles L. 3222-5-1, I, L. 3211-12, L. 3211-12-1, R. 3211-39 du code de la santé publique.
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Décisions du Tribunal des conflits

DOMAINE

Tribunal des conflits, 5 juillet 2021, n° 21-04.213

 ■ Domaine public – Convention d’occupation – Litige – 
Compétence – Détermination.

Vu, enregistrée à son secrétariat, l’expédition de l’arrêt du 5 mars 2021 par lequel la 
Cour d’appel de Paris, saisie d’un appel de l’établissement public industriel et com-
mercial (EPIC) Pays de [Localité 1] Tourisme dirigé contre le jugement du 16 sep-
tembre 2019 par lequel le tribunal de commerce de Paris s’est déclaré incompétent 
pour connaître de l’action en rupture brutale de la relation commerciale établie entre 
M. et Mme [Y] et l’association Sport Concept et l’EPIC Pays de [Localité 1] Tou-
risme, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 32 du décret n° 2015-233 du 
27 février 2015, le soin de décider de la question de compétence ;

Vu le jugement du 22 décembre 2017 par lequel le tribunal administratif de Melun 
s’est déclaré incompétent pour connaître de ce litige ;

Vu, enregistré le 7  juin 2021, le mémoire présenté par l’EPIC Pays de [Localité 1] 
Tourisme, tendant à ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente, par 
le motif que les contrats en cause sont conclus dans le cadre de la mise en oeuvre de 
la mission de service public qui lui est confiée et qu’ils ont pour objet une occupation 
du domaine public ;

Vu, enregistré le 7  juin 2021, le mémoire présenté par l’association Sport Concept, 
Mme [Y] et M. [Y], tendant à ce que la juridiction judiciaire soit déclarée compé-
tente, par le motif que les contrats en cause sont des contrats qui sont conclus entre 
un service public industriel et commercial et ses usagers et qui sont dès lors régis par 
le droit privé ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée 
au ministre de l’économie, des finances et de la relance, au ministre de l’intérieur et à 
la ministre des sports, qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le code du tourisme ; 

Considérant ce qui suit :
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1. Le site du [2], situé dans la forêt domaniale de [Localité 1] et géré par l’établissement 
public industriel et commercial (EPIC) Pays de [Localité 1] Tourisme a été, par des 
contrats conclus chaque année de 2007 à 2014, mis à la disposition de l’association 
Sport Concept, dont la présidente est Mme [E] [Y], pour y organiser un concours 
hippique dénommé « l’été du [2] ».

Par un courrier du 26 septembre 2014, M. [B] [O], président de l’EPIC Pays de [Lo-
calité 1] Tourisme, a informé Mme [Y] que l’été du [2] ne serait pas organisé en 2015.

Le 7 avril 2016, l’association Sport Concept, Mme [Y] et M. [Y] ont saisi le tribunal 
administratif de Melun d’une demande tendant à ce que l’EPIC Pays de [Localité 1] 
Tourisme soit condamné à leur verser une indemnité en réparation du préjudice qu’ils 
estimaient avoir subi du fait du refus de renouvellement des relations contractuelles.

Par jugement du 22 décembre 2017, le tribunal administratif de Melun a rejeté leur 
demande comme portée devant une juridiction incompétente pour en connaître. L’as-
sociation et M. et Mme [Y] ont alors saisi le tribunal de commerce de Paris d’une 
demande d’indemnisation pour rupture brutale d’une relation commerciale établie, 
sur le fondement du 5° du I de l’article L. 442-6 du code de commerce.

Par jugement du 16  septembre 2019, le tribunal de commerce a jugé que le litige 
relevait de la compétence de la juridiction judiciaire et renvoyé les parties à une au-
dience ultérieure pour qu’il soit statué sur le bien-fondé des demandes. L’EPIC Pays 
de [Localité 1] Tourisme a interjeté appel sur la compétence devant la cour d’appel 
de Paris laquelle, par arrêt du 5 mars 2021, a renvoyé au Tribunal, sur le fondement de 
l’article 32 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de décider de la question 
de compétence.

2. Aux termes de l’article L. 2331-1 du code général de la propriété des personnes pu-
bliques : « Sont portés devant la juridiction administrative les litiges relatifs : / 1° Aux 
autorisations ou contrats comportant occupation du domaine public, quelle que soit 
leur forme ou leur dénomination, accordées ou conclus par les personnes publiques 
ou leurs concessionnaires (...) ».

Aux termes de l’article L. 2111-1 du même code : « Sous réserve de dispositions lé-
gislatives spéciales, le domaine public d’une personne publique (...) est constitué des 
biens lui appartenant qui sont soit affectés à l’usage direct du public, soit affectés à un 
service public pourvu qu’en ce cas ils fassent l’objet d’un aménagement indispen-
sable à l’exécution des missions de ce service public ». Enfin, aux termes de l’article 
L. 2212-1 du même code : « Font (...) partie du domaine privé : (...) / 2° Les bois et 
forêts des personnes publiques relevant du régime forestier ». 

3. En premier lieu, le site du [2], qui appartient à l’Etat et ne relève pas du régime 
forestier, a été mis à la disposition de la commune de [Localité 1] par une convention 
d’occupation qu’elle a transférée à la communauté de communes du pays de [Localité 
1], laquelle, par convention du 29 juillet 2011, en a délégué la gestion et l’exploita-
tion à l’EPIC Pays de [Localité 1] Tourisme. D’une part, l’EPIC Pays de [Localité 1] 
Tourisme est chargé, dans l’intérêt général, d’exploiter le stade équestre du [2] par 
l’organisation de compétitions sportives et de manifestations pour le grand public et 
de mettre en oeuvre une politique d’animation qui intègre notamment les publics 
jeunes et scolaires.

Le site doit dès lors être regardé comme affecté au service public. D’autre part, il com-
porte des aménagements indispensables à l’exécution des missions de ce service public.
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Le site du [2] doit dès lors être regardé, en application de l’article L. 2111-1 du code 
général de la propriété des personnes publiques cité au point 2 ci-dessus, comme ap-
partenant au domaine public.

4. En second lieu, l’objet des contrats conclus entre l’EPIC Pays de [Localité 1] Tou-
risme et l’association Sport Concept consistait en une mise à disposition de l’ensemble 
du site du [2] et de tous ses équipements, pendant une période de plusieurs jours par 
an. Ces contrats comportaient ainsi une occupation du domaine public que constitue 
ce site et avaient par suite la nature de contrats administratifs.

5. Dès lors, le litige résultant du refus de l’EPIC Pays de [Localité 1] Tourisme de 
conclure un nouveau contrat pour l’année 2015, qui n’oppose pas le gestionnaire d’un 
service public industriel et commercial à ses usagers mais porte sur le refus de conclu-
sion d’une convention d’occupation temporaire du domaine public, doit, alors même 
que l’association et M. et Mme [Y] se prévalaient devant le tribunal de commerce du 
5° du I de l’article L. 442-6 du code de commerce, être porté devant la juridiction 
administrative.

6. Il résulte de ce qui précède que le litige qui oppose M. et Mme [Y] et l’association 
Sport Concept à l’EPIC Pays de [Localité 1] Tourisme relève de la compétence de la 
juridiction administrative.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître du litige.

Article 2 :

Le jugement du tribunal administratif de Melun du 22 décembre 2017 est déclaré nul 
et non avenu.

La cause et les parties sont renvoyés devant ce tribunal.

Article 3 :

La procédure suivie devant le tribunal de commerce de Paris et la cour d’appel de 
Paris est déclarée nulle et non avenue, à l’exception de l’arrêt rendu par cette cour le 
5 mars 2021.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : M. Goulard - Avocat général : Mme Berriat 
(rapporteure publique) - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; article L. 2331-1 
du code général de la propriété des personnes publiques.
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SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 5 juillet 2021, n° 21-04.223

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Litige relatif à un contrat 
administratif – Contrat administratif – Définition – Marché public – 
Applications diverses – Contrat d’assurance de responsabilité 
décennale – Exécution – Obligations de l’assureur au bénéfice du 
constructeur.

Le contrat par lequel, dans le cadre d’un marché public de construction, une collectivité territoriale souscrit une 
assurance dommage-ouvrage, a le caractère de contrat administratif. 

La circonstance que, par le même contrat, elle souscrit également une assurance garantissant la responsabilité 
décennale du constructeur auquel elle a attribué le marché public de construction, qui s’analyse comme une 
stipulation pour autrui, ne modifie pas la nature de ce contrat. Le litige relatif à l’exécution d’un tel contrat, y 
compris en tant qu’il porte sur les obligations de l’assureur stipulées au bénéfice du constructeur, relève donc de 
la compétence de la juridiction administrative.

En conséquence, la juridiction administrative est compétente pour connaître de l’appel en garantie dirigé par le 
constructeur contre la compagnie d’assurance fondé sur la police unique de chantier souscrite par la collectivité 
territoriale.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 20 mai 2021, l’expédition de la décision n° 438593 
en date du 4 février 2021, par laquelle le Conseil d’Etat, saisi du pourvoi de la société 
Cari-Fayat tendant à l’annulation de l’arrêt du 12 décembre 2019 de la cour adminis-
trative d’appel de Bordeaux en tant qu’il a rejeté ses conclusions contre la compagnie 
Allianz Iard, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret n° 2015-
233 du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu, enregistré le 28 juin 2021, le mémoire de la SCP Waquet, Farge, Hazan pour la 
société Cari-Fayat tendant à ce que la juridiction administrative soit déclarée compé-
tente par les motifs que, en matière de marchés publics de construction, l’intérêt de la 
police unique de chantier est de permettre que soient examinés par une même juri-
diction l’action en responsabilité dirigée contre les constructeurs et l’appel en garantie 
formé par ces derniers contre leur assureur de responsabilité ;

Vu, enregistré le 2 juillet 2021, le mémoire présenté par la SCP Zribi, Texier pour la 
société SMAC s’en rapportant à la justice sur la question de compétence posée au 
Tribunal des conflits ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été com-
muniquée aux sociétés Atelier [V], [X] [M] et [F], à la compagnie Allianz Iard, à la 
commune d’Auch, au ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les 
collectivités, ainsi qu’au ministre de l’économie, des finances et de la relance, qui n’ont 
pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;
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Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le décret n° 98-111 du 27  février 1998 modifiant le code des marchés publics 
en ce qui concerne les règles de mise en concurrence et de publicité des marchés de 
services ;

Vu le code des marchés publics ;

Vu la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 ; 

Considérant ce qui suit :

1. Par un acte d’engagement du 31 janvier 2001, la commune d’Auch a confié à un 
groupement d’entreprises solidaire le marché de construction d’un parc de stationne-
ment souterrain.

La société d’économie mixte Gers, mandataire de la commune d’Auch, a, le 13 sep-
tembre 2002, conclu avec la société AGF, aux droits de laquelle est venue la compagnie 
Allianz Iard, un contrat d’assurance dénommé « police unique de chantier «, compre-
nant une assurance dommage-ouvrage au bénéfice de la commune d’Auch, maître 
d’ouvrage, et une assurance couvrant la responsabilité décennale des constructeurs. 
Des désordres ayant affecté la construction, la commune d’Auch a assigné les entre-
prises membres du groupement solidaire en réparation de son préjudice sur le fonde-
ment de la garantie décennale des constructeurs.

Les entreprises assignées ont appelé la compagnie Allianz Iard en garantie.

Par jugement du tribunal administratif de Pau du 8 juin 2017, confirmé par un arrêt 
de la cour administrative d’appel de Bordeaux du 12 décembre 2019, les entreprises 
ont été condamnées à verser des dommages-intérêts à la commune d’Auch, mais leur 
appel en garantie dirigé contre la compagnie Allianz Iard a été rejeté comme porté 
devant une juridiction incompétente pour en connaître. Saisi du pourvoi formé par 
la société Cari-Fayat, anciennement dénommée Carillon BTP Nicoletti, membre du 
groupement d’entreprises solidaire, tendant à l’annulation de l’arrêt du 12 décembre 
2019 en tant qu’il a rejeté son appel en garantie, le Conseil d’Etat a, par décision du 
4 février 2021, renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret du 27 fé-
vrier 2015, le soin de décider sur la question de compétence.

2. Aux termes du I de l’article 1er du code des marchés publics, dans sa version issue 
du décret n° 2001-210 du 7 mars 2001, applicable en l’espèce : » Les marchés publics 
sont les contrats conclus à titre onéreux avec des personnes publiques ou privées par 
les personnes morales de droit public mentionnées à l’article 2, pour répondre à leurs 
besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services «.

Le I de l’article 2 précise : » Les dispositions du présent code s’appliquent : / 1° Aux 
marchés conclus par l’Etat, ses établissements publics autres que ceux ayant un ca-
ractère industriel et commercial, les collectivités territoriales et leurs établissements 
publics  ; / 2° Aux marchés conclus en vertu d’un mandat donné par une des per-
sonnes publiques mentionnées au 1° du présent article, sous réserve des adaptations 
éventuellement nécessaires auxquelles il est procédé par décret. » Les services d’assu-
rances ont été soumis aux dispositions du code des marchés publics par l’article 1er du 
décret n° 98-111 du 27 février 1998 modifiant le code des marchés publics en ce qui 
concerne les règles de mise en concurrence et de publicité des marchés de services et 
codifié sur ce point à l’article 29 du code des marchés publics, dans sa version résultant 
du décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004.



189

Bulletin Chambres civiles - Juillet 2021
Décisions du Tribunal des conflits

3. Aux termes de l’article 2 de loi du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de 
réformes à caractère économique et financier : » Les marchés passés en application du 
code des marchés publics ont le caractère de contrats administratifs «.

4. Il ressort de ces dispositions que le contrat par lequel, dans le cadre d’un marché pu-
blic de construction, une collectivité territoriale souscrit une assurance dommage-ou-
vrage, a le caractère de contrat administratif.

La circonstance que, par le même contrat, elle souscrit également une assurance ga-
rantissant la responsabilité décennale du constructeur auquel elle a attribué le marché 
public de construction, qui s’analyse comme une stipulation pour autrui, ne modifie 
pas la nature de ce contrat.

Le litige relatif à l’exécution d’un tel contrat, y compris en tant qu’il porte sur les 
obligations de l’assureur stipulées au bénéfice du constructeur, relève donc de la com-
pétence de la juridiction administrative.

5. En conséquence, la juridiction administrative est compétente pour connaître de 
l’appel en garantie dirigé par la société Cari-Fayat contre la compagnie Allianz Iard 
fondé sur la police unique de chantier souscrite par la commune d’Auch, représentée 
par la SEM Gers, son mandataire.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître de l’appel en garantie 
dirigée par la société Cari-Fayat contre la compagnie Allianz Iard.

- Président  : M. Schwartz - Rapporteur  : M. Mollard - Avocat général  : M. Polge 
(rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 

Loi des 16 et 24 août 1790 Décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-
233 du 27 février 2015 ; décret n° 98-111 du 27 février 1998 ; loi n° 2001-1168 du 11 décembre 
2001 ; code des marchés publics.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 23 janvier 2007, pourvoi n° 04-18.630, Bull. 2007, I, n° 40 (cassation sans renvoi), et 
l’arrêt cité.

Tribunal des conflits, 5 juillet 2021, n° 21-04.213

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Litige relatif à un contrat 
comportant occupation du domaine public – Conditions – Contrat 
passé par des personnes publiques ou leurs concessionnaires – 
Applications diverses.
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L’article L. 2331-1, 1°, du code général de la propriété des personnes publiques attribue compétence au juge 
administratif pour connaître des litiges relatifs aux contrats comportant occupation du domaine public, quelle que 
soit leur forme ou leur dénomination, passés par des personnes publiques ou leurs concessionnaires.

Tel est le cas du litige né du refus par un établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC) de 
conclure un nouveau contrat d’occupation temporaire du domaine public avec une association dont l’objet est de 
mettre à la disposition de cette dernière l’ensemble du site et ses équipements pendant plusieurs jours par an.

Vu, enregistrée à son secrétariat, l’expédition de l’arrêt du 5 mars 2021 par lequel la 
Cour d’appel de Paris, saisie d’un appel de l’établissement public industriel et com-
mercial (EPIC) Pays de [Localité 1] Tourisme dirigé contre le jugement du 16 sep-
tembre 2019 par lequel le tribunal de commerce de Paris s’est déclaré incompétent 
pour connaître de l’action en rupture brutale de la relation commerciale établie entre 
M. et Mme [Y] et l’association Sport Concept et l’EPIC Pays de [Localité 1] Tou-
risme, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 32 du décret n° 2015-233 du 
27 février 2015, le soin de décider de la question de compétence ;

Vu le jugement du 22 décembre 2017 par lequel le tribunal administratif de Melun 
s’est déclaré incompétent pour connaître de ce litige ;

Vu, enregistré le 7  juin 2021, le mémoire présenté par l’EPIC Pays de [Localité 1] 
Tourisme, tendant à ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente, par 
le motif que les contrats en cause sont conclus dans le cadre de la mise en oeuvre de 
la mission de service public qui lui est confiée et qu’ils ont pour objet une occupation 
du domaine public ;

Vu, enregistré le 7  juin 2021, le mémoire présenté par l’association Sport Concept, 
Mme [Y] et M. [Y], tendant à ce que la juridiction judiciaire soit déclarée compé-
tente, par le motif que les contrats en cause sont des contrats qui sont conclus entre 
un service public industriel et commercial et ses usagers et qui sont dès lors régis par 
le droit privé ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée 
au ministre de l’économie, des finances et de la relance, au ministre de l’intérieur et à 
la ministre des sports, qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le code du tourisme ; 

Considérant ce qui suit :

1. Le site du [2], situé dans la forêt domaniale de [Localité 1] et géré par l’établissement 
public industriel et commercial (EPIC) Pays de [Localité 1] Tourisme a été, par des 
contrats conclus chaque année de 2007 à 2014, mis à la disposition de l’association 
Sport Concept, dont la présidente est Mme [E] [Y], pour y organiser un concours 
hippique dénommé « l’été du [2] ».

Par un courrier du 26 septembre 2014, M. [B] [O], président de l’EPIC Pays de [Lo-
calité 1] Tourisme, a informé Mme [Y] que l’été du [2] ne serait pas organisé en 2015.
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Le 7 avril 2016, l’association Sport Concept, Mme [Y] et M. [Y] ont saisi le tribunal 
administratif de Melun d’une demande tendant à ce que l’EPIC Pays de [Localité 1] 
Tourisme soit condamné à leur verser une indemnité en réparation du préjudice qu’ils 
estimaient avoir subi du fait du refus de renouvellement des relations contractuelles.

Par jugement du 22 décembre 2017, le tribunal administratif de Melun a rejeté leur 
demande comme portée devant une juridiction incompétente pour en connaître. L’as-
sociation et M. et Mme [Y] ont alors saisi le tribunal de commerce de Paris d’une 
demande d’indemnisation pour rupture brutale d’une relation commerciale établie, 
sur le fondement du 5° du I de l’article L. 442-6 du code de commerce.

Par jugement du 16  septembre 2019, le tribunal de commerce a jugé que le litige 
relevait de la compétence de la juridiction judiciaire et renvoyé les parties à une au-
dience ultérieure pour qu’il soit statué sur le bien-fondé des demandes. L’EPIC Pays 
de [Localité 1] Tourisme a interjeté appel sur la compétence devant la cour d’appel 
de Paris laquelle, par arrêt du 5 mars 2021, a renvoyé au Tribunal, sur le fondement de 
l’article 32 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de décider de la question 
de compétence.

2. Aux termes de l’article L. 2331-1 du code général de la propriété des personnes pu-
bliques : « Sont portés devant la juridiction administrative les litiges relatifs : / 1° Aux 
autorisations ou contrats comportant occupation du domaine public, quelle que soit 
leur forme ou leur dénomination, accordées ou conclus par les personnes publiques 
ou leurs concessionnaires (...) ».

Aux termes de l’article L. 2111-1 du même code : « Sous réserve de dispositions lé-
gislatives spéciales, le domaine public d’une personne publique (...) est constitué des 
biens lui appartenant qui sont soit affectés à l’usage direct du public, soit affectés à un 
service public pourvu qu’en ce cas ils fassent l’objet d’un aménagement indispen-
sable à l’exécution des missions de ce service public ». Enfin, aux termes de l’article 
L. 2212-1 du même code : « Font (...) partie du domaine privé : (...) / 2° Les bois et 
forêts des personnes publiques relevant du régime forestier ». 

3. En premier lieu, le site du [2], qui appartient à l’Etat et ne relève pas du régime 
forestier, a été mis à la disposition de la commune de [Localité 1] par une convention 
d’occupation qu’elle a transférée à la communauté de communes du pays de [Localité 
1], laquelle, par convention du 29 juillet 2011, en a délégué la gestion et l’exploita-
tion à l’EPIC Pays de [Localité 1] Tourisme. D’une part, l’EPIC Pays de [Localité 1] 
Tourisme est chargé, dans l’intérêt général, d’exploiter le stade équestre du [2] par 
l’organisation de compétitions sportives et de manifestations pour le grand public et 
de mettre en oeuvre une politique d’animation qui intègre notamment les publics 
jeunes et scolaires.

Le site doit dès lors être regardé comme affecté au service public. D’autre part, il com-
porte des aménagements indispensables à l’exécution des missions de ce service public.

Le site du [2] doit dès lors être regardé, en application de l’article L. 2111-1 du code 
général de la propriété des personnes publiques cité au point 2 ci-dessus, comme ap-
partenant au domaine public.

4. En second lieu, l’objet des contrats conclus entre l’EPIC Pays de [Localité 1] Tou-
risme et l’association Sport Concept consistait en une mise à disposition de l’ensemble 
du site du [2] et de tous ses équipements, pendant une période de plusieurs jours par 
an. Ces contrats comportaient ainsi une occupation du domaine public que constitue 
ce site et avaient par suite la nature de contrats administratifs.
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5. Dès lors, le litige résultant du refus de l’EPIC Pays de [Localité 1] Tourisme de 
conclure un nouveau contrat pour l’année 2015, qui n’oppose pas le gestionnaire d’un 
service public industriel et commercial à ses usagers mais porte sur le refus de conclu-
sion d’une convention d’occupation temporaire du domaine public, doit, alors même 
que l’association et M. et Mme [Y] se prévalaient devant le tribunal de commerce du 
5° du I de l’article L. 442-6 du code de commerce, être porté devant la juridiction 
administrative.

6. Il résulte de ce qui précède que le litige qui oppose M. et Mme [Y] et l’association 
Sport Concept à l’EPIC Pays de [Localité 1] Tourisme relève de la compétence de la 
juridiction administrative.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître du litige.

Article 2 :

Le jugement du tribunal administratif de Melun du 22 décembre 2017 est déclaré nul 
et non avenu.

La cause et les parties sont renvoyés devant ce tribunal.

Article 3 :

La procédure suivie devant le tribunal de commerce de Paris et la cour d’appel de 
Paris est déclarée nulle et non avenue, à l’exception de l’arrêt rendu par cette cour le 
5 mars 2021.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : M. Goulard - Avocat général : Mme Berriat 
(rapporteure publique) - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; article L. 2331-1 
du code général de la propriété des personnes publiques.

Tribunal des conflits, 5 juillet 2021, n° 21-04.214

 ■ Conventions entre personnes privées – Clause anti-spéculative – 
Pénalité au profit d’une collectivité territoriale – Action en 
annulation du titre exécutoire – Compétence – Juridiction judiciaire.

Un contrat conclu entre deux personnes privées revêt, en principe, un caractère de contrat de droit privé. L’in-
sertion dans un contrat de vente conclu entre deux personnes privées d’une clause, dite clause anti-spéculative, 
restreignant pendant une certaine durée les droits du propriétaire de louer son bien, en contrepartie du prix mo-
déré d’acquisition du bien lié à des subventions allouées au promoteur par une collectivité territoriale, et d’une 
pénalité applicable au profit de cette dernière, qui n’était pas partie au contrat de vente, en cas de violation de 
cette clause, ne modifie pas la nature de ce contrat. 
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 Il suit de là que la demande en annulation du titre exécutoire pris par la collectivité territoriale en application 
de la clause relève de la juridiction judiciaire.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 8 février 2021, l’expédition du jugement du 25 jan-
vier 2021 par lequel le tribunal administratif de Nice, saisi par M. [H] d’un litige l’op-
posant à la Communauté d’Agglomération de la Riviera Française (CARF), consécu-
tif à la contestation d’un titre exécutoire émis le 1er août 2016, a renvoyé au Tribunal, 
par application de l’article 32 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de 
décider sur la question de compétence ; 

Vu le jugement du 13 mars 2018 par lequel le tribunal d’instance de Menton s’est 
déclaré incompétent pour connaître du litige ;

Vu les pièces dont il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été communiquée 
à M. [H], à la CARF et au ministère de la transition écologique qui n’ont pas produit 
de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ; 

Considérant ce qui suit :

1. Aux termes de l’article 32 du décret du 27 février 2015 : « Lorsqu’une juridiction de 
l’ordre judiciaire ou de l’ordre administratif a, par une décision qui n’est plus suscep-
tible de recours, décliné la compétence de l’ordre de juridiction auquel elle appartient 
au motif que le litige ne ressortit pas à cet ordre, toute juridiction de l’autre ordre, 
saisie du même litige, si elle estime que le litige ressortit à l’ordre de juridiction pri-
mitivement saisi, doit, par une décision motivée qui n’est susceptible d’aucun recours 
même en cassation, renvoyer au Tribunal des conflits le soin de décider sur la question 
de compétence ainsi soulevée et surseoir à toute procédure jusqu’à la décision du 
tribunal ».

2. Par acte du 27 octobre 2011, M. [H] a acquis auprès de la société Bouygues immo-
bilier un bien immobilier à usage de logement situé à [Localité 1] dans le cadre d’une 
accession aidée.

L’acte de vente incluait une clause limitant les possibilités de location du bien pendant 
une durée de 15 ans, et prévoyait à défaut une pénalité égale à 50 % du loyer perçu en 
faveur de la Communauté d’Agglomération de la Riviera Française (CARF).

Par acte du 1er août 2016, la CARF a émis un titre exécutoire à l’encontre de M. [H] 
pour infraction à la clause relative à l’accession aidée. M. [H] a assigné la CARF devant 
le tribunal d’instance de Menton en annulation du titre exécutoire le 29 septembre 
2016.

Par jugement du 13 mars 2018, le tribunal d’instance s’est déclaré incompétent pour 
connaître de cette affaire, au motif que l’affaire relève de la juridiction administrative 
au regard de la nature administrative du titre exécutoire. M. [H] a alors saisi le tribunal 
administratif de Nice par requêtes des 29 mai 2018 et du 5 juillet 2019.

Par jugement du 25 janvier 2021, le tribunal administratif, estimant que le litige rele-
vait de la compétence de la juridiction judiciaire, a sursis à statuer et saisi le Tribunal 
des conflits sur le fondement de l’article 32 du décret du 27 février 2015.
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3. L’opposition à un titre exécutoire, lorsqu’elle n’a pas pour objet de contester la ré-
gularité en la forme de l’acte de poursuite, doit être formée devant le juge compétent 
pour apprécier le bien-fondé de la créance dont ce titre exécutoire tend à assurer le 
recouvrement. 

4. Un contrat conclu entre deux personnes privées revêt, en principe, un caractère de 
contrat de droit privé.

L’insertion dans un contrat de vente conclu entre deux personnes privées d’une clause, 
dite clause anti-spéculative, restreignant pendant une certaine durée les droits du pro-
priétaire de louer son bien, en contrepartie du prix modéré d’acquisition du bien lié à 
des subventions allouées au promoteur par une collectivité territoriale, et d’une péna-
lité applicable au profit de cette dernière, qui n’était pas partie au contrat de vente, en 
cas de violation de cette clause, ne modifie pas la nature de ce contrat.

5. Il suit de là que la demande en annulation du titre exécutoire pris par la collectivité 
territoriale en application de la clause relève de la juridiction judiciaire.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction de l’ordre judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant 
M. [H] à la Communauté d’Agglomération de la Riviera Française.

Article 2 :

La juridiction de l’ordre judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant 
M. [H] à la Communauté d’Agglomération de la Riviera Française.

Article 3 :

La procédure suivie devant le tribunal administratif de Nice est déclarée nulle et non 
avenue, à l’exception du jugement du 25 janvier 2021.

- Président  : M. Schwartz - Rapporteur  : Mme Pécaut-Rivolier - Avocat général  : 
Mme Bokdam-Tognetti (rapporteure publique) -

Textes visés : 
Loi des 16 et 24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872.

Tribunal des conflits, 5 juillet 2021, n° 21-04.217

 ■ Etablissement privé assurant une éducation adaptée et un 
accompagnement social ou médico-social – Contrat simple 
avec l’Etat – Maîtres agréés – Litiges portant sur le versement de 
compléments de rémunération et d’indemnité – Compétence – 
Juridiction judiciaire.

Les litiges portant sur le versement de compléments de rémunération et d’indemnité, opposant les maîtres agréés, 
rémunérés par l’Etat, en application de l’article L442-12 du code de l’éducation, à l’établissement privé qui les 
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emploie et qui assure, à titre principal, une éducation adaptée et un accompagnement social ou médico-social aux 
mineurs ou jeunes adultes handicapés ou présentant des difficultés d’adaptation au sens de l’article D. 312-0-1 
du code de l’action sociale et des familles relèvent de la juridiction judiciaire.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 4 mars 2021, l’expédition du jugement du 4 mars 
2021 par lequel le conseil des prud’hommes d’Evry Courcouronnes, saisi par M. [B] 
[T], M. [H] [Z], M. [U] [Y], Mme [L] [V], Mme [P] [W], Mme [G] [I] et M. [C] [S] 
de litiges portant sur des rappels de salaires et d’indemnités, a renvoyé au Tribunal, par 
application de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de décider 
sur la question de compétence ;

Vu, enregistré le 14 mai 2021, le mémoire produit par l’association Olga Spitzer, ten-
dant à ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente par le motif que 
les maîtres agréés de l’établissements sous contrat simple doivent, à l’instar des maîtres 
des établissements sous contrat d’association, être considérés comme des agents publics 
et les litiges les concernant relever du juge administratif ;

Vu, enregistré le 20 mai 2021, le mémoire produit par MM. [T] et [Y], tendant à ce 
que la juridiction judiciaire soit déclarée compétente par le motif que l’établissement 
où ils enseignent n’a conclu avec l’Etat qu’un contrat simple et que les demandes 
qu’ils présentent n’ont pas trait aux modalités de paiement de la rémunération qui leur 
est servie par l’Etat, mais au paiement de compléments de rémunération et indemnités 
prévues par la convention collective dont ils relèvent ;

Vu, enregistrées le 11 juin 2021, les observations produites par le ministre de l’éduca-
tion nationale, de la jeunesse et des sports ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n°2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de l’éducation ; 

Vu le code du travail ; 

Considérant ce qui suit :

1. MM. [T], [Z], [Y] et [I] et Mmes [V], [W] et [S], employés par l’association Olga 
Spitzer en qualité d’enseignants au sein de l’institut thérapeutique, éducatif et péda-
gogique du [1] géré par l’association, ont saisi le conseil des prud’hommes d’Evry 
Courcouronnes de litiges relatifs à des rappels de compléments de salaire et d’indem-
nités qu’ils estiment leur être dus par l’association.

Par un jugement du 4 mars 2021, le conseil des prud’hommes a sursis à statuer et ren-
voyé au Tribunal le soin de décider sur la question de compétence en application de 
l’article 35 du décret du 27 février 2015 relatif au Tribunal des conflits et aux questions 
préjudicielles.

2. D’une part, aux termes de l’article L.442-12 du code de l’éducation : « Les établis-
sements d’enseignement privés du premier degré peuvent passer avec l’Etat un contrat 
simple suivant lequel les maîtres agréés reçoivent de l’Etat leur rémunération qui est 
déterminée compte tenu notamment de leurs diplômes et des rémunérations en vi-
gueur dans l’enseignement public ». 
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3. Les maîtres agréés qui enseignent dans des établissements ayant passé un contrat 
simple avec l’Etat sont des salariés des organismes de gestion de ces établissements, 
même si leur rémunération est prise en charge par l’Etat.

Les litiges les opposant aux chefs de ces établissements, qui se rattachent à l’exécution 
de leur contrat de travail, relèvent de la compétence du juge judiciaire. 

4. D’autre part, aux termes de l’article L. 351-1 du code de l’éducation : « Les enfants 
et adolescents présentant un handicap ou un trouble de santé invalidant sont scolari-
sés dans les écoles maternelles et élémentaires et les établissements visés aux articles 
L. 213-2, L 214-6, L. 421-19-1, L. 422-1, L. 422-2 et L. 442-1 du présent code et aux 
articles L. 811-8 et L. 813-1 du code rural et de la pêche maritime, si nécessaire au sein 
de dispositifs adaptés, lorsque ce mode de scolarisation répond aux besoins des élèves.

Les élèves accompagnés dans le cadre de ces dispositifs sont comptabilisés dans les 
effectifs scolarisés ? / L’enseignement est également assuré par des personnels quali-
fiés relevant du ministère chargé de l’éducation lorsque la situation de l’enfant ou de 
l’adolescent présentant un handicap ou un trouble de la santé invalidant nécessite un 
séjour dans un établissement de santé ou un établissement médico-social. Ces person-
nels sont soit des enseignants publics mis à la disposition de ces établissements dans des 
conditions prévues par décret, soit des maîtres de l’enseignement privé dans le cadre 
d’un contrat passé entre l’établissement et l’Etat dans les conditions prévues par le titre 
IV du livre IV ».

Aux termes de l’article R. 442-75 du même code : « Dans la limite des moyens inscrits 
à cet effet dans la loi de finances, les établissements ou services sociaux ou médico-so-
ciaux privés mentionnés au 2° et au 12° du I de l’article L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles peuvent passer avec l’Etat un contrat simple dans les conditions 
prévues par l’article L. 442-12 du code de l’éducation. / Ce contrat peut porter sur 
une partie ou sur la totalité des classes de l’établissement ».

L’article R. 442-78 du même code précise que « Les dépenses prises en charge par 
l’Etat en ce qui concerne le fonctionnement des classes sous contrat sont consti-
tuées exclusivement par la rémunération des services d’enseignement dispensés par les 
maîtres et le financement des charges sociales et fiscales incombant à l’employeur ».

5. L’institut thérapeutique, éducatif et pédagogique du [1] dans lequel les requérants 
exercent comme enseignants est, en application de l’article D. 312-0-1 du code de 
l’action sociale et des familles, au nombre des « établissements ou services d’enseigne-
ment qui assurent, à titre principal, une éducation adaptée et un accompagnement 
social ou médico-social aux mineurs ou jeunes adultes handicapés ou présentant des 
difficultés d’adaptation », mentionnés au 2° du I de l’article L. 312-1 du même code.

L’association Olga Spitzer a conclu le 18 juillet 1978 un contrat simple relatif à l’édu-
cation spéciale avec l’Etat.

Les intéressés, qui ont le statut de maîtres agréés, ont été embauchés par l’association 
« selon les textes d’application de la loi sociale concernant le statut des maîtres de l’en-
seignement privé enseignant dans un établissement privé sous contrat ».

La circonstance que leur rémunération soit versée par l’Etat n’est pas de nature, s’agis-
sant d’un établissement d’enseignement privé lié à l’Etat par un contrat simple, à 
conférer à ces enseignants, salariés de l’association, la qualité d’agents publics. 

6. Il s’ensuit qu’il incombe à la juridiction judiciaire de statuer sur le litige opposant 
M. [T] et autres et l’association Olga Spitzer au sujet du versement par l’association de 
compléments de rémunération et d’indemnités.
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D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant MM. [T], 
[Z], [Y] et [I] et Mmes [V], [W] et [S] à l’association Olga Spitzer.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : Mme Maugüé - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 442-12 du code de l’éducation ; article L. 312-1 et D. 312-0-1 du code de l’action 
sociale et des familles.

Tribunal des conflits, 5 juillet 2021, n° 21-04.218

 ■ Servitude – Servitude conventionnelle de droit privé – Etablissement 
sur une parcelle appartenant au domaine public – Exercice – 
Litige – Compétence judiciaire.

Il résulte des principes de la domanialité publique qu’une servitude conventionnelle de droit privé constituée 
avant l’entrée en vigueur du code général de la propriété des personnes publiques peut être maintenue sur une 
parcelle appartenant au domaine public à la double condition d’avoir été consentie antérieurement à l’incorpo-
ration de cette parcelle dans le domaine public, lorsque cette incorporation est elle aussi antérieure à l’entrée en 
vigueur du code, et d’être compatible avec son affectation. 

Il en va ainsi d’une servitude conventionnelle d’alimentation en eau par le passage souterrain d’une canalisation 
sur les parcelles appartenant au domaine public routier d’une commune, consentie antérieurement à l’incorpora-
tion de ces parcelles dans le domaine public, cette incorporation étant antérieure à l’entrée en vigueur, le 1er juillet 
2006, du code général de la propriété des personnes publiques, et qui est compatible avec leur affectation à usage 
de parking public. 

S’agissant d’une servitude de droit privé, le litige relatif à son exercice relève de la compétence de la juridiction 
judiciaire.

Vu, enregistrée à son secrétariat, le 21 avril 2021, l’expédition du jugement du 13 avril 
2021 par lequel le tribunal administratif de Versailles, saisi d’une demande de la SCI 
LMG et de M. A... tendant à l’annulation de la décision de la commune d’[Localité 
4] du 31 mars 2018 rejetant leur demande indemnitaire, à ce qu’il soit enjoint à ladite 
commune d’effectuer sous astreinte des travaux de remise en état de la servitude d’ali-
mentation en eau dont dispose la SCI LMG sur les parcelles cadastrées section [Ca-
dastre 3], [Cadastre 7] et [Cadastre 6] et, enfin, tendant à la condamnation de la com-
mune à verser une indemnité de 30 324,77 euros à la SCI LMG et de 20 314,23 euros 
à M. A... en réparation des préjudices subis en raison de la faute de la commune, a 
renvoyé au Tribunal, en application de l’article 32 du décret n° 2015-233 du 27 février 
2015, le soin de décider sur la question de la compétence ;
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Vu le jugement du 14 mars 2017 par lequel le tribunal d’instance de Poissy a déclaré 
la juridiction judiciaire incompétente pour connaître de ce litige ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée à 
la SCI LMG, à M. A..., à la commune d’[Localité 4] et au ministre de l’intérieur, qui 
n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le code civil ; 

Considérant ce qui suit :

1. Par acte du 10 juin 2005, la SCI LMG a acquis les parcelles cadastrées, sur la com-
mune d’[Localité 4], section [Cadastre 3], [Cadastre 7] et [Cadastre 5], et dont M. A... 
a été précédemment propriétaire de 1981 à 1996. Cet acte mentionne l’existence, 
au profit du fonds acquis, d’une servitude d’alimentation en eau par une canalisation 
passant sous les parcelles anciennement cadastrées section [Cadastre 2] et [Cadastre 1] 
dont la commune d’[Localité 4] est devenue propriétaire par déclaration d’abandon du 
29 juillet 2002 et qui ont été aménagées en parking public.

La canalisation ayant été rompue en 1988 à l’occasion de travaux effectués par l’an-
cien propriétaire du fonds servant, la SCI LMG a fait assigner la commune d’[Localité 
4] devant le tribunal d’instance de Poissy aux fins notamment de voir remplacer cet 
ouvrage.

Par jugement du 14 mars 2017, le tribunal s’est déclaré incompétent au profit de la 
juridiction administrative.

Par requête du 27 mai 2018, la SCI LMG et M. A... ont saisi le tribunal administra-
tif de Versailles aux fins notamment de voir enjoindre à la commune d’[Localité 4] 
d’effectuer des travaux de remise en état de la servitude d’alimentation en eau et de 
condamner la commune à les indemniser des préjudices subis en raison de sa faute.

Par jugement du 13 avril 2021, cette juridiction, estimant que le litige ne relevait pas 
de sa compétence, a renvoyé au Tribunal le soin de décider sur la question de la com-
pétence, par application de l’article 32 du décret du 27 février 2015.

2. Il résulte des principes de la domanialité publique qu’une servitude conventionnelle 
de droit privé constituée avant l’entrée en vigueur du code général de la propriété des 
personnes publiques peut être maintenue sur une parcelle appartenant au domaine 
public à la double condition d’avoir été consentie antérieurement à l’incorporation de 
cette parcelle dans le domaine public, lorsque cette incorporation est elle aussi anté-
rieure à l’entrée en vigueur du code, et d’être compatible avec son affectation.

3. Il est constant que la servitude conventionnelle de droit privé dont se prévalent les 
requérants sur les parcelles appartenant au domaine public routier de la commune 
d’[Localité 4], servitude d’alimentation en eau par le passage souterrain d’une canalisa-
tion, a été consentie antérieurement à l’incorporation de ces parcelles dans le domaine 
public, cette incorporation étant antérieure à l’entrée en vigueur, le 1er juillet 2006, du 
code général de la propriété des personnes publiques, et qu’elle est compatible avec 
leur affectation à usage de parking public.
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4. S’agissant d’une servitude de droit privé, le litige relatif à son exercice relève de la 
compétence de la juridiction judiciaire.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant la SCI 
LMG et M. A... à la commune d’[Localité 4].

Article 2 :

Le jugement du tribunal d’instance de Poissy du 14 mars 2017 est déclaré nul et non 
avenu.

La cause et les parties sont renvoyées devant le tribunal judiciaire de Versailles.

Article 3 :

La procédure suivie devant le tribunal administratif de Versailles est déclarée nulle et 
non avenue, à l’exception du jugement rendu le 13 avril 2021 par ce tribunal.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
M. Polge (Rapporteur public) -

Textes visés : 
Loi des 16 et 24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-
233 du 27 février 2015 ; code général de la propriété des personnes publiques.

Rapprochement(s) : 
CE, 26 février 2016, n° 383935, mentionné dans les tables du Recueil Lebon.

Tribunal des conflits, 5 juillet 2021, n° 21-04.219

 ■ Transports des élèves handicapés – Prise en charge des frais de 
transports – Décision du président du conseil départemental – 
Décision administrative – Contestation – Compétence 
administrative.

La contestation de la décision du président du conseil départemental du Puy-de-Dôme qui refuse la prise en 
charge des frais de transport d’un élève handicapé vers un établissement scolaire, laquelle présente le caractère 
d’une décision administrative, relève de la compétence de la juridiction administrative.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 22 avril 2021, l’expédition du jugement du 9 avril 
2021 par lequel le tribunal judiciaire de Clermont-Ferrand, saisi par renvoi du tribunal 
administratif de Clermont-Ferrand de la demande, initialement formée devant ce tri-
bunal, de Mme [T] [S] et M. [E] [Z] tendant à l’annulation de la décision du 15 juillet 
2019 du président du conseil départemental du Puy-de-Dôme refusant la prise en 
charge d’un transport scolaire adapté pour leur fils [I] [Z], a renvoyé au Tribunal, en 
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application de l’article 32 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de décider 
sur la question de compétence ;

Vu l’ordonnance du 18 septembre 2019 par laquelle le président du tribunal adminis-
tratif de Clermont-Ferrand a rejeté la demande de Mme [S] et M. [Z] comme portée 
devant un ordre de juridiction incompétent pour en connaître et l’a transmise au 
tribunal judiciaire de Clermont-Ferrand ;

Vu le mémoire, enregistré le 8 juin 2021, présenté pour le département du Puy-de-
Dôme, tendant à ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente, par 
les motifs que les décisions prises par les autorités administratives sont en principe 
de la compétence du juge administratif et que la décision attaquée a été prise par le 
département dans le cadre de la compétence prévue à l’article R. 3111-24 du code 
des transports et non par la commission pour les droits et l’autonomie des personnes 
handicapées au titre du 1° du I de l’article L. 241-6 du code de l’action sociale et des 
familles ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée 
à Mme [S] et M. [Z], au ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, 
au ministre de l’intérieur et au ministre des solidarités et de la santé, qui n’ont pas 
produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ; 

Vu la loi du 24 mai 1872 ; 

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code des transports ; 

Considérant ce qui suit : 

1. Mme [S] et M. [Z] ont demandé la prise en charge d’un mode de transport scolaire 
adapté pour leur fils [I] [Z], lui permettant de se rendre au collège de [Localité 1] où 
il est scolarisé par un moyen de transport adapté à son handicap.

Par une décision du 15 juillet 2019, le président du conseil départemental du Puy-de-
Dôme a refusé la prise en charge de tels frais de transport.

Par une ordonnance du 18 septembre 2019, le président du tribunal administratif de 
Clermont-Ferrand a rejeté le recours formé par Mme [S] et M. [Z] contre la déci-
sion du département, au motif qu’il ne relevait pas de la compétence de la juridiction 
administrative, et l’a transmis au tribunal de grande instance de Clermont-Ferrand en 
application des dispositions du premier alinéa de l’article 32 du décret du 27 février 
2015.

Le tribunal judiciaire de Clermont-Ferrand, par un jugement du 9 avril 2021, a ren-
voyé au Tribunal, sur le fondement du second alinéa de l’article 32 du décret du 27 fé-
vrier 2015, le soin de décider sur la question de compétence.

2. En vertu de l’article L. 3111-1 du code des transports, les services non urbains de 
transports publics collectifs routiers sont organisés par la région «  à l’exclusion des 
services de transport spécial des élèves handicapés vers les établissements scolaires ».

Aux termes de l’article R. 3111-24 du même code : « Les frais de déplacement expo-
sés par les élèves handicapés qui fréquentent un établissement d’enseignement général, 
agricole ou professionnel, public ou privé placé sous contrat (...), et qui ne peuvent 
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utiliser les moyens de transport en commun en raison de la gravité de leur handicap, 
médicalement établie, sont pris en charge par le département du domicile des inté-
ressés ». 

3. La décision contestée dans le cadre du présent litige a été prise par le président du 
conseil départemental du Puy-de-Dôme sur le fondement des dispositions de l’article 
R. 3111-24 du code des transports. Aucune disposition législative n’attribue un tel 
litige à la compétence de la juridiction judiciaire, notamment pas l’article L. 241-9 
du code de l’action sociale et des familles, selon lequel relèvent de la compétence des 
tribunaux judiciaires les décisions prises, au titre du 1° du I de l’article L. 241-6 du 
même code, par les commissions des droits et de l’autonomie des personnes handica-
pées sur l’orientation et les mesures propres à assurer l’insertion scolaire d’un enfant 
ou d’un adolescent handicapé. 

4. Il résulte de ce qui précède que la contestation de la décision du président du conseil 
départemental du Puy-de-Dôme qui refuse la prise en charge des frais de transport 
d’un élève handicapé vers un établissement scolaire, laquelle présente le caractère 
d’une décision administrative, relève de la compétence de la juridiction administrative.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître de la demande de 
Mme [S] et de M. [Z].

Article 2 :

L’ordonnance du 18 septembre 2019 du président du tribunal administratif de Cler-
mont-Ferrand est déclarée nulle et non avenue.

La cause et les parties sont renvoyées devant ce tribunal.

Article 3 :

La procédure suivie devant le tribunal judiciaire de Clermont-Ferrand est déclarée 
non avenue, à l’exception du jugement rendu par ce tribunal le 9 avril 2021.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : M. Stahl - Avocat général : M. Chaumont 
(rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Article R. 3111-24 du code des transports.
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